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Résumé

Résumé
La pratique des sports de montagne est soumise au risque d’avalanche. En France, les ava-

lanches provoquent en effet une trentaine de décès chaque années parmi les pratiquants de ski de
randonnée, ski hors piste et alpinisme. Dans ce contexte, l’intention de ces travaux est de contri-
buer à l’amélioration de l’aide à la décision face au risque d’avalanche afin de réduire au maximum
le nombre d’accidents et d’incidents qui se produisent chaque année. Pour cela, nous explicitons et
tentons de répondre aux différents besoins utiles à l’amélioration des méthodes d’aide à la décision
existantes.

Les travaux de recherche entrepris portent donc plus spécifiquement sur les motivations sui-
vantes :

— identifier, formaliser et évaluer les informations à prendre en considération dans l’estimation
de la situation avalancheuse en cours ;

— déterminer un résultat final caractérisant la vigilance requise par le pratiquant face à la si-
tuation avalancheuse locale.

Ainsi, dans le but d’aider les professionnels de la montagne dans leurs prises de décisions
quotidiennes, notre objectif principal est de prendre en compte des informations hétérogènes et
multi-sources, de les combiner et de communiquer un niveau de vigilance sur lequel l’utilisateur
pourra conduire son analyse et prendre sa décision. Ces travaux mettent en particulier en œuvre
une méthode de fusion d’informations afin d’agréger de multiples critères hétérogènes, entre autres
issus d’observations de terrain. Ce niveau de vigilance à adopter localement, tout au long d’un
itinéraire de ski de montagne, devra également être explicable. Nos développements visent alors à
reproduire la connaissance experte, en restant proche du raisonnement des experts et en exploitant
les termes qu’ils emploient.

Mots-clefs : Évaluation du risque, Méthode de fusion, Données incertaines et imprécises
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Abstract
Mountain sports are subject to avalanche risk. In France, avalanches cause about 30 deaths

annually among ski tourers, off-road skiers and mountaineers. This work aims to improve decision
support to minimize the number of accidents and incidents arising in avalanche terrain each year.
To this end, we make clear the requirements needed to improve the existing decision support
methods. We then propose solutions that meet these requirements.

The research undertaken focuses specifically on the following:
— to identify, formalize and evaluate the elements to consider in the avalanche situation as-

sessment;

— to determine a final result characterizing the vigilance required by practitioners in a local
avalanche situation.

To help mountain professionals in their daily decision-making, our main objective is to consi-
der heterogeneous and multi-source information, combine them and communicate a level of vi-
gilance on which the user will base his analysis and decide. These works will apply information
fusion methods to aggregate multiple heterogeneous criteria, resulting, for example, from field ob-
servations. This vigilance level appropriate to the local ski route should also be explainable. Then,
our developments aim to reproduce expert knowledge, incorporating the terms they use and being
mindful of their reasonings.

Keywords : Risk evaluation, Fusion methods, Uncertain and inaccurate data
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Introduction générale

Introduction générale

Présentation globale, contexte et objectifs

L es avalanches causent chaque année de nombreuses victimes dans les régions montagneuses.
Les dégâts et victimes engendrés peuvent être liés à l’existence d’infrastructures (habitations,
routes, remontées mécaniques, ...). C’était le cas des avalanches bien connues et documentées
du Tour, le 2 février 1978, causant 5 morts ou de Montroc à Chamonix, le 9 février 1999, engen-
drant le décès de 12 personnes. Cependant, ce sont avant tout les pratiquants de sports de montagne
qui constituent la plupart des victimes d’avalanches. En France en effet, dans 95% des cas 1, les
accidents d’avalanches sont liés aux activités récréatives (encadrées ou non par un professionnel)
telles que le ski de randonnée, le ski hors piste et l’alpinisme. On dénombre en moyenne une tren-
taine de décès par avalanche par an (d’après Montagne Leaders 2, à partir du Bilan des accidents
d’avalanche 2021-2022 de Frédéric Jarry, ANENA). Il en est de même en Amérique du Nord,
où les avalanches causent environ 40 morts chaque année. Pour la saison 2022-2023, le centre
d’information sur les avalanches du Colorado 3 compte actuellement 22 morts aux États-Unis et la
moyenne annuelle du nombre de décès par avalanche est de 25 sur les années 2009-2010 à 2021-
2022. Avalanche Canada 4 rapporte 12 décès par avalanche pour la saison en cours. Bien sûr, le
bilan est encore plus lourd si l’on s’intéresse au nombre de personnes emportées ou ensevelies.
Cependant, le nombre précis de cas reste indéterminé puisque ces incidents ne sont pas autant
investigués et documentés que les accidents mortels.
Il faut noter par ailleurs que, dans la plupart des cas, les avalanches emportant des skieurs sont
déclenchées par les skieurs eux-mêmes [Vontobel2013] [Cierco2013] [Harvey2018c]. En admet-
tant que la plupart de ces accidents est liée à la pratique des sports de montagne, il semble alors
important d’étudier les méthodes et outils qui traitent de la gestion du risque d’avalanche dans ce
contexte. Sur le terrain, l’évaluation de la situation et les prises de décision sont soumises au risque
d’avalanche. Pour aider les pratiquants de sports de montagne dans leur évaluation de la situation
avalancheuse en cours et prendre les décisions les plus sûres possibles, il existe une grande variété
de méthodes d’aide à la décision [Pourraz2019]. Il est en effet nécessaire, pour évaluer le risque
encouru, de prendre en compte tout un ensemble d’informations portant sur les conditions météo-
rologiques et nivologiques ainsi que sur la configuration du terrain. L’évaluation de chacune de ces
informations n’est pas triviale et demande donc de l’expertise. C’est à cette fin que des méthodes
ont émergé, permettant d’évaluer ces informations ainsi qu’un résultat de plus haut niveau, trans-
crivant idéalement une image globale de la situation. L’un des objectifs additionnels visé par ces
méthodes est de s’abstraire de biais cognitifs en s’appuyant sur l’analyse d’informations qui soient
le plus tangibles possible, i.e., directement observables et ne pouvant être remises en doute. Ce-

1. https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/avalanche
2. https://www.montagneleaders.fr/infos/experts/frederic-jarry-2021-2022-le-bilan-des-a

ccidents-davalanche/
3. https://avalanche.state.co.us/accidents/us
4. https://www.avalanche.ca/incidents
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pendant, même à l’issue de 30 années de développement et évolutions (la première méthode ayant
émergé dans les années 1990), aucun consensus relatif à l’utilisation d’une méthode en particulier
n’a émergé jusqu’à ce jour.

Puisqu’il existe de nombreuses méthodes d’aide à décision mais aucun consensus sur leur uti-
lisation aujourd’hui, et surtout puisqu’il survient toujours de nombreux accidents impactant les
pratiquants de sport de montagne et qu’ils expriment souvent un effet de surprise dans cette si-
tuation [Duclos2012], alors il s’avère utile de travailler à l’amélioration de l’aide à la décision
face au risque d’avalanche. L’objectif est, par conséquent, de réduire encore les risques encourus,
de prendre des décisions éclairées en ayant conscience de la situation en cours et de réduire au
maximum les accidents et incidents. Dans ce cadre, nos travaux portent sur un système de fusion
permettant de combiner les multiples informations (pouvant être imprécises et hétérogènes) néces-
saires à l’évaluation du risque encouru et visant l’amélioration des méthodes d’aide à la décision
existantes.

Cette thèse s’inscrit donc dans le domaine de la gestion du risque d’avalanche, domaine large
allant de la compréhension des phénomènes à leur modélisation, leur classification, ou encore à la
cartographie des aléas puis à l’estimation du danger et l’aide à la décision. Si ce domaine est large,
il s’établit autour de deux aspects principaux : la gestion du risque vis-à-vis des infrastructures et
la gestion du risque dans le cadre de la pratique des sports de montagne. Nous nous intéressons
ici en particulier au second axe, nous conduisant à étudier l’univers des méthodes d’aide à la
décision existantes en lien avec la pratique des sports de montagne et en particulier du ski. Si
ces méthodes s’avèrent utiles et efficaces, elles restent insuffisantes, en témoignent les nombreux
accidents toujours observés chaque année.
Ces travaux chercheront donc à apporter des clefs de lecture des différentes méthodes existantes,
en identifier les points forts, les manques et donc les besoins permettant l’amélioration de leurs
performances (efficacité d’utilisation, meilleure conscience de la situation en cours, amélioration
des prises de décision).
L’objectif sera aussi de pouvoir objectiver la prise de décision afin de la rendre explicable en cas de
besoin (cela pouvant en effet s’avérer nécessaire, devant un tribunal ou pour un retour d’expérience
auprès d’autres experts par exemple). Il s’agira alors de rendre la prise de décision rationnelle,
action particulièrement utile dans un contexte où le décideur peut être soumis à des contraintes
additionnelles, telles que la pression ou la fatigue, source parfois d’une baisse d’attention ou de
raccourcis de la pensée pouvant conduire à des décision hâtives ou des erreurs de raisonnement.
Il s’agira alors de rendre la prise de décision objective afin d’éviter les pièges heuristiques qui
peuvent induire une perception faussée du danger.

Ainsi, les travaux présentés dans ce manuscrit portent sur trois besoins principaux :

1. identifier et comprendre les principaux critères intervenant dans l’évaluation de la situation
avalancheuse en cours en se basant sur des informations tangibles ;

2. savoir évaluer ces critères en envisageant une éventuelle automatisation afin de réduire les
biais ;

3. combiner ces différents critères en un résultat final interprétable par l’utilisateur, c’est-à-dire
compréhensible, clair et explicable, afin d’être le support de son analyse et de sa réflexion
pour sa prise de décision.

Nos travaux s’inscrivent dans le cadre d’un projet soutenu par le programme européen de
coopération transfrontalière Interreg France-Suisse 2014-2020. Ce projet a bénéficié, à ce titre,
d’une subvention européenne (Fonds Européen de Développement Régional) couvrant 60% du
coût total français. Il s’agit du projet Choix d’Itinéraire de MontagnE 5 (CIME), dont l’objectif
est de fournir des outils d’aide à la décision et outils logiciels pour assister les professionnels de
la montagne dans leurs choix d’itinéraire, tant dans leur pratique hivernale, dépendante du danger

5. https://www.interreg-francesuisse.eu/beneficiaire/cime/
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d’avalanche, qu’estivale, en fonction des contraintes techniques des terrains rencontrés (roche,
glace et terrain mixte). Les travaux présentés dans ce manuscrit s’inscrivent donc dans le volet lié
au ski de montagne couvert par le projet CIME.
Ce projet est porté, par l’Université Savoie Mont Blanc (USMB) pour la partie française et la
Haute École d’Ingénierie et de Gestion du Canton de Vaud (HEIG-VD) pour la partie suisse. De
plus, il regroupe plusieurs partenaires de part et d’autre de la frontière :

— ALEA SARL, Avalanches : localisation, études et actions ;

— Association data-avalanche.org ;

— Haute École Spécialisée de Suisse Occidentale (HES-SO) Valais ;

— Association Suisse des Guides de Montagne (ASGM).

De nombreux accidents impactent des personnes expérimentées et des professionnels de la mon-
tagne. Les travaux développés dans le cadre du projet CIME sont spécifiquement à destination des
professionnels de la montagne.
Dans ce projet, nous travaillons en particulier avec Alain Duclos, nivologue et expert en ava-
lanches (en haute montagne, pour les domaines skiables et les voies de communication), dont
nous cherchons à recueillir l’expertise. Il est le gérant de la société ALÉA SARL (Avalanches :
Localisation, Études, Actions) et le fondateur de l’association data-avalanche.org, à l’origine de
la démarche CRISTAL. Ainsi, du fait des partenaires associés au projet, nous travaillons plus spé-
cifiquement sur la démarche CRISTAL, l’une des méthodes d’aide à la décision existante, portée
par l’association data-avalanche.org. Si une partie des développements conduits dans cette thèse
est générale et peut concerner l’ensemble des méthodes d’aide à la décision existantes, des déve-
loppements plus spécifiques portent sur CRISTAL, qui constitue alors un cadre complémentaire
pour nos travaux. CRISTAL est donc à la fois le point de départ de ces travaux, notre cadre de
développement, ainsi que notre cadre d’expérimentation et de validation.

Notons que puisque nos travaux ciblent en particulier les professionnels de la montagne, nous
avons décidé de suivre une approche qui consiste à reproduire la connaissance de l’expert pour
l’évaluation du danger d’avalanche. Une approche se passant de l’expert aurait pu être envisagée
avec l’utilisation du deep learning à partir de mesures capteurs par exemple. Cependant, l’en-
semble des résultats obtenus serait alors plus difficilement explicable, en particulier pour des pro-
fessionnels de la montagne qui doivent être en mesure de comprendre, expliquer et justifier les
éléments sur lesquels ils ont basé, ensuite, leur prise de décision. Ils doivent pour cela avoir un
haut degré de confiance dans les résultats communiqués, c’est pourquoi nous tenions à maîtriser
davantage l’ensemble du processus et adopter une approche de type boîte blanche plus que boîte
noire, une approche qui soit à la fois transparente et proche du raisonnement expert et qui puisse
être facilement explicable et compréhensible pour le public cible.

Éléments de définition

Avant d’entrer plus en détail sur les problèmes que cherche à résoudre cette thèse, il est né-
cessaire de définir les termes du sujet et d’aborder en particulier la notion de danger d’avalanche.
Pour ce faire, il est naturel de présenter les cinq situations typiques d’avalanche qui constituent un
consensus à l’échelle européenne. Ces cinq situations avalancheuses typiques sont les suivantes :

1. neige fraîche (voir pictogramme en Figure 0.1a),

2. neige soufflée (ventée) (voir pictogramme en Figure 0.1b),

3. neige ancienne (couche fragile persistante) (voir pictogramme en Figure 0.1c),

4. neige mouillée (humide) (voir pictogramme en Figure 0.1d),
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5. avalanches de glissement (avalanches de fond) (voir pictogramme en Figure 0.1e).

(a) (b) (c) (d) (e)

Figure 0.1 – Pictogrammes européens des différentes situations avalancheuses typiques

Le type d’avalanche caractérisant la situation va jouer un rôle majeur sur les comportements
à adopter sur le terrain [Atkins2004]. Ces cinq situations typiques sont une première base per-
mettant de faire émerger les critères spécifiques à prendre en compte dans l’évaluation du danger
d’avalanche.
D’abord, la situation relative à la neige fraîche (Figure 0.1a) est liée à la chute de neige en cours
ou récente, cette dernière engendrant une surcharge du manteau neigeux. Il en est de même en
ce qui concerne la situation liée à la neige soufflée (ou ventée) (Figure 0.1b) puisque le transport
de neige par le vent, pendant ou après une chute de neige, va induire des surcharges locales du
manteau neigeux et la potentielle formation de plaques. Ainsi, ces deux situations font émerger
un critère relatif aux Surcharges nouvelles, liées à l’accumulation de neige par le vent, ou aux
précipitations neigeuses.
Ensuite, la situation relative à la neige mouillée (ou humide) (Figure 0.1d) est liée à la déstabi-
lisation du manteau neigeux du fait de la présence d’eau liquide dans ce dernier. L’humidité du
manteau neigeux provient soit de la fonte de la neige soit d’un épisode pluvieux. Notons aussi
qu’une forte augmentation de température, même sans fonte, est source de déstabilisation du man-
teau neigeux. Cette situation fait donc émerger le critère Augmentation de température et fonte.
Notons cependant que les précipitations sous forme de pluie contribuent (en plus de son humidifi-
cation) à la surcharge du manteau neigeux. Elles complètent donc le critère relatif aux Surcharges
nouvelles présenté à l’issue des pictogrammes 0.1a et 0.1b.
Enfin, la situation relative à la neige ancienne (Figure 0.1c) est liée à la présence d’une ou plu-
sieurs couches fragiles persistantes dans le manteau neigeux. Ces couches fragiles enfouies vont
permettre le mécanisme de déclenchement d’avalanches de plaques. Ainsi, cette situation fait res-
sortir le critère Couche fragile enfouie.

Nous pouvons noter que si les pictogrammes proposés veulent traduire des situations dis-
tinctes, ils comportent tout de même des ambiguïtés. D’une part, un pictogramme regroupe parfois
plusieurs situations :

— pictogramme 0.1c, il n’existe pas seulement des couches fragiles permanentes mais aussi
des couches fragiles temporaires ;

— pictogramme 0.1d, les précipitations sous forme de pluie agissent à la fois sur l’humidifica-
tion du manteau neigeux et la surcharge de ce dernier.

D’autre part, en réalité, c’est souvent le cumul de plusieurs situations évoquées par les picto-
grammes qui est mis en jeu. Sauf en cas de départ spontané, dans les situations correspondant aux
pictogrammes 0.1a, 0.1b et 0.1d, il y a présence d’une couche fragile enfouie dans le manteau
neigeux (pictogramme 0.1c). Par ailleurs, l’activation d’une couche fragile enfouie dans le man-
teau neigeux (pictogramme 0.1c) est très souvent induite par la présence d’une surcharge nouvelle
(pictogrammes 0.1a, 0.1b et 0.1d) ou par un réchauffement du manteau neigeux (pictogramme
0.1d), influençant son évolution et la métamorphose des grains qui le constituent. Ainsi les cinq
situations typiques d’avalanches et les pictogrammes qui en découlent à l’échelle européenne, s’ils
paraissent très cloisonnés, présentent actuellement des ambiguïtés et inter-relations.
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Les avalanches de glissement (aussi appelées avalanches de fond) (Figure 0.1e) ne jouent pas
un rôle déterminant pour les skieurs pendant les randonnées à ski [Harvey2018c]. Il s’agit en effet
d’un type d’avalanche particulier dont le moment de déclenchement est imprévisible même si des
signes typiques (appelés gueules de baleine) peuvent être identifiés sur le terrain. Ces avalanches
ne peuvent pas être déclenchées par les skieurs eux-mêmes et, le plus souvent, elles commencent
doucement, avec l’ouverture préalable de gueules de baleine dans le manteau neigeux [SLF2019].
Pour le skieur, ce type d’avalanche s’apparente donc davantage à une menace similaire à celle liée
à la présence de séracs (dont la chute menace les skieurs) qu’aux autres types d’avalanches. En
effet, dans les autres cas d’avalanches, soit les skieurs sont susceptibles de les déclencher eux-
mêmes, soit, dans le cas de départs spontanés (i.e., naturels), les avalanches sont directement liées
à une évolution des conditions (notamment du fait de surcharges récentes ou d’une augmentation
de température) et ont lieu dans les quelques heures suivant ce changement. Sur le terrain, les
skieurs doivent donc éviter de s’exposer à ce danger, en évitant de s’attarder inutilement sous des
gueules de baleine, au même titre qu’ils éviteraient de s’attarder sous des séracs. Ces avalanches
particulières sont alors laissées à l’écart dans le cadre de nos travaux.

En plus des trois principaux critères mentionnés ci-avant (i.e., Surcharges nouvelles, Augmen-
tation de température et fonte, Couche fragile enfouie) dégagés en analysant les pictogrammes
européens, il est aujourd’hui communément admis que le critère Inclinaison des pentes a un rôle
dans le déclenchement des avalanches. De même, et comme l’énonce le nivologue américain Bruce
Tremper : "le meilleur signe de danger d’avalanche, c’est les avalanches", d’où la présence de
l’association data-avalanche dans le consortium du projet CIME. En effet, les Observations d’ava-
lanches récentes sont le seul critère tangible qui prouve la présence d’une couche fragile avérée
dans le manteau neigeux et associée à une forte propagation de la rupture. L’observation d’une
avalanche de plaque sur le terrain prouve la mise en œuvre du mécanisme de déclenchement des
plaques dans lequel intervient une amorce et une propagation de rupture dans la couche fragile
enfouie dans le manteau neigeux.
Une structure de plaque dans le manteau neigeux correspond à une couche fragile surmontée par
une ou plusieurs couches de neige de plus forte cohésion formant la plaque (Figure 0.2a). Cette
dernière peut avoir une forte cohésion, c’est le cas pour une plaque à vent qui produira une ava-
lanche de blocs, mais peut également être de faible cohésion, par exemple lors d’une chute de
neige sans vent qui produira une avalanche avec un aérosol.
Le mécanisme de déclenchement d’une avalanche de plaque repose sur trois étapes successives
(Figure 0.2a) :

1. amorce d’une rupture dans la couche fragile (dans le cas d’un déclenchement provoqué par
un skieur, cette amorce de rupture a lieu à l’aplomb du skieur) ;

2. propagation de la rupture dans la couche fragile, i.e., sous la plaque ;
3. rupture de la plaque et avalanche.

La rupture de la plaque est liée à l’inclinaison de la pente. Elle peut alors avoir lieu à distance,
bien en amont de la position du skieur (Figure 0.2b). Cette rupture a lieu en effet sur une pente
dont l’inclinaison est suffisante pour que les forces de tractions dépassent les forces de résistance
et permettent la rupture de la plaque (Figure 0.3).

Problématique de recherche

Pour reprendre ce qui a été brièvement mentionné plus haut, cette thèse cherche donc à couvrir
un double objectif visant à l’amélioration des méthodes d’aide à la décision existantes.

1. D’une part, elle a pour objectif de permettre la compréhension et l’estimation des critères
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(a) Structure de plaque et mécanisme de déclenchement

(b) Déclenchement à distance

Figure 0.2 – Déclenchement d’une avalanche de plaque (Source : schémas réali-
sés à partir de A. Duclos - Trame formation gestion de risque 2018 ENSA ht tp s:
// pr ez i. co m/ pd ji 58 da gg fl /t ra me -f or ma ti on -g es ti on -d e-ri sq ue -2
01 8-pa rt ag e-en sa /? f ra me =b fb 70 42 31 dc 5d 9f 33 1c d6 ce 02 aa 54 26 64 1d 3b fc a )

Avec l’augmentation de la pente, pour un poids P constant, les forces de tractions augmentent.

Figure 0.3 – Évolution des forces de traction en fonction de la pente
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principaux mentionnés ci-dessus, critères à prendre en considération dans l’évaluation de la
situation avalancheuse en cours. Ces critères sont en effet qualitatifs et peu ou pas définis ;
il n’existe pas de cadre pour les évaluer. Cette thèse s’articule donc autour d’une première
question de recherche qui vise à proposer des façons d’évaluer ces principaux critères. Cela
demande donc de les décrire, car s’ils sont simples (et donc faciles à concevoir et mémori-
ser), ils ne sont pas simplistes (ils sont donc complexes, à l’image du phénomène étudié).
Ainsi, une fois compris l’ensemble des éléments intervenant dans l’évaluation de la situa-
tion avalancheuse en cours, il s’agira de pouvoir les évaluer et, autant que possible, optimiser
leur évaluation à travers une éventuelle automatisation.
Pour résumer, il s’agit de définir quels sont les critères à prendre en compte pour évaluer
le danger d’avalanche, les formaliser et proposer une façon d’estimer la valeur que peut
prendre chacun de ces critères.

2. D’autre part, cette thèse a pour objectif de faire émerger, à partir de ces principaux critères,
un résultat de plus haut niveau, facilement interprétable par l’utilisateur final, c’est-à-dire
une information lui permettant de se faire une idée globale de la situation analysée. Elle de-
vra donc dégager des règles de combinaison permettant de fusionner ces différents critères
et l’ensemble des éléments qui les composent, éléments décrits et évalués en réponse à la
première question de recherche.

La problématique de recherche portée par ces travaux repose donc sur deux questions séquen-
tielles.

Structuration du manuscrit

Pour répondre à notre problématique de recherche, ce manuscrit est structuré en quatre cha-
pitres.

Le Chapitre 1 fait état des connaissances actuelles ; il vise à présenter le domaine et cibler
à travers trois niveaux successifs le positionnement de ces travaux. Une première partie présente
l’ensemble des thématiques qui composent le domaine de la gestion du risque d’avalanche. Une
deuxième partie cible la gestion du risque d’avalanche pour la pratique des sports de montagne et
en détaille les méthodes et outils d’aide à la décision. Enfin, une dernière partie aborde la place de
la démarche CRISTAL support de nos travaux.

Le Chapitre 2 fait émerger la complexité du phénomène étudié grâce à la décomposition
des cinq critères principaux. Il répond donc pour partie à la première question de recherche. Le
Chapitre 2 formalise et décrit ainsi ces critères principaux en faisant émerger les sous-critères
auxquels ils font appels pour être évalués, ainsi que les valeurs qu’ils peuvent prendre.

Le Chapitre 3 présente l’automatisation de l’estimation de sous-critères qui offre un cadre
précis et une diminution des biais d’évaluation potentiellement induits par l’utilisateur. Il termine
alors de répondre à la première question de recherche en permettant d’estimer les valeurs que
prennent les différents sous-critères.

Le Chapitre 4 présente, dans un premier temps, le système de fusion hiérarchique développé
pour passer des éléments de base (identifiés au Chapitre 2) aux valeurs de sorties. Il répond donc à
la seconde question de recherche. Il repose pour cela sur une approche experte, basée sur plusieurs
niveaux d’agrégation. Il donne, dans un second temps, la mise en œuvre et la validation du système
de fusion développé. Il propose ainsi une phase de validation à partir de cas concrets.

Les conclusions et perspectives de ces travaux sont données à l’issue de ces quatre chapitres.
Enfin, quatre annexes s’articulent autour de chacun des chapitres.

L’Annexe A complète l’état de l’art donné au premier chapitre et décrit une étude comparative des
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méthodes d’aide à la décision existantes basée sur quatre critères d’analyse.
L’Annexe B aborde la théorie des sous-ensembles flous à travers quelques connaissances générales
limitées aux notions utilisées dans ce mémoire et des cas d’application dans la gestion des risques
naturels.
L’Annexe C traite de la gestion des données manquantes afin d’enrichir le troisième chapitre. Elle
aborde différentes façons d’estimer les données manquantes et présente leur impact dans le cadre
de nos travaux.
L’Annexe D donne l’ensemble des règles du système de fusion hiérarchique développé.
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1
État de l’art

Ce chapitre fournit au lecteur une vision d’ensemble du domaine
de la gestion du risque d’avalanche. Il présente les différentes thé-
matiques abordées dans ce contexte. Ensuite, si la littérature s’inté-
resse le plus souvent à la gestion du risque d’avalanche vis-à-vis des
infrastructures, nous ciblons ici le contexte de la gestion du risque
d’avalanche dans la pratique des sports de montagne. Enfin, dans ce
cadre, une dernière partie présente les besoins qui se dégagent des
méthodes d’aide à la décision existantes. Ces derniers permettent
alors de faire émerger notre question de recherche, qui s’appuie sur
le positionnement particulier de l’une des méthodes, la démarche
CRISTAL.
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Chapitre 1. État de l’art

1.1 Gestion du risque d’avalanche : état général des connaissances

Les principaux concepts liés aux notions de risque, de danger et d’exposition, sont présentés
par Statham [Statham2008] qui les aborde en particulier dans le contexte du risque d’avalanche.
Le danger d’avalanche correspond à une source potentielle de dommage. Il est indépendant des
éléments à risque. Ainsi, le danger peut être très élevé alors qu’aucun élément (matériel ou humain)
n’est exposé. À l’inverse du danger, le risque d’avalanche est quant à lui lié à l’exposition d’un
élément à risque. Son niveau va donc dépendre de la vulnérabilité de cet élément au danger.

De manière générale dans la littérature, deux guides principaux traitent de la gestion du risque
d’avalanche dans sa globalité pour fournir une vue d’ensemble des mesures d’évaluation, de ca-
ractérisation et de gestion du risque d’avalanche. Ces deux ouvrages, principalement dédiés aux
professionnels spécialistes des avalanches (gestionnaires, experts-conseil, bureaux d’ingénieurs,
services de l’État, prévisionnistes...), sont :

— un document nord-américain (canadien) sur les aspects techniques de la gestion des risques
d’avalanche [ACA2015],

— un document européen (qui aborde en particulier les contextes réglementaires français et
suisse) sur la dynamique des avalanches, fournissant une approche à la fois qualitative (na-
turaliste) et quantitative (calculatoire) de la nivologie [Ancey2006].

Si le premier document se veut plutôt être un guide technique pour les gestionnaires, le second
cherche davantage à fournir des méthodes de calcul et approches pour caractériser la dynamique
des avalanches et prédéterminer leurs comportements. La lecture de ces documents permet de
prendre conscience de l’étendue des thématiques relatives à la gestion du risque d’avalanche. Une
fouille plus approfondie de la littérature permet de renseigner les nombreux sous-domaines re-
latifs à ce contexte. Nous présentons ici les principaux travaux concernés à travers une division
en six grandes parties : 1) l’avalanche et ses facteurs contributeurs, 2) classifications et mesure
des avalanches, 3) modèles et algorithmes, 4) cartographie : événements historiques et aléas, 5)
estimation du danger et prévision, 6) méthodes d’aide à la décision.

1.1.1 Un phénomène complexe : l’avalanche et ses facteurs contributeurs

L’avalanche est un phénomène complexe. Schweizer et al. décrivent en effet en 2003 la forma-
tion d’avalanches comme "l’interaction complexe entre le terrain, le manteau neigeux et les condi-
tions météorologiques" [Schweizer2003]. Cette interaction conduit aux cinq situations typiques
d’avalanches présentées en Introduction. Les auteurs évoquent à ce sujet les facteurs contributeurs
suivants : le terrain, la neige récente, le vent, la température, ainsi que la stratigraphie du man-
teau neigeux. Ces facteurs décrivent et coïncident avec les cinq critères principaux associés aux
situations typiques d’avalanche faisant consensus au niveau européen (voir Introduction).

De manière générale dans la littérature, ces facteurs contributeurs (i.e. les facteurs qui inter-
viennent dans le déclenchement des avalanches) sont souvent évoqués puisqu’ils sont à l’origine
des critères de base pris en considération dans les méthodes et outils d’aide à la décision (voir Sec-
tion 1.1.6). Landrø et al., dans de récentes études, présentent à ce sujet les facteurs utilisés dans les
méthodes et par les experts ; ils font état de 53 facteurs différents [Landrø2020a] [Landrø2020b].
Nous pouvons présenter ces facteurs à travers trois principales catégories : les facteurs nivo-
météorologiques, les facteurs liés au terrain ainsi que les facteurs humains. Ces trois catégories
de facteurs sont celles utilisées dans le cadre de la formule 3x3 de Munter [Munter2003], formule
qui fait consensus aujourd’hui en matière de structuration de la pensée dans le processus d’éva-
luation du risque d’avalanche.
Cependant, seule les deux premières catégories correspondent à des facteurs contributeurs à pro-
prement parler. La troisième catégorie de facteurs (facteurs humains), correspond davantage à des
facteurs contributeurs des accidents d’avalanche, les biais humains et erreurs influençant en effet
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l’analyse et la décision sur le terrain [Fredston1994] [Atkins2000] [McCammon2004a] [McCam-
mon2009a] [Cierco2013]. L’étude de Furman et al., en 2010, montre en effet que les heuristiques
et le goût plus ou moins prononcé pour la prise de risque influencent la prise de décision [Fur-
man2010]. Plusieurs études montrent aussi que les facteurs humains et le groupe jouent un rôle
prépondérant à la fois dans la prise de décision et dans l’accidentologie : des différences sont en
effet observées selon la taille du groupe [Zweifel2012] [Zweifel2016], selon le niveau de compé-
tence des membres du groupe (générant des différences dans leur analyse du terrain, leur lecture
du bulletin et les observations qu’ils font sur le terrain) [Hallandvik2017], ou encore selon la com-
position des membres du groupe (âge, niveau d’expérience estimé et motivations influençant leur
propension à la prise de risques) [Zweifel2012].

Au-delà de cette vision d’ensemble faisant état de nombreux facteurs nivo-météorologiques et
facteurs liés au terrain, des recherches portent spécifiquement sur l’analyse et la compréhension
des différents facteurs contributeurs. Nous nous intéressons alors dans cette section aux travaux
développés sur l’un ou l’autre des facteurs pris individuellement.

Facteurs nivo-météorologiques

Les facteurs nivo-météorologiques qui peuvent avoir une influence directe sur le déclenche-
ment d’avalanches résident dans l’augmentation de température et l’apport d’une surcharge addi-
tionnelle du manteau neigeux.

Dans la littérature, plusieurs études s’intéressent aux effets de la température [Mcclung1996]
[Schweizer2010a] [Schweizer2013]. Ces différentes publications abordent la question d’un ré-
chauffement de l’air affectant la surface du manteau neigeux et influençant la dureté et la résistance
des différentes couches, engendrant alors l’instabilité du manteau neigeux. Ce sont des réchauf-
fements décrits comme nets, rapides et significatifs qui sont source d’instabilité. Ces différentes
études font état d’effets directs, puis d’effets à retardement, qui affectent différemment la stabi-
lité du manteau neigeux : respectivement vers une diminution de la stabilité et une augmentation
de la stabilité [Mcclung1996] [Schweizer2003]. De plus, [Schweizer2010a] évoquent l’effet de
la radiation, associé au vent, comme une source importante de réchauffement. L’importance du
rayonnement et du vent est confirmée dans [Harvey2018c] à travers la notion de bilan énergé-
tique. Enfin, la question du phénomène inverse, i.e. d’un refroidissement, est aussi soulevée dans
certaines études [Mcclung1996] [Schweizer2013].

D’autres études s’intéressent, comme évoqué, à l’impact d’une surcharge du manteau neigeux
sur sa stabilité. Munter en particulier a été le premier à s’intéresser aux "quantités critiques de
neige fraîche pour les skieurs" [Munter2003], ce qui l’a conduit à faire émerger des seuils in-
dicatifs, qui diffèrent par conditions favorables et défavorables. Ces seuils critiques de surcharge,
comme questionnés dans la littérature, diffèrent aussi dans le cadre d’avalanches spontanées (natu-
relles) et d’avalanches déclenchées par les skieurs (accidentelles) [Munter2003] [Schweizer2003].
Il faut noter, de plus, que la surcharge du manteau neigeux, au-delà d’être induite par de ré-
centes précipitations, peut aussi être générée par le transport de la neige par le vent. De nom-
breuses études s’intéressent en effet au transport de la neige par le vent, à sa répartition et à
ses effets sur le manteau neigeux [Mases1995] [Michaux2002] [Naaim-Bouvet2010] [Naaim-
Bouvet2012] [Guyomarc’H2012] [Vionnet2012b] [Vionnet2014]. Ces études, accompagnées de
campagnes de mesures sur le terrain, visent à la modélisation et simulation du transport de la
neige par le vent. En 2002, Naaim-Bouvet et Naïm proposent alors un état de l’art des processus
physiques qui entrent en jeu lors de ce transport [Naaim-Bouvet2002].
D’autres études s’intéressent spécifiquement aux capteurs dédiés à la mesure du transport de la
neige par le vent [Sato1993] [Lehning2002] [Trouvilliez2015]. Le capteur acoustique FlowCapt a
été particulièrement étudié [Chritin1999] [Jaedicke2001] [Lehning2008] [Trouvilliez2015] et est
aujourd’hui implanté dans plusieurs stations de mesures, dont 13 réparties sur les départements de
la Savoie et de l’Isère dans les Alpes françaises. Ces capteurs sont aussi évalués et utilisés pour
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réaliser des observations dans d’autres régions du monde (Himalaya indien, Antarctique et Altaï
par exemple) [Das2012] [Trouvilliez2013] [Zhang2022]. Enfin, Cierco, en 2007, propose une aide
à l’interprétation des données FlowCapt [Cierco2007].

Le manteau neigeux est lui aussi largement étudié. Ceci se traduit essentiellement par l’étude
de sa stratigraphie et de la présence de couches fragiles, étude qui se structure d’abord autour des
tests de stabilité. De nombreux tests nivologiques existent en effet pour évaluer la stratigraphie
du manteau neigeux et sa stabilité. Ces nombreux tests sont souvent présentés et discutés dans
la littérature. Trois documents français, américain et canadien présentent en détail les différents
tests [ANENA2002] [AAA2010] [ACA2016]. D’autres publications portent plus spécifiquement
sur l’un ou l’autre de ces tests, comme le test du bloc glissant discuté dans [Föhn1987] [Schwei-
zer2002] [Campbell2004] ou le test de la colonne étendue [Techel2020b]. Schweizer et Jamieson,
en 2010, publient une comparaison des différents tests [Schweizer2010b]. Les deux tests déve-
loppés les plus récemment (test de la colonne étendue (ECT pour Extended Column Test) et test
de propagation à la scie (PST pour Propagation Saw Test)) portent davantage sur la propagation
de la rupture que sur son amorçage. Les test comme ECT, PST et rutschblock test, qui incluent
la propagation de la rupture, donnent en général des résultat plus précis, contrairement aux tests
qui étudient des plus petites surfaces, comme le test de compression. Par contre, même pour des
personnes expérimentées, les auteurs indiquent qu’un taux d’erreur de 5 à 10 % est attendu, et
que la réalisation d’un second test adjacent au premier permet d’augmenter la fiabilité [Schwei-
zer2010b].
Les tests nivologiques donnent une information ponctuelle de l’état du manteau neigeux, tan-
dis que ce dernier présente une forte variabilité [Schweizer2008]. Plusieurs auteurs s’intéressent
alors à la variabilité du manteau neigeux à différentes échelles [Kronholm2002] [Schweizer2006]
[Schweizer2007].
Enfin, ce sont les processus de déclenchement, d’amorce et de propagation d’une rupture dans
le manteau neigeux, qui sont étudiés pour en comprendre les différents mécanismes [Fyffe2006]
[Heierli2008] [van Herwijnen2009] [Monti2016] [Gaume2017b] [Gaume2017a] [Gaume2018a]
[Gaume2018b] [Gaume2018c]. De manière générale, les développements scientifiques relatifs
aux avalanches sont pluridisciplinaires et adoptent une approche qui couvre à la fois les obser-
vations et expérimentations sur le terrain, ainsi que des analyses mathématiques et modèles phy-
siques [Louchet2020]. Les travaux relatifs aux mécanismes de déclenchement des avalanches sont
les principaux concernés par ces développements physiques et mathématiques.

Facteurs liés au terrain

Parmi les facteurs liés au terrain, l’inclinaison de la pente est le facteur le plus largement étudié,
notamment dans le cadre cité ci-avant de l’étude des mécanismes de déclenchement [Perla1977]
[Schweizer2001a] [Schweizer2001b] [Schweizer2003] [Fyffe2006] [Heierli2008] [van Herwij-
nen2009] [McCammon2009b] [Vontobel2013] [Veitinger2016a]. La pente joue en effet un rôle
prédominant sur le déclenchement des avalanches. Si aucune étude ne le démontre strictement, un
consensus est cependant établi autour de la valeur seuil de 30°, en-delà de laquelle l’inclinaison
de la pente est insuffisante pour permettre le déclenchement d’avalanches.

Concernant le terrain, de nombreux facteurs sont en réalité pris en compte et étudiés : la topo-
graphie de manière générale, la micro-topographie, la forme du terrain (convexe, concave), mais
aussi la rugosité ou encore la présence de forêt [Schweizer2003] [Vontobel2013] [Bebi2016].
D’ailleurs, l’étude de l’influence du terrain sur le déclenchement des avalanches a conduit, au
Canada, au développement d’une échelle d’exposition du terrain aux avalanches (ATES, pour
Avalanche Terrain Exposure Scale) [Statham2006]. In fine, l’ATES est un système qui permet de
classer les terrains selon trois catégories (simple, challenging, complex) sur la base de 11 critères
qualitatifs et quantitatifs. Des études ont ensuite réutilisé cette échelle pour réaliser des cartes
et zonages de l’exposition des terrains aux avalanches [Campbell2010] [Campbell2012] [Camp-
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bell2013].
Pour finir, des études se tournent de plus en plus vers l’utilisation de SIG pour identifier les

zones de départ d’avalanches sur la base de nombreux paramètres de terrain. Cette remarque,
relative à l’identification des zones de départ (appelée PRA pour Potentiel Release Areas) sera
principalement approfondie et présentée dans la section dédiée aux modèles et algorithmes (voir
Section 1.1.3).

Si l’avalanche est un phénomène complexe, faisant intervenir de nombreux facteurs contribu-
teurs, elle peut alors se réaliser sous différentes formes. De ce fait, le phénomène avalanche donne
naissance à plusieurs classifications possibles.

1.1.2 Classifications et mesure des avalanches

Il n’existe pas une unique mais plutôt des classifications d’avalanches. Les avalanches peuvent
en effet être classées selon plusieurs critères : les causes de départ (avalanches provoquées ou spon-
tanées), les types de départ (départs ponctuels ou linéaires), ou encore les types d’écoulement (ava-
lanches denses ou en aérosols), voire les types d’avalanches (avalanches de plaques, de neige sans
cohésion, de glissement) [ANENA] [Sivardière2009] [SLF2019] [EAWS2021a]. La publication
de Rapin, en 2002, montre aussi qu’il existe plusieurs types de classifications possibles (basées
sur trois concepts : l’événement lui-même, le phénomène physique ou encore le risque, ce qui
donne lieu aux classifications suivantes : classification morphologique, classification dynamique,
l’échelle européenne du risque d’avalanche, ainsi que des échelles d’intensité : échelle américaine,
échelle canidienne et classification suisse) [Rapin2002]. Dès 1996, Ancey et Charlier proposent
d’ailleurs "Quelques réflexions autour d’une classification des avalanches" [Ancey1996].

Les avalanches peuvent aussi être classées selon leur taille ; mais les échelles de tailles d’ava-
lanches sont elles aussi multiples. McClung et Schaerer, en 1980, font état des échelles alors
utilisées aux États-Unis, au Japon, en Suisse et au Canada [McClung1980].
En Amérique du Nord, deux échelles existent : l’échelle R-Scale (pour Relative Size Scale) aux
État-Unis, d’une part, et l’échelle D-Scale (pour Destructive Size Scale) au Canada, d’autre part
[Birkeland2011] [Rapin2002]. Ces deux échelles permettent d’évaluer la taille d’une avalanche
soit, pour la première, en fonction de la taille du couloir ou de la pente où elle s’est déclenchée,
soit, pour la seconde, en fonction de son potentiel de destruction.

En 2001, en France, une nouvelle échelle d’intensité est définie et s’applique à toutes les ava-
lanches qui induisent des dommages. Elle classe les événements par rapport à leur intensité et sur
la base d’événements connus par le passé [Rapin2002].
Aujourd’hui, l’échelle Européenne diffère légèrement des échelles nord-américaines tout en s’ap-
parentant plutôt à l’échelle canadienne [Moner2013]. La taille d’une avalanche est donc, entre
autre, définie par son potentiel de dégât, mais l’échelle renseigne aussi, en plus du potentiel de
dommages, des indicateurs liés à la portée de l’avalanche et sa taille typique (en termes de lon-
gueur et volume) [EAWS2021a].

Au-delà de pouvoir classer les avalanches selon leur taille, un enjeu réside dans le fait de savoir
estimer jusqu’où une avalanche peut s’étendre sur le terrain. Pour cela, différents modèles existent.
Ces derniers font l’objet de la section suivante.

1.1.3 Modèles et algorithmes

Il existe dans la littérature de nombreux modèles qui cherchent à estimer les étendues maxi-
males des avalanches. Ils se répartissent en deux catégories : les modèles empiriques (avec en
particulier les modèles statistiques basés sur la topographie) et les modèles dynamiques, basés
sur des lois physiques. Harbitz et al. donnent une présentation complète de ces deux types de
modèles [Harbitz1998]. La lecture de [Jamieson2008] permet d’acquérir un aperçu des modèles
dynamiques utilisés pour la cartographie des zones de danger.
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Concernant les modèles statistiques nous pouvons citer le modèle Alpha-Beta (aussi appelé
méthode norvégienne) issu des travaux de Lied et Bakkehøi [Lied1980] et le modèle Runout Ratio
issu des travaux de McClung et Mears [McClung1991]. Ces deux modèles statistiques sont les
deux modèles les plus couramment utilisés pour estimer la distance d’arrêt maximale des ava-
lanches.

Les modèles dynamiques sont des simulations numériques d’avalanches, utilisées pour calcu-
ler leur emprise maximale. Ils s’appuient sur des lois physiques et sont calibrés pour reproduire
des dépôts extrêmes observés ou statistiquement évalués.
Nous pouvons citer en particulier le modèle RAMMS, qui s’appuie sur deux rhéologies (Voellmy
Salm et Random Kinetic Energy) pour prédire respectivement les vitesses maximales du flux ainsi
que l’étendue et la distribution générale des dépôts [Christen2010]. Dans sa version plus récente
et augmentée, le modèle RAMMS :EXTENDED permet à l’utilisateur de renseigner différents
paramètres (tels que des valeurs de densité de la neige, de température ou encore d’humidité) afin
de simuler des avalanches de neige poudreuse ou mouillée, deux types d’avalanches ayant des
dynamiques différentes.
De même, le modèle SAMOS [Zwinger2003] [Sampl2004], pour les avalanches de neige sèche,
est un modèle utilisé en Autriche depuis 1999. Il a ensuite fait l’objet d’améliorations pour appa-
raître, en 2007, dans une nouvelle version : SAMOS-AT, décrite dans [Sampl2009].
Ces deux modèles (RAMMS et SAMOS-AT) utilisent des approches différentes pour modéliser
la formation et le mouvement des nuages de poudreuses, tandis que leurs modélisations du coeur
de l’avalanche sont basées sur la même approche. Ces deux modèles dynamiques sont comparés
dans [Schmidtner2018].
Jamieson et al. [Jamieson2008] soulignent cependant les incertitudes qui persistent dans ces mo-
dèles et présentent les limitations de leur utilisation pour la cartographie des zones de danger
d’avalanche. Ces modèles sont en effet nécessairement basés sur des simplifications et des incer-
titudes entachent leurs paramètres d’entrée.

En dehors des modèles visant à estimer les distances d’arrêt des avalanches, des algorithmes
existent dans la littérature. Des algorithmes ont en effet été développés pour évaluer les zones
de départ potentiel d’avalanches (PRA pour Potential Release Areas) [Bühler2018a]. Ces algo-
rithmes s’appuient sur des paramètres topographiques (pentes, courbures, proximité des crêtes. . . )
pour estimer les PRA, ces paramètres étant directement extraits de Modèles Numériques de Terrain
(MNT) [Maggioni2002]. En 2016, Veitinger et al. proposent même une approche pour l’estimation
des zones de départ d’avalanches de plaques qui se base sur une estimation du terrain hivernal [Vei-
tinger2016a]. Sa particularité est donc d’inclure, dans l’approche, l’influence du manteau neigeux
sur la modification locale de la topographie.
L’objectif des algorithmes de PRA est de permettre l’identification précise des zones de départ
d’avalanche. Ainsi on pourra fournir une meilleure donnée d’entrée aux modèles dynamiques, et
générer de meilleures estimations. Ces algorithmes s’inscrivent donc dans un processus global,
qui combine algorithme de PRA et modèle dynamique, en vue d’obtenir des cartes d’estimation
du danger [Bühler2018b]. Ce type de carte n’est pas le seul disponible dans le domaine de la
gestion du risque d’avalanche et la section ci-dessous en présente les différents types existants.

1.1.4 Cartographie : événements historiques et aléas

Dans le domaine du risque d’avalanche, plusieurs types de cartes existent. On trouve d’une
part les bases d’inventaires d’événements passés et d’autre part les cartes d’aléas, qui conduisent
in fine aux zonages réglementaires.

D’abord, les cartes d’inventaires relatent des événements historiques. Ces données sont par
exemple enregistrées en France dans les bases de données de la CLPA (Carte de Localisation des
Phénomènes d’Avalanche) ou encore de l’EPA (Enquête Permanente des Avalanches) [Bonne-
foy2010] [Ancey2006] [Escande2010].
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Ensuite, les cartes d’aléas sont exploitées afin de construire des zonages réglementaires et des
plans de prévention des risques [MEDDE2015]. Ces derniers permettent principalement la prise
en compte des risques dans les règles d’urbanisme [Ancey2006]. Dans leur publication de 2001,
Gruber et Margreth exploitent le cas de l’année 1999 en Suisse pour illustrer l’importance des
cartographies du danger et en faire ressortir les limites [Gruber2001].

Enfin, de nombreuses cartes d’indication et d’estimation du danger existent. Elles sont issues
des résultats de modèles numériques et d’algorithmes et ne sont pas basées sur des événements
existants. De plus, elles sont souvent réalisées sur de grandes étendues. Nous pouvons première-
ment parler du processus global et automatique qui vise à combiner algorithme de délimitation
de la PRA et modèle dynamique. Cette automatisation part de la délimitation des zones de dé-
part potentiel (grâce à un algorithme basé sur les caractéristiques du terrain, issues des Modèles
Numériques de Terrain et leur gestion dans un Système d’Information Géographique (voir Sec-
tion 1.1.3). Elle permet ensuite l’application d’un modèle dynamique (qui reçoit en entrée la PRA
définie). Enfin, elle génère, au final, une cartographie à large échelle du danger (appelée LSHM
pour Large Scale Hazard Mapping). La délimitation de la PRA, des informations de profondeur
de neige et des simulations dynamiques sont donc combinées pour produire des cartes d’indication
du danger d’avalanche sur une large région et pour différents scénarios afin d’obtenir des informa-
tions sur les espaces pouvant être affectés par des avalanches extrêmes [Bühler2018b]. Maggioni
et al. en ont proposé une application à l’Italie [Maggioni2018].
Pour finir, nous pouvons citer la carte de Classification du Terrain Avalancheux de Harvey et
al. [Harvey2018b]. Cette carte identifie, notamment pour la pratique du ski de randonnée, les
lieux où les avalanches se produisent et où les skieurs sont susceptibles d’être menacés en de-
hors des zones raides [Harvey2018b]. Ces cartes résultent d’un calcul réalisé à l’aide du modèle
RAMMS :EXTENDED (voir Section 1.1.3).
Au final, on considère ici des outils permettant un travail d’estimation du danger sur de grandes
régions. De plus, dans les précédents exemples, on s’attache plutôt à définir des scénarios extrêmes
et prendre en compte l’étendue maximale des avalanches, ce qui est particulièrement utile dans le
cadre de la gestion du risque d’avalanche vis-à-vis des infrastructures et de l’urbanisme. Ceci est
moins vrai dans le cadre de la gestion des risques vis-à-vis de la pratique des sports de montagne,
c’est pourquoi Harvey et al. dans l’exemple ci-avant considèrent des avalanches de taille 3 selon
l’échelle européenne des tailles d’avalanche, afin de chercher à représenter les avalanches acci-
dentelles pouvant être déclenchées par les skieurs [Harvey2018b]. Dans le même ordre d’idée et
en 2014 déjà, alors que les modélisations dynamiques sont souvent utilisées pour modéliser les
avalanches de grande ampleur, Dreier et al. [Dreier2014] ont cherché à utiliser ces modèles pour
décrire les avalanches de petites tailles et fréquentes.

Si la cartographie vise principalement à rendre compte des étendues pouvant être affectées par
les avalanches, donc à estimer les zonages potentiellement soumis à un danger, la section suivante
présente les aspects relevant de l’estimation et de la prévision du danger d’avalanche au cours du
temps, variant selon les conditions.

1.1.5 Estimation du danger et prévision

Le Bulletin d’Estimation du Risque d’Avalanche (BERA) est un indicateur régional du niveau
de danger en cours. Il communique d’une part un chiffre et d’autre part des informations textuelles
décrivant la situation rencontrée. Ce chiffre est généralement appelé niveau de danger (en France,
on trouve cependant le terme indice de risque, mais celui-ci est mal approprié ; dans la suite de nos
travaux nous emploierons donc le terme niveau de danger pour désigner le chiffre du bulletin).
On peut comprendre à la lecture de la littérature que les lecteurs du BERA se concentrent le plus
souvent sur le niveau de danger uniquement, plutôt que sur les descriptions détaillées et informa-
tions rédigées concernant le type de problème d’avalanche attendu ou la structuration du manteau
neigeux [Atkins2004] [Höller2018]. Cependant, l’agrégation des différentes informations que le
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bulletin traduit en un chiffre seul est parfois discuté : il n’est pas toujours clair de comprendre
comment tous les indicateurs considérés sont combinés [Schweizer2018].

Si l’agrégation des différentes informations à prendre en compte n’est pas standardisée, ni clai-
rement établie et formalisée, les différents bulletins édités sont donc susceptibles de différer d’un
centre de prévision à l’autre et même, d’un prévisionniste à un autre. Des études s’intéressent à la
cohérence spatiale et aux biais dans les prévisions d’avalanches entre les différents bulletins, no-
tamment en ce qui concerne le niveau de danger [Lazar2016] [Techel2018] [Techel2020a], mais les
situations d’avalanche communiquées subissent les mêmes biais [Statham2018b]. À l’échelle des
Alpes européennes, alors que tous les pays utilisent la même échelle (l’échelle européenne du dan-
ger d’avalanche [EAWS2021b]), et malgré la création en 2005 d’une matrice auxiliaire Bavarian
Matrix (BM) pour unifier et harmoniser l’utilisation des niveaux de danger [Müller2016b], le dan-
ger prévu ne concorde pas systématiquement entre les différents pays (i.e., qu’il y a un manque de
cohérence dans l’application du niveau de danger entre les prévisionnistes de différents pays) [Te-
chel2018]. Même si les différences sont réduites, des incohérences (i.e., estimations différentes du
niveau de danger) perdurent aussi au sein des pays et au sein des centres de prévisions. D’après ces
auteurs, certains centres de prévisions utilisent d’ailleurs systématiquement des niveaux de danger
plus bas (ou plus hauts) que leurs voisins.
Pour pallier ce type de problème, AvalX a été développée au Canada. Il s’agit d’une méthode qui
fournit un processus standardisé de prévision et une harmonisation des bulletins [Statham2012].
De façon similaire, le bulletin suisse (pour un gain de temps de production du fait de sa traduc-
tion en quatre langues différentes) est basé sur l’utilisation d’un catalogue de phrases pré-définies
pour décrire les situations [Winkler2013]. Cela génère, en outre, une harmonisation des bulletins
suisses, réduisant les différences possibles d’un centre de prévision à l’autre et même d’un prévi-
sionniste à l’autre. Si cela apporte de la cohérence dans les termes employés par les prévisionnistes
(i.e., utilisation des mêmes termes prédéfinis), Hutter et al. (dans leur étude sur les prévisionnistes
suisses travaillant en allemand) montrent que des incohérences persistent dans la communication
des éléments clés du danger d’avalanche : les conditions extrêmes sont décrites de manière plus
détaillée que les valeurs intermédiaires et certains termes sont utilisés à mauvais escient, voire ne
sont pas du tout utilisés, par l’ensemble des prévisionnistes [Hutter2021].

En Amérique du Nord, en 2010, le CMAH (pour Conceptual Model of Avalanche Hazard)
[Statham2010] a été introduit pour améliorer la transparence et la cohérence des bulletins d’ava-
lanche. Ce modèle est décrit dans [Statham2018a]. Si les prévisionnistes se basent sur des indi-
cateurs tous soumis à incertitude (les observations d’avalanches, le manteau neigeux, le temps, le
terrain), le CMAH cherche à structurer l’évaluation du risque. Il fait cela autour de quatre princi-
pales questions et attache une grande importance aux différentes situations d’avalanche. D’après
les auteurs, ce processus est transférable à toutes les opérations de prévisions des avalanches,
quelle que soit l’échelle de temps ou d’espace. Cependant, d’après [Clark2019], le CMAH n’a
pas de lien explicite au niveau de danger, ce qui laisse des incohérences dans les différents bulle-
tins en Amérique du Nord puisque les prévisionnistes doivent faire appel à leur propre jugement
pour choisir le niveau de danger final à inscrire sur le bulletin. Enfin, pour la raison identifiée
ci-dessus, d’autres auteurs ont proposé une utilisation combinée de CMAH et BM dans un résul-
tat nommé ADAM (pour Avalanche Danger Assessment Matrix, Matrice d’Évaluation du Danger
d’Avalanche) [Müller2016a].

Si le BERA est une très bonne aide fournissant au lecteur une estimation du niveau de danger,
il est limité dans le temps et dans l’espace. Des alternatives ont alors été proposées pour réali-
ser soi-même une estimation du niveau de danger en l’absence de bulletin. C’est en particulier
le cas de Dangerator. Dangerator [Floyer2018] est un arbre décisionnel qui structure différents
facteurs et combine des questions clés relatives aux conditions locales (surcharge, réchauffement,
manteau neigeux, observations d’avalanches), dans le but d’évaluer le danger local. Cette méthode
a été développée pour "imiter les aspects importants du processus de prévision" [Floyer2018] et
communique alors en sortie un niveau de danger (modéré, considérable ou haut). De façon si-
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milaire, d’autres méthodes existent pour faire une évaluation personnelle du niveau de danger :
NivoCheck [Munter2009], EvalNivo [ANENA2018], et d’autres encore comme par exemple la
grille d’évaluation d’un risque local du SNGM 1 français.

L’estimation du risque d’avalanche pour l’établissement du bulletin est basée sur de nom-
breuses informations relatives à la neige, aux observations d’avalanches et aux conditions météo-
rologiques. Ces données peuvent être rares, et difficiles à obtenir. Les services prévisionnistes ont
donc recourt à des modèles numériques comme SNOWPACK et Crocus, des modèles permettant
de simuler l’évolution du manteau neigeux tout au long de la saison. La prévision du risque d’ava-
lanche se fait donc en partie à partir de profils de neige simulés [Bellaire2013].
En France, pour la prévision du risque d’avalanche du bulletin, une suite opérationnelle, nommée
chaîne SCM (pour SAFRAN-Crocus-MEPRA), est appliquée [Coléou2009]. Cette chaîne permet
de simuler l’évolution des principales caractéristiques du manteau neigeux dans un massif, pour
différentes altitudes et orientations, à partir des conditions météorologiques prédominantes de ce
massif.
La chaîne SCM [Durand1999] est constituée de trois modèles successifs : SAFRAN (Système
d’Analyse Fournissant des Renseignements Adaptés à la Nivologie) [Durand1993] ; Crocus [Brun1989]
[Brun1992], un modèle qui simule l’évolution du manteau neigeux à partir des données obte-
nues en sortie de SAFRAN; MEPRA (Modèle Expert d’Aide à la Prévision du Risque d’Ava-
lanche) [Giraud1992], un système expert qui analyse la stabilité et fournit un diagnostic en termes
de risques naturels et accidentels.
Comme présenté en Section 1.1.1, le transport de la neige par le vent est un phénomène influençant
l’évolution du manteau neigeux. [Guyomarc’H2013] ont alors proposé l’intégration d’un schéma
de transport éolien de la neige dans la chaîne opérationnelle de prévision du danger d’avalanches.
La chaîne SCM devient alors SSCM pour SAFRAN-Sytron-Crocus-MEPRA, intégrant le modèle
Sytron.
La chaîne SCM a aujourd’hui évolué pour devenir SAFRAN – SURFEX/ISBA-Crocus – MEPRA
(S2M) [Lafaysse2013] [Vernay2015] [Vionnet2012a]. Cette nouvelle chaîne permet une meilleure
prise en compte des échanges thermiques entre le sol et la neige, ce qui permet, dans certaines
situations de début de saison, une meilleure simulation du manteau neigeux ainsi que l’extension
de l’usage de la chaîne à des massifs d’altitudes plus basses.

Une fois le niveau de danger de la situation en cours estimé, il peut être utilisé lors de la mise
en œuvre de méthodes d’aide à la décision en terrain soumis au danger d’avalanche. Ces méthodes
font l’objet de la section suivante.

1.1.6 Méthodes d’aide à la décision

Cette section traite de la gestion du risque d’avalanche dans le contexte de la pratique des
sports de montagne puisque cette pratique est à l’origine de la grande majorité des accidents en
France. Elle représente 95% des accidents d’avalanche, générant une trentaine de décès par an et
un nombre encore plus élevé de victimes, emportées ou ensevelies.
Par ailleurs, la plupart du temps, ce sont les skieurs eux-mêmes qui déclenchent les avalanches qui
les emportent [Jamieson1996] [Tremper2001] [Vontobel2013].

Puisque la plupart des accidents d’avalanches sont liés à la pratique des sports de montagne, le
développement de méthodes d’aide à la décision joue un rôle important dans la gestion du risque.
Contrairement au cas de la gestion du risque vis-à-vis des infrastructures, il n’est pas possible
ici d’intervenir sur le danger. Les pratiquants peuvent donc seulement agir sur leur exposition et
leur vulnérabilité pour réduire le risque. En effet, lorsqu’un élément exposé au danger se déplace,
le risque auquel il s’expose change ; ceci s’applique donc pour un groupe de skieurs en terrain
avalancheux. C’est donc à travers leurs choix d’itinéraires que les pratiquants peuvent agir sur le

1. Syndicat National des Guides de Montagne
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risque d’avalanche.
Dans ce contexte, de nombreuses méthodes d’aide à la décision ou méthodes de réduction des
risques ont été développées à partir des années 1990 et l’avènement de la formule 3x3 de Mun-
ter [Munter2003]. La formule 3x3 cherche à mener une appréciation globale du danger d’ava-
lanche sur la base de trois critères principaux : les conditions nivo-météorologiques, le terrain et
les facteurs humains. Ces critères sont questionnés à trois reprises au cours de trois filtres géogra-
phiques successifs : régional, local et zonal, i.e., en phase de planification à distance du terrain,
puis à l’arrivé sur le terrain et au niveau de la pente lors de chaque passage clef. Les informations
sont alors de plus en plus précises et ces trois filtres successifs correspondent à des réévaluations
qui permettent de préciser des prévisions ou suppositions précédemment établies voire de corriger
des erreurs. Cette formule permet l’évaluation sur la base de laquelle des décisions pourront être
prises. Sur le terrain, la décision est en effet une étape essentielle qui complète l’évaluation. Parmi
les différentes méthodes proposées, certaines sont de véritables méthodes de réduction des risques,
qui calculent un risque résiduel ou des valeurs de prévention (i.e. le nombre d’accidents passés qui
pourraient être évités en utilisant la méthode), tandis que d’autres sont des méthodes d’aide à la
décision sans réduction du risque au sens strict, mais qui aident les utilisateurs à structurer leur
pensée.
D’après l’Association Canadienne des Avalanches (ACA), "Les aides à la décision et à l’évalua-
tion sont des outils de soutien particuliers qui aident spécifiquement les décideurs à combiner
plusieurs observations et à produire une évaluation et/ou une décision en matière d’atténuation
des risques." [ACA2015]. Une méthode de réduction des risques est une approche qui fournit
des techniques et stratégies dont le rôle est d’identifier, évaluer et réduire le risque. En ce qui
concerne la pratique des sports de montagne, il s’agit par conséquent de méthodes qui visent à
réduire la probabilité d’être emporté par une avalanche (en agissant sur l’exposition) ainsi que les
conséquences d’une possible avalanche (en agissant sur la vulnérabilité). Les méthodes d’aide à
la décision cherchent donc à assister les utilisateurs dans leur prise de décision sur le terrain, les
guidant à travers l’analyse de différents critères (qui peuvent être plus ou moins nombreux selon
les méthodes) pour déterminer le risque auquel ils s’exposent. L’objectif est donc d’aider l’utili-
sateur à pratiquer son sport en terrain risqué de la façon la plus adaptée possible à la situation. Il
s’agit alors de tenter de prendre les meilleures décisions possibles, souvent sur la base de critères
simplifiés.
Il existe ainsi tout un ensemble de méthodes qui viennent en aide aux pratiquants pour évaluer la
situation avalancheuse et prendre les décisions les plus sécuritaires possibles. Landrø et al. pré-
sentent une revue de littérature très récente sur les méthodes d’aide à la décision, en abordant en
particulier le point de vue de leur utilisation par les experts [Landrø2020a].

Landrø et al. considèrent neuf méthodes existantes, auxquelles s’ajoutent en réalité quatre
autres méthodes. Ainsi, ce ne sont pas moins de treize méthodes qui sont à disposition des pra-
tiquants des sports de montagne de diverses régions du monde. Après une courte synthèse (voir
Section 1.1.7), la section suivante (voir Section 1.2) s’attachera à détailler la présentation, l’ana-
lyse et la description de cet univers de méthodes d’aide à la décision. Nous cherchons d’abord à
comprendre les origines et évolutions des différentes méthodes (Section 1.2.1), puis davantage à
les comparer, tant dans leurs façons d’être (Section 1.2.2) que dans leurs performances (Section
1.2.3).

1.1.7 Synthèse

La complexité du phénomène naturel qu’est l’avalanche est mise en avant par la Section 1.1.1
qui souligne les interactions unissant les différents facteurs contributeurs des avalanches. Notons
que le Chapitre 2 illustrera encore davantage cette complexité en explicitant et décomposant les
cinq critères principaux intervenant dans le déclenchement des avalanches. Nous pouvons noter
que certains facteurs contributeurs intervenant dans le déclenchement des avalanches, considérés
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comme des critères dans les différentes méthodes d’aide à la décision, ne sont pas clairement dé-
finis. En particulier, aucun travail ne porte sur la caractérisation des observations d’avalanches ré-
centes, critère pourtant essentiel, étant le seul critère tangible qui prouve la présence d’une couche
fragile active dans le manteau neigeux.
Ensuite, la Section 1.1.2 montre en particulier que plusieurs échelles de tailles d’avalanches co-
existent et traduisent différents points de vue. Elles permettent la caractérisation de l’avalanche
selon son potentiel de destruction ou selon ses dimensions par rapport au couloir d’avalanche où
elle se produit.
La Section 1.1.3 donne une première idée des modèles et algorithmes existants pour estimer les
étendues maximales des avalanches. Cependant des incertitudes persistent dans ces modèles et li-
mitent leur utilisation, notamment dans le cadre de traitements en temps-réel ou pour l’estimation
du risque d’avalanche sur le terrain dans la pratique du ski de randonnée. Des améliorations sont
donc nécessaires, dans ce cadre, pour améliorer l’estimation de la distance d’arrêt des avalanches.
La Section 1.1.4 fait état des cartes existantes dans le domaine de la gestion du risque d’avalanche
et présente en particulier la CLPA. Cette dernière permet de conserver la mémoire des événements
passés, élément indispensable à la gestion actuelle du risque d’avalanche afin d’éviter de repro-
duire continuellement les mêmes erreurs, en continuant de fréquenter les zones les plus exposées.
Le BERA est ensuite présenté dans la Section 1.1.5 puisqu’il s’agit d’un élément incontournable
de la prévision du risque d’avalanche en France et dans différentes zones montagneuses du monde.
Cependant, ses premières limites sont déjà mises en évidence. Nous pouvons citer les principales
d’entre elles. D’abord, le niveau de danger correspond à un indicateur du risque moyen régional et
non à un risque maximum local ce qui serait plus adapté dans notre contexte, pour une gestion du
risque au niveau de la pente. Ensuite, l’agrégation de différents paramètres en un niveau de risque
final n’est pas clairement explicitée et sa rédaction est soumise à des biais humains. Enfin, malgré
l’émergence de quelques initiatives, le bulletin d’avalanche (tant en ce qui concerne son niveau
de danger que ses informations textuelles) n’est ni harmonisé ni standardisé entre les différentes
régions du monde, ni même au sein d’un unique pays ; il n’en résulte donc pas une base solide sur
laquelle peuvent s’appuyer les différentes méthodes d’aide à la décision existantes.
La dernière section (Section 1.1.6) présente et analyse les méthodes d’aide à la décision qui ont
émergé depuis les années 1990 pour tenter de réduire le nombre d’accidents affectant les prati-
quants de sports de montagne. Si de nombreuses méthodes ont émergé, aucune ne fait aujourd’hui
consensus. La section suivante présente plus en détails cet univers de méthodes, qui joue un rôle
essentiel auprès des pratiquants de ski de randonnée, pour les assister dans leur choix d’itinéraires
afin de gérer leur exposition et ainsi minimiser les risques encourus.

1.2 Ski de montagne : un univers de méthodes d’aide à la décision

Dans cette section, nous considérons et comparons toutes les méthodes d’aide à la décision
existantes, c’est-à-dire les neuf méthodes considérées par Landrø et al. en 2020 [Landrø2020a]
[Landrø2020b] ainsi que quatre autres méthodes existantes. L’objectif principal est de fournir une
vue d’ensemble des treize méthodes existantes à travers un état de l’art de la littérature relative aux
méthodes d’aide à la décision dans la pratique du ski de randonnée en terrain soumis au danger
d’avalanche. Notons que la formule 3x3 [Munter2003] n’est pas incluse dans cette comparaison
puisqu’il s’agit davantage d’une approche qui structure le processus de décision que d’une véri-
table méthode d’aide à la décision. La formule 3x3 doit plutôt être considérée comme le point de
départ des méthodes d’aide à la décision dans le domaine de la gestion du risque d’avalanche.

1.2.1 Vue d’ensemble et évolutions

Dans cette section, nous détaillons la chronologie d’apparition des méthodes, afin d’identifier
de quelle(s) méthode(s) existante(s) chaque nouvelle s’est inspirée. Pour cela, nous présentons
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les critères et principes qu’elles réutilisent et, à l’inverse, les nouveautés et évolutions qu’elles
apportent. La Figure 1.1 montre les liens que nous avons identifiés entre les méthodes ainsi que
leurs dates de création. Elle illustre donc cette section toute entière.

Figure 1.1 – Frise chronologique et évolution des méthodes

Méthodes de Réduction de Munter et méthodes héritées

Comme évoqué ci-avant, les méthodes d’aide à la décision ont émergé à partir des années
1990 et à la suite de l’apparition de la formule 3x3 de Werner Munter, en Suisse, qui permet
l’évaluation du risque d’avalanche [Munter2003]. Munter a conçu deux méthodes, communément
appelées "Méthodes de Réduction de Munter" et cinq autres méthodes héritent en partie des ses
travaux.

Méthode de Réduction Professionnelle (MRP) En 1992, Munter est le premier à proposer une
méthode d’aide à la décision qui complète sa formule 3x3 en permettant la décision [Munter2003] :
il s’agit de la Méthode de Réduction Professionnelle (MRP).
Cette méthode est basée sur les conditions nivologiques, à travers le niveau de danger du BERA,
ainsi que sur des informations relatives au terrain (inclinaison, orientation et fréquence de parcours
de la pente). La méthode d’aide à la décision proposée repose sur une équation qui permet le calcul
d’un risque résiduel à partir d’un potentiel de danger et de facteurs de réduction. Il s’agit alors de
rendre ce risque résiduel acceptable, selon Munter et ses objectifs (voir en Section A.3 la partie
dédiées aux types de méthode) ou selon les utilisateurs en leur laissant des marges de manœuvre
(voir en Section A.4 la partie dédiée à la flexibilité des méthodes).
Aujourd’hui et depuis 2019, un outil en ligne appelé Yeti, implémente cette méthode. Cet outil
intègre aussi les méthodes MRE et ASM présentées ci-dessous.

Méthode de Réduction Élémentaire (MRE) En 1997, Munter a développé la Méthode de Ré-
duction Élémentaire (MRE) [Munter2003], qui est une version simplifiée de la MRP. Cette mé-
thode, dédiée aux skieurs moins expérimentés, présente les mêmes fondements que la précédente,
mais repose sur une simple combinaison du niveau de danger du BERA et de la raideur des pentes
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et leurs orientations. Pour chaque niveau de danger, la MRE indique une inclinaison de pente à ne
pas dépasser (≤ 39◦ par niveau de danger 2, ≤ 34◦ par niveau de danger 3, ≤ 29◦ par niveau de
danger 4).

Stop or Go (SoG) La méthode Stop or Go (SoG) [Larcher1999] [Larcher2001] est apparue en
Autriche en 1999. Elle est composée de deux étapes (check 1 et check 2). L’étape check 1, qui
donne une inclinaison de pente à ne pas dépasser en fonction du niveau de danger du BERA, est
directement héritée de la MRE. La deuxième étape, check 2, permet quant à elle l’observation de
facteurs nivo-météorologiques. Elle apporte donc une nouveauté comparée à la MRE grâce à la
prise en compte d’informations relatives au manteau neigeux : la quantité de neige fraîche, la quan-
tité de neige transportée par le vent, la présence de signes d’instabilité ou l’activité avalancheuse
récente et l’humidification du manteau neigeux.

SnowCard (SC) La méthode SnowCard (SC) [Engler2001], développée en 2001 en Allemagne,
est elle aussi héritée de la MRE et combine le niveau de danger à l’angle de la pente.
Comme SoG, SC est complétée par des critères additionnels (dans une liste appelée Faktoren-
check). Ces critères doivent être pris en compte pour affiner la prise de décision. Ainsi, les deux
méthodes (SoG et SC) ont des concepts similaires et proviennent toutes les deux de la MRE
qu’elles complètent en considérant le manteau neigeux à travers un certain nombre de critères re-
latifs à ce dernier. Ces deux méthodes requièrent donc plus de connaissances mais permettent aux
utilisateurs plus expérimentés d’affiner leur prise de décision.
SC présente cependant un développement supplémentaire : cette méthode donne pour la première
fois une représentation graphique de la combinaison entre le niveau de danger et la pente. Elle
distingue même deux cas (les cas favorable et défavorable) selon que les pentes appartiennent ou
non aux orientations et altitudes identifiées dans le BERA comme "particulièrement affectées". De
plus, cette méthode donne un gradient de couleur qui ajoute une gradation du risque qui n’est pas
présente dans la MRE.
Enfin, comme évoqué ci-avant, Faktorencheck couvre les conditions relatives au manteau nei-
geux. Cela consiste en 5 critères : dernière période de précipitations neigeuses, vent, température,
ancienne surface de neige et épaisseur de l’ancienne neige. Faktorencheck apporte une nouvelle
évolution par rapport à la méthode SoG. Elle donne en effet des règles de combinaison de ces
critères (une fois évalués) et suggère une utilisation combinée avec la représentation graphique de
SC.

Méthode de Réduction Graphique (MRG) Comme la SC, la Méthode de Réduction Graphique
(MRG) [Harvey2002] [Harvey2009a], est une représentation graphique de la MRE. Une fois en-
core, la méthode propose une gradation du risque à travers un gradient de couleur, mais celui-ci
est moins raffiné que celui proposé dans la SC : il correspond en effet à une valeur constante de
5◦. Comme la SC, son interprétation n’est pas clairement définie et est donc laissée à l’utilisateur
à travers la prise en compte d’autres facteurs (ceux de la formule 3x3) qui permettent d’augmenter
ou diminuer le niveau de risque évalué.

After Ski Method (ASM) ou Méthode de Réduction pour Débutant La méthode After Ski
Method (ASM), élaborée en Norvège en 2008 [Brattlien2008], parfois appelée Méthode de Ré-
dution pour Débutant dans la littérature, est la dernière méthode directement héritée de la MRE.
Puisqu’elle est dédiée aux débutants, elle apporte pour chaque niveau de danger une marge de sé-
curité additionnelle en réduisant de 5◦ l’angle maximum de la pente à ne pas dépasser. Cette marge
de sécurité a été reprise par le SLF en 2009 qui a ajouté cette limite à la représentation graphique
de la MRG en la matérialisant par une ligne pointillée [Harvey2009b] et est toujours présente dans
leur représentation de 2018 [Harvey2018c].
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Méthode de Réduction Quantitative (MRQ) Enfin, la Méthode de Réduction Quantitative
(MRQ) [Schmudlach2018], née d’une collaboration entre la Suisse et la Norvège en 2018, est
à la fois une évolution de la MRP et de l’ATP (ATP étant une partie de l’Avaluator, voir le pa-
ragraphe dédié à l’Avaluator dans la section suivante, relative aux méthodes issues d’une autre
influence). La MRQ combine en effet un indicateur de danger et un indicateur de terrain, ce qui
fait d’elle une héritière des Méthodes de Réduction de Munter qui combinent le niveau de danger
du bullettin à l’inclinaison des pentes. Cependant, ces deux indicateurs apparaissent ici dans une
version plus complexe. L’indicateur de danger prend en compte à la fois le niveau de danger du
BERA et les orientations et altitudes indiquées dans le BERA comme particulièrement affectées,
pour en faire un indicateur continu. L’indicateur de terrain décrit si le terrain est typique ou non
d’un terrain avalancheux. Cette approche est similaire à l’ATES [Statham2006] sur laquelle la mé-
thode Avaluator est basée ; cependant, seulement trois des onze critères de l’ATES sont inclus et
deux nouveaux critères sont ajoutés (taille de la pente et proximité des crêtes). Cette approche est
basée sur de précédents travaux présentés dans [Schmudlach2016b].
Selon les auteurs, l’objectif de la MRQ est de compenser le fait que les méthodes de réduction
conventionnelles (ASM, MRG) négligent l’utilisation du terrain par les skieurs et ne peuvent
donc pas représenter le risque, puisqu’elles sont uniquement basées sur des données d’accidents
[Schmudlach2018]. Pour concevoir leur méthode, l’utilisation du terrain par les pratiquants, donc
la fréquentation du terrain, a été prise en compte (grâce à l’exploitation de traces GPS). Les dé-
veloppeurs de la MRQ considèrent ainsi les éléments vulnérables et par conséquent évaluent un
risque et non un danger. Il s’agit de la principale contribution de la méthode.
De plus, la MRQ est la première méthode à être entièrement automatisée. Elle nécessite pour cela
une plateforme informatique pour être implémentée. Cette méthode est aujourd’huih utilisée dans
l’outil Skitourenguru [Schmudlach2016a] [Skitourenguru2019].

Méthodes issues d’une autre influence

Les méthodes décrites dans cette section n’émanent pas des Méthodes de Réduction de Munter
(décrites dans la section précédente), même si certaines d’entres elles montrent de fortes simili-
tudes. Cette section présente trois méthodes.

Méthode des indices évidents (OCM, pour Obvious Clues Method) La Méthode des indices
évidents (OCM) [McCammon2006a], développée depuis 2000 [McCammon2000] en Amérique
du Nord, est une initiative qui diffère des Méthodes de Réduction de Munter. Elle trouve son ori-
gine suite à l’observation que "la plupart des victimes d’avalanche semblent avoir ignoré des
signes évidents d’instabilité" [McCammon2004a], observation qui avait déjà été mise en évi-
dence auparavant par [Jamieson1996] [Atkins2000] [Tremper2001]. Cette méthode repose sur
le fait de compter le nombre d’indicateurs de danger associés à une pente donnée. Il s’agit donc
d’évaluer la quantité d’indices observés parmi sept indices évidents qui sont depuis longtemps
identifiés comme des signes non équivoques de danger d’avalanche [Mccammon2004b] [McCam-
mon2006a]. Selon le nombre d’indices observés, l’utilisateur devra être particulièrement vigilant,
voire même considérer un itinéraire alternatif pour réduire les risques. En s’appuyant sur le nombre
d’indices présents dans des accidents d’avalanches passés aux États-Unis, la méthode recommande
en effet, à partir d’un seuil de quatre indices, de trouver un itinéraire plus sécurisé [McCam-
mon2006a].
L’auteur alerte par contre sur les limites de la méthode, sujette aux facteurs humains. Pour cette
raison, il établit très rapidement six pièges heuristiques [McCammon2004a] qui sont liés aux fac-
teurs humains. Ces biais sont importants puisqu’ils conduisent les gens à se convaincre "que les
conditions ne sont pas si mauvaises" ou "qu’ils ont les compétences pour atténuer le danger".
De même, connaissances, compétences et expérience ne sont pas gage de sécurité [McCam-
mon2006a]. Les six pièges heuristiques qu’il a établis (l’habitude, le désir de séduction, l’obs-

22



1.2. Ski de montagne : un univers de méthodes d’aide à la décision

tination, l’aura de l’expert, l’itinéraire et la sensation de rareté, ainsi que le positionnement social)
viennent s’ajouter aux sept indices évidents et ont été récemment repris par l’institut américain sur
les avalanches [AAI2020]. Bien que ce ne soit pas une partie intégrante d’OCM, ces six pièges
sont souvent discutés par McCammon en parallèle de sa méthode. Cependant, ils sont seulement
mentionnés sans être associés à une approche qui aide les utilisateurs à gérer ces biais humains. Il
s’agit quoi qu’il en soit de la première énumération de facteurs humains qui complète la formule
3x3.
OCM est donc une méthode qui permet aux utilisateurs d’éviter le danger sur la base d’indices
simples. Cette méthode a ensuite continué de faire l’objet d’études jusqu’à ce qu’elle soit intégrée
dans l’Avaluator présenté ci-dessous.

Avaluator (Av) L’Avaluator (Av) est une méthode d’aide à la décision créée en 2006 au Ca-
nada [Haegeli2006] [Mccammon2006b]. Il s’agit de la première méthode nord-américaine qui
tente de fournir une méthode d’aide à la décision proche de ce qui existe en Europe après avoir
identifié des différences (en termes de climats, de BERA et de cartes topographiques) entre les
deux continents. Cette méthode est composée de deux parties appelées Avaluator Trip Planner
(ATP) d’une part, et Obvious Clues (OC) d’autre part. Si la MRE combine le niveau de danger
et l’angle de la pente, ATP combine le niveau de danger avec une estimation de l’exposition du
terrain aux avalanches. Ce nouveau critère correspond à une évaluation plus complète du terrain,
basée sur l’échelle d’exposition du terrain aux avalanches (ATES pour Avalanche Terrain Expo-
sure Scale) [Statham2006] (précédemment présentée en Section 1.1.1). Ainsi, à travers l’ATP, Av
est la première méthode qui prend en compte le terrain de façon plus complète.
Ensuite, d’après Haegeli et al. : "à mesure que le terrain devient plus complexe, le besoin de gérer
le risque d’avalanche à des échelles plus petites augmente" [Haegeli2006]. La deuxième partie de
l’Av, OC, est développée afin de gérer ce changement d’échelle. Cette partie reprend exactement
la méthode OCM décrite précédemment. L’intégration d’OCM dans l’Av permet de prendre en
compte des informations relatives aux conditions nivo-météorologiques, ce qui est pour ainsi dire
la même idée que le check 2 de SoG : cette réévaluation du danger local à travers des signes de
danger observables rend possible le fait de ne pas baser sa décision seulement sur le niveau de
danger indiqué par le BERA.
La description donnée ci-dessus correspond à la version 1 de l’Avaluator (Av1). En 2010, une
deuxième version de l’Avaluator a été développée (Av2). Dans cette seconde version, la partie
OC de l’Av évolue pour devenir Slope evaluation, soit l’évaluation de la pente [Haegeli2010]. Le
principe reste alors le même (i.e. évaluer la présence ou l’absence d’indices, à un niveau local :
celui de la pente), mais le nombre d’indices passe de sept à dix et ces derniers sont séparés en
deux catégories (les indices relatifs aux conditions avalancheuses et les indices relatifs aux carac-
téristiques du terrain). Une représentation graphique combine ensuite le nombre d’indices obtenus
dans chaque catégorie pour donner un niveau de prudence recommandé par la méthode sur la base
du nombre d’indices identifiés.

Démarche CRISTAL (CRISTAL), initialement Méthode de Vigilance Encadrée (BVM pour
Bounded Vigilance Method) La Méthode de Vigilance Encadrée (BVM) est apparue en 2012
[Duclos2012]. Cette méthode est avant tout dérivée du Modèle de Vigilance Encadrée (Bounded
Vigilance Model), proposé à l’origine aux États-Unis en 2009 [McCammon2009a]. Le modèle de
vigilance encadrée a pour but d’aider l’utilisateur à avoir conscience de la situation et donc réduire
l’effet de surprise [McCammon2009a]. Dès 2010, Duclos a repris cette approche et a proposé en-
suite quatre modes de vigilance graduels associés à des comportements appropriés à adopter sur
le terrain. Ces quatre modes de vigilance (Détendu, Méfiant, Alerté et Hasardeux) sont les fonda-
tions de BVM [Duclos2012]. BVM a donc en commun avec OCM qu’elle repose sur un nombre
réduit de critères que Duclos caractérise de simples, mesurables et discutables [Duclos2012]. Six
indicateurs de danger doivent être analysés en priorité pour déterminer parmi les quatre modes
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de vigilance lequel est le plus approprié à la situation. Ces six critères (que Duclos appelle pa-
ramètres dans le cadre de BVM) sont basés sur des travaux antérieurs [Duclos1998] [McCam-
mon2006a] [McCammon2009a]. De façon similaire à OCM, BVM a ainsi pour but de rendre les
utilisateurs conscients de la situation, sur la base d’indicateurs tangibles. BVM a donc aussi pour
objectif de réduire l’effet de surprise afin de sélectionner le mode de vigilance adapté à la situation.
En 2012, des seuils et des valeurs ont été proposés pour estimer les critères [Duclos2012]. Ils ont
ensuite été considérés comme trop simplistes par Duclos, qui a décidé de revenir, en 2018, à une
version qualitative des six paramètres de BVM, dans l’attente d’un travail de formalisation plus
précis. Pour finir, en 2020, la méthode a pris le nom de démarche CRISTAL (CRISTAL).
Ainsi, à partir de signes identifiés de danger (qui sont le résultat d’une analyse conduite sur les
six paramètres de CRISTAL relatifs au terrain et aux conditions nivo-météorologiques), les utili-
sateurs déterminent si aucune avalanche n’est possible dans le secteur envisagé (mode Détendu),
si une avalanche est possible à proximité (mode Méfiant) ou sur l’itinéraire qu’ils envisagent, et la
taille attendue de cette éventuelle avalanche (mode Alerté voire même Hasardeux).
Enfin, en lien avec les quatre modes de vigilance, CRISTAL apporte un élément significatif com-
paré aux autres méthodes : elle fournit, lors de la phase de prise de décision, des choix concrets
qui sont cohérents avec l’analyse effectuée. Les quatre modes de vigilance permettent en effet de
mener une analyse conduisant ensuite à la décision sur le terrain. En fonction du mode de vigilance
obtenu, l’utilisateur se questionnera sur les possibilités qu’il a d’éviter ou de réduire le risque. Se-
lon son analyse, il conservera le niveau de vigilance estimé par rapport à la situation détectée ou
l’aggravera au vu de sa propre situation et sa capacité à agir sur le terrain. Il pourra ainsi décider
du comportement à adopter par rapport à ce mode de vigilance qui lui aura permis d’être conscient
de la situation (liée à la fois au danger objectif détecté par les six paramètres à surveiller sur le
terrain et au risque issu de sa propre situation et sa capacité d’action). La démarche conseille donc
l’utilisateur, lors de la la phase de décision, d’éviter le danger, de réduire le risque ou encore de
changer de projet en fonction du mode de vigilance obtenu et de son analyse. Ainsi, CRISTAL
rend la phase de décision plus explicite que le font les autres méthodes. Ces dernières en effet
proposent seulement des choix du type oui / non et parfois incertain.

Méthodes issues d’initiatives isolées

Les méthodes décrites dans cette section résultent d’initiatives qui n’ont pas été générées en
connexion avec ou sur la base de méthodes pré-existantes. Cela concerne trois méthodes parmi les
méthodes existantes.

Systematic Snow-cover Diagnosis (SSD) La méthode Systematic Snow-cover Diagnosis (SSD)
[Kronthaler2006] [Kronthaler2013] [Kronthaler2014] [Kronthaler2019] ne présente aucun lien
avec les Méthodes de réduction de Munter qui l’ont précédée. Elle trouve ses origines en 1998 avec
le Service Bavarois d’Alerte d’Avalanche et a ensuite été affinée au cours du temps. Ce service
souhaitait en effet développer une "approche systématique pour l’observation du manteau neigeux
et l’évaluation du danger d’avalanche" [Kronthaler2013]. Cette méthode a pour but de réaliser un
diagnostic du manteau neigeux et est dédiée aux autorités locales dans le domaine des avalanches
ainsi qu’aux pratiquants des sports de montagne. Puisqu’elle est basée sur des observations de
terrain et sur un profil simplifié du manteau neigeux (aussi appelé Small Block Test) [Krontha-
ler2006], elle est la première méthode qui repose sur l’angle de la pente et des caractéristiques
locales du manteau neigeux sans aucune utilisation du BERA.

NivoTest (NT) Le NivoTest (NT) [Bolognesi2000] a été développé initialement en 1999. Cette
méthode diffère elle aussi des deux familles de méthodes précédentes puisqu’elle ne repose pas
sur le BERA, mais cherche plutôt à le compléter grâce à une analyse multicritères locale conduite
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à travers une liste de questions. Cette liste de questions vise à prendre en compte le manteau nei-
geux à travers des observations nivo-météorologiques plutôt qu’à travers le niveau de danger du
BERA. Cette analyse multicritères est basée sur trois grandes catégories de facteurs : les facteurs
nivo-météorologiques, les facteurs topographiques et les facteurs humains. NT est la première mé-
thode qui prend véritablement en considération les facteurs humains. Elle est ainsi parfaitement en
accord avec la formule 3x3 et avec l’affirmation de Schweizer et al. qui indiquent que l’avalanche
est le résultat de l’interaction complexe entre le terrain, le manteau neigeux et les conditions mé-
téorologiques [Schweizer2003].
Le NT a ensuite évolué au cours du temps. En 2012, la seconde version du NT apparaît et en com-
plète la première version grâce à la prise en compte de facteurs favorables. Ceux-ci sont pris en
considération à travers une seconde liste de questions. La prise en compte de facteurs favorables
dans l’évaluation rend possible une réduction du niveau de risque évalué. De plus, dans la phase
de diagnostic, la situation estimée peut être comparée au niveau de danger du BERA, permettant
ainsi aux utilisateurs d’affiner le diagnostic. Cependant, le bulletin d’avalanche est seulement pris
en compte dans la phase de diagnostic mais jamais durant les phases d’évaluation, ce qui distingue
le NT de la plupart des méthodes.
Dans sa dernière version, le NT est maintenant implémenté dans une application pour appareils
mobiles [Météorisk2018].

To Go or Not To Go (TGoNTG), aussi appelée Décider dans la pente Pour finir, la méthode To
Go or Not To Go (TGoNTG), créée en 2018 [Harvey2018a], est une méthode sans compromis (i.e.
de type "tout-ou-rien") car le résultat final de l’évaluation détermine strictement si l’utilisateur peut
skier ou non la pente considérée. Elle définit un processus systématique de réflexion selon trois
étapes d’évaluation qui permettent d’analyser la probabilité de déclenchement, les conséquences
d’être emporté et le comportement des skieurs (i.e., les mesures de réduction du risque prises)
[Harvey2018a]. Ainsi, comme le NT et à l’inverse de la plupart des autres méthodes, TGoNTG ne
repose pas directement sur le niveau de danger du BERA [Harvey2018a].

1.2.2 Étude comparative basée sur quatre critères d’analyse

Cette section compare les 13 méthodes existantes à travers une étude conduite sur quatre
critères d’analyse. Le premier critère utilisé pour comparer les méthodes (le critère Vue d’en-
semble de la situation) permet d’analyser si les méthodes fournissent aux utilisateurs une vue
globale de la situation. Ceci est étudié en analysant les différents critères, liés aux conditions
nivo-météorologiques, au terrain et au facteur humain, qui sont utilisés dans chaque méthode. Le
deuxième (le critère Utilisation dans les différentes phases d’une randonnée à ski) cherche à éva-
luer durant quelle phase d’une randonnée à ski les méthodes peuvent être appliquées (lors de la
phase de planification, à l’arrivée sur le terrain ou aux passages clés). Ce critère analyse si les mé-
thodes ne peuvent être utilisées que dans l’une des phases ou si, au contraire, elles sont dédiées à
plusieurs phases, permettant éventuellement de corriger les résultats précédemment obtenus. En-
suite, les méthodes peuvent être développées sur la base de statistiques et/ou de connaissances
expertes ; c’est ce qui est analysé au travers du troisième critère (le critère Type de méthode). En-
fin, le quatrième et dernier critère de comparaison est en lien avec la flexibilité des méthodes,
c’est-à-dire qu’il cherche à estimer, dans un résultat nuancé, si les méthodes laissent des marges
de manœuvre aux utilisateurs ou si, à l’opposé, elles sont totalement contraintes. De plus, certaines
méthodes, au-delà d’être flexibles, peuvent devenir subjectives lorsqu’elles laissent aux utilisateurs
trop de liberté, d’interprétation, ou de jugement personnel, ou encore lorsque trop peu de cadre et
de directives concrètes leurs sont donnés. C’est ce qui est présenté à travers le critère Flexibilité et
aspects subjectifs de la méthode.
Chacun de ces critères (1. vue d’ensemble de la situation, 2. utilisation dans les différentes phases
d’une randonnée à ski, 3. type de méthode, et 4. flexibilité et aspects subjectifs de la méthode)
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permet d’évaluer, analyser et comparer les méthodes. Ils sont issus d’éléments clefs discutés dans
la littérature. L’étude complète est présentée en Annexe A. Seule une synthèse des quatre critères
d’analyse est présentée dans ce chapitre.

Synthèse des quatre critères d’analyse

L’annexe A permet une compréhension claire des quatre questions ci-dessous :

— À quel point les différentes méthodes donnent une image complète de la situation?

— Les méthodes sont-elles applicables dans plusieurs phases d’une randonnée à ski ?

— Les méthodes sont-elles statistiques ou basées sur la connaissance experte?

— À quel point les méthodes sont-elles flexibles? C’est-à-dire, permettent-elles à l’utilisateur
de prendre part à la méthode à travers de petites adaptations lui permettant de s’accorder à
ses attentes et besoins, sans laisser trop de place aux aspects subjectifs qui peuvent engendrer
de nombreux biais et réduire l’intérêt de l’existence d’une méthode?

Cette section en donne une synthèse, illustrée par la Figure 1.2.

Figure 1.2 – Synthèse de l’analyse comparative des treize méthodes étudiées

D’abord, sur la base des trois critères de la formule 3x3 (conditions ; terrain et facteur humain)
et des six critères principaux (niveau de danger du bulletin ; inclinaison des pentes ; observations
d’avalanches récentes ; augmentation de température, fonte ; surcharges nouvelles et couche fra-
gile enfouie) étudiés, les treize méthodes présentent d’importantes différences. En comptant le
nombre de critères (≤ 9) exploités par chaque méthode, nous avons établi un score pour chacune
d’elles (voir Figure 1.2). Elles ont obtenus des scores allant de 4 (MRE, ASM, MRG, SSD et
MRQ) à 9 (CRISTAL) sur 9. OCM, Av et NT sont elles aussi proches du score maximum, avec
les scores respectifs de 7,5, de 8 et de 8,5.
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Grâce à la Figure 1.2, nous pouvons remarquer que de manière générale, les méthodes statis-
tiques sont davantage basées sur des règles et imposent plus de contraintes aux utilisateurs (ou leur
laisse donc moins de marges de manoeuvre) que les méthodes expertes qui, à l’inverse, tendent par-
fois à laisser de la place à la subjectivité. Les méthodes expertes, par contre, semblent davantage
correspondre au raisonnement des utilisateurs expérimentés qui est basé, d’après [Landrø2018]
et [Landrø2020a], sur l’intuition, l’expérience et la connaissance. Un lien entre le type de méthode
et la flexibilité semble donc émerger.
De plus, comme mentionné dans l’étude comparative, l’utilisation de statistiques comme base
pour le développement des méthodes soulève un certain nombre de questions. Du fait de ces ques-
tions, une méthode ne semble pas devoir être construite entièrement sur la base de statistiques.
L’avantage des méthodes expertes peut être remarqué, si elles sont justifiées et basées sur une
connaissance partagée et acceptée.

Enfin, tandis que de nombreuses méthodes sont dédiées à la fois à la phase de préparation et à
un usage sur le terrain, d’autres restent plutôt dédiées à l’une ou l’autre de ces phases. Bien sûr, la
phase de planification d’une randonnée à ski est une phase importante, mais un "yes" ou "y aller"
obtenu en phase de planification doit être remis en question sur le terrain, et en particulier lors
des passages clefs, selon le principe de la formule 3x3. Ainsi, une méthode d’aide à la décision
semble devoir être dédiée à ces différentes phases (i.e. planification et décision sur le terrain), ce
qui permet une constante ré-évaluation et remise en question des premières conclusions apportées
par la méthode et satisfait le principe de la formule 3x3, formule davantage tolérante aux fautes et
erreurs.

Après avoir comparé les différentes méthodes sur la base de leurs fondements, la section sui-
vante cherche à en comparer leurs performances et illustre les biais qui rendent cette évaluation
difficile.

1.2.3 Performance des méthodes et biais d’évaluation

Cette section vise à présenter les études qui comparent les performances de différentes mé-
thodes. Cependant, les performances des méthodes et les valeurs de préventions établies peuvent
être influencées par des paramètres extérieurs indépendants des méthodes : la localisation des cas
étudiés, la gestion des valeurs manquantes dans les jeux de données, la considération des cas d’ac-
cident ou de non-accident, ou encore les conditions en cours (traduites par différents niveaux de
danger du bulletin). Ces différents points sont discutés à travers les parties suivantes.

Méthodes de Réduction de Munter, OCM, SC et localisation géographique

Cette section présente trois études qui évaluent les performances des Méthodes de Réduc-
tion de Munter, de l’OCM et de la SC, mises en œuvre sur des données provenant d’accidents
aux États-Unis [Mccammon2004b], en Norvège [Hallandvik2012], ainsi qu’en Autriche et Suisse
[Behr2018]. Nous présentons ici leurs principales conclusions et proposons une synthèse et une
mise en confrontation de ces trois résultats indépendants.

Dans leur étude, McCammon et Haegeli réalisent une comparaison entre cinq méthodes d’aide
à la décision : MRP et MRE, NT, SC et OCM [Mccammon2004b]. Pour ce faire, ils se sont appuyés
sur les données de 33 ans d’accidents d’avalanches aux États-Unis, entre 1972 et 2004.
D’après cette étude, trois critères doivent intervenir pour permettre l’évaluation de l’utilité globale
des méthodes d’aide à la décision : la valeur de prévention, la mobilité et la facilité d’utilisation.
Selon McCammon et Haegeli et sur la base de ces trois critères, la méthode des indices évidents
serait le meilleur compromis, bien que chacune des méthodes évoquées (OCM, MRP, MRE, NT et
SC) soit en mesure de prévenir la majeure partie des accidents passés considérés. D’après eux et
selon leurs critères, ce sont les méthodes les plus simples qui sont les plus performantes. Le critère
de mobilité tel qu’ils le définissent joue par contre nettement en défaveur des méthodes indiquant
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un degré de pente à ne pas dépasser selon l’indice du BERA, notamment lorsque la méthode prend
de grandes marges de sécurité.

En 2012, Hallandvik et al. ont mené une étude comparative sur les méthodes d’aide à la dé-
cision suivantes : MRP, MRE, ASM et OCM [Hallandvik2012]. Cette étude est basée sur des
données d’accidents mortels en Norvège contenues dans 20 rapports depuis l’hiver 2005-2006.
Un grand nombre d’accidents, parmi les accidents étudiés, auraient pu être évité par l’utilisation
de ces méthodes. Ainsi, elles semblent capables de prévenir un certain nombre d’accidents mortels
qui ont eu lieu en Norvège.
Notons que [Hallandvik2012] évaluent les méthodes en les appliquant au contexte norvégien. Ceci
permet alors de questionner la transférabilité des méthodes (basées sur des statistiques et données
alpines) à d’autres régions géographiques : les statistiques et données utilisées pour les dévelop-
peurs sont-elles en effet toujours valides sous d’autres latitudes? En ce qui concerne la MRP par
exemple, les auteurs indiquent que "Cette méthode a été mise au point pour être utilisée entre les
latitudes 35° et 55° nord. La Norvège se situe entre 58° et 71° nord.". Ils se demandent donc si
cette méthode est adaptée à une utilisation en Norvège où les conditions sont différentes. En effet,
compte tenu de la latitude de la Norvège, le soleil n’y a pas le même effet que dans les Alpes.
Ainsi, le facteur de réduction lié à l’exposition n’aura donc pas le même effet que celui pour le-
quel il était prévu, dans les Alpes. Il est donc controversé de savoir si la MRP doit être utilisée en
dehors des Alpes et en particulier en Norvège [Hallandvik2012].
Pour résumer, cette étude conclut à nouveau que chacune des méthodes étudiées est capable de pré-
venir un grand nombre d’accidents, mais elle soulève en revanche la question de la transférabilité
des méthodes à des zones géographiques dont les climats et latitudes varient des conditions pour
lesquelles les méthodes ont été initialement conçues. C’est le cas notamment à travers la MRP,
dont le facteur de réduction lié à l’exposition par exemple a été choisi par rapport aux conditions
d’ensoleillement des massifs Alpins.

Behr et Mersch ont publié en 2018 une étude évaluant la méthode SC [Behr2018]. Ils se sont
pour cela basés sur les données d’accidents de 5 hivers (de 2013-2014 à 2017-2018) en Autriche
et en Suisse.
Cette étude conclut que SC est elle aussi une méthode capable de prévenir un grand nombre d’ac-
cidents passés. De plus, s’ils préconisent l’utilisation de telles méthodes probabilistes, puisqu’elles
permettent d’éviter de nombreux accidents, ils rappellent cependant qu’il ne s’agit que d’un élé-
ment de décision parmi d’autres, appartenant à une stratégie globale, dans laquelle ils soulignent
par exemple le rôle joué par les connaissances et les compétences analytiques.

Pour résumer, les trois études évoquées ci-dessus en arrivent à la même conclusion, c’est-à-
dire que les méthodes évoquées (MRP, MRE, ASM, OCM ou encore SC) permettraient d’éviter
la plupart des accidents qui ont eu lieu par le passé. Si l’on ne considère pas les résultats de la
MRP avec un risque résiduel choisi à 2 ou ceux d’OCM avec un nombre d’indices présents > 4
(qui sont des utilisations particulièrement optimistes de ces méthodes, dépassant les recommanda-
tions de leurs créateurs), les valeurs de prévention sont en effet, quelles que soient les méthodes,
a minima supérieures à 60% et peuvent atteindre jusqu’à 100% d’après l’étude norvégienne (voir
Tableau 1.1). Rappelons que cela est déduit sur la base d’accidents survenus dans diverses parties
du monde selon les études : États-Unis pour l’étude de [Mccammon2004b], Norvège pour l’étude
de [Hallandvik2012] ou encore Autriche et Suisse pour l’étude de [Behr2018]. Ces méthodes se-
raient donc globalement efficaces pour ces différents pays, permettant d’éviter un grand nombre
d’accidents.
Ajoutons que les deux premières évaluations s’accordent à dire que, parmi les méthodes étudiées,
OCM est la plus performante (voir Tableau 1.1) [Mccammon2004b] [Hallandvik2012], dans le
sens où elle aurait permis d’éviter le plus grand nombre d’accidents ayant eu lieu par le passé.
Les valeurs estimées dans le cadre de l’étude norvégienne pour cette méthode sont plus faibles
que celle menée sur les accidents des États-Unis ce qui est certainement dû à la façon de prendre
en compte les données manquantes. Hallandvik et al. évoquent en effet à ce sujet que la valeur
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de prévention est probablement sous-estimée dans leur étude. En revanche, on peut se demander
comment McCammon et Haegeli ont traité les données manquantes dans leur étude car ils n’uti-
lisent jamais plus de 280 accidents sur leur base de données qui en contient 751. Ceci permet donc
de questionner la valeur de ces résultats. Aussi, notons que la seconde étude évoquée est basée
sur un nombre très faible de données (20 accidents au maximum). La question de l’influence du
traitement des données manquantes dans l’estimation des valeurs de prévention est abordée plus
en détail dans la section suivante.
À l’inverse, l’étude de [Hallandvik2012] conduit à des valeurs de prévention plus hautes que celles
estimées par [Mccammon2004b] en ce qui concerne les méthodes de réduction de Munter (voir
Tableau 1.1). Ceci peut être dû à une différence de climat (notamment liée à la latitude de la Nor-
vège qui diffère nettement des Alpes pour lesquelles la méthode a été conçue) ou d’un résultat
potentiellement biaisé par le faible nombre de données disponibles pour l’étude ou encore du fait
de la gestion des valeurs manquantes.
Lorsque McCammon et Haegeli analysent les méthodes sur des sous jeux de données séparant
les accidents soumis à différents climats aux États-Unis, les valeurs de prévention associées aux
massifs de climat maritime semblent comparables aux valeurs obtenues par Hallandvik et al. sur la
Norvège. On constate cependant un écart significatif avec les valeurs obtenues pour les autres types
de climats (intermédiaire et continental), les valeurs de prévention étant nettement plus faibles.
Enfin, les résultats communiqués par [Behr2018] concernant la SC semblent en accord avec ceux
de [Mccammon2004b] sur le cas général des États-Unis (voir Tableau 1.1).

Bien que toutes les méthodes soient en mesure d’éviter un certain nombre d’accidents, leurs
performances diffèrent selon le lieux et il semble donc difficile de généraliser à l’échelle mondiale
des méthodes statistiques fondées sur des données régionales.

.
[Mccammon2004b] [Hallandvik2012] [Behr2018]

(États-Unis) (Norvège) (Autriche et Suisse)

Valeur de
prévention

Données
(nombre

d’accidents)

Valeur de
prévention

Données
(nombre

d’accidents)

Valeur de
prévention

Données
(nombre de

décès)
ASM / 100 % 20 /

MRE 80 ± 4 % 280 90 % 20 /

MRP

0,5 82 ± 4 % 229 / /

1
SF / 93 % 14 /

AF 60 ± 5 % 229 79 % 14 /

2 36 ± 6 % 229 / /

OCM
< 3 indices / 100 % 20 /

< 4 indices 92 ± 3 % 252 85 % 20 /

< 5 indices 77 ± 4 % 252 45 % 20 /

SC
seuil J-O 86 ± 4 % 257 / 84 % 185
seuil O-R 75 ± 4 % 257 / 77 % 185

NT 65 ± 8 % 115 / /
SF : Sans facteur de réduction lié à l’orientation ; AF : Avec facteur de réduction lié à l’orientation ;
seuil J-O : limite fixée entre les zones jaune et orange (i.e. éviter les zones orange et rouge) du
graphique de la SnowCard ; seuil O-R : limite fixée entre les zones orange et rouge (i.e. éviter la
zone rouge) du graphique de la SnowCard

Tableau 1.1 – Tableau comparatif des valeurs de prévention estimées par les trois études présen-
tées [Mccammon2004b] [Hallandvik2012] [Behr2018]
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Valeurs de prévention et gestion des données manquantes, cas de l’Avaluator

Comme introduit précédemment, Hallandvik et al. ont fait face dans leur étude à un cer-
tain nombre de données manquantes [Hallandvik2012]. Pour les réduire au maximum, en cas
de manque d’informations sur la météorologie ou le terrain dans les rapports dont ils disposaient,
des informations complémentaires ont été acquises, auprès de l’Institut Météorologique ou de
l’agence nationale norvégienne de cartographie (Statens Kartverk). Malgré l’effort mis en œuvre
pour combler les manques d’information, 16,8% des accidents pris en compte présentaient des
données manquantes pour appliquer la méthode OCM (tandis qu’aucun cas n’était concerné par
des données manquantes pour appliquer les deux autres méthodes étudiées dans leur étude). Ces
manques sont donc susceptibles d’avoir affecté les valeurs de prévention établies pour OCM [Hal-
landvik2012]. Les valeurs de prévention établies dans cette étude pour OCM seraient donc po-
tentiellement sous-évaluées. Ceci pourrait aussi expliquer les valeurs plus basses obtenues par
Hallandvik et al. pour la méthode OCM (pour mémoire, voir Tableau 1.1).

Le cas de l’Av, largement discuté dans la littérature, permet d’illustrer davantage la question
de l’influence de différents traitements des données manquantes dans l’estimation des valeurs de
prévention estimées pour une méthode.
Une première étude a été conduite pour évaluer Av sur des données d’accidents d’avalanches
[Mccammon2006b]. Les données utilisées proviennent de deux sources :

— un jeu de données canadien comprenant 697 incidents d’avalanches compris entre 1984 et
2005 ;

— un jeu de données d’accidents observés aux États-Unis entre 1972 et 2004 comprenant un
total de 751 incidents.

L’analyse de l’ATP, basée sur seulement 203 accidents canadiens pour lesquels le niveau de dan-
ger et la valeur de ATES ont pu être identifiés (i.e. seulement 203 accidents sur les 697 dispo-
nibles dans le jeu de données), montre qu’environ 75% des accidents reportés auraient pu être
évités en réduisant les sorties aux zones vertes de l’Av (ou 36% en fréquentant les zones vertes
et jaunes) [Mccammon2006b]. D’après la même étude, l’analyse de la partie OC de l’Av montre
qu’environ 90% des accidents reportés auraient pu être évités en ne fréquentant que les zones
vertes (i.e. avec la présence de deux indices au maximum) ou environ 47% dans le cas des zones
verte et jaune combinées (i.e. jusqu’à quatre indices identifiés). Cette dernière analyse a été me-
née sur seulement 252 accidents des États-Unis pour lesquels les sept indices ont pu être évalués
(les accidents canadiens manquaient d’informations). Cela pointe donc la difficulté d’obtenir des
jeux de données sans données manquantes et soulève la question du traitement de ces données
manquantes. En effet, d’autres études ont été conduites pour estimer les valeurs de prévention de
l’Av et ont montré que différentes façons de gérer les données manquantes conduisaient à diffé-
rents résultats. Uttl et al. pensent que les valeurs de prévention associées à l’Av par McCammon
et Haegeli [Mccammon2006b] étaient surestimées du fait de leur traitement des données man-
quantes [Uttl2008] [Uttl2009a] [Uttl2009b]. Dans leur étude, à chaque fois que McCammon et
Haegeli ne pouvaient pas estimer la présence ou l’absence d’un indice, ils supprimaient le cas
correspondant de leur jeu de données, ce qui a conduit à la suppression de plus de 82% des cas
de leur jeu de données initial [Uttl2008] [Uttl2009b]. Pourtant, d’après Uttl et al., l’hypothèse la
plus raisonnable serait de considérer que l’absence d’information concernant un indice signifie ab-
sence de l’indice lui-même [Uttl2008] [Uttl2009b]. Ils ont plus tard déclaré dans [Uttl2009b] que
les valeurs de prévention de l’Av n’étaient pas réplicables, puis affirmé qu’il en est de même pour
Av2 [Uttl2012]. Ainsi, différents traitements des valeurs manquantes induisent différents biais sur
les résultats, qui peuvent conduire à des erreurs.
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Comparaison ASM - MRE, cas d’accident, de non-accident et différences de conditions

L’étude du degré de sécurité apporté par l’ASM par rapport à la MRE permet de mettre en
évidence les différences induites sur les valeurs de prévention lorsque sont considérés les cas
d’accident seuls ou lorsque les cas de non-accident sont pris en compte. Cela permet aussi de
mettre en évidence que les méthodes ne présentent pas les mêmes niveau de performances par
tous types de conditions, ce qui est mis en évidence ici grâce aux valeurs calculées par niveau de
danger 2 ou 3.

En utilisant les 751 accidents de l’étude de McCammon et Haegeli [Mccammon2004b], Brat-
tlien estime que 93% des accidents pourraient être évités en suivant les recommandations d’ASM,
tandis que 80% le seraient en suivant la MRE [Brattlien2008]. Les marges entre les deux méthodes
pour cette étude de cas sont donc de 13%.
Des statistiques plus récentes du SLF basées sur les pourcentages d’accidents qui ont résulté en un
ou plusieurs décès dans les Alpes suisses en fonction de la pente [SLF2017] [SLF2018] [SLF2019]
montrent un autre éclairage de ces marges de sécurité. D’après cette étude de cas :

— Par niveau de danger 2 (modéré), l’ASM permettrait d’éviter 82% d’accidents fatals tandis
que seulement 43% seraient évités avec la MRE; la marge entre les deux méthodes est donc
de 39%.

— Par niveau de danger 3 (considérable), l’ASM permettrait d’éviter 97% d’accidents fatals
tandis que seulement 82% seraient évités avec la MRE; la marge entre les deux méthodes
est donc de 15%.

La marge de sécurité entre les deux méthodes est donc très différente selon le niveau de danger.
Par danger 2 en particulier (ce qui est le plus souvent le cas au cours d’une saison) la MRE
permettrait d’éviter environ 2 accidents sur 5, ce qui est loin des 2 sur 3 initialement évoqués par
Munter [Munter2003].
Ces deux études ne prennent en compte que des cas d’accidents d’avalanches (fatal ou non), sans
prendre en compte l’ensemble des avalanches observées. Pour traiter cette situation, il est possible
d’étudier un autre jeu de données provenant d’une étude du SLF [Vontobel2013]. Ces données
indiquent l’angle de la pente de zones de départ de 139 avalanches déclenchées par des skieurs qui
n’ont pas nécessairement résulté en un accident (i.e. enseveli ou tué des personnes). Ces données
ont été enregistrées en Suisse entre les hivers 1999-2000 et 2009-2010. En exploitant ces données,
il est possible de déduire que :

— Par niveau de danger 2 (modéré), l’ASM permettrait d’éviter 54% des avalanches déclen-
chées tandis que seulement 11,5% seraient évités avec la MRE; la marge entre les deux
méthodes est donc de 42,5%.

— Par niveau de danger 3 (considerable), l’ASM permettrait d’éviter 87% des avalanches dé-
clenchées tandis que seulement 54% seraient évités avec la MRE; la marge entre les deux
méthodes est donc de 33%.

La marge de sécurité est donc une fois de plus différente. En particulier, par niveau de danger 2 et
sans considérer seulement les cas d’accidents, mais en prenant en compte tous les cas d’avalanches
déclenchées par les skieurs, même l’ASM ne permet d’éviter qu’une avalanche sur deux (et une sur
trois par niveau de danger 3). Ces différentes statistiques permettent donc de fortement relativiser
le niveau de sécurité offert par ces deux méthode (ASM et MRE), en particulier par niveau de
danger 2.

De plus, McCammon et Haegeli comparent aussi, dans leur étude de 2004, les méthodes MRP,
MRE, NT, SC et OCM sur des sous jeux de données séparant les accidents qui ont eu lieu par dif-
férents niveau de danger du BERA [Mccammon2004b]. Nous constatons dans les résultats qu’ils
présentent que des écarts significatifs sont présents entre les différents niveaux de danger, et ce
pour l’ensemble des méthodes étudiées. Par niveau de danger 1, toutes les méthodes sont asso-
ciées à des valeurs de prévention de 0% lorsqu’elles sont utilisées avec les seuils préconisés par
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leurs créateurs (i.e., 1 pour la MRP, seuil O-R pour SC et score ≤ 23 pour NT) et dans le cas d’un
nombre d’indices ≤ 4 pour OCM. Par niveau de danger 2, les valeurs de prévention restent encore
très faibles, allant de 25 à 40 % pour les seuils préconisés. Les valeurs de prévention augmentent
ensuite peu à peu avec les niveaux de danger.

Il semble donc que les méthodes statistiques sont fortement dépendantes de l’indice du BERA
et ne sont pas résilientes pour des niveaux de danger < 3.

En particulier, les méthodes dont les règles sont strictement basées sur la valeur du niveau
de danger (telles que la MRE) sont particulièrement affectées par ce biais. À l’inverse, les mé-
thodes pour lesquelles la prise en compte du niveau de danger du bulletin n’est qu’un indice parmi
d’autres, comme c’est le cas dans OCM, sont moins affectées. Par risque 2 (limité), aux États-
Unis, la MRE conduit en effet à une valeur de prévention de 37 ± 12 % alors que OCM (avec
un nombre d’indices inférieur ou égal à 3, ce qui correspond aux recommandations suggérées :
adopter des précautions particulières lorsque trois indices ou plus sont présents) conduit pour ce
même niveau de risque à une valeur de prévention de 71 ± 13 %. Notons que par risque 1 (faible)
ces écarts sont encore plus importants, la valeur de prévention permise par la MRE étant de 0 %,
celle d’OCM atteignant quant à elle une valeur de prévention de 63 ± 34 %. Ainsi, une méthode
basée sur des indices évidents, incluant notamment les observations d’avalanches récentes (très
bon indicateur du niveau de danger en cours, le seul illustrant la présence d’une couche fragile
active dans le manteau neigeux sans remise en question possible), est plus résiliente. Dans l’étude
de [Mccammon2004b], OCM est la seule à fournir une valeur de prévention significative par in-
dice 2.
Pour les MR de Munter, seule ASM, qui prend des marges beaucoup plus importantes, permet
d’obtenir un niveau de prévention acceptable. Cependant, les marges nécessaires à l’application
de cette méthode la rendent très restrictive (en termes de possibilité de pratique, cf. critère de
mobilité de [Mccammon2004b]) et n’est donc que rarement appliquée de manière générale.

Synthèse

Ainsi, pour résumer cette Section 1.2.3, nous pouvons dire d’abord qu’il a été montré que
toutes les méthodes permettent, dans une certaine mesure, de diminuer le nombre d’accidents, cela
dans toutes les régions du monde, mais là encore, avec des performances pouvant être affectées.
Cela soulève donc d’abord la question de la transférabilité des méthodes. Il est en effet difficile de
généraliser à l’échelle mondiale des méthodes statistiques fondées sur des données régionales.
Ensuite, si toutes peuvent être utiles pour réduire le nombre d’accidents, nous identifions tout
de même que les méthodes statistiques constituent, certes, un élément d’aide à la décision, mais
doivent être complétées par des connaissances et compétences analytiques.
De plus, les performances de l’ensemble des méthodes sont variables en fonction des conditions,
et donc selon le niveau de danger. Toutes les méthodes présentent des performances croissantes
du niveau de danger 1 (faible) au niveau de danger 4 (élevé). Par ailleurs, pour les niveaux de
danger les plus bas (1, faible et 2, limité), nous constatons que les méthodes statistiques fortement
dépendantes de l’indice du BERA ne sont pas résilientes, tandis que les méthodes basées sur des
indices évidents (et notamment les avalanches récentes observées) semblent donner des valeurs
de prévention plus homogènes, atteignant déjà des valeurs de prévention acceptables (pour des
niveaux de danger faibles).
Enfin, nous identifions que différents traitements des valeurs manquantes induisent différents biais
sur les résultats. Ces biais peuvent alors conduire à des erreurs et à des valeurs de prévention mal
évaluées et par conséquent erronées. Il en est de même selon les cas analysés (cas d’accidents
fatals seuls, cas d’accidents uniquement, ou cas de non-accidents).

Ainsi, la localisation des situations étudiées, la gestion des valeurs manquantes dans les jeux
de données, la considération des cas d’accidents ou de non-accidents, ou encore les conditions
en cours rendent difficile la comparaison précise des méthodes. Il est en effet difficile d’obtenir
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l’ensemble des informations nécessaires et les résultats sont influencés par la localisation des cas
dans différentes régions.

S’il n’est finalement pas aisé de comparer précisément les méthodes entre elles puisque les
jeux de données d’accidents utilisés par chacun des auteurs ne sont pas les mêmes, force est
de constater que, malgré cet ensemble de méthodes et trente années d’évolutions, de nombreux
accidents d’avalanches ont toujours lieux chaque année et aucune méthode ne fait consensus à
l’heure actuelle. Le développement d’une nouvelle méthode plus performante ou l’amélioration
des méthodes existantes se fait donc ressentir comme un besoin pour améliorer encore davantage
la sécurité des pratiquants et professionnels de la montagne.

1.3 Émergence d’un besoin : recommandations et positionnement

Les études norvégiennes de Landrø et al. cherchent à traduire le point de vue des experts vis-
à-vis des différentes méthodes existantes. Les experts s’appuieraient, pour la prise de décision,
plutôt sur leur intuition, leur expérience ou des méthodes analytiques. Peu d’entre eux utilisent
des systèmes de décision basés sur des règles. Les experts ne seraient donc que peu enclins à
utiliser les méthodes existantes. Ils utilisent en effet des approches différentes, ne croient pas en
les statistiques qu’elles utilisent, considèrent qu’elles combinent les mauvais facteurs ou encore
prennent des marges de sécurité trop grandes par exemple. En revanche, ils considèrent qu’elles
ont le mérite de soulever de nombreuses questions essentielles à se poser sur le terrain, et d’aider
l’utilisateur à se placer dans le bon état d’esprit. Malgré tout, un écart persiste entre les méthodes
existantes et la façon dont les experts prennent leurs décisions sur le terrain [Landrø2018] [Lan-
drø2020a] [Landrø2020b].

De plus, si certains auteurs, considérant le fait que les méthodes d’aide à la décision exis-
tantes permettent de réduire le nombre d’accidents (comme le montre les études présentées dans
la section précédente, estimant le nombre d’accidents passés qui auraient pu être évités), préco-
nisent l’utilisation des méthodes d’aide à la décision existantes, on trouve dans la littérature un
avis parfois opposé sur la question. Höller indique en effet, sur la base d’arguments présentés dans
sa publication [Höller2018], que "il semble que les méthodes stratégiques ne conviennent ni aux
débutants ni aux experts (guides de montagne)".

Au vu de cet avis [Höller2018], de l’écart entre les méthodes existantes et le mode de fonction-
nement adopté par les experts sur le terrain [Landrø2018] [Landrø2020a] [Landrø2020b] et des
analyses conduites ci-avant sur les différentes méthodes (critères utilisés, types de méthode (sta-
tistique ou experte), flexibilité etc., voir Section 1.2.2), nous pouvons établir un certain nombre de
recommandations et proposer un cadre pour le développement d’une future méthode, ou l’amélio-
ration de méthodes existantes.

1.3.1 Cadre et recommandations

D’après les principaux constats émanant de l’état de l’art, plusieurs besoins émergent. Par
conséquent, une future méthode devra en effet satisfaire plusieurs points.
1) Elle devra être utilisable durant l’ensemble des phases d’une sortie à ski, ce qui permet une
réévaluation des premières conclusions et une tolérance aux fautes.
2) Elle devra présenter une certaine flexibilité. Cela permettra d’abord à l’utilisateur de se sentir
investi en prenant part à la méthode. Cela lui permettra ensuite de ne pas subir une décision au-
tomatiquement imposée et lui offrira donc la possibilité, à travers certaines marges de manœuvre,
d’adapter la méthode à ses besoins et aspirations en en réduisant certains aspects contraignants
et augmentant son potentiel de mobilité. Ainsi, l’utilisateur pourra davantage s’approprier la mé-
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thode et l’utiliser.
3) Par contre, la méthode devra veiller, en réaction au point 2 cité ci-dessus, à ne pas être totale-
ment subjective. Elle devra donc rester cadrée et bornée et non pas être laissée entièrement au seul
jugement de l’utilisateur. C’est pourquoi les paramètres considérés dans les méthodes devront être
clairement formalisés et définis, ce qui n’est pas systématiquement le cas actuellement, certains
n’étant que peu voire pas étudiés.
Ces trois premiers points mettent en évidence qu’une future méthode devra s’approcher autant que
possible du centre de la Figure 1.2.
4) Une future méthode devra permettre de traduire une vue d’ensemble de la situation en cours, et
devra donc faire appel à un nombre importants de paramètres.
Ce point signifie donc qu’elle devra être représentée sur la Figure 1.2 par un disque de grand dia-
mètre.
5) Cependant, un autre enjeux, antagoniste au précédent, résidera dans le fait de conserver un
nombre de paramètres suffisamment réduit pour que le résultat obtenu reste aisément interprétable
par l’utilisateur ; la capacité d’un décideur à combiner un nombre important de paramètres étant
en effet limitée. Un compromis devra donc résulter des points 4 et 5.
6) Une future méthode devra à la fois être statistique et experte. En effet, si les méthodes statis-
tiques ont fait leur preuve en tant qu’outils d’aide à la décision, elles doivent être complétées par
des connaissances analytiques et expertes afin de performer encore davantage. Ainsi, une méthode
pourra se baser sur les avantages liés à chacun des deux types de méthodes possible.
Ce point signifie donc qu’une méthode devra être représentée sur la Figure 1.2 par une disque
bicolore (à la fois noir et blanc, i.e. être à la fois une méthode statistique et experte).
7) Enfin, une future méthode devra adopter une logique plus souple, qui lui permettra à la fois
de gérer les incertitudes inhérentes aux paramètres qu’elle considère et intégrer un raisonnement
humain (comme cela est évoqué dans la prérogative précédente).

En réponse à ces différents besoins nous pouvons proposer un cadre et des recommandations
pour le développement de futures méthodes ou l’amélioration de méthodes existantes.

D’abord, il est nécessaire de trouver un équilibre entre la possibilité de transcrire une vue
d’ensemble de la situation et le nombre de critères utilisés dans la méthode. La méthode doit
en effet permettre la meilleure évaluation possible de la situation en cours. Pour cela, elle doit
considérer un grand nombre de critères afin de passer en revue autant d’éléments impliqués dans
le déclenchement d’avalanches que possible et permettre l’évaluation la plus précise possible de
la situation. Les différents critères pris en compte ne seront autres que des éléments relatifs aux
critères principaux émanant des cinq situations typiques d’avalanches, permettant de les décrires
précisément. Un exemple permet d’illustrer ce besoin. L’utilisation de seulement deux critères,
nécessairement incertains, comme cela est le cas par exemple de l’inclinaison des pentes et du
niveau de danger du bulletin qui sont les deux seuls critères considérés par la MRE, ne peut
que conduire à une résultat incertain (et dont la résilience n’est pas toujours satisfaisante). D’un
autre côté, plus le nombre de critères utilisé sera important, plus les informations données par
les uns sera en mesure de préciser et éventuellement compenser les incertitudes qui entâchent
les autres. Ainsi, la multiplication des critères utilisés rendra possible un raffinement du résultat
en compensant les données les plus sujettes à incertitudes et donc les imprécisions et erreurs.
Cela permettra alors à la méthode de devenir plus performante dans son évaluation de la situation
avalancheuse. Puisque les experts s’appuient sur plus de 33 critères pour prendre leur décision
[Landrø2020b], le fait de prendre en compte un grand nombre de critères dans la méthode n’est
pas nécessairement un inconvénient. Un travail est donc nécessaire pour que les cinq critères issus
des situations typiques prennent en compte tout ce qui doit être étudié et passé en revue dans
une telle méthode. Ils seront donc à décomposer, pour s’apparenter aux 40 critères (hors facteur
humain) mis en évidence par Landrø et al. Cependant, comme mentionné ci-avant, le principal
challenge sera de maintenir un compromis entre l’utilisation d’un nombre de critères suffisant
pour refléter la situation et une facilité de mise en œuvre et de compréhension de l’interaction
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entre les différents critères. Ainsi, la méthode devrait autant que possible minimiser le nombre de
critères qu’elle exploite.

Ensuite, nous pensons que la méthode doit laisser à l’utilisateur une certaine flexibilité et des
marges de manœuvre. Il semble en effet important de laisser à l’utilisateur la possibilité d’affiner
les valeurs qu’il fournit à la méthode. Ainsi et puisque les différents utilisateurs sont susceptibles
d’avoir des objectifs qui diffèrent, le résultat suggéré correspondra davantage aux attentes et be-
soins de chacun au regard de l’utilisation qu’il souhaite en faire. La méthode devrait donc avoir
une certaine flexibilité, qui permettra à l’utilisateur de se sentir impliqué plutôt que d’obtenir un
résultat imposé sans être capable d’agir. L’objectif cependant est de permettre à l’utilisateur d’af-
finer les valeurs, tout en restant limité entre certains seuils pour que la méthode ne puisse pas
devenir trop subjective et par conséquent sujette à différents biais.
Les outils actuels (tels que les Modèles Numériques de Terrain ou les stations météorologiques
autonomes par exemple) permettent en effet l’évaluation automatique de certains critères et cette
première évaluation pourrait être corrigée ou affinée par l’utilisateur dans un second temps. En
plus de l’automatisation, certains critères sont évalués statistiquement. Ces derniers pourraient
alors faire l’objet de correction ou précision apportées ensuite par l’utilisateur.

Enfin, la méthode devra être en mesure de prendre en compte les incertitudes inhérentes au
phénomène étudié. Comme nous l’avons vu précédemment, les incertitudes sont une part in-
tégrante de la gestion du risque d’avalanche [Mccammon2004b] [Duclos2012] [Statham2018a]
[Höller2018]. Pour cette raison, il est essentiel de la prendre en compte dans les méthodes d’aide à
la décision, puisque chaque critère utilisé est sujet à incertitude. Veitinger et al. soulignent en effet
que "Les processus naturels peuvent rarement être décrits ou modélisés comme le résultat de cri-
tères ou de variables bien définis." et, pour le développement de leur algorithme d’évaluation des
zones de départ potentiel d’avalanches (PRA pour Potential Release Areas), ils font appel à la lo-
gique floue afin de traiter des données imprécises et des règles diffuses [Veitinger2016a], concept
déjà utilisé dans d’autres applications portant sur les risques naturels. Munter lui-même évoquait
déjà le fait de construire une science sur une connaissance incertaine : il parlait d’ "informations
incertaines, incomplètes et contradictoires" [Munter2003]. À ce sujet, il évoquait le besoin d’une
pensée plus flexible qui pourrait être exprimée à travers l’utilisation d’une logique plus souple.
Ainsi, une dernière recommandation réside dans le fait de mieux considérer et prendre en compte
ces incertitudes dans les méthodes d’aide à la décision.

Par ailleurs, la méthode développée doit être aussi transparente que possible, i.e., éviter d’avoir
une approche de type boîte noire (comme cela peut être le cas dans la MRQ). Au contraire, la
méthode devra être de type boîte blanche afin que le résultat final et la manière de l’obtenir puisse
être explicable et compréhensible pour l’utilisateur final. Cela permet de gagner un plus haut
niveau de confiance de la part de l’utilisateur, et de générer in fine une application plus répendue
et de meilleure qualité [ACA2015].

Ainsi, nous pouvons donc proposer un cadre utile au développement d’une future méthode ou
à l’amélioration des méthodes existantes. En lien avec la Figure 1.2 (qui présente des éléments de
synthèse relatifs aux méthodes existantes) et les challenges à relever à l’avenir (présentés ci-dessus
comme des recommandations), une future méthode devrait alors :

— être à la fois statistique et experte pour tirer les avantages propres aux deux types de mé-
thodes (i.e. laisser à l’utilisateur de la flexibilité, sans être pour autant totalement subjective) ;

— fournir une vue d’ensemble de la situation tout en ne retenant qu’un nombre raisonnable
de critères pour être facilement mise en œuvre sur le terrain (une trentaine semble être un
maximum, tous étant des sous-critères des six critères généraux étudiés, critères émergeant
des situations typiques d’avalanches, et pouvant alors être combinés grâce à plusieurs agré-
gations successives) ;

— être utilisable dans les différentes phases successives d’une randonnée à ski afin de constam-
ment remettre en question les premières évaluations ;
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— prendre en compte la gradualité du phénomène qui n’est pas de type tout ou rien, mais
dont les effets de chaque facteur sont progressifs, ainsi que l’incertitude inhérente à ce type
d’évaluation.

Nous nous placerons dans nos travaux dans le cadre de l’amélioration d’une méthode exis-
tante. En effet, au vu de ces trente années de développement ayant conduit à treize méthodes sans
qu’aucune ne fasse véritablement consensus, il ne semble pas utile d’ajouter au panel existant une
méthode supplémentaire mais il parait à l’inverse pertinent d’exploiter et améliorer l’existant.

1.3.2 La place de la méthode CRISTAL : cadre complémentaire

Il faut tout d’abord rappeler que nos travaux prennent part au projet CIME dont l’un des par-
tenaire porte le développement de la démarche CRISTAL. Dans ce contexte, nous travaillerons en
particulier sur la démarche CRISTAL qui sert alors de point de départ à nos développements. Le
projet CIME nous offre donc un cadre de développement, d’expérimentation et de validation, en
proposant CRISTAL comme méthode support de nos travaux. Pour plusieurs raisons, CRISTAL
est en effet une base solide. Tout d’abord, nous avons vu que les méthodes basées sur des indices
évidents étaient plus résilientes que les méthodes statistiques, en particulier lorsqu’elles sont ba-
sées sur des règles strictes attribuant une large importance au niveau de danger du bulletin. De
plus, l’un de ses principes de base réside dans la prise en compte d’un faible nombre de critères
ce qui rend l’ensemble facile à appréhender pour un être humain. Enfin, ces critères visent bien
sûr à capturer l’ensemble de la réalité du phénomène ; nous avons vu en effet qu’ils correspondent
aux critères issus des situations typiques d’avalanches faisant consensus au niveau européen. Nous
présentons ici la place qu’occupe CRISTAL dans l’univers des méthodes présentées ci-avant.

Dans l’ensemble des méthodes existantes, deux familles principales dominent. D’une part,
la famille des Méthodes de Réduction de Munter est fortement basée sur des statistiques. Ces
méthodes comportent alors un certain nombre de règles fixées, ce qui les rend difficilement modi-
fiables. De plus, elles sont souvent basées sur un très faible nombre de critères, ce qui est contraire
aux préférences des experts. D’autre part, si la deuxième famille de méthodes se base sur un
nombre de critères qui reste relativement faible (sept indices évidents pour OCM, six paramètres
principaux pour CRISTAL), elle cherche tout de même à capturer les principaux éléments permet-
tant de rendre compte de l’ensemble de la situation.

La démarche CRISTAL est la dernière née de cette seconde famille. Étant principalement
basée sur des règles expertes, elle présente actuellement des aspects subjectifs. Aussi, ses six prin-
cipaux critères sont qualitatifs et donc sujets à être développés et déclinés en sous-critères pour
disposer d’une formalisation plus précise. Nos travaux prendront part à cette évolution. L’utilisa-
tion de statistiques pourra être favorisée, ce qui permet de suivre le cadre présenté ci-avant, en
rendant la méthode à la fois experte et statistique tout en réduisant sa subjectivité. Il est en effet
plus aisé d’ajouter des statistiques et contraintes à une méthode experte que de redonner, a pos-
teriori, de la flexibilité à des méthodes statistiques comme celles de la famille des Méthodes de
Réduction de Munter.
De plus, la démarche CRISTAL présente les différentes phases de détection, d’analyse et de dé-
cision (voir Figure 1.3) qui sont propres à une véritable méthode d’aide à la décision. Ces trois
étapes permettent en effet d’aider l’utilisateur à cheminer vers sa décision finale et non de lui im-
poser un comportement final à suivre. Elle intègre donc l’ensemble du processus de décision, de
l’observation et l’évaluation à la décision et l’action sur le terrain.

Afin de compléter le cadre proposé en Section 1.3.1 qui consiste à ce qu’une méthode se rap-
proche autant que possible du centre de la Figure 1.2 et sous la forme d’un large disque bicolore
(voir Section 1.3.1), nous suggérons le cadre complémentaire proposé en Figure 1.4. Il permet
de répondre aux attentes mentionnées tout en conservant les forces des méthodes existantes et en
particulier de la démarche CRISTAL pour la création ou l’amélioration d’une méthode.
Une méthode devrait être composée des trois étapes que sont : la détection, l’analyse et la décision.
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Figure 1.3 – Détecter, analyser, décider : trois phases de la démarche CRISTAL

La première étape vise à évaluer la situation tandis que la formalisation des deux dernières étapes
permet d’aller au delà du résultat de type "tout-ou-rien" proposé par la plupart des méthodes.
En phase de détection, la méthode devrait permettre l’évaluation la plus complète possible de la
situation sur la base d’un nombre de critères adapté. Ces critères liés au terrain ainsi qu’aux condi-
tions nivo-météorologiques permettront une estimation objective du danger. La phase de détection
devrait aussi permettre la prise en compte des facteurs humains, liés au groupe, et permettre ainsi
de passer de la détection d’un danger à la détection du risque, incluant dans l’analyse l’élément à
risque.
Comme nous l’avons suggéré, l’étape de détection pourra être composée de deux phases :

— Une première phase pour réaliser une première évaluation de la situation. Même si certains
critères sont susceptibles de rester manuels, cette phase peut être assistée par ordinateur, en
prenant en considération des critères majoritairement obtenus automatiquement et extraits
de statistiques. Cette phase peut donc au moins partiellement être automatisée, ce qui per-
met à l’utilisateur de la mettre rapidement en œuvre sur le terrain et économiser du temps
d’implémentation. Les critères pourraient donc majoritairement être issus de statistiques,
comme le font les méthodes statistiques actuelles, mais en veillant à conserver un résultat
explicable. Cependant, une méthode statistique doit rester spécifique à une région donnée.
Ainsi, une méthode statistique ne peut donc pas être extrapolable à l’échelle mondiale, ou
alors les statistiques doivent pour cela être ré-établies localement. Les processus dévelop-
pés pour l’extraction des critères devront donc veiller à être génériques et transférables. À
l’issue de cette phase, un premier résultat peut être communiqué. Aussi, les critères les plus
prépondérants (i.e. ceux qui ont eu le plus de poids sur le résultat final) pourront être ex-
traits. L’utilisateur devient alors conscient des critères qui ont le plus influencé le résultat
global, et peut les ré-évaluer et les affiner dans une seconde phase.

— Une seconde phase pour permettre à l’utilisateur d’affiner les principaux critères. Pour cela,
il pourra soit leur donner les valeurs qu’il estime correctes (s’il manque de confiance dans
les statistiques générales et l’automatisation de ces critères) soit décider de valeurs moins
graduelles que celles proposées initialement par l’automatisation. Si la méthode se base
sur la logique floue (afin de prendre en considération les incertitudes et l’aspect graduel du
phénomène), chaque critère recevra en effet différents degrés d’appartenance aux différentes
valeurs qu’il est susceptible de prendre ; l’utilisateur sera alors en mesure de trancher en
faveur de l’une ou l’autre des valeurs. Permettre à l’utilisateur d’affiner les valeurs estimées
pour certains critères favorise l’acceptation de la méthode, évitant alors un effet "boîte-
noire" et permettant à l’utilisateur de s’impliquer davantage dans le processus. Cette phase
fera par contre principalement appel à l’expertise de l’utilisateur.

Les deux phases d’analyse et de décision de la démarche CRISTAL sont aujourd’hui bien for-
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Figure 1.4 – Représentation schématique du cadre proposé

malisées et explicitées par data-avalanche.org 2, c’est pourquoi nous interviendrons sur sa phase
de détection (qui conduit des six critères (appelés paramètres par Duclos dans le cadre de CRIS-
TAL) aux quatre modes de vigilance exploités ensuite dans l’analyse).
Nos travaux de recherche viseront donc à permettre l’amélioration de CRISTAL, en cherchant :
1) à la faire se rapprocher du centre de la Figure 1.2 (i.e. perdre en subjectivité et rester utilisable
dans toutes les phases d’une randonnée à ski), 2) à la faire être un disque bicolore (en n’étant plus
seulement experte, mais en intégrant des analyses statistiques) et 3) à exploiter le potentiel dont
elle dispose déjà, le fait d’être un disque de large diamètre (i.e. intégrant des critères capables de
donner une vision d’ensemble de la situation).

1.3.3 Formulation d’un besoin

Si CRISTAL présente une base solide, elle contient aussi plusieurs manques générant un be-
soin à l’origine de nos travaux. D’abord, CRISTAL se base sur six critères principaux qui sont
seulement qualitatifs. Leur évaluation, experte, ne peut donc qu’être soumise à certains biais et
différer d’un utilisateur à l’autre. Ces six critères nécessitent donc d’être davantage formalisés afin
d’être automatiquement évalués. De plus, il est évident que pour leur analyse, un expert fait appel
à de nombreux sous-critères ; ceux-ci doivent donc être déclinés et explicités. Ensuite, CRISTAL
manque de formalisation permettant le passage des six critères aux quatre modes de vigilance (voir
Démarche CRISTAL, Section 1.2.1) obtenus à l’issue de la phase de détection. Ce processus, s’il
peut être mis en œuvre mentalement par des experts et en particuliers par les créateurs de la dé-
marche, n’a jamais été clairement explicité et n’est donc pas formalisé et reproductible par divers
utilisateurs.
Ces manques nous conduisent à identifier deux objectifs :

1. Proposer une façon d’estimer et évaluer les six critères principaux de CRISTAL, ce qui
demande de les décrire et les décomposer, car s’ils sont simples (i.e. facile à imaginer et
retenir), ils ne sont pas simplistes (ils sont en effet complexes, à l’image du phénomène
étudié) et se décomposent donc en de nombreux sous-critères à prendre en compte et définir.

2. Faire émerger des règles de combinaison qui permettent d’obtenir un résultat global car,
bien que les modes de vigilance soient au cœur de la démarche, il n’existe pas de règles ni
de façon explicite d’estimer lequel est adapté à la situation en cours, sur la base des critères
observés et mesurés.

Ces besoins décrivent donc notre question de recherche, multiple et séquentielle. Dans ce contexte,
le Chapitre 2 commencera à répondre à la première question de recherche : il explicitera les six
critères principaux en faisant émerger les sous-critères qui les composent. Le Chapitre 3 terminera
de répondre à la première question de recherche en proposant une façon d’estimer et évaluer les

2. http://www.data-avalanche.org/ Association pour l’amélioration et le partage de connaissances sur les
avalanches.
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critères de CRISTAL; deux des six critères ont ainsi été traités dans le cadre de nos travaux. Le
Chapitre 4 répondra alors à la seconde question de recherche et proposera la combinaison de l’in-
formation qui conduit à la décision avant de donner une validation du système global développé.
Enfin, une conclusion et des perspectives seront données.

Nous souhaitons souligner que les principaux développements qui seront réalisés, pour per-
mettre d’expliciter les critères (et sous-critères) et être en mesure de savoir les estimer, seront
réalisés dans le cadre de CRISTAL. Cependant, ils pourront s’adapter à d’autres méthodes. SoG et
SC en particulier, qui prennent en compte dans leur check 2 et Faktorencheck la plupart des six cri-
tères étudiés ici, sans les expliciter, pourraient elles aussi intégrer ces nouveaux développements.
De même, les travaux réalisés sur certains critères pourront ponctuellement servir à impacter po-
sitivement et améliorer leurs évaluations dans les méthodes existantes. Plusieurs critères sont en
effet parfois pris en compte de manière vague ou peu définis.
Ensuite, et en réaction aux remarques qui ont pu être mentionnées ci-avant concernant les statis-
tiques, nous veillerons à ce que leur développement soit suffisamment générique pour être trans-
férable ailleurs (i.e. sur les données d’autres massifs) et répétable dans le temps (i.e. pour pouvoir
être mis à jour sur des jeux de données actualisés ou recalculé sur des données récentes). Enfin,
nous veillerons à garder en tête que le phénomène naturel étudié est variable, et donc sa réalisa-
tion en réalité certainement moins nette et tranchée que les résultats tirés des statistiques, pour
cela nous veillerons à ne pas les considérer strictement mais à conserver une logique plus souple.
Enfin, nous veillerons à ce que tous les résultats obtenus et chaque développement soient au final
explicables, pour éviter l’effet "boîte-noire" et leur permettre d’être directement utilisés par les
professionnels de la montagne, qui ne peuvent baser leurs décisions sur des résultats obscures ou
incompris, de sorte à pouvoir toujours les justifier.
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2
Des critères tangibles : décomposition et

formalisation

Ce chapitre répond en partie à la première question de recherche qui
vise à formaliser et décrire les six critères principaux issus des situa-
tions typiques d’avalanche et exploités dans CRISTAL. Il détaille le
passage des critères (simples mais non simplistes) aux sous-critères
et paramètres qui les composent, faisant ainsi émerger la complexité
du phénomène étudié.
Si le niveau de danger du BERA est présenté comme un critère qui
diffère des autres, ce chapitre donne, pour chacun des cinq critères
restants, un bref aperçu de la littérature et les principales connais-
sances associées, permettant d’expliciter la décomposition en sous-
critères que nous proposons.
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Préambule

Dans le Chapitre 1, nous avons présenté les facteurs contributeurs des avalanches, i.e. les
facteurs qui interviennent dans le déclenchement des avalanches. Nous rappelons que ces facteurs
sont à l’origine des critères voire sous-critères et paramètres pris en compte dans les méthodes
d’aide à la décision. Les deux termes, facteur contributeur et critère, désignent donc les mêmes
éléments, mais traduisent deux points de vues ou deux contextes différents. Si nous parlons de
facteurs contributeurs lorsque nous décrivons le phénomène d’avalanche (voir Chapitre 1), nous
employons ici le terme critère puisque cette section se place dans le contexte des méthodes d’aide
à la décision.

Pour rappel et comme nous venons de le voir dans l’état de l’art, les critères qui sont essentiels
et que nous expliciterons dans notre système sont les six critères principaux suivants qui, une fois
détaillés, permettent de donner une vue d’ensemble de la situation : 1) Niveau de danger du BERA,
2) Inclinaison des pentes, 3) Observations d’avalanches récentes, 4) Augmentation de température
et fonte, 5) Surcharges nouvelles et 6) Couche fragile enfouie. Ils feront chacun l’objet de l’une
des sections de ce chapitre (Sections 2.1 à 2.6).

Avant de pouvoir proposer une façon d’estimer et évaluer les six critères principaux de CRIS-
TAL, il est nécessaire de les décrire et de les décomposer, car bien que tangibles, ils sont complexes
et font en réalité appel à de nombreux éléments sous-jacents. Ils se décomposent tous en effet en
plusieurs sous-critères à prendre en compte et à définir. Actuellement, les six principaux critères
étudiés sont qualitatifs et donc sujets à être développés et déclinés en plusieurs niveaux de sous-
critères permettant de les expliciter. Ces éléments sont alors directement évalués et permettent de
disposer d’une formalisation plus précise des six critères principaux.
Dans un nécessaire souci de simplification du phénomène, nous portons sur les différents critères
une vision fragmentée, dans laquelle chaque critère est indépendant des autres, même si, dans la
réalité, il existe une relation complexe unissant les différents paramètres [Schweizer2003].
Ce chapitre présente alors la décomposition de chacun des critères. Les Sections 2.2 à 2.6 sont
toutes construites sur le même modèle. Elles font d’abord état des connaissances relatives à ces
critères sur la base des informations disponibles dans la littérature (Sections 2.2.1, 2.3.1, 2.4.1,
2.5.1 et 2.6.1). Elles synthétisent ensuite la décomposition en plusieurs niveaux de sous-critères et
paramètres que nous proposons, sur la base de la littérature et pour satisfaire les besoins de notre
modèle (Sections 2.2.2, 2.3.2, 2.4.2, 2.5.2 et 2.6.2). Les différentes valeurs que sont susceptibles
de prendre chacun de ces éléments sont elles aussi explicitées. Nous verrons que le cas du critère
lié au niveau de danger du BERA est à part (voir Section 2.1). Nos travaux ont principalement
ciblé les critères C2 Inclinaison des pentes (qui traduit les prédispositions liées au terrain, permet-
tant ou non le départ d’avalanches), C3 Observations d’avalanches récentes (puisqu’il s’agit d’un
indicateur clair du danger en cours, n’ayant pas fait jusqu’à présent l’objet de quantification) et
C6 Couche fragile enfouie (témoignant des prédispositions liées aux conditions préalables, critère
nécessaire au déclenchement d’avalanches de plaques). Les critères C4 et C5, liés aux condi-
tions météorologiques (augmentation de température et fonte, ainsi que surcharge), quant-à eux,
correspondent à des éléments déclencheurs et aggravants, mais ne constituent pas des éléments
nécessaires au déclenchement, notamment dans le cas d’avalanches de plaques (type d’avalanche
menaçant le plus les pratiquants de sports de montagne). Pour ces raisons, ces critères n’ont pas
fait l’objet d’étude approfondie et devront faire l’objet de développements futurs.

Dans ces travaux, nous devons modéliser des données incertaines : incertitudes sur les critères,
sous-critères et paramètres, gradualité des phénomènes pris en compte, valeurs linguistiques ex-
primées par les experts. Pour cela, nous aurons recours à l’une des théories existantes, permettant
cette modélisation. Parmi les plus courantes qui permettent de gérer et modéliser des données in-
certaines, nous pouvons citer les probabilités [Ahmed2016], la théorie des sous-ensembles flous
ou encore la théorie des possibilités [Mauris1997]. Dans notre contexte, nous avons choisi d’ex-
ploiter la théorie des sous-ensembles flous (voir Annexe B). Elle permet notamment d’exprimer
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la gradualité des phénomènes étudiés et de traduire les valeurs linguistiques employées par les ex-
perts pour les décrire. La prise en compte de la gradualité est en effet essentielle dans nos travaux
puisque, pour la plupart des critères, l’expression d’une valeur seuil unique est trop stricte pour
représenter la réalité. De plus, c’est l’accumulation de chaque nuance, même minime, qui doit
être prise en compte puisque chacune influe peu à peu sur le résultat final. Ensuite, les connais-
sances des experts du domaine sont le plus souvent exprimées à travers des termes linguistiques
spécifiques (comme par exemple "pentes avalancheuses", "grande avalanche"). S’ils sont de sens
commun dans l’univers du discours des professionnels, ces termes (ici avalancheuses et grande)
nécessitent d’être rendus intelligibles dans le modèle. Les termes employés par les experts sont par
définition les plus adaptés à la description et à la compréhension des phénomènes, c’est pourquoi
nous appuyons nos travaux sur ceux-ci. De plus, la théorie des sous-ensembles flous est l’une des
plus faciles à appréhender, permettant in fine une meilleure compréhension du système développé
pour les professionnels de la montagne, ce qui est l’un des points clefs essentiel à la réussite d’un
projet tel que le projet CIME dans lequel s’inscrivent ces travaux. Les professionnels, qui engagent
leur responsabilité, ne s’approprieront en effet pas un système non compris ou de type boîte noire.
Ainsi, dans les travaux présentés ci-dessous, les valeurs que peuvent prendre les critères et sous-
critères sont majoritairement définies par des sous-ensembles flous [Zadeh1965]. Les figures les
illustrant sont données dans ce chapitre. Chaque valeur de sortie (i.e., c’est-à-dire chaque mot
de l’univers du discours) se verra donc assigner un degré d’appartenance compris entre 0 et 1
(dépendant de la valeur donnée en entrée) ; comme par exemple 0,8/Pentes non-avalancheuses.

Comme évoqué, nous avons à faire à plusieurs niveaux de décompositions : des critères, sous-
critères et même sous-sous-critères (appelés paramètres afin d’alléger les termes employés). Pour
structurer et clarifier les informations, nous utiliserons les notations suivantes :

— Cx pour un critère (par exemple C2 pour le critère Inclinaison des pentes),

— Cx.x pour un sous-critère (par exemple C2.6 pour Peut emporter le skieur, sixième sous-
critère du critère C2 Inclinaison des pentes),

— Cx.xx pour un paramètre, soit un sous-sous-critère (par exemple C2.42 pour le paramètre
Distance horizontale intervenant pour l’estimation du quatrième sous-critère C2.4 Peut at-
teindre le skieur).

Notons que la décomposition en sous-critères et paramètres que nous proposons dans ce cha-
pitre est issue à la fois de l’interprétation des connaissances présentes dans la littérature et d’un
travail exploratoire mené conjointement avec l’expert en nivologie, Alain Duclos, associé à notre
projet. C’est donc sur la base des connaissances existantes, de son expertise, de nombreux temps
d’échanges et de réflexion ainsi qu’en réalisant plusieurs phases successives de tests que nous
avons obtenu et précisé, par étapes, l’ensemble des éléments présentés dans ce chapitre. Il en est
de même pour l’identification des valeurs de sorties que peuvent prendre chacun de ces éléments.
Les différentes modalités (i.e., les différents sous-ensembles flous associés à chaque élément, donc
les différentes valeurs de sortie qu’ils peuvent prendre) ont elles aussi émergé de ce processus de
recueil de l’information auprès de notre expert. Souvent, trois catégories de valeurs graduelles
suffisent pour traduire la réalité et la variabilité du phénomène telles que peuvent l’identifier, le
comprendre et l’interpréter les professionnels de la montagne. Parfois, plus de nuances sont ap-
portées lorsque cela s’avère nécessaire pour traduire différentes situations nuancées générant des
différences considérées comme significatives du point de vue de la situation à analyser. Notons
par ailleurs qu’il est essentiel de conserver un nombre restreint de sous-critères et/ou paramètres
ainsi que de valeurs pour que leur combinaison soit compréhensible et explicable. Puisque nous
travaillerons avec différents niveaux d’agrégation successifs et non un unique système global de
combinaisons (voir Chapitre 4), nous nous affranchissons aisément de cette contrainte, conservant
à chaque niveau un nombre limité de paramètres permettant d’expliquer la majorité des nuances. Il
reste cependant nécessaire de trouver un compromis dans le nombre de paramètres utiles et de ne
pas "sur-décomposer" les critères, ce qui conduirait à une "sur-précision" par rapport aux valeurs
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de sorties que l’on cherche à obtenir (quatre modes de vigilance possibles). Si le système flou pour
l’aide à la décision, par nature, constitue une approximation du phénomène, ce travail exploratoire
a fait l’objet d’une phase de test sur des cas concrets permettant de valider la décomposition des
critères, leurs modalités et la base de règles développée (voir Chapitre 4).

2.1 Niveau de danger du BERA
Le BERA est constitué d’un indicateur du niveau de danger d’une part et d’informations tex-

tuelles décrivant la situation en cours d’autre part. La plupart des méthodes d’aide à la décision
existantes prennent en compte le niveau de danger (qui est l’un des six critères étudiés ici). Pour-
tant, le niveau de danger ne représente qu’une sous partie du BERA. De manière similaire, les
lecteurs du BERA se concentrent généralement sur le niveau de danger et accordent une impor-
tance moindre aux informations textuelles rédigées.
Le niveau de danger, seul, est pourtant contesté. Il correspond à un indicateur concernant une
échelle d’ordre régional et non local [Schweizer2018]. Attribué pour une région complète, le ni-
veau de danger du bulletin inclut de nombreuses pentes. Il n’est donc pas adapté à une prise de dé-
cision au niveau d’une pente spécifique [Landrø2018]. Le niveau de danger du BERA reste en effet
un indicateur du niveau de danger moyen sur un large secteur, pouvant masquer des situations plus
sûres mais aussi plus dangereuses localement. La prise de décision locale, au niveau de la pente,
devrait s’appuyer sur le type de problème d’avalanche en combinaison avec les caractéristiques
du terrain [Harvey2009a]. Ainsi, même si le niveau de danger est, pour un massif donné, un bon
indicateur de la situation probable [Landrø2020b], les informations textuelles contenues dans le
bulletin restent les plus importantes et devraient jouer un rôle plus conséquent dans les futures mé-
thodes [Landrø2018]. Ces informations permettent de distinguer les différents types d’avalanches
attendus et de prendre des mesures de gestion adaptées [Atkins2004]. Les facteurs pertinents à
observer sur le terrain sont en effet différents selon le type d’avalanche auquel le pratiquant est
confronté [Jamieson2010]. Météo France, qui établit les BERA français, confirme que le niveau de
danger du bulletin, seul, ne suffit pas (http://www.meteo.fr/guide/avalanche_bra.html).
Dans la pratique des sports de montagne, le seul niveau de danger du BERA ne semble en effet pas
être une base solide puisque de nombreuses courses menées sous un indice de risque (régional)
élevé ont pu localement se dérouler sans encombre, tandis que d’autres, lors d’un niveau de danger
faible ont pu conduire à des accidents mortels.
De plus, le niveau de danger du BERA est aussi contesté dans la littérature dans le sens où il n’est
finalement pas aisé de comprendre comment tous les éléments pris en compte sont combinés pour
ne donner au final qu’une valeur [Schweizer2018]. Le niveau de danger du bulletin cherche en ef-
fet à traduire à la fois la probabilité de déclenchement, la fréquence et la localisation des lieux de
déclenchement ainsi que la taille potentielle des avalanches. À cela s’ajoute le fait que le niveau
de danger du bulletin est particulièrement soumis au jugement du prévisionniste et donc à l’in-
clusion de biais [Statham2018b] (voir Chapitre 1). Ainsi, le développement d’une méthode sur la
base de ce paramètre, par nature sensible et instable, reposerait sur une base fragile, difficilement
généralisable.

Les méthodes d’aide à la décision devraient donc plutôt se baser sur l’évaluation du manteau
neigeux ainsi que sur le type de problème d’avalanche (par exemple : plaque, neige sèche sans co-
hésion, neige humide) plutôt que sur le seul niveau de danger exprimé dans le BERA. À ce sujet, et
pour renforcer les idées présentées ci-dessus, nous pouvons citer quelques informations énoncées
par les auteurs de certaines méthodes d’aide à la décision, qui montrent les faiblesses du bulle-
tin d’avalanche ou justifient la non-utilisation directe du niveau de danger dans leurs méthodes.
Schmudlach et al., dans leur article présentant la MRQ, annoncent en effet que les informations du
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bulletin d’avalanche sont "très généralisées et sujettes à incertitude" [Schmudlach2018]. Harvey
et al. indiquent que dans leur méthode (TGoNTG) le bulletin peut être une aide mais n’est pas
une contrainte fixée. Ils évoquent en effet que "la probabilité d’avalanche n’est pas directement
dépendante du niveau de danger estimé dans le bulletin" [Harvey2018a]. Enfin, Bolognesi remet
lui-aussi en question l’utilisation directe du niveau de danger du BERA, celui-ci n’étant pas un
facteur de risque. La méthode qu’il propose, le NivoTest, réévalue donc un niveau de danger local
et ne prend pas en compte le niveau de danger indiqué dans le bulletin pour son estimation du
risque d’avalanche [Bolognesi2000].

Ainsi et pour résumer, le critère C1 Niveau de danger du BERA n’est donc pas un facteur
contributeur des avalanches. Il ne peut donc pas être considéré dans les méthodes au même titre
que les cinq autres critères principaux. En effet le niveau de danger du BERA correspond déjà
à une évaluation de la situation en cours et à l’agrégation de plusieurs éléments. Les autres cri-
tères pris en compte dans les méthodes, une fois bien explicités et décomposés, permettent eux-
mêmes d’évaluer le niveau de danger et de considérer l’équivalent des informations textuelles
du bulletin. En effet, à travers les cinq autres critères à prendre en compte (basé sur les facteurs
nivo-météorologiques et le terrain), une méthode d’aide à la décision cherche à donner une vue
d’ensemble de la situation et à donc estimer le niveau de danger en cours. Par exemple, sur la base
de la constitution du manteau neigeux (couche fragile enfouie) ou encore de l’augmentation de
température, elle pourra, comme le bulletin, estimer le type de problème d’avalanche attendu et
leur localisation (altitude, orientation des pentes). La prise en compte du niveau de danger exprimé
par le BERA au même titre que les cinq autres critères principaux reviendrait donc à une redon-
dance des informations considérées. De plus, l’estimation de la situation à travers l’évaluation des
cinq critères autres que le niveau de danger du bulletin permet une analyse locale, contrairement
à ce qu’offre le bulletin, qui n’est autre qu’une généralisation à l’échelle du massif (quelques cen-
taines de kilomètres carrés) [CNRMa]. Le bulletin cherche à communiquer un risque moyen à une
échelle régionale tandis que les méthodes d’aide à la décision doivent estimer le risque maximal
local.

Ainsi, nous faisons le choix de ne pas prendre en compte le niveau de danger du BERA dans
le système au même titre que les cinq autres critères. En revanche, le BERA étant une source
publique qui fait référence depuis longtemps, il est nécessaire de conduire une réflexion sur la
façon de le prendre en considération dans le système global, a minima à titre comparatif. L’indice
de risque du bulletin reste en effet un indicateur facilement accessible et, pour des professionnels
de la montagne, un accident survenu par risque 4 n’aura certainement pas les mêmes conséquences
(juridiques par exemple) qu’un accident survenu par risque 1.
À ce titre, il semble donc intéressant de proposer une comparaison et mise en confrontation du
niveau de danger exprimé dans le BERA et du résultat (indépendant du bulletin) communiqué par
la méthode d’aide à la décision dans sa phase de détection. La méthode existante qui s’apparente
le plus à cette démarche est NT (NivoTest). Cependant, dans sa phase de diagnostic, NT combine
le score donné par la méthode au niveau de danger du bulletin pour donner une estimation finale
de la situation. Le bulletin, qui couvre une échelle régionale, est donc combiné à l’estimation
locale. Dans ce que nous proposons ici, les deux valeurs indépendantes seraient seulement mises
en confrontation, sans combinaison en un nouveau résultat final. Le résultat initial donné par la
méthode restera inchangé. En effet, son évaluation lui est propre et comme justifié ci-dessus ne
peut être influencé par un critère du même type, portant sur une autre échelle et combinant lui
aussi l’analyse de plusieurs éléments. La comparaison permettra cependant une éventuelle mise en
garde de l’utilisateur en pointant les différences régionales et locales. L’utilisateur pourra prendre
conscience de la mesure dans laquelle son évaluation locale est alignée à l’évaluation régionale
du bulletin ou si, au contraire, localement la situation semble plus sûre que la situation générale
(moyenne régionale) ou à l’inverse plus critique et plus dangereuse.
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2.2 Inclinaison des pentes

De part son nom, à l’origine, ce critère porte en particulier sur l’inclinaison des pentes envi-
ronnant l’itinéraire envisagé par le skieur. En réalité, ce critère est plus large et cherche à estimer la
propension du terrain à générer une avalanche ainsi que les différentes zones pouvant être atteintes
par l’écoulement d’une éventuelle avalanche.

La CLPA (Carte de Localisation des Phénomènes d’Avalanche) est alors un très bon indicateur
de ces caractéristiques. De fait, l’observation d’avalanches passées prouve que le terrain, associé à
certaines conditions, peut être source d’avalanche et indique les zones précédemment impactées.
Par nature, les portions de terrain concernées sont donc exposées et critiques : une avalanche y est
possible. La prise en compte de la CLPA, dans ce critère, est donc une source d’information non
négligeable.
Bien sûr, la CLPA ne couvre pas toutes les zones, et de même, l’absence d’observation passée
enregistrée ne présage en rien de l’absence possible d’événements futurs [Cemagref2004]. Dans
ce cadre, il est donc essentiel d’évaluer par d’autres sous-critères si une avalanche est susceptible
de pouvoir se déclencher sur ce type de terrain. Pour cela, nous proposons la prise en compte de
l’inclinaison des pentes. La section suivante présente une revue de littérature renseignant dans quel
type de pentes les départs d’avalanche ont lieu.

2.2.1 Inclinaison des pentes et avalanches

Nous proposons ici un état de l’art de la littérature portant sur la question suivante : dans
quelle.s inclinaison.s de pentes les avalanches sont-elles en mesure de se déclencher?

Notons d’abord que les avalanches qui affectent le plus les skieurs sont les avalanches de
plaques, puisqu’elles se déclenchent en amont du skieur et peuvent donc l’emporter. D’ailleurs,
dans la plupart des cas, ce sont les skieurs eux-mêmes qui déclenchent les avalanches qui les
emportent [Jamieson1996] [Tremper2001] [Vontobel2013]. On peut lire dans [Schweizer2001b]
qu’en Suisse, "les avalanches déclenchées par les pratiquants contribuent à 90% des décès par
avalanche." C’est pour cette raison que nous nous intéressons particulièrement dans la suite à ce
type d’avalanche et les pentes dans lesquelles elles se déclenchent.

Dès 1977, Perla a établi les premières caractérisations de départs d’avalanches de plaques
grâce à des mesures sur le terrain au niveau des lignes de rupture de plaques. Suite à l’analyse de
194 avalanches, l’étude établit que les avalanches nécessitent dans leur zone de départ une portion
de pente d’inclinaison de 25° ou plus pour se déclencher [Perla1977]. D’après cet article, moins
de 5% des avalanches de plaque se sont déclenchées dans des pentes dont l’angle était inférieur à
30°, et moins de 1% dans des pentes dont l’angle était inférieur à 25°. Ce qui signifie que 4% se
sont déclenchées dans l’intervalle ]25;30[.

Schweizer et Jamieson ont conduit une étude sur des avalanches reportées et enquêtées en
Suisse et au Canada. Sur 809 zones de départ d’avalanches déclenchées par les skieurs, la valeur
médiane vaut 39°, les premier et troisième quartiles valant respectivement 37° et 41° [Schwei-
zer2001a]. Sur l’ensemble des observations, des départs ont eu lieu dans une gamme de pentes
allant de 25° à 55°, mais les proportions y sont alors extrêmement faibles.
Les conclusions sont similaires dans [Schweizer2001b], où, d’après cette étude, les avalanches de
plaques déclenchées par les skieurs sont parties dans des zones de départ dont l’inclinaison mé-
diane était de 38°. La valeur moyenne était de 38,7°. Et sur les 167 cas compris dans leur étude,
les observations vont de 27° à 51°, avec des fréquences très faibles pour ces cas limites. La plupart
des cas ont en effet été déclenchés dans des pentes d’inclinaisons supérieures à 38°. Ensuite, pour
102 cas parmi les 167 disponibles, la pente a pu être mesurée au niveau du point de déclenche-
ment. Dans ces cas, l’angle médian était de 35° et les déclenchements étaient dans 15% de ces cas
réalisés à distance à partir de pentes d’inclinaison inférieure à 30°. Notons que ces fréquences sont
aussi influencées par la fréquentation des pentes par les skieurs qui diffère selon les inclinaisons.

46



2.2. Inclinaison des pentes

De même, McCammon présente des résultats en accord avec les précédentes études : l’analyse de
496 avalanches montre que l’activité avalancheuse culmine à la valeur médiane de 38° (avec une
valeur moyenne valant 38,7°), et que 50% des avalanches étudiées se trouvent dans un intervalle
de 5° autour de la valeur médiane. 91% des cas d’avalanches étudiés se sont déclenchés dans des
pentes comprises entre 30°et 45° [McCammon2009b]. L’auteur a par contre conduit une analyse
différenciée par climats, par types d’avalanches ainsi que par types de grains constituant la couche
fragile. Dans ces différents contextes, les valeurs diffèrent sensiblement. Dans les climats mari-
times, les pentes sont généralement plus raides ; il en est de même lorsque la neige est humide ou
la couche fragile non-persistante. En revanche, lorsque la couche fragile est composée de givre
de surface, les avalanches sont susceptibles de se déclencher dans des pentes d’inclinaison plus
faibles, bien que la valeur médiane vaille 36°.
Pour finir, Veitinger et al. indiquent que les avalanches de plaques se déclenchent dans des pentes
comprises entre 28 et 55°, et qu’une probabilité plus importante est observée au dessus de 35° [Vei-
tinger2016a]. D’après eux, au-delà de 45°, la probabilité se réduit de nouveau, du fait de petites
coulées permanentes (constant sluffing). Pour eux, la capacité d’une pente à générer des avalanches
suit donc une courbe en cloche, qui augmente fortement entre 30 et 35° et commence à décroître
symétriquement à partir de 45° [Veitinger2016a]. Ainsi, les pentes particulièrement génératrices
d’avalanches se trouveraient donc entre 35° et 45°.

Des études se sont intéressées plus précisément aux mécanismes de déclenchement des ava-
lanches de plaques et donc aux forces qui entrent en jeu. Fyffe, en 2006, propose d’estimer la
friction à partir de l’angle minimum à partir duquel les avalanches ont lieu. Il affirme qu’en géné-
ral "les avalanches de plaques de neige sèche ne se déclenchent pas sur des pentes d’inclinaison
inférieur à 30°" [Fyffe2006]. Il nuance cependant ce propos en indiquant que des avalanches nais-
sant sur des pentes inférieures à 30° se produisent parfois. Il évoque pour cela l’étude de cas de
l’hiver 1999 sur les Alpes Européennes, lors duquel, sur environ 800 avalanches étudiées, 4 se sont
déclenchées dans des pentes inférieures à 30° (deux à 26°, une à 27° et une à 29°). Cela représente
néanmoins au total moins de 0,5% des cas.
Plus tard, dans la même lignée, [Heierli2008] montre que le déclenchement est impossible en des-
sous de l’angle de friction et que ce dernier vaut, au minimum, 22°. A cela s’ajoutent cependant
des forces de résistances, augmentant l’angle à partir duquel les avalanches se déclenchent vérita-
blement. L’auteur ajoute en effet que les avalanches se déclenchant dans des pentes inférieures à
26° sont très exceptionnelles et que des déclenchements compris entre 26° et 30° sont eux-mêmes
rares, en citant les études de [Fyffe2006] [Schweizer2003].
Enfin, d’après [van Herwijnen2009], les coefficients de friction mesurés sur des couches fragiles
de manteaux neigeux varient de 0,52 à 0,68 (avec une moyenne à 0,57), ce qui correspond à des
angles de friction allant de 27° à 34°. Ces angles correspondent alors aux pentes minimum per-
mettant le départ des avalanches.

En 2015, l’ACA 1 donne une définition des zones de déclenchement des avalanches. Cette
définition confirme les gammes de valeurs citées ci-dessus. D’après eux, la zone de déclenchement
est alors définie comme suit : "Partie du couloir d’avalanche où la neige commence à dévaler vers
le bas à partir du point de fracture. Habituellement, l’inclinaison de la pente à cet endroit est
supérieure à 25°. Les petites avalanches peuvent s’arrêter sans avoir même franchi cette zone."
[ACA2015]
L’expert en nivologie avec lequel nous travaillons dans le cadre du projet CIME confirme par
expérience cette affirmation ; il affirme qu’en-deçà de 25°, aucun départ d’avalanche ne peut se
déclencher et que, plus généralement, c’est un seuil de 30° qui est considéré comme inclinaison
minimale permettant le déclenchement d’avalanches.

La figure de synthèse ci-dessous résume les gammes de valeurs présentées dans ces différentes
études (voir Figure 2.1).
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Figure 2.1 – Inclinaison des pentes nécessaire au déclenchement d’avalanches, synthèse de la
littérature
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Ainsi, au vu de l’ensemble de ces informations, à la question de l’inclinaison de la pente né-
cessaire au déclenchement d’avalanches, la valeur minimale de 30° définit un seuil critique faisant
consensus, notamment vis-à-vis de la pratique du ski de randonnée. Dans ce contexte en effet, les
avalanches qui emportent des skieurs sont, pour la quasi-totalité, des cas d’avalanches de plaques.
À l’inverse, les rares observations de départs d’avalanches dans des pentes d’inclinaisons plus
faibles que 30° correspondent à d’autres types d’avalanches, le plus souvent des avalanches de
neige mouillée. Cette valeur seuil de 30° apparaît d’ailleurs dans la brochure de sensibilisation
et communication à destination des skieurs de randonnée Attention Avalanches ! du SLF où l’on
peut lire sur le graphique de la MRG : "À partir de 30° = terrain potentiel d’avalanches" [Har-
vey2018c]. De même, il y est désigné comme terrain typiquement avalancheux les pentes dont
la déclivité est comprise entre 35 et 45° [Harvey2018c]. Schweizer et al. indiquent aussi qu’une
pente d’inclinaison supérieure à 30° est généralement nécessaire au déclenchement d’avalanches
de plaque [Schweizer2003]. Dans leur étude, Vontobel et al. se basent d’ailleurs sur un gradient de
30° et plus pour délimiter les zones de départ d’avalanches [Vontobel2013]. Enfin, Duclos, dans
son cours de formation sur la gestion du risque pour l’ENSA 2 affirme que "30° est l’inclinaison
minimale nécessaire pour le déclenchement d’une plaque de neige sèche". Les forces de traction
augmentent en effet avec la pente et, en dessous de 30°, l’inclinaison de la pente n’est en géné-
ral pas suffisamment importante pour que les forces de traction soient supérieures aux forces de
résistance, notamment dans le cas de départs accidentels d’avalanches de neige sèche.

2.2.2 Décomposition du critère C2 Inclinaison des pentes

Nous présentons dans cette section la décomposition du critère C2 Inclinaison des pentes.
Nous proposons de le décomposer comme suit, en sept sous-critères et quatre paramètres afin de
prendre en compte l’ensemble des informations que nous jugeons utiles à sa bonne évaluation :

— C2.1 CLPA 3 ;

— C2.2 Pentes fréquentées ;

— C2.3 Pentes en amont ;

— C2.4 Peut atteindre le skieur, avec les paramètres C2.41 Dénivelé de pentes >30° et C2.42Distance
horizontale ;

— C2.5 Pentes en aval ;

— C2.6 Peut emporter le skieur, avec les paramètres C2.61 Distance et C2.62 Inclinaison ;

— C2.7 Surface mobilisable.

Ces sous-critères, paramètres et leurs rôles sont explicités et justifiés ci-dessous.
D’abord, le sous-critère C2.1 CLPA, interroge la carte d’inven-

taire des phénomènes passés qui permet de conserver la mémoire
d’événements historiques. Il permet d’évaluer si l’itinéraire envi-
sagé par les skieurs se situe ou non dans une enveloppe d’avalanche
historique recensée par la CLPA. Ce sous-critère est un indicateur
direct, signifiant qu’un skieur se trouvant dans une enveloppe de
la CLPA est menacé par de potentielles avalanches qui peuvent se
déclencher et s’écouler directement dans la zone où il se situe.
Ce sous-critère pourra alors prendre les deux valeurs suivantes :
Oui , dans le cas où l’itinéraire traverse des enveloppes CLPA, Non, dans le cas contraire, i.e., soit
parce que le skieur est, dans une zone ayant fait l’objet d’études CLPA, hors des enveloppes d’ava-
lanches, soit parce qu’il traverse une zone n’ayant pas fait l’objet d’études CLPA, pour laquelle il

2. École Nationale de Ski et d’Alpinisme
3. Carte de Localisation des Phénomènes d’Avalanche
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est alors impossible de savoir s’il se trouve dans une enveloppe d’avalanche ayant eu lieu par le
passé ou non.
Pour renseigner ce sous-critère, nous considérons les enveloppes issues de témoignages. Nous ne
pouvons en effet pas ignorer les témoignages d’avalanches passées observées. Cependant, nous
ne prendrons pas en considération les enveloppes issues des travaux de photo-interprétation puis-
qu’elles ne correspondent pas directement à des observations réalisées sur le terrain, mais sont
issues d’un travail d’analyse supplémentaire (travail d’interprétation réalisé à partir de photo-
aériennes). De ce fait, ces enveloppes sont le résultat d’un travail humain, susceptible d’être affecté
par des biais. De même, nous ne nous baserons pas sur les indications fournies par l’EPA (Étude
Permanente sur les Avalanches) puisque celles-ci ont davantage vocation à caractériser un secteur
que les avalanches elles-mêmes ; l’EPA n’a pas vocation à dessiner des enveloppes d’avalanches,
mais davantage à communiquer des seuils et conserver un suivi temporel en relevant chaque nou-
velle occurrence observée sur de nombreux sites.
Notons qu’en France, la carte d’inventaire CLPA est accessible librement (www.avalanches.fr).
Par ailleurs, ce sous-critère est potentiellement transférable à d’autres pays ou régions. En effet,
en Italie, il existe par exemple un cadastre régional des avalanches pour le Val d’Aoste, issu d’un
relèvement des avalanches par le Bureau des avalanches, dont une carte interactive est disponible
en ligne (https://mappe.regione.vda.it/pub/geovalanghe/?lingua=fr). Sur le territoire
helvétique, l’équivalent de la CLPA est géré par la plate-forme commune d’information sur les
dangers naturels, nommée GIN. Cependant, cette plateforme n’est ouverte ni aux pratiquants ni
aux guides de montagne.
Nous avons fait le choix actuellement de ne pas faire appel à la théorie des sous-ensembles flous
pour décrire ce sous-critère ; l’incertitude qui l’affecte est difficile à estimer, et la précision sup-
plémentaire que cela apporterait reste actuellement négligeable dans le système global au vu du
nombre de paramètres et des effets de chacun sur le résultat final. Cependant, sa description floue
pourrait être envisagée à l’avenir. Elle permettrait de prendre en compte une marge, donc une
incertitude, sur le trait de contour des enveloppes d’avalanches. Le tracé de ces enveloppes est
en effet basé sur des témoignages, ce qui le rend à la fois imprécis et incertain. De même, une
autre source d’incertitude réside dans la difficulté à estimer les contours de l’aérosol induit par
une avalanche de grande ampleur.

Ensuite, les premières estimations indiquées par la CLPA sont
confrontées à l’étude de sous-critères complémentaires permettant
de confirmer ou nuancer les premières indications obtenues. En
particulier, puisque l’absence d’observation historique ne présage
pas de l’absence d’événement possible dans le futur, dans les cas
où le sous-critère CLPA prendrait la valeur Non, alors il est néces-
saire d’évaluer le terrain, et avant tout l’inclinaison de la pente, afin
de savoir si l’itinéraire envisagé par le skieur est exposé au danger.
Cela est analysé par l’intermédiaire du sous-critère C2.2 Pentes fré-
quentées qui peut prendre deux valeurs de sortie possibles : Pentes
non-avalancheuses et Pentes avalancheuses signifiant respectivement que l’inclinaison de la pente
appartient soit à l’ensemble [0;30]∪ [55;90] soit à l’ensemble ]28;65[, avec deux plages certaines
[0;28[∪]65;90] et [30;55] et deux plages incertaines [28;30[ et ]55;65].
Pour fixer les bornes de la fuzzification du critère C2.2 Pentes fréquentées, nous avons fait le choix
de considérer et de confronter les données de la littérature, et en particulier l’étude la plus récente
[Veitinger2016a], et les experts du projet CIME (Duclos, Bonhomme). Pour la borne inférieure :

— les experts s’accordent avec Veitinger et al. sur la valeur de 28°, notamment du fait de
l’incertitude de mesure ;

— les experts affirment que la valeur de 35° est trop optimiste, d’où l’adoption de la valeur
seuil de 30°.

Bien que la valeur seuil de 30° fasse aujourd’hui consensus, il est en effet nécessaire de prendre une
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marge d’erreur relative à l’imprécision de mesure de l’inclinaison d’une pente, tant via un Modèle
Numérique de Terrain (MNT) qu’in situ grâce à un inclinomètre. Nous pouvons constater en géné-
ral que les pentes dans lesquelles évoluent habituellement les skieurs de randonnée et les skieurs
hors-piste sont comprises entre 20° et 40°. Au delà, la pratique s’oriente davantage vers une pra-
tique dite de ski extrême et en deçà, il s’agit davantage de la pratique du ski nordique. Sur cette
plage restreinte de 20°, chaque degré est important. Nous avons estimé qu’une erreur de 10%, soit
2°, est un bon compromis en terme d’imprécision de mesure. Nous avons donc exprimé le sous-
critère C2.2 Pentes fréquentées de façon floue pour la plage de valeur 28° à 30° (voir Figure 2.2).
Nous appliquons cette plage floue uniquement entre 28 et 30° (et non pas aussi entre 30 et 32°) afin
d’adopter une vision prudente et sécurisée ; nous considérons ainsi qu’une pente mesurée à 31° ne
peut pas appartenir au sous-ensemble flou Pentes non-avalancheuses (i.e., ∈ [0;30]∪ [55;90]) et
appartient alors au seul sous-ensemble flou Pentes avalancheuses (i.e., ∈]28;65[) avec un degré
d’appartenance valant 1. À l’inverse, une pente de 29° appartiendra partiellement à chacun des
deux sous-ensembles flous.
Nous avons ensuite caractérisé la fuzzification de la borne supérieure correspondant à la valeur
au-delà de laquelle aucune avalanche ne peut plus se déclencher. Au delà d’une certaine inclinai-
son de pente, en effet, la neige ne peut plus s’accumuler de manière suffisante pour générer une
avalanche. En revanche, tant que les pentes sont skiables alors elles accumulent de la neige. Ces
dernières n’échappent pas aux règles générales qui affectent tout manteau neigeux, et une éven-
tuelle avalanche peut s’y produire. La borne supérieure sera donc définie par la limite d’inclinaison
des pentes skiables (signifiant la présence de manteau neigeux). Pour cette raison, nous avons in-
terrogé Paul Bonhomme, guide de haute montagne et skieur de pente raide. Il fait actuellement
parti de l’élite mondiale dans le cercle très fermé des pratiquants de ce sport extrême. Nous savons
qu’il est en mesure de réaliser plusieurs virages successifs dans des pentes dont l’inclinaison est
comprise entre 55° et 60°, et qu’il a pu réaliser un virage dans un pente de 65° (voir Figure 2.1).
Au-delà, la raideur du terrain rend l’accumulation de neige impossible. Ainsi, dans les pentes d’in-
clinaison supérieure à 65°, aucune avalanche n’est susceptible de se déclencher. Cette inclinaison
forme donc la borne supérieure du sous-critère C2.2 Pentes fréquentées. Les gammes de pentes in-
termédiaires décrites par Paul Bonhomme, de 55° à 65°, définiront alors la zone de transition floue
dans les valeurs que peuvent prendre ce sous-paramètre ; peu de skieurs sont en effet en mesure
d’évoluer dans ce type d’inclinaison (voir Figure 2.2).
Ainsi et pour résumer, pour caractériser la borne supérieure de la fuzzification du critère C2.2
Pentes fréquentées, nous avons à nouveau considéré et confronté l’étude la plus récente de la
littérature [Veitinger2016a] et les experts du projet CIME (Duclos, Bonhomme) :

— les experts indiquent que la valeur de 45° est trop optimiste mais valident la borne de 55°,

— les experts affirment que la valeur de 55° reste optimiste pour la borne supérieure, d’où la
fuzzification jusqu’à la valeur de 65°.

Notons que nous définissons le critère C2 Pentes fréquentées jusqu’à la valeur de 90° même si nous
venons d’indiquer qu’aucune pente d’inclinaison supérieure à 65° ne devrait être skiée puisque la
neige n’est pas en mesure de s’y accumuler. Dans le cadre du projet CIME, nous souhaitons que
la méthode puisse être applicable à l’alpinisme, discipline sujette au risque d’avalanche puisque
la pratique se décale progressivement vers le printemps et la fin de l’hiver. Ainsi, nous proposons
une gamme de pentes en entrée pouvant s’élever à des inclinaisons supérieures aux inclinaisons
skiables.

Bien que la grande majorité des avalanches se déclenche si l’inclinaison de la pente est su-
périeure à 30°, des zones d’inclinaisons plus faibles peuvent être affectées par les avalanches du
fait de leurs écoulements. Ces dernières s’écoulent en effet jusque dans des pentes d’inclinaisons
moindres. D’après la définition donnée par l’ACA 4 pour la zone d’écoulement, l’inclinaison de la
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pente à cet endroit se situe entre 15° et 30° [ACA2015].

Figure 2.2 – Fuzzification du sous-critère C2.2 Pentes fréquentées

Ainsi, si le skieur n’est pas directement menacé par les pentes qu’il
fréquente (i.e. itinéraire ne traversant que des pentes d’inclinaison
inférieure à 30°), il est nécessaire d’évaluer s’il peut être atteint
par une avalanche qui se déclencherait en amont. En effet, des ava-
lanches sont susceptibles de se produire en amont du skieur, soit
du fait d’un déclenchement à distance [Schweizer2001b] [John-
son2000], soit du fait d’un déclenchement par d’autres skieurs évo-
luant en amont, soit du fait d’un départ spontané.
Ceci est analysé par le sous-critère C2.3 Pentes en amont, ce sous-
critère étant similaire à celui analysant les pentes fréquentées par le skieur, les avalanches s’y
déclenchant dans le même type de conditions. Ainsi, le sous-critère C2.3 Pentes en amont présente
lui-aussi deux valeurs de sorties différentes, Pentes non-avalancheuses et Pentes avalancheuses ,
et sa fuzzification est la même que celle de C2.2 (voir Figure 2.2).

Si un déclenchement peut se produire en amont (i.e. si le sous-
critère C2.3 Pentes en amont prend la valeur critique Pentes ava-
lancheuses) alors il est essentiel d’évaluer si l’écoulement de l’ava-
lanche peut atteindre la zone fréquentée par le skieur. C’est le
sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur qui est alors questionné.
Ce sous-paramètre peut prendre les trois valeurs de sorties Oui
(position dangereuse), Position intermédiaire et Non (position
sûre). Pour cela, il s’agit d’estimer la distance d’arrêt des ava-
lanches. Des développements supplémentaires ont été nécessaires
pour nous permettre d’estimer, en fonction de la distance d’arrêt
des avalanches, si la position d’un skieur est sécuritaire ou non.
Ces travaux, qui ont conduit à l’extraction de deux paramètres permettant d’évaluer le sous-critère
C2.4 Peut atteindre le skieur, sont présentés au Chapitre 3. Les deux paramètres permettant d’éva-
luer la situation sont les suivants : C2.41 Dénivelé de pentes >30° et C2.42 Distance horizontale.

Enfin, le skieur, même s’il ne fréquente que des pentes d’incli-
naison inférieure à 30° et n’est pas menacé par les pentes qui le
dominent, peut encore être emporté par une avalanche. En effet,
une avalanche qui se déclencherait directement en aval de sa po-
sition peut être en mesure de le happer. Ce départ potentiel d’ava-
lanche en aval est analysé par le sous-critère C2.5 Pentes en aval,
ce dernier est équivalent aux sous-critères C2.2 Pentes fréquen-
tées et C2.3 Pentes en amont, les avalanches s’y déclenchant dans
les mêmes conditions. Ainsi, la fuzzification du sous-critère C2.5
Pentes en aval est la même que celles de C2.2 et C2.3 (voir Figure

2.2).

52



2.2. Inclinaison des pentes

Si un déclenchement peut se produire en aval (i.e., si le sous-
critère C2.5 Pentes en aval prend la valeur critique Pentes avalan-
cheuses) alors il est essentiel d’évaluer si le départ de l’avalanche
peut happer le skieur. C’est le sous-critère C2.6 Peut emporter le
skieur qui est alors questionné. De même que le sous-critère C2.4
Peut atteindre le skieur, C2.6 peut prendre les trois valeurs de sor-
ties Oui (position dangereuse), Position intermédiaire et Non (po-
sition sûre). Ce sous-critère dépend quant-à lui de deux paramètres
liés à la distance à la pente avalancheuse et à l’inclinaison de la
pente où se trouve le skieur. Les deux paramètres permettant d’éva-
luer le sous-critère C2.6 Peut emporter le skieur sont les suivants :
C2.61 Distance et C2.62 Inclinaison. Les valeurs que peuvent prendre ces deux critères sont ex-
traites sur la base d’une connaissance experte grâce à de nombreuses années de pratique sur le
terrain de notre expert en nivologie. Il n’existe pas de base d’informations comprenant des situa-
tions de ce type (connaissance de la distance à la pente et de l’inclinaison de la pente dans laquelle
une personne a pu se faire happer par une avalanche se déclenchant en aval de sa position), c’est
pourquoi nous ne pouvons fuzzifier ces critères sur la base de statistiques tel que cela a été fait
pour le sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur à travers les deux paramètres C2.41 et C2.42
évoqués ci-dessus.

(a) Fuzzification du paramètre C2.61 Distance (b) Fuzzification du paramètre C2.62 Inclinaison

Figure 2.3 – Fuzzification des deux paramètres liés au sous-critère C2.6 Peut emporter le skieur

D’abord, notre expert distingue cinq situations de distance à la pente avalancheuse située en
aval et quatre situations d’inclinaison de pente où se trouve le skieur. Pour ces différentes com-
binaison, il estime la capacité de la pente à emporter le skieur. Sur la base de ces valeurs et pour
traduire ces situations bien distinctes, nous avons fuzzifié les deux paramètres C2.61 et C2.62. Le
paramètre C2.61 peut donc prendre cinq valeurs graduelles qui permettent de traduire les valeurs
suivantes : ≤1 m, 5 m, 10 m, 20 m et ≥30 m. Ces valeurs sont décrites de façon floue afin de
traduire une gradualité du phénomène. Nous estimons qu’au-delà de 30 mètres, quelle que soit
l’inclinaison de la pente, la distance est suffisamment importante pour que le skieur ne puisse pas
être emporté. La fuzzification du paramètre Distance est présentée en Figure 2.3a. Ensuite, le pa-
ramètre C2.62 peut prendre les quatre valeurs graduelles suivantes caractérisant l’inclinaison de la
pente où se trouve le skieur : ≤15°, 25°, 28° et 30°. Notons que ce paramètre est défini sur la plage
de valeur [0,30] car si le skieur se trouve dans une pente d’inclinaison supérieure à 30°, c’est le
sous-critère C2.2 Pentes fréquentées qui fait sens, une avalanche pouvant directement se déclen-
cher dans la pente où se trouve le skieur. La fuzzification du paramètre Inclinaison est présentée
en Figure 2.3b.
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Enfin, toutes les pentes n’étant pas en mesure de produire des
avalanches de grande ampleur, il est nécessaire d’évaluer l’am-
pleur potentielle que pourrait prendre une avalanche se déclenchant
dans les pentes considérées. Ceci est analysé uniquement du point
de vue du terrain, i.e., du fait des prédispositions topographiques.
Nous questionnons pour cela le sous-critère C2.7 Surface mobili-
sable. Ce dernier peut prendre les trois valeurs de sorties graduelles
suivantes : Nulle (dans le cas où la pente n’est pas avalancheuse),
Faible et Grande. Il s’agit alors d’estimer l’avalanche maximale
que pourraient générer les pentes en cas de propagation efficace et
continue d’une couche fragile (voir Section 2.6) sous des conditions nivo-météorologiques parti-
culièrement critiques.

2.3 Observations d’avalanches récentes

2.3.1 Observations d’avalanches comme indicateur de danger

Tout d’abord, une observation d’avalanche récente est un très bon indicateur du niveau de
danger en cours : des avalanches sont susceptibles de se produire à proximité, et dans les secteurs
ayant rencontré le même type de conditions nivo-météorologiques, et notamment de précipitations.
Ceci est en effet mentionné dans la littérature relative à la gestion du risque d’avalanche puisque
les observations d’avalanches sont une preuve directe de l’instabilité du manteau neigeux [Lan-
drø2020b], mettant en évidence la présence d’une couche fragile active dans ce dernier.

Si les observations d’avalanches sont donc un indicateur clef à la fois pour l’alerte, pour la ges-
tion de crise et, de manière générale, pour la documentation sur les avalanches [Bühler2019], les
informations restent cependant très ponctuelles. Elles sont en effet fournies par des observateurs
sur le terrain. L’information et la connaissance des différentes occurrences restent donc éparses.
Les renseignements sont alors limités, les observations étant plus ou moins bien documentées et
les témoignages plus ou moins précis et fiables.
Il existe aujourd’hui des initiatives comme la base de données de data-avalanche.org 5 qui per-
mettent à tout un chacun de recenser les observations d’avalanches réalisées sur le terrain. Pour la
base de données de data-avalanche.org, les pratiquants de la montagne ont accès à un formulaire
de saisie leur permettant de renseigner leurs observations. Cela permet ensuite aux utilisateurs
d’accéder aux informations enregistrées et de prendre connaissance de l’activité récente afin de la
prendre en considération dans leur processus de détection et d’estimation du danger d’avalanche
pour la prise de décision. Une telle base de données permet un accès à des informations pouvant
être précises, même si toutes les occurrences d’avalanches observées ne sont pas systématique-
ment renseignées en détail par les observateurs. D’autres applications mobiles et outils permettent
la collecte et le partage d’informations. L’application MountaiNow permet de partager en temps
réel des photos et commentaires d’observations faites en montagne. Elle permet alors l’identifi-
cation et la géolocalisation de dangers précis, comme les observations d’avalanches. De même,
l’application Mountain Hub offre la possibilité de partager des informations de diverses natures,
dont des informations relatives à la neige (comme l’état de la neige, des tests du manteau neigeux
ou encore des observations d’avalanches). Les données partagées peuvent ensuite être visualisées
par le biais d’observations géo-étiquetées. ALP-RISK était une application dédiée à l’observation

5. http://www.data-avalanche.org/ Association pour l’amélioration et le partage de connaissances sur les
avalanches.
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des phénomènes naturels en montagne. Elle permettait la transmission de données via le partage
d’observations d’événements (tels que des avalanches par exemple) à la fois aux pratiquants, mais
aussi aux scientifiques et gestionnaires locaux. Aujourd’hui, cette application n’est plus active,
mais elle a été remplacée par l’application web OBS-ALP, dédiée aux conditions et événements
naturels en montagne. Elle permet donc le partage de différents types d’événements dont les ava-
lanches de neige font partie.
Ces diverses applications sont participatives et fonctionnent sur l’échange qui permet à chacun de
renseigner et consulter les informations.
Enfin, il existe d’autres sites communautaires (comme Camptocamp, en particulier avec sa base de
données SERAC qui permet de partager des accidents et incidents en montagne ou encore Skitour)
qui, bien qu’ils ne soient pas spécifiquement dédiés aux observations d’avalanches, permettent de
renseigner les conditions rencontrées lors de courses en montagne et laissent donc la possibilité de
donner de l’information sur l’activité avalancheuse.

Une piste envisagée pour augmenter la quantité d’informations disponible, sa fiabilité, sa pré-
cision et sa complétude est celle investiguée par Bühler et al. en 2019. Ils proposent une acquisition
satellite pour identifier la localisation des avalanches [Bühler2019]. S’ils cartographient une pé-
riode avalancheuse extrême sur les Alpes suisses, de telles techniques pourront peut-être, à terme,
être davantage automatisées et généralisées pour renseigner les bases de données d’avalanches.
D’autres travaux visant ces objectifs sont actuellement conduits à partir d’images satellites afin
de développer des indicateurs spatialisés de l’activité avalancheuse sur les massifs de montagne.
Dans ce contexte, une nouvelle méthode de détection automatique de débris d’avalanche a récem-
ment été développée [Karas2022]. De manière générale, ces travaux ont pour objectif d’identifier
et cibler les zones à risque et visent in fine à enrichir les bases de données actuelles.
Localement, pour enrichir une base de données d’observations, des travaux ont été envisagés dans
le cadre du projet CIME. Ils relèvent de la possibilité de recueillir des observations d’avalanches
à partir de drones. Grâce à des images des mêmes scènes captées à partir de différents points de
vue et des techniques de photogrammétrie, les avalanches pourraient être reconstruites en trois
dimensions, permettant d’obtenir des informations fiables et précises quant aux avalanches obser-
vées et leurs dimensions. Cependant, cela ne peut concerner que des secteurs ciblés, faisant l’objet
d’investigations particulières, et ne serait pas généralisable, pour un instant t, à l’échelle des Alpes
françaises ou de l’ensemble d’un massif montagneux, contrairement à ce que peut permettre l’ana-
lyse d’images satellites.

Dans la littérature, nous n’avons recensé aucune étude estimant quels secteurs ont des réponses
similaires aux crues avalancheuses, et génèrent (ou présentent des conditions nivo-météorologiques
susceptibles de générer) des avalanches de manière synchrone. Ainsi, aucune identification des
étendues qui présentent des similarités en termes d’avalanches, donc au préalable en termes de
conditions météorologiques rencontrées, n’a été conduite. Pourtant, une observation d’avalanche
récente n’a pas de sens pour une étendue géographique illimitée, mais bien seulement pour un sec-
teur géographique soumis au même type de conditions. Bien sûr, si le manteau neigeux présente
une variabilité locale, avec des différences à quelques mètres près, nous faisons plutôt ici référence
à une variabilité à large échelle : les massifs ne sont pas tous identiques en termes de précipita-
tions reçues, et les conditions avalancheuses vont donc concerner, au même moment, les massifs
les plus similaires. Il semble donc qu’un enjeu réside à l’avenir dans l’estimation des étendues qui
connaissent des conditions similaires aux mêmes moments.

2.3.2 Décomposition du critère C3 Observations d’avalanches récentes

Au vu de l’importance de la prise en compte des observations d’avalanches récentes présentée
dans la littérature et pour compléter leur évaluation, nous proposons que le critère C3 Observa-
tions d’avalanches récentes, pour être évalué, combine l’analyse de la criticité associée à chacune
des observations d’avalanches récentes. Il fait donc appel à n sous-critères Criticité notés C3.1 à
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C3.n, n étant le nombre d’avalanches récentes observées. Nous employons le terme criticité pour
traduire dans quelle mesure une avalanche observée sera un réel indicateur de danger par rapport
à la zone fréquentée par le skieur. La criticité correspond donc à un niveau d’alerte. En effet, par
exemple, des avalanches observées dans des zones très lointaines, ne rencontrant pas les mêmes
conditions, n’ont aucun sens en tant qu’indicateur de danger pour le lieu fréquenté par le skieur.
De plus, plus l’ampleur des avalanches observées est importante, plus elles correspondront à un
indicateur critique, étant le signe que d’autres avalanches de grandes ampleur peuvent se produire.
Chacun des sous-critères Criticité pourra prendre trois valeurs graduelles Pas critique, Moyen-
nement critique et Critique. Pour être évalué, ce sous-critère fait appel à trois paramètres et huit
sous-paramètres. Ils sont présentés ci-dessous sur la base de la notation propre au sous-critère C3.1
Criticité :

— C3.11 Localisation, paramètre faisant appel actuellement à trois sous-paramètres : C3.11.1
Tendance météorologique, C3.11.2 Localisation skieur et C3.11.3 Localisation avalanche ;

— C3.12 Similitude, avec les sous-paramètres C3.12.1 Altitude et C3.12.2 Exposition ;

— C3.13 Taille, avec les sous-paramètres C3.13.1 Largeur pente, C3.13.2 Largeur avalanche et
C3.13.3 Épaisseur avalanche.

Tout d’abord, le paramètre C3.11 Localisation peut prendre les
valeurs Pas critique, Moyennement critique et Critique. Il vise
donc à estimer si l’avalanche observée fait sens par rapport au
lieu fréquenté par le skieur (pour la raison évoquée ci-avant : si
l’avalanche est lointaine ou n’a pas rencontré les mêmes condi-
tions nivo-météorologiques, alors elle ne sera pas un indicateur de
danger critique pour le skieur).
Pour développer ce paramètre, de plus amples travaux sont néces-
saires afin d’estimer les étendues qui se comportent de manière si-
milaire en termes d’activité avalancheuse. Cette étude doit porter sur les conditions préalables,
telles que les précipitations, le vent, ou encore les variations de températures. Cependant, cette
analyse est très complexe. Les premiers travaux développés à ce sujet sont présentés au Chapitre 3.
Actuellement, l’analyse du paramètre C3.11 Localisation porte sur l’identification de la tendance
météorologique ayant conduit à l’avalanche observée, ainsi que les localisations respectives des
skieurs et de l’avalanche observée.

Ensuite, en plus de la localisation (qui porte sur l’analyse des
zones géographiques présentant les mêmes conditions sur la base
de facteurs nivo-météorologiques), nous intégrons ici la prise en
compte de facteurs topographiques. L’objectif est d’évaluer la si-
militude entre la zone impactée par l’avalanche observée et la zone
fréquentée par le skieur. C’est donc le paramètre C3.12 Similitude
qui est interrogé. Il s’agit alors de comparer si l’avalanche récente
observée a eu lieu dans des pentes exposées de la même manière (i.e., ayant la même orienta-
tion) et impactée similairement par les précipitations et températures (i.e., étant dans la même
tranche d’altitude) que celles fréquentées par le skieur. Le paramètre C3.12 Similitude peut alors
prendre les trois valeurs graduelles suivantes : Nulle, Intermédiaire et Forte. Il est issu de la com-
binaison de deux sous-paramètres préalables : C3.12.1 Exposition et C3.12.2 Altitude. Ces deux
sous-paramètres n’ont pas encore fait l’objet d’investigations pour savoir comment les évaluer. Ils
reposent sur la prise en compte d’informations complexes et nécessitent donc des études appro-
fondies. Dans le cas de l’altitude, nous pouvons par exemple nous demander quelles seront les
caractéristiques permettant de déduire que deux altitudes (celle de l’avalanche observée et celle
fréquentée par le skieur) sont similaires ou non? Il ne s’agit pas seulement de considérer une
simple variation de l’altitude autour de l’observation pour déduire que l’altitude sera similaire
ou au contraire différente ; il est par contre nécessaire d’intégrer la prise en compte de la limite
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pluie-neige qui, selon son altitude, fera grandement varier les conclusions. Avec une limite pluie-
neige située aux alentours de 2000 m, par exemple, les altitudes 1500 m et 2500 m sont très peu
similaires, en revanche, pour une limite pluie-neige nettement plus basse (par exemple inférieure
à 500 m), alors l’altitude n’aura que peu d’influence et ces deux élévations seront très similaires.
De la même manière, l’estimation des similitudes liées à l’exposition fera aussi appel à plusieurs
caractéristiques spécifiques. Par conséquent, ces deux sous-paramètres sont susceptibles de faire
eux-mêmes émerger un niveau d’agrégation supplémentaire.
De plus, il est important de noter que le cadre permettant l’estimation du paramètre 3.12 Simili-
tude est à considérer avec grande attention puisque le fait d’avoir une similitude prenant ou non la
valeur Nulle aura une grande influence sur la valeur prise par le sous-critère C3.x Criticité.

Enfin, il est nécessaire de prendre en compte la taille des ava-
lanches observées afin d’estimer la gravité de la situation. Les ava-
lanches de petites tailles ne sont que peu alarmantes tandis que
les avalanches de grandes ampleurs sont le signe d’une impor-
tante menace. Bien sûr, toutes les situations intermédiaires doivent
être prises en compte et caractérisées pour estimer le danger en
cours. Le paramètre C3.13 Taille pourra prendre les trois valeurs
graduelles suivantes : Pas alarmante, Moyennement alarmante et
Alarmante.

Comme présenté au Chapitre 1, il existe plusieurs échelles permettant d’estimer la taille des
avalanches, et en particulier les échelles européenne et nord-américaine (R-scale pour les États-
Unis et D-scale pour le Canada). Les explications et exemples présentés ci-dessous permettent
de positionner nos choix pour la décomposition du paramètre Taille par rapport à ces différentes
échelles.
Comme mentionné, l’échelle européenne porte sur un potentiel de dégât causé par l’avalanche,
et communique quelques indicateurs supplémentaires propres à la taille typique d’une avalanche
(longueur et volume). Avec la prise en compte du potentiel de destruction, l’échelle D-scale s’ap-
parente à l’échelle européenne. Cependant, avec ce type d’échelle, une avalanche de grande am-
pleur (taille 5) ne sera possible que si le terrain le permet ; parfois, les caractéristiques du terrain
(et notamment la largeur de la pente elle-même) ne permettent pas le développement d’avalanches
de grande ampleur, mais seulement d’avalanches pouvant, au maximum, atteindre une taille de
valeur moins importante sur l’échelle (taille 3 par exemple). Cependant, dans cette situation, une
avalanche de taille 3, qui correspondrait donc au maximum qu’il est possible d’observer sur cette
pente, correspond déjà à une avalanche alarmante. Nous pouvons en effet supposer dans ce cas
qu’un terrain présentant des caractéristiques de dimensions supérieures, soumis aux mêmes condi-
tions, sera susceptible de générer un avalanche de taille 4 voire 5 sur l’échelle européenne.
Au vu de ces considérations, le critère Taille ne doit pas avoir pour seul objectif de décrire et
caractériser une avalanche observée, mais doit davantage viser à adopter un comportement pros-
pectif (i.e., un comportement cherchant à pré-supposer des dimensions futures d’une éventuelle
avalanche à venir dans des pentes voisines). Nous ne cherchons pas, en effet, à connaître les di-
mensions strictes d’une avalanche, mais à connaître le potentiel (en termes de taille d’avalanche)
de la crue avalancheuse en cours et transférer les informations observées localement à d’autre
pentes potentiellement plus imposantes. Il s’agit donc, à partir d’une observation d’avalanche ré-
cente, d’estimer si des avalanches similaires voire plus grandes sont possibles ailleurs.
L’échelle américaine (R-scale) compare l’avalanche observée à l’avalanche maximum potentielle
que peut fournir un couloir d’avalanche. Elle considère pour cela la largeur de la zone de départ
par rapport à la zone de départ potentielle ainsi que l’épaisseur de la plaque. De ce fait, si toute la
zone part sur une épaisseur importante, alors le maximum de l’échelle sera atteint. En revanche, si
une épaisseur plus faible se déclenche, la taille de l’avalanche ne pourra pas atteindre le maximum
de l’échelle, même si l’ensemble de la zone de départ potentiel s’est déclenché [Birkeland2011].
L’exemple suivant permet d’expliciter davantage ces propos. Sur une pente de 50 m de dénivelé
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et 100 m de largeur, l’avalanche maximale pouvant se déclencher aura un volume dont l’ordre
de grandeur équivaut à une taille 2 sur l’échelle européenne. Cette dimension reste relativement
petite (taille 2 sur 5). Cependant, au vu du site où elle s’est déclenchée, cette avalanche est alar-
mante puisqu’elle correspond au maximum observable. Elle est alors grande pour ce terrain où il
est impossible d’observer des avalanches de taille 3, 4 ou 5. Ceci souligne donc l’intérêt d’une
échelle telle que l’échelle américaine, plus adaptée à notre application (prospective et non descrip-
tive). Avec l’échelle européenne, il est impossible d’obtenir une taille 5 sur ce terrain, pourtant
la pente a fourni l’avalanche maximale qu’elle est en mesure de fournir, ce qui traduit la criticité
des conditions nivologiques en cours. Ainsi, pour l’estimation du paramètre Taille, notre raison-
nement s’approchera de celui de l’échelle R-scale et les valeurs prises, dans cet exemple, seront
alors Moyennement alarmante voire Alarmante selon l’épaisseur mobilisée.

Au final, deux caractéristiques sont nécessaires pour générer des avalanches de grande am-
pleur :

1. d’importants volumes mobilisés,

2. une forte propagation de la rupture dans la couche fragile.

Ces caractéristiques sont évaluées de la manière suivante. D’abord, le volume mobilisable sous les
conditions en cours est considéré par la prise en compte de l’épaisseur et de la largeur de l’ava-
lanche. Contrairement à l’échelle européenne, nous ne souhaitons pas intégrer dans cette analyse
la longueur de l’avalanche (davantage liée au dénivelé de pente parcouru et au profil de la pente
qu’aux conditions nivo-météorologiques) ; ces données sont d’ailleurs prises en compte lors de
l’estimation du critère propre à l’inclinaison des pentes (C2). Ensuite, la notion de propagation est
renseignée par la prise en compte de la largeur de l’avalanche par rapport à la largeur totale poten-
tielle que peut fournir la pente. Cela donne en effet une information sur le potentiel de propagation
présent dans le manteau neigeux sous les conditions ayant conduit à l’avalanche observée. Le fait
de considérer, comme l’échelle américaine, la largeur de l’avalanche par rapport au potentiel que
fournit la pente (i.e., par rapport à la largeur de la pente) permet une estimation relative des carac-
téristiques de l’avalanche, ne donnant pas une valeur bornée par la dimension de la pente.
Pour résumer, afin d’estimer la taille d’une avalanche, nous ne cherchons pas à avoir une descrip-
tion stricte de la taille de l’avalanche observée, mais à caractériser le niveau d’alerte correspondant
à la situation en cours. Nous souhaitons en effet déduire une es-
timation valable pour d’autres pentes dont le potentiel peut être
plus important que celui où l’avalanche a été observé. Cela cor-
respond à un travail prospectif puisque cette caractérisation est is-
sue des caractéristiques de l’avalanche récente observée dans son
contexte, bornée par le potentiel qu’offre la pente où elle s’est dé-
clenchée. Ainsi, le paramètre C3.13 Taille fait appel aux trois sous-
paramètres : C3.13.1 Largeur pente, C3.13.2 Largeur avalanche et
C3.13.3 Épaisseur avalanche.

D’abord, la Largeur pente est définie à partir de trois valeurs distinctes explicitées par notre
expert : les cas≤20 m, 50 m et 500 m. Ces trois ordres de grandeurs graduels sont suffisants pour
traduire les mécanismes qui entrent en jeux et caractériser les différentes situations possibles. La
fuzzification de ce sous-paramètre est données en Figure 2.4.

Ensuite, pour la fuzzification du sous-paramètre C3.13.2 Largeur avalanche, au vu des infor-
mations expertes que nous avons recueillies, nous nous basons sur deux comportements distincts
liés à la dimension de la pente considérée. En fonction de la largeur de la pente, la fuzzification
de C3.13.2 Largeur avalanche sera alors différente. Pour une pente de 500 m de large, un départ
d’avalanche de 200 m de large est déjà l’indicateur d’une très bonne propagation (la donnée est
très informative sur le comportement du manteau neigeux). En revanche, pour une pente de petite
dimension, une propagation partielle sera le signe d’une faible propagation de la rupture dans la
couche fragile. Les pentes de petites dimensions (jusqu’à 20 m) donnent une information sur la
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Figure 2.4 – Fuzzification du sous-paramètre C3.13.1 Largeur pente

propagation qui s’approche de celle observée par le biais d’un test nivologique. Nous en tirerons
donc le même type de conclusions : soit l’avalanche se déclenche sur toute la largeur de la pente
(bonne propagation), soit sur une largeur inférieure (caractérisant une propagation moindre). Le
comportement sera alors le même pour toutes les pentes de dimensions inférieures ou égales à 20
m. Les valeurs de largeur de l’avalanche seront donc liées aux valeurs 100% et 50% estimées par
rapport à la largeur de la pente (voir Figure 2.5a). Nous avons donc, dans ce cas, une fuzzification
dynamique du sous-paramètre C3.13.2 Largeur avalanche, basée sur la largeur de la pente. Cette
fuzzification sera celle utilisée lorsque le degré d’appartenance caractérisant la largeur de la pente
vaut 1 pour le sous-ensemble flou ≤20 m.
Les pentes de plus grandes dimensions, quant à elles, sont plus informatives, l’échantillon étu-
dié étant de dimensions nettement plus significatives. La fuzzification du sous-paramètre C3.13.2
Largeur avalanche est alors extraite des différents cas, plus ou moins critiques, dégagés par notre
expert (voir Figure 2.5b). Cinq cas progressifs (10 m, 20 m, 50 m, 100 m et ≥200 m) se combi-
nant aux trois largeurs de pente possibles ont alors été dégagés. Le cas où la pente a une largeur
de 20 m sert alors de cas limite.
Ainsi et pour résumer, pour une pente inférieure à 20 m de large, la fuzzification est dynamique,
tandis que pour des pentes de plus grandes dimensions, la fuzzification est tirée de cas concrets
correspondant à des situations progressives tirées de la connaissance experte.

(a) Cas d’une pente de largeur inférieure ou égale à
20 m

(b) Cas d’une pente de largeur supérieure à
20 m

Figure 2.5 – Fuzzification du sous-paramètre C3.13.2 Largeur avalanche selon la largeur de la
pente

Notons qu’une perspective à ces caractérisations pourrait aussi résider dans la prise en compte
de degrés de confiance plus ou moins importants accordés aux différents cas : les informations
tirées d’une pente de 20 m étant moins informatives et fiables (pour être transférées à d’autres
étendues) que celles issues d’une pente de grandes dimensions (de l’ordre de 500 m de large par
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exemple).
Enfin, la fuzzification du sous-paramètre C3.13.3 Épaisseur avalanche est la même dans tous

les cas distingués. La prise en compte de l’épaisseur de l’avalanche fait varier la possibilité ou non
d’atteindre le maximum de l’échelle. Selon l’expert à nouveau, ce sous-paramètre peut prendre les
valeurs : ≤30 cm, 50 cm et ≥100 cm (voir Figure 2.6).

La décomposition du critère C3 Observations d’avalanches récentes telle que décrite ci-dessus
est basée sur la prise en compte des avalanches observées au cours des sept derniers jours. L’en-
semble des avalanches observées dans ce laps de temps permet ainsi de fixer la valeur de n. Ce-
pendant, la durée qui caractérise le terme récente devra faire l’objet à l’avenir, d’investigations
futures. En effet, après quelle durée sans avalanche peut-on exprimer le fait qu’il n’y a pas d’ava-
lanche récente observée? Pour répondre à cette question, il s’agit en fait d’estimer la discontinuité
des observations d’avalanches. Cependant, la durée significative de cette discontinuité (exprimée
en heures ou en jours) est variable selon la période de l’année, l’altitude ou encore le lieu. Ainsi,
nous suggérons à l’avenir d’intégrer le caractère récent d’une avalanche dans l’évaluation de sa
criticité. Une avalanche dépassant la durée estimée ne sera alors plus alarmante pour l’estimation
de la situation en cours. Un paramètre supplémentaire, du type C3.14 Récence, visant à estimer
le caractère récent des avalanches observées fait donc l’objet de perspectives de travaux futurs.
Ce paramètre pourra alors lui-même faire appel à l’agrégation de plusieurs sous-critères. Il in-
terviendra dans l’estimation de la criticité des avalanches et donc des sous-critères C3.1 à C3.n
Criticité.

Figure 2.6 – Fuzzification du sous-paramètre C3.13.3 Épaisseur avalanche

2.4 Augmentation de température et fonte

2.4.1 Influence de la température sur le manteau neigeux

Il s’agit dans cette section de présenter l’état des connaissances relatives aux effets de la tem-
pérature sur le manteau neigeux.

Dès 1996, McClung et Schweizer ont montré que la température de la neige a une influence
forte sur la stabilité des plaques de neige sèche, leur rigidité dépendant en effet de la tempéra-
ture. Lors d’une diminution de la température (ils évoquent une variation de -2°C à -15°C), la
dureté ainsi que la résistance à la rupture augmentent [Mcclung1996]. À l’inverse, un réchauf-
fement réduit la dureté de la plaque. La stabilité du manteau neigeux peut alors être réduite du
fait du réchauffement de la neige dans la plaque, sans que la couche fragile ne soit elle-même
affectée par l’augmentation de température. L’augmentation de température réduit donc la dureté
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des couches supérieures, ce qui peut induire une déformation importante pouvant pénétrer plus
profondément dans la neige [Mcclung1996]. Schweizer et Jamieson (en 2010) confirment que
l’instabilité est plutôt due à un changement de propriété de la plaque (couche du manteau neigeux
supérieure à la couche fragile) plutôt qu’un changement de propriété de la couche fragile elle-
même [Schweizer2010a]. D’après ces auteurs, un changement de température de la neige affecte
donc les propriétés mécaniques du manteau neigeux, a fortiori lorsque l’on s’approche du point de
fusion [Schweizer2010a]. Cela confirme donc qu’une augmentation de température, y compris en
l’absence de fonte, a déjà une influence sur la stabilité du manteau neigeux. Floyer et Bender dans
le développement de Dangerator (méthode pour évaluer le risque local en l’absence de BERA)
évoquent comme réchauffement critique une rapide augmentation de température jusqu’à proxi-
mité de 0°C, ou l’humidification de la surface du manteau neigeux du fait d’un fort ensoleillement,
des températures de l’air au dessus du point de fusion ou de la pluie [Floyer2018].
Cependant, si les effets immédiats sont source d’instabilité, un effet retardé jouerait ensuite en
faveur de la stabilité [Schweizer2003].

Plus qu’une simple augmentation de température, c’est la caractérisation du taux de varia-
tion qui a de l’importance sur le rôle de l’évolution de la température du manteau neigeux.
[Schweizer2003] indique par exemple que "l’augmentation de la température pendant une tem-
pête et l’augmentation rapide de la température peu après une tempête contribuent à l’instabi-
lité". De même, dans le Dangerator, il est question d’une "augmentation rapide de la tempéra-
ture" [Floyer2018].
Ainsi, les mots clefs qui émergent de la littérature sont donc : net, rapide, intense, ou encore nette-
ment plus chaud. Ces termes sont en effet confirmés par l’application White Risk (un portail pour
la prévention des avalanches, par la formation et l’aide à la préparation des courses en hiver en
montagne) qui fait usage des termes "net réchauffement" et "réchauffement net et rapide". Il s’agit
ici de termes linguistiques qu’il est nécessaire d’évaluer et traduire dans les sous-critères relatifs
au critère C4 Augmentation de température et fonte. Pour estimer quelques ordres de grandeur,
notre expert nous affirme qu’un passage de -10° à -3° provoque de l’instabilité ; sur la plaquette
de communication Attention Avalanches ! du SLF on peut y lire un écart de l’ordre de 10° [Har-
vey2018c] ; enfin, pour étudier la rigidité (phénomène inverse), McClung et Schweizer étudient un
passage de -2°C à -15°C [Mcclung1996].

De plus, l’ensemble du bilan énergétique va finalement impacter la stabilité du manteau nei-
geux. Nous pouvons lire en effet, dans l’application White Risk qu’un fort rayonnement solaire
augmente le danger d’avalanche. De même, le document de communication Attention Avalanches !
souligne que le bilan est influencé par le rayonnement incident et émis ainsi que par le vent [Har-
vey2018c]. À ce sujet, [Schweizer2010a] indique même que "le rayonnement serait plus efficace
qu’un réchauffement rapide pour provoquer l’instabilité". Ainsi, un réchauffement de la surface du
manteau neigeux pourra être induit par un rayonnement solaire intense, mais aussi par des tempé-
rature de l’air nettement plus chaudes que la neige, en particulier lorsqu’elles sont accompagnées
d’un vent fort à modéré.

Notons enfin qu’au-delà des avalanches de neige sèche (provoquées lorsque la stratigraphie
du manteau neigeux est de type plaque - couche fragile), une augmentation de température du
manteau neigeux peut aussi générer des avalanches de neige humide, caractérisées par des départs
ponctuels, qui forment alors des avalanches dites en forme de poire.

2.4.2 Décomposition du critère C4 Augmentation de température et fonte

De manière simple et au vu de ce qui est présenté dans l’état de l’art, nous devons donc
décomposer le critère C4 Augmentation de température et fonte en deux sous-critères permettant
l’évaluation de ses deux composantes. De plus, il est nécessaire de considérer l’effet d’une croûte
de regel dans le manteau, dont une épaisseur suffisante peut inhiber l’effet d’une augmentation de
température. Nous obtenons alors les trois sous-critères suivants :
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— C4.1 Augmentation de température ;

— C4.2 Humidification ;

— C4.3 Épaisseur croûte de regel.
Le premier sous-critère à prendre en compte, C4.1 Augmenta-

tion de température, vise à évaluer s’il y a eu une augmentation ra-
pide de la température du manteau neigeux, afin d’estimer son effet
sur la rigidité. Nous proposons que ce sous-critère puisse prendre
comme valeur les degrés d’appartenance aux trois sous-ensembles
flous suivants : Non (aucun effet sur la rigidité), Intermédiaire et Oui (effet sur la rigidité).
Ces trois sous-ensembles flous doivent être en mesure de traduire les variables linguistiques évo-
quées précédemment : "rapide", "net, "juste après", etc. Pour traduire ces notions, qui ne sont autres
que des qualifications du langage, le sous-critère C4.1 Augmentation de température est alors sus-
ceptible de faire émerger un niveau d’agrégation supplémentaire, faisant appel à des paramètres
préalables tels qu’une plage d’augmentation de température et une durée.

Le deuxième sous-critère à considérer, C4.2 Humidification,
permet d’évaluer, dans le cas d’un réchauffement avec fonte, l’hu-
midification du manteau neigeux. Cette humidification a un effet
graduel sur la fragilisation du manteau neigeux, c’est pourquoi ce
sous-critère pourra prendre les valeurs de sorties floues suivantes :
Nulle, Petite, Moyenne et Grosse. La description floue permet ici de prendre en compte la gradua-
lité du phénomène. La mesure relative à ce paramètre correspondra à une mesure de la proportion
d’humidification du manteau neigeux par rapport à la localisation de la couche fragile, soit le rap-
port entre la profondeur d’humidification et la profondeur de la couche fragile.
Notons que ce sous-critère sera aussi questionné en cas de pluie. Les précipitations provoquent en
effet d’une part une surcharge (voir Section 2.5 ci-dessous) et induisent d’autre part une humidifi-
cation du manteau neigeux, provoquant un effet déstructurant et sa fragilisation.

Le troisième sous-critère, C4.3 Épaisseur croûte de regel, per-
met de contrebalancer l’évaluation de l’augmentation de tempéra-
ture. En effet, en présence d’une croûte de regel épaisse, l’augmen-
tation de température va impacter en premier lieu la partie la plus
superficielle du manteau neigeux, sans avoir d’influence en profon-
deur. Ce sous-critère prendra alors l’une des trois valeurs suivantes Nulle, Fine ou Épaisse.

Nous pouvons ajouter qu’au delà d’un certain stade (i.e., si elle est suffisamment importante et
passé un certain délai), l’humidification du manteau neigeux peut avoir un effet positif. Nous avons
vu dans la section précédente que les effets immédiats déstabilisent le manteau neigeux, tandis que
des effets retardés contribuent ensuite à sa stabilisation. À ce titre, un sous-critère supplémentaire
pourrait être pris en compte pour intégrer les effets positifs possibles de l’augmentation de tempé-
rature et fonte (critère C4.4 Effet positif ). Nous faisons le choix, à ce stade, de ne considérer que
les effets négatifs et de ne pas prendre en compte les facteurs réducteurs de risque.

2.5 Surcharges nouvelles

2.5.1 Surcharges du manteau neigeux

Nous pouvons d’abord souligner que l’effet de la surcharge du manteau sur sa stabilité est
indéniable. Ceci est en effet bien illustré par les tests nivologiques. Lorsque la propagation de
rupture dans la couche fragile est peu efficiente a priori, il est souvent aisé de remarquer qu’elle
est nettement aggravée lors de la surcharge de la zone de test.
En pratique, la surcharge du manteau neigeux peut être de plusieurs types : liée à la neige fraîche,
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à la neige transportée par le vent (générant des accumulations) ou encore à la pluie.
Depuis les Quantités Critiques de Neige Fraîche (QCNF) proposées par Munter [Munter2003],

des notions de surcharges critiques sont présentées dans la littérature. Munter, en 2003, décrit ces
valeurs comme suit, considérant un cumul sur 1 à 3 jours :

— 10 à 20 cm par conditions défavorables,

— 20 à 30 cm par conditions moyennes,

— 30 à 60 cm par conditions favorables.

Ces valeurs ont été reprises dans la plaquette de communication Attention Avalanches ! du SLF en
2018 [Harvey2018c] ; il y est cependant question de "30 à 50 cm par conditions favorables". Le
dépassement des QCNF induirait alors un danger d’avalanche au minimum marqué. D’après ces
auteurs, les seuils critiques propres à la surcharge induite par la neige fraîche dépendraient donc
des conditions.

Plusieurs valeurs, présentées dans la littérature, donnent un premier ordre d’idée qui permettra
à l’avenir la détermination des valeurs des sous-ensembles flous exprimant la surcharge induite
par la neige fraîche. Schweizer et al. expriment en 2003 les valeurs suivantes [Schweizer2003] :

— 1 m au cours d’une tempête est considéré comme critique pour induire des avalanches ex-
trêmes,

— une valeur comprise entre 30 et 50 cm est généralement critique pour le déclenchement
d’avalanches naturelles,

— des valeurs critiques plus faibles sont suffisantes pour le déclenchement d’avalanches par
les skieurs. Ces auteurs se réfèrent aux publications de Munter pour évoquer que les seuils
dépendent alors des conditions préalables à la chute de neige.

En 2012, Duclos propose lui aussi trois quantités graduelles donnant un ordre de grandeur carac-
térisant les surcharges de neige fraîche [Duclos2012] :

— < à environ 20 cm,

— environ 20 cm,

— > à environ 50 cm.

Il ne leur associe en revanche aucun lien avec les conditions (favorables, moyennes, défavorables).
Plus récemment, Descamps et Moret (2016) ont eux aussi communiqué de telles valeurs qu’ils
exploitent dans leur grille d’estimation du danger local d’avalanche [Descamps2016]. Ils dé-
composent alors l’évaluation des QCNF selon plusieurs seuils pour chacun des trois contextes
(conditions favorables, moyennes et défavorables) évoqués par Munter (voir Table 2.1), ce qui
leur permet d’estimer la situation (favorable, moyenne, défavorable, très défavorable). Leur pro-
position est alors plus finement décomposée, ne présentant pas seulement les QCNF mais trois
valeurs graduelles. Pour leur évaluation, ils considèrent un cumul sur les trois derniers jours.

Au même titre que les précipitations neigeuses, la pluie joue elle aussi un rôle de surcharge du
manteau neigeux. Cependant, à ce rôle s’ajoute un effet déstructurant, la pluie réchauffant le man-
teau neigeux et empruntant des canaux d’écoulement préférentiel dans ce dernier. Notons qu’un
cm de neige est considéré comme équivalent à 1 mm de pluie [Munter2006] [Duclos, communi-
cation personnelle, 2019].

Ensuite, le transport de neige par le vent génère lui aussi des surcharges locales du manteau
neigeux ; ces surcharges peuvent être rapides et les dépôts sont irréguliers, augmentant localement
le taux de surcharge du manteau neigeux [Schweizer2003].
Ponctuellement sur les Alpes françaises, des mesures de transport de la neige par le vent sont
disponibles et fournies par les capteurs FlowCapt (voir Chapitre 1, Section 1.1.1). Cependant, ces
mesures sont ponctuelles et donnent un ordre de grandeur général de la neige déplacée par le vent,
mais ne permettent pas de présager localement (i.e., à une échelle infra pente) des zones d’accu-
mulations de neige par le vent. Ces stations de mesures peuvent servir d’avertissement (indiquant
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Surcharge Évaluation de la situation

Contexte favorable
0 - 30 cm favorable

30 - 60 cm moyenne

> 60 cm défavorable

Contexte moyen
0 - 20 cm favorable

20 - 30 cm moyenne

> 30 cm défavorable

Contexte défavorable
0 - 10 cm moyenne

> 10 cm défavorable

> 30 cm très défavorable

Tableau 2.1 – Évaluation des QCNF selon [Descamps2016]

la présence d’un transport de neige par le vent), mais ne peuvent pas présumer localement d’un
danger certain pour l’utilisateur : son itinéraire intersecte-t-il effectivement des zones d’accumu-
lation? Si les stations de mesures FlowCapt permettent de donner une information générale, elles
ne permettent donc pas la communication d’informations précises pour une pente donnée. D’un
FlowCapt à l’autre, en effet, même proches, les valeurs enregistrées peuvent différer du fait d’ef-
fets locaux liés à la position précise des stations de mesures dans le massif, leur orientation et
position au sein de la pente et par rapport au vent considéré. D’importantes différences locales se
produisent en effet sous l’action du vent et une estimation précise sur le terrain reste donc néces-
saire.
[Lehning2002] souligne aussi le fait que les capteurs de mesures de transport de la neige par le
vent ne communiquent qu’une information ponctuelle et n’a donc pas de valeur pour l’estimation
d’une surcharge sur une pente propice aux avalanches du fait d’influences locales (générant des
différences importantes sur une même pente). Cela est donc d’autant moins valable pour caracté-
riser l’ensemble d’un secteur.
Les modèles de transport de neige par le vent semblent être plus précis dans l’estimation des dif-
férences. Cependant, dans la publication portant sur le transport de neige par le vent disponible
en ligne sur le site du Centre National de Recherches Météorologiques [CNRMb], il est évoqué à
propos d’un modèle de transport de neige par le vent que "la résolution horizontale de 50 m est
insuffisante pour reproduire avec précision la localisation des zones d’érosion et de dépôt autour
du Col du Lac Blanc", ce qui prouve une fois encore que les différences de surcharge se font à
une échelle infra-pente. Des variations fortes peuvent donc être observées sur une même pente
avec des différences liées à l’effet du vent générant une érosion et redistribution à quelques mètres
près. Ainsi, les performances des modèles restent limitées par leur résolution et s’ils permettent
une estimation plus fine que celles permise par le maillage des stations de mesures sur le terrain,
ils restent insuffisants pour estimer les différences locales, très fines à l’échelle d’une même pente.

Par contre, on peut lire dans [Mases1995] qu’il existe sur le terrain des zones d’accumulation
préférentielles. Sur le site qu’ils étudient, les directions de vent perpendiculaires à la direction
des crêtes sont les principales directions générant des accumulations, et ces dernières se localisent
dans des zones d’accumulations préférentielles, qui se répètent d’un épisode à l’autre. Ainsi, les
zones préférentielles d’accumulation et d’érosion par tel ou tel vent sur un site donné peuvent être
peu à peu connus. De plus, des modèles permettant, à partir d’un Modèle Numérique de Terrain
(MNT) estival, d’extraire les informations du terrain hivernal (comme dans la procédure exploitée
par [Veitinger2016b] permettant d’adapter un MNT estival en un terrain hivernal en considérant
les hauteurs de neige et la direction principale du vent) pourraient être exploités afin de renseigner
l’utilisateur à distance du terrain.
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2.5.2 Décomposition du critère C5 Surcharges nouvelles

Sur la base de ce qui est présenté dans l’état de l’art ci-dessus, nous décomposons le critère
C5 Surcharge en trois sous-critères permettant son évaluation :

— C5.1 Vent,

— C5.2 Neige,

— C5.3 Pluie.
Une surcharge nouvelle peut en effet être due à l’accumulation de
neige par le vent, ou à l’arrivée de nouvelles précipitations, soit
sous forme de neige, soit sous forme de pluie. Dans tous les cas,
nous proposons que quatre valeurs graduelles constituent les sous-
ensembles flous de chacun de ces sous-critères possibles pour caractériser la surcharge : Nulle,
Petite, Moyenne et Grosse. Les définitions plus précises permettant de caractériser et évaluer ces
sous-critères n’ont pas été développées à ce jour. Nos travaux se focalisent en effet davantage
sur les critères C2 et C6, qui sont des éléments nécessaires au déclenchements des avalanches ou
encore C3, qui est un très bon indicateur du danger en cours, plutôt que sur les critères C4 et C5, qui
peuvent être davantage considérés comme des facteurs aggravants. Quelques pistes préliminaires
sont tout de même suggérées ci-dessous.

Concernant le transport de neige par le vent, s’il peut être évalué directement par l’utilisateur,
il pourrait aussi émaner de l’agrégation de plusieurs critères préalables. En effet, le transport et
l’accumulation de neige par le vent dépendent à la fois de la vitesse du vent, de la cohésion de la
neige de surface, mais aussi de l’exposition de la pente (au vent ou sous le vent). Cependant, ces
données (notamment la mesure des vitesses) ne peuvent être obtenues que ponctuellement, et sont
donc impactées par les difficultés inhérentes à l’extrapolation de mesures ponctuelles. Les modèles
d’analyse de transport de neige par le vent pourraient être une deuxième façon de renseigner ce
critère, à partir d’informations désormais surfaciques et non plus seulement ponctuelles. Enfin,
nous pourrions envisager de pré-renseigner les zones d’accumulation de neige par le vent par la
connaissance des zones préférentielles d’accumulation qui, d’après la littérature, sont toujours les
mêmes. Une base de données pourrait alors être progressivement renseignée par les pratiquants
(au même titre que la base de données contenant les observations d’avalanches) et recueillir les
zones habituelles d’accumulation. Cela permettrait la prise en compte des redistributions locales,
à l’échelle d’une même pente, qui ne peuvent être estimées que localement, soit par l’utilisateur,
soit, éventuellement, par des modèles précis. Ces différentes propositions pourraient donc être
exploitées afin de caractériser et évaluer dans le modèle global les valeurs associées à l’évaluation
de la surcharge due au vent (critère C5.1 Vent).

Ensuite, concernant la neige fraîche, si l’on a vu dans la littérature que certains auteurs asso-
cient aux seuils critiques induits par la neige fraîche la prise en compte des conditions (favorables,
défavorables ou intermédiaires), nous ne souhaitons pas l’intégrer aux sous-critère du critère C5
Surcharges nouvelles. Ces notions de conditions plus ou moins favorables se basent en effet sur
la prise en compte du vent ou de la température. Elles se rapportent donc aux autres critères, ce
qui est contraire à l’hypothèse d’indépendance entre les différents critères sur laquelle nous avons
choisi de baser nos travaux. Ainsi, dans notre système, la surcharge doit être évaluée de façon
indépendante ; ce sont les règles de combinaison des différents critères qui généreront ce lien (voir
Chapitre 4). Pour la fuzzification du sous-critère C5.2 Neige, nous proposons alors de nous ap-
puyer davantage sur un modèle simple, exploitant les valeurs proposées par Duclos en 2012.
De plus, nous pouvons ajouter que l’effet de la surcharge par la neige est susceptible d’être dé-
pendante du lieu. En perspective, la définition des différents sous-ensembles flous pourrait alors
être variable et dynamique selon l’endroit considéré, i.e., que les seuils significatifs permettant de
caractériser la surcharge et définir un sous-ensemble flou par rapport à un autre pourraient différer
d’un massif à l’autre. Cette notion de surcharge par la neige, plus ou moins importante, serait en
effet dépendante du fait que les pentes soient, au cours de la saison, régulièrement skiées ou non

65



Chapitre 2. Des critères tangibles : décomposition et formalisation

[Duclos, communication personnelle, 2019].
Concernant la Pluie, il faut noter qu’elle fragilise les couches du manteau neigeux et que, d’après
notre expert, quelle que soit la stratigraphie, elle aurait tendance à avoir le même effet partout. La
pluie ne serait donc pas, quant à elle, variable selon le lieu.

Enfin, la pluie cumule les deux effets négatifs de la surcharge et de la fragilisation du manteau
neigeux. Il s’agit donc, en plus de la surcharge qu’elle induit, de caractériser son effet déstructu-
rant. Cet effet déstabilisant est lié au réchauffement du manteau neigeux qu’elle induit, et donc à
sa fonte et son humidification. Ce point sera, par conséquent, pris en compte par le biais du sous-
critère C4.2 Humidification du manteau neigeux (voir Section 2.4.2). En cas de pluie, les deux
critères C4 Augmentation de température, fonte et C5 Surcharges nouvelles seront donc directe-
ment concernés.

Pour la surcharge, comme pour les observations d’avalanches récentes, il s’agit de ne prendre
en compte que les surcharges considérées comme nouvelles, donc récentes. À ce jour, nous consi-
dérons une durée de 48 heures pour la prise en compte des surcharges nouvelles. La littérature
évoque en effet que les surcharges nouvelles seraient valables pour une durée de 48h, durée pou-
vant être allongée dans le cas de "tempêtes puissantes" [Floyer2018].
En réalité, l’évaluation de cette durée nécessite davantage d’investigations. La valeur des x heures
à prendre en compte et qui fait sens pour exprimer le caractère nouveau d’une surcharge est sus-
ceptible de varier selon le lieu et la saison. Il s’agira alors d’estimer, selon la situation en cours,
quelle durée fait sens pour évaluer si une surcharge est suffisamment nouvelle ou non pour être
prise en considération. Dans ce cas, nous pouvons envisager la prise en compte d’un sous-critère
supplémentaire du type C5.4 Ancienneté qui viserait à estimer si la surcharge observée fait sens
ou non.

2.6 Couche fragile enfouie

2.6.1 Couche fragile et caractéristiques

La présence d’une couche fragile enfouie dans le manteau neigeux est une condition néces-
saire (mais non suffisante) pour le déclenchement d’avalanches de plaque [Schweizer2003] [Lou-
chet2020]. Pour générer une avalanche, une rupture doit être initiée dans la couche fragile et se
propager jusqu’à induire le déclenchement. L’amorce et la propagation de rupture peuvent se pro-
duire sur un terrain plat [Heierli2008]. Cependant, le glissement quant à lui n’a lieu que dans des
pentes dont l’inclinaison est suffisante, les forces de traction devenant supérieures aux forces de
résistance (voir Section 2.2.1).

La littérature relative aux couches fragiles soulève notamment des réflexions sur l’impact de la
couche fragile en fonction de caractéristiques telles que son épaisseur ou sa profondeur au sein du
manteau neigeux. [Mccammon2002] [Kronthaler2006] et [Gaume2017b] ont étudié ces caractéris-
tiques. Plus la couche fragile se situe à proximité de la surface du manteau neigeux et plus elle est
susceptible d’être affectée par le passage d’un skieur (ce dernier pouvant amorcer une rupture dans
la couche fragile par surpression ou du fait de ses skis) et générer l’instabilité du manteau neigeux.
À l’inverse, au delà d’une certaine profondeur (et notamment au-delà d’un mètre), les contraintes
s’exerçant sur la couche fragile sont moindres, augmentant la sécurité du skieur. Néanmoins, si
ces informations sont très riches en théorie, la variabilité de la couche fragile (et principalement
de sa profondeur) est trop importante en pratique. Du fait de l’irrégularité du manteau neigeux, il
est impossible pour un skieur de connaître l’épaisseur de neige présente entre ses skis à la surface
du manteau neigeux et la couche fragile, cette donnée pouvant varier à quelques mètres près. S’il
semble intéressant de considérer la profondeur de la couche fragile et donc la variabilité du man-
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teau neigeux, cela semble aujourd’hui davantage relever de l’utopie que d’une réelle perspective
future, n’ayant pas de valeur opérationnelle. De plus, l’effet d’une couche fragile enfouie dans le
manteau neigeux dépendra également de la présence et de l’épaisseur d’une croûte de regel.

Une autre caractéristique essentielle à considérer lors de la prise en compte d’une couche
fragile enfouie dans le manteau neigeux pour l’évaluation du risque d’avalanche est son aspect
continu ou discontinu. En effet, une couche fragile continue sera en mesure de produire de grandes
avalanches, la propagation de la rupture pouvant s’étendre sur d’importantes distances. À l’inverse,
la discontinuité de la couche fragile annihilera la propagation de la rupture. Cet aspect de conti-
nuité de la couche fragile s’étudie dans le manteau neigeux par le biais de tests nivologiques tels
que le test de propagation à la scie (PST pour Propagation Saw Test, voir Chapitre 1). À ce sujet,
le réseau ROMANsns 6 a lancé une campagne saisonnière de tests nivologiques afin de fournir de
l’information relative aux couches fragiles et par extension à l’activité avalancheuse, notamment
lorsque celle-ci n’est pas encore avérée par la réalisation et l’observation d’avalanches récentes.
Cependant ces informations souffrent, comme pour toutes données issues de campagnes de me-
sures, de son aspect ponctuel. Pour ne pas généraliser directement la valeur observée en un point
à l’ensemble de la pente, voire de plusieurs pentes croisant l’itinéraire d’un skieur, de nombreux
tests devraient être réalisés pour donner une véritable vue d’ensemble. Mais, cela nécessite un
long temps de mise en oeuvre et n’est donc pas réalisable dans le cadre de la pratique du ski
de randonnée. Kronthaler et Zenk proposent alors à ce sujet une phase d’analyse mentale qu’ils
définissent comme le fait de "reproduire en pensée les processus survenant dans la couverture
neigeuse" [Kronthaler2006]. Cependant, la principale limitation est que cette phase ne peut être
réservée qu’à un public expert, capable d’estimer et interpréter les phénomènes passés et en cours.
Ainsi, le transfert de l’information ponctuelle aux étendues adjacentes en matière de couche fra-
gile enfouie dans le manteau neigeux peut s’avérer particulièrement difficile. Cela sera d’autant
plus vrai pour le transfert d’informations plus distantes à la zone fréquentée par le skieur en cas
d’absence d’information locale (i.e., dans la pente ou les pentes adjacentes).
Bien que des travaux relatifs à l’extrapolation des informations disponibles puissent s’avérer né-
cessaires, la prise en compte de la présence d’une couche fragile enfouie dans le manteau neigeux
ainsi que son caractère actif ou inactif sont des éléments essentiels dans l’évaluation du risque
d’avalanche. Notre décomposition de ce critère est donc donnée ci-dessous.

2.6.2 Décomposition du critère C6 Couche fragile enfouie

À travers le critère C6 Couche fragile enfouie, il s’agit de savoir, localement, s’il y a pré-
sence d’une couche fragile enfouie efficace dans le manteau neigeux. En lien avec ce que nous
avons présenté ci-avant, nous proposons que ce paramètre fasse appel à deux sous-critères, chacun
respectivement basé sur deux et quatre paramètres :

— C6.1 Présence, avec les deux paramètres C6.1-21 Type d’avalanches locales observées et
C6.12 Couche fragile ;

— C6.2 Efficacité, avec les trois paramètres C6.1-21 Type d’avalanches locales observées,
C6.22 Propagation (mesure) et C6.23 Propagation (caractérisation).

L’utilisateur a alors, en cas d’observations d’avalanches récentes, directement accès à de l’infor-
mation concernant les couches fragiles enfouies dans le manteau neigeux. Notons que le critère
Type d’avalanches locales observées est employé à la fois sur le sous-critères C6.1 Présence et
C6.2 Efficacité d’où sa notation C6.1-21. En effet, selon le type d’avalanches observées, l’infor-
mation d’absence ou présence de couche fragile ainsi que son caractère efficace ou inefficace peut
être directement déduit. Le paramètre C6.1-21 Type d’avalanches locales observées peut prendre

6. Réseau d’Observations et de Mesures Avalanches et Neige en secteur non sécurisé
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quatre valeurs différentes Avalanche de plaque, Plaque de fond , Départ ponctuel en poire ou
encore Pas d’avalanche observée.

Dans un premier temps, le sous-critère C6.1 Présence est in-
terrogé. Il peut prendre les valeurs suivantes : Présence, Absence
ou Indéterminée. Deux critères permettent de renseigner ce sous-
paramètre. D’abord, C6.1-21 Type d’avalanches locales observées
est interrogé. S’il prend la valeur Avalanche de plaque alors C6.1
prend la valeur Présence ; s’il prend la valeur Départ ponctuel en
poire alors C6.1 prend la valeur Absence ; sinon, s’il prend la valeur Plaque de fond ou Pas
d’avalanche observée, alors l’information n’est pas directement connue et le paramètre C6.12
Couche fragile est interrogé. Dans le cadre de ce paramètre, c’est l’utilisateur lui-même qui doit
choisir la valeur locale qu’il estime être correcte en ce qui concerne la couche fragile. C’est par
l’intermédiaire d’un test du bâton ou d’un test de la colonne (CT pour Column Test, qui renseigne
sur la désagrégation d’une couche fragile) qu’il obtiendra l’information lui permettant d’attribuer
l’une des valeurs Présence, Absence ou Indéterminée (s’il n’arrive pas à conclure) au paramètre
C6.12 Couche fragile. Ces valeurs sont alors directement transférées au sous-critère C6.1.

Dans un second temps et en cas de présence d’une couche fragile
enfouie dans le manteau neigeux, il s’agit de questionner si cette
dernière est efficace ou non. Pour cela, c’est le second sous-critère
C6.2 Efficacité qui est interrogé. Il peut prendre les valeurs sui-
vantes : Inefficace, Faiblement efficace, Moyennement efficace ou
encore Fortement efficace. Pour étudier le caractère efficace ou in-
efficace de la couche fragile enfouie, plusieurs paramètres doivent
être renseignés.
D’abord le paramètre C6.1-21 est appelé. S’il prend la valeur Avalanche de plaque, alors C6.2
prend la valeur Fortement efficace. Comme nous sommes dans le cas où C6.1 vaut Présence, alors
C6.1-21 ne peut pas valoir Départ ponctuel en poire, ni Plaque de fond , ni Pas d’avalanche ob-
servée. Si C6.1-21 ne permet pas de fournir l’information, ce sont alors les deux autres paramètres
(C6.22 Propagation (mesure) et C6.23 Propagation (caractérisation)), interrogés conjointement,
qui permettent d’obtenir l’information. Notons que ces paramètres ne peuvent qu’être renseignés
via la réalisation d’un test nivologique 7. Les valeurs que peuvent prendre ces deux paramètres
sont donc extraites à partir des résultats :

— d’un Test de Propagation à la Scie (PST pour Propagation Saw Test, voir Chapitre 1), dans
le cas où une seule couche fragile a été mise en évidence par le CT ou dans le cas de neige
de surface sans cohésion ;

— d’un Test de la Colonne Étendue (ECT pour Extended Column Test, voir Chapitre 1), dans
le cas où plusieurs couches fragiles ont été mises en évidence par le CT.

En l’absence de réalisation d’un test, alors les deux paramètres prennent la valeur Indéterminée
(absence de test). Dans ce cas, la valeur de C6.2 Efficacité sera alors elle aussi Indéterminée.
Sinon, si un test est réalisé :

— C6.22 Propagation (mesure) peut prendre les valeurs Négative, Faible, Moyenne ou Forte ;

7. Pour se familiariser avec les tests nivologiques exploités dans ces travaux, le lecteur peut se référer aux nom-
breuses vidéos proposées par data-avalanche.org sur leur chaîne YouTube : https://www.youtube.com/@dataa
valanche6477/featured. Plus précisément, la vidéo disponible au lien suivant https://www.youtube.com/watc
h?v=UeE-FuOF3wc illustre l’identification des couches fragiles par un Test de la Colonne, puis les résultats d’un test de
Propagation à la Scie d’abord sans surcharge puis avec surcharge, illustrant les différences de propagation induites dans
la couche fragile. La vidéo disponible au lien suivant https://www.youtube.com/watch?v=lud854NWNCc illustre
un Test de Propagation à la Scie avec propagation dans la couche fragile. Enfin, les vidéos suivantes présentent des
Tests de la Colonne Étendue sans propagation https://www.youtube.com/watch?v=Mw2dXQ08DX0 et avec une très
forte propagation https://www.youtube.com/watch?v=Pv8QuBPBJos

68

https://www.youtube.com/@dataavalanche6477/featured
https://www.youtube.com/@dataavalanche6477/featured
https://www.youtube.com/watch?v=UeE-FuOF3wc
https://www.youtube.com/watch?v=UeE-FuOF3wc
https://www.youtube.com/watch?v=lud854NWNCc
https://www.youtube.com/watch?v=Mw2dXQ08DX0
https://www.youtube.com/watch?v=Pv8QuBPBJos


2.6. Couche fragile enfouie

— C6.23 Propagation (caractérisation) peut prendre les valeurs Complète, Avec reprise ou
Incomplète.

Ces deux paramètres sont ensuite combinés par un système de règles afin d’obtenir la valeur de
C6.2 (voir ci-dessous et Tableau 2.2).

Notons que le critère C6 Couche fragile, et en particulier le sous-critère C6.2 Efficacité ainsi
que ses paramètres et les valeurs qui leurs sont attribuées à partir de tests nivologiques, a fait l’objet
d’études conduites en parallèle de ces travaux dans le cadre du projet CIME. Ainsi, nous pouvons
expliciter, en fonction des résultats des tests nivologiques, les valeurs attribuées aux paramètres
C6.22 Propagation (mesure) et C6.23 Propagation (caractérisation). Notons que ces paramètres
ne sont pas décrits en faisant appel à la théorie des sous-ensembles flous puisqu’ils sont strictement
estimés à partir des résultats des tests nivologiques.
D’abord, pour le paramètre C6.22 Propagation (mesure), deux cas sont distingués selon que le test
nivologique mis en œuvre soit un PST ou un ECT (voir ci-dessus).

— Dans le cas d’un ECT et si le test n’est pas négatif, la propagation dans la couche fragile
peut soit se faire dès la découpe du bloc de neige pour réaliser le test, soit suite à un cer-
tain nombre de coups (surpression dynamique) donnés sur la colonne. Le paramètre C6.22
Propagation (mesure) prendra la valeur Négative dans le cas où l’ECT est négatif ainsi que
dans le cas où un nombre de coups ≥ 10 a été nécessaire pour induire la propagation, Faible
dans le cas où le nombre de coups nécessaire était compris entre 7 et 9, Moyenne pour 4 à 6
coups et Forte pour 1 à 3 coups ou une propagation dès la découpe.

— Dans le cas d’un PST et si le test n’est pas négatif, la propagation dans la couche fragile
peut soit se faire, là encore, dès la découpe du bloc de neige pour réaliser le test, soit suite
au sciage d’une fraction du bloc de neige isolé. Le paramètre C6.22 Propagation (mesure)
prendra la valeur Négative dans le cas où le PST est négatif, Faible dans le cas où la fraction
de bloc sciée pour générer la propagation est de 2/3, Moyenne dans le cas où la portion sciée
est de 1/2 ou 1/3 et Forte dans le cas où la portion sciée est inférieure ou égale à 1/4 ou pour
une propagation dès la découpe.

Valeurs de C6.23 Propagation (caractérisation)

Complète Avec reprise Incomplète

Valeur de
C6.22

Propagation
(mesure)

Forte Fortement
efficace

Moyennement
efficace

Faiblement
efficace

Moyenne Moyennement
efficace

Faiblement
efficace Inefficace

Faible Faiblement
efficace Inefficace Inefficace

Négative Inefficace Inefficace Inefficace

Tableau 2.2 – Valeurs prises par le sous-critère C6.2 Efficacité

Ensuite, pour les deux types de test, le paramètre C6.23 Propagation (caractérisation) prendra
la valeur Complète si la rupture s’est propagée à l’ensemble du bloc isolé, Avec reprise si la rupture
ne s’est propagée que dans une partie du bloc mais s’est ensuite propagée à l’ensemble du bloc (en
donnant des coups supplémentaires dans le cas de l’ECT ou en poursuivant le sciage dans le cas
du PST), ou Incomplète si la rupture ne s’est propagée que dans une partie du bloc sans reprise.
Enfin, les valeurs prises par le sous-critère C6.2 Efficacité, lorsque ce dernier est estimé à partir
des deux paramètres C6.22 et C6.23, sont celles décrites dans le Tableau 2.2.
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2.7 Synthèse

À ce stade, nous disposons de la vision complète des critères, sous-critères et paramètres telle
qu’établie à l’heure actuelle pour expliciter les critères principaux issus des situations typiques
d’avalanche et intervenant dans la démarche CRISTAL. Le tableau 2.3 illustre cette vision d’en-
semble. La Figure 2.7 en donne une version simplifiée, présentant les critères et sous-critères.
Chacun de ces éléments est à évaluer pour mettre en œuvre le système d’aide à la décision déve-
loppé dans ces travaux. Ils doivent ensuite être combinés afin d’obtenir progressivement la valeur
de sortie des critères principaux. C’est enfin la combinaison de ces critères qui permettra l’estima-
tion du mode de vigilance obtenu en sortie de la phase de détection de la démarche CRISTAL.

Figure 2.7 – Synthèse illustrée de la décomposition des critères en sous-critères

En ce qui concerne les critères C4 Augmentation de température, fonte et C5 Surcharges nou-
velles, nous avons extrait les sous-critères utiles à leur évaluation afin d’en donner une description
théorique. Cependant, nous n’avons pas étudié et détaillé les niveaux supplémentaires qui peuvent
s’avérer nécessaires à leur évaluation, niveaux qui résulteront de travaux futurs, non conduits dans
cette thèse.
De la même manière, des niveaux supplémentaires pourront être nécessaires à l’évaluation des
paramètres relatifs aux Observations d’avalanches récentes, notamment en ce qui concerne les
paramètres C3.11 Localisation et C3.12 Similitude. S’ils ont été décomposés en sous-paramètres,
leurs développements restent limités et devront faire l’objet de futurs développements.
De façon similaire, le sous-critère C2.7 Surface mobilisable n’a pas fait l’objet de décomposition
en paramètres voire sous-paramètres permettant son évaluation. Ceci s’explique par le fait qu’il
n’ait émergé que dans un second temps (voir Chapitre 4).
À plus long terme et comme mentionné au cours de ce chapitre, des éléments supplémentaires
pourront intégrer le système. Nous pouvons citer par exemple, à la manière du paramètre C3.14
Récence, la prise en compte du caractère nouveau de la surcharge du manteau neigeux (nécessitant
la caractérisation de la durée qui fait sens pour l’estimer, voir Section 2.5.2), ou encore la prise en
compte de facteurs positifs (tels que l’on peut en observer à travers les effets retardés de l’humidi-
fication du manteau neigeux, voir Section 2.4.2).
De même, l’évaluation du critère C6 Couche fragile enfouie telle que décrite en Section 2.6.2 cor-
respond à une évaluation locale. Cependant, en cas d’absence d’informations locales (avalanche
observée à proximité, test nivologique réalisé sur place), une extrapolation à partir d’informations
plus éloignées pourra s’avérer nécessaire. Elle peut alors s’établir dans le système par l’interro-
gation d’un sous-critère additionnel du type C6.3 Extrapolation. Ce dernier fera alors l’objet de
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Critères Sous-critères Paramètres Sous-paramètres ...

Inclinaison des
pentes

CLPA / / /

Pentes fréquentées / / /

Pentes en amont / / /

Peut atteindre le
skieur

Dénivelé de pente
>30° / /

Distance horizontale / /

Pentes en aval / / /

Peut emporter le
skieur

Distance / /

Inclinaison / /

Surface mobilisable

Observations
d’avalanches

récentes

n x Criticité
Localisation

Tendance
météorologique

Localisation avalanche

Localisation skieur

Similitude
Altitude

Exposition

Taille
Largeur pente /

Largeur avalanche /

Épaisseur avalanche /

Récence

Augmentation de
température, fonte

Augmentation de
température

Humidification du
manteau neigeux

Épaisseur croûte de
regel

Effet positif

Surcharges nouvelles

Vent

Neige

Pluie

Ancienneté

Couche fragile
enfouie

Présence
Type d’avalanches
locales observées / /

Couche fragile / /

Efficacité

Type d’avalanches
locales observées / /

Propagation
(mesure) / /

Propagation
(caractérisation) / /

Extrapolation

/ : aucun ; Cellule vide : non investigué, niveau(x) supplémentaire(s) potentiel(s)
n : nombre d’observations d’avalanches récentes
xxx : perspective d’intégration d’un sous-critère ou paramètre supplémentaire

Tableau 2.3 – Synthèse de la décomposition des critères
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perspectives futures.
De plus, les facteurs humains tout comme les conséquences d’être emporté par une avalanche (liées
notamment aux pièges du terrains), qui sont des éléments pris en compte dans plusieurs méthodes
d’aide à la décision existantes, ne sont pas pris en considération dans notre explicitation des six
critères principaux de la démarche CRISTAL. Comme évoqué au Chapitre 1, la démarche CRIS-
TAL présente les différentes phases de détection, d’analyse et de décision qui sont propres à une
véritable méthode d’aide à la décision (Figure 2.8). Dans ce cadre, nous avons choisi que le pre-
mier temps (i.e., la phase de détection) corresponde à l’estimation objective de la situation, basée
sur les critères nivo-météorologiques et topographiques. Ce n’est donc que dans la phase d’ana-
lyse, questionnant les possibilités d’évitement et de réduction du risque, que ces facteurs humains
devront intervenir. Pour citer un exemple, il semble essentiel en pratique d’analyser la possibilité
qu’a un skieur de s’échapper en cas de déclenchement d’une avalanche, ou encore de considérer
les pièges du terrain, pouvant aggraver la situation. Cependant, le fait de pouvoir s’échapper n’est
autre qu’une réduction du risque, cette étape apparaissant en phase d’analyse de CRISTAL (Figure
2.8). Par ailleurs, les pièges du terrain sont susceptibles de compliquer l’échappement du skieur.
Ces facteurs n’ont donc pas leur place dans la phase de détection de CRISTAL, basée sur les six
critères principaux présentés dans ce chapitre, mais sont dépendants du niveau du groupe et donc
des facteurs humains, facteurs intervenant dans la phase d’analyse prenant en compte les capacités
d’évitement et de réduction du risque dont dispose le skieur.

Figure 2.8 – Détecter, analyser, décider : trois phases de la démarche CRISTAL

Pour résumer, si nous ne sommes à ce stade pas en mesure de proposer des cadres stricts à
l’évaluation de l’ensemble des éléments explicités dans ce chapitre, nous disposons a minima de
l’explicitation théorique de l’ensemble du système. Certains sous-critères ou paramètres devront,
en effet et comme évoqué, faire l’objet de travaux futurs pour être évalués.

Comme mentionné, le Chapitre 3 présente les études menées pour l’estimation des paramètres
C2.41 Dénivelé de pente >30° et C2.42 Distance horizontale (intervenant dans l’évaluation du
sous-paramètre C2.4 Peut atteindre le skieur, relatif au critère C2 Inclinaison des pentes) ainsi
que les premiers développements utiles à l’estimation du paramètre C3.11 Localisation, relatif au
critère C3 Observations d’avalanches récentes. Si ce dernier paramètre doit encore faire l’objet
de développements à venir, le critère C2 Inclinaison des pentes en revanche a fait l’objet de l’en-
semble des développements nécessaires pour être exploitable de bout en bout (i.e., sur l’ensemble
des niveaux d’agrégation qui lui sont propres) et de façon à être pris en compte en l’état dans
le système global. Les autres critères, dont les développements sont actuellement plus limités,
doivent être renseignés de façon experte pour être pris en compte dans le système global d’aide
à la détection. La combinaison des différents paramètres, sous-critères et critères, en plusieurs
niveaux d’agrégation constituant le système développé, sera présentée au Chapitre 4.
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3
Automatiser l’estimation des critères

Ce chapitre termine de répondre à la première question de re-
cherche : être capable d’estimer les valeurs que prennent les sous-
critères et paramètres (présentés au Chapitre 2).
Il se concentre en particulier sur le sous-critère C2.4 "Peut atteindre
le skieur" et le paramètre C3.x1 "Localisation", deux éléments per-
mettant l’estimation des critères principaux C2, C3, voire à plus long
terme C6. Nous présentons ici les travaux relatifs à l’explicitation de
ces deux éléments qui, n’étant pas seulement basés sur une connais-
sance experte, ont nécessité des développements supplémentaires.
Ce chapitre fournit donc, d’une part, une méthode d’estimation de la
distance d’arrêt des avalanches dans les Alpes françaises pour pal-
lier aux modèles existants inadaptés dans ce contexte. Il présente,
d’autre part, le développement d’une première approche permettant
de quantifier la zone d’influence d’une avalanche récente observée.
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Chapitre 3. Automatiser l’estimation des critères

3.1 Distance d’arrêt des avalanches

Nous présentons dans cette section les travaux qui ont conduit à l’automatisation et à l’évalua-
tion du sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur (lié au critère C2 Inclinaison des pentes) grâce
aux deux paramètres C2.41 Dénivelé de pentes >30° et C2.42 Distance horizontale (voir Figure
3.1). Ce sous-critère (C2.4) vise à estimer si l’avalanche est en mesure d’atteindre le skieur. Pour
les autres sous-critères liés au terrain et à l’inclinaison des pentes (voir Chapitre 2, Section 2.2.2),
aucun développement important n’a été nécessaire ; ils sont basés sur la connaissance experte.

Figure 3.1 – Identification des critères, sous-critères et paramètres faisant l’objet de cette section

3.1.1 Modèles existants et leurs limites

Dans la littérature relative aux avalanches, il existe deux types de modèles : les modèles dyna-
miques et les modèles statistiques (voir Chapitre 1, Section 1.1.3).

Les modèles dynamiques sont des modèles d’écoulement complexes s’appuyant sur de nom-
breuses données d’entrée. Comme l’indiquent [Jamieson2008], les résultats des modèles dyna-
miques sont associés à des incertitudes du fait de nécessaires simplifications auxquelles font appel
ces modèles, et du fait des incertitudes qui entachent les paramètres d’entrée. On peut en effet lire
dans la littérature que les résultats vont dépendre des conditions initiales (ie. des données d’entrée
du modèle) et de la capacité du modèle à simuler précisément l’écoulement d’une avalanche. Il est
nécessaire donc de bien évaluer les données fournies en entrée et les conditions aux limites pour
avoir de bons résultats car de petites différences en entrées peuvent engendrer de grandes varia-
tions sur le résultat final ; il est donc souvent nécessaire de faire plusieurs scénarios pour trouver
les conditions initiales les plus critiques [Veitinger2016b] [Stoffel2018]. Dans leur étude portant
sur la modélisation des avalanches fréquentes et de petites tailles [Dreier2014], Dreier et al. ex-
ploitent le modèle dynamique RAMMS : EXTENDED [Bühler2014] [Christen2010]. Ils émettent
cependant deux avertissements au sujet de ce modèle et ne recommandent pas l’utilisation de mo-
dèles numériques pour l’alerte d’avalanche en temps réel [Dreier2014].
Les modèles dynamiques sont donc majoritairement utilisés pour réaliser des zonages et évaluer
les étendues maximales des avalanches en réalisant plusieurs simulations. Ces modèles sont en
effet davantage orientés vers l’analyse des avalanches extrêmes que vers une utilisation en temps-
réel pour l’estimation des avalanches les plus fréquentes.

Ainsi, si ces modèles présentent un réel intérêt scientifique, ils ne peuvent cependant pas être
applicables en temps réel et pour une utilisation rapide dans le cadre de la pratique du ski de
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randonnée sur le terrain. Pour cette raison et puisque nous cherchons à obtenir un modèle qui
puisse satisfaire cette exigence, nous nous intéressons davantage aux modèles statistiques, basés
sur un faible nombre de paramètres issus d’observations de cas réels. En particulier, nous nous
sommes intéressés aux deux modèles les plus couramment utilisés : Alpha- Beta [Lied1980], et
Runout-Ratio [McClung1991].

Le modèle Alpha-Beta, est un modèle statistique issu des travaux de Lied et Bakkehøi [Lied1980].
Il s’appuie sur un nombre réduit de paramètres topographiques afin d’estimer l’étendue maximale
d’une avalanche. Il repose en particulier sur un angle appelé angle alpha (voir Figure 3.2). L’angle
alpha représente le gradient moyen d’un couloir d’avalanche. Connaissant cet angle, lié au point le
plus bas du dépôt d’avalanche, il est possible d’obtenir la distance maximale d’une avalanche. Pour
une région donnée, ce modèle fournit une équation qui permet d’obtenir l’angle alpha en connais-
sant l’angle beta (voir Figure 3.2), l’angle beta étant spécifique à chaque couloir d’avalanche. De
telles équations sont données pour plusieurs régions du monde, comme la Norvège ou le Canada.
Ce modèle, bien adapté à certaines chaînes de montagne, n’est cependant pas applicable dans les
Alpes françaises où le terrain est plus complexe (avec des changements d’orientation et des profils
irréguliers comportant de nombreuses ruptures de pentes) [Ancey2001].
Adjel a appliqué cette méthode aux avalanches de la base de données de la CLPA de Haute Taren-
taise. Il obtient alors la formule suivante [Adjel1995] :

α = 0,78β +3,39◦,

formule uniquement valide pour des dénivelés de moins de 500 mètres.
Cependant, le coefficient de corrélation valant R = 0,77 est faible et insatisfaisant. Ceci montre
qu’aucune corrélation linéaire de bonne qualité existe entre les deux angles alpha et beta en Haute
Tarentaise.

De plus, la méthode alpha-beta considère l’unicité de l’angle beta pour un couloir d’avalanche.
Cet angle est obtenu à partir du point beta (voir Figure 3.2), cependant, dans les Alpes :

— le point beta n’existe pas systématiquement (certaines avalanches ne l’atteignent pas, c’est
le cas de 21% des sites étudiés par Adjel) [Adjel1995],

— il peut y avoir plusieurs points beta dans un même couloir (c’est le cas de 19% des ava-
lanches étudiées) [Adjel1995].

Le modèle Runout-Ratio, issu des travaux de McClung et Mears [McClung1991] est donné
par l’équation suivante [McClung2000] (∆x et Xβ étant explicités en Figure 3.2) :

RR = ∆x/Xβ .

Ainsi, le modèle Runout-Ratio dépend lui aussi du point beta. Il est donc confronté, au même
titre que le modèle Alpha-Beta, aux problématiques énoncées. Ces modèles n’étant pas adaptés
aux Alpes françaises, nous avons alors cherché, dans nos travaux, à estimer une nouvelle distance
d’arrêt maximale théorique valable dans ces massifs.

3.1.2 Fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches

Dans ce chapitre, nous cherchons à estimer la distance d’arrêt des avalanches dans les Alpes
françaises. Pour un même volume de neige, deux avalanches peuvent en effet avoir des distances
d’arrêt différentes selon la configuration du terrain (pente large, couloir, ruptures de pentes, contre
pentes). Ce phénomène très complexe ne peut qu’être simplifié pour être approximé. Cependant,
l’expression d’une valeur seuil unique pour définir cette distance est trop stricte pour traduire la
réalité physique qu’elle représente. Il en résulte donc l’expression d’un intervalle de distance et
non d’une distance unique. De plus, la simplification du phénomène engendre des incertitudes.
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Figure 3.2 – Schéma représentant les métriques exploitées par les modèles Alpha-Beta et Runout-
Ratio

Pour prendre en compte ces dernières, nous avons poursuivi l’utilisation de la théorie des sous-
ensembles flous, comme pour les autres sous-critères présentés (voir Chapitre 2 et Annexe B).
Nous avons alors souhaité décrire cette distance d’arrêt à travers un système flou. Pour ce faire,
nous faisons donc appel, dans nos travaux, à une description floue (basée sur la logique floue
[Zadeh1965] [Bouchon-Meunier2013] [Dubois2015]) pour estimer si la position d’un skieur est
sécuritaire ou non lorsqu’il est dominé par des pentes susceptibles de produire des avalanches.

Données et prétraitements

Données exploitées. Nous avons étudié 159 avalanches extraites de la base de données de data-
avalanche.org 1. Ces avalanches ont été observées sur l’ensemble des massifs alpins français et
ont toutes la particularité d’avoir fait l’objet d’un détourage précis et géoréférencé de leur emprise
totale. Le terme enveloppe sera employé dans la suite de cette section pour faire référence à cette
emprise. Une illustration de l’emprise d’une avalanche et son enveloppe sur une photographie est
donnée en Figure 3.3. La Figure 3.5 montre des enveloppes d’avalanche reportées sur des cartes.
Notons qu’un total de 159 avalanches reste un nombre faible pour une étude statistique, mais il
est aujourd’hui difficile d’avoir des informations précises d’enveloppes d’avalanches mesurées au
GPS. Sur les 4186 avalanches disponibles dans la base de données de data-avalanche.org, en effet,
seulement 159 répondent à cette contrainte. Les avalanches qui composent la Carte de Localisation
des Phénomènes d’Avalanche (CLPA) sont quant à elles issues de témoignages ou d’un travail de
photo-interprétation et la précision des tracés qui en résultent est donc trop faible pour cette étude.

(a) Photographie d’une avalanche sur le ter-
rain, Dôme de Neige des Écrins, 21 mai 2021
©Damien HAXAIRE

(b) Détourage de l’enveloppe de l’avalanche sur
une photographie

Figure 3.3 – Emprise d’une avalanche : photographie et détourage de l’enveloppe

1. http://www.data-avalanche.org/ Association pour l’amélioration et le partage de connaissances sur les
avalanches.
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3.1. Distance d’arrêt des avalanches

Les avalanches étudiées proviennent de la période 1999-2021. Les avalanches observées entre
1999 et le printemps 2019 (soit 149 enveloppes sur les 159 disponibles), ont été utilisées pour
développer la méthode et permettre la fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches dans les
Alpes françaises. Les avalanches les plus récentes (qui correspondent aux années 2020 et 2021)
ont été exploitées pour permettre une validation du modèle développé à travers une mise en appli-
cation.

À partir de ces enveloppes d’avalanches, nous avons extrait huit métriques différentes.
Pour palier aux problèmes cités précédemment quant au point β , nous avons construit nos

métriques autour d’un point que nous avons appelé point limite, correspondant au point d’inflexion
à 30° le plus bas. Sauf exception rare, ce point existe dans la totalité des avalanches puisque les
pentes d’inclinaison supérieure à 30° comprises dans une enveloppe d’avalanche correspondent
nécessairement à la zone d’écoulement et que l’avalanche décélère dans des pentes d’inclinaison
plus faible. Les huit métriques exploitées sont alors les suivantes (Figure 3.4) :

— al pha, l’angle entre l’horizontale et la droite passant par l’extrême limite du dépôt et le point
de rupture le plus haut ;

— gamma, l’angle entre l’horizontale et la droite passant par l’extrême limite du dépôt et le
point limite ;

— D, le dénivelé de la pente supérieure au point limite ;

— D′, le dénivelé de la pente inférieure au point limite ;

— d, la distance plane entre le point de rupture le plus haut et le point limite ;

— d′, la distance plane entre le point limite et l’extrême limite du dépôt ;

— D+D′, le dénivelé total d’une avalanche, obtenu à partir des valeurs de D et D′ ;

— d +d′, la distance plane totale de l’avalanche, obtenue à partir des valeurs de d et d′.

Figure 3.4 – Représentation schématique des différentes métriques calculées

Sur le même principe que celui du modèle Alpha-Beta, nous avons alors cherché l’existence
d’une relation entre certaines de ces métriques.

Avant d’être en mesure d’extraire ces métriques, une avalanche étant souvent sinueuse et pou-
vant produire plusieurs branches lors de son écoulement, nous avons mis en œuvre un prétraite-
ment sur l’ensemble des enveloppes.

Extraction du tracé central des avalanches et point limite. Tout d’abord, quelques exemples
de tracés centraux d’avalanches et points limites sont présentés en Figure 3.5. En amont du point
limite (représenté en blanc), le tracé de l’avalanche est de couleur rouge, en aval, il est de couleur
orange.

Ensuite, cette section décrit dans un premier temps le principe d’extraction du tracé central
d’une avalanche à partir de son enveloppe. Ce principe a été automatisé de façon a être mis en
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Figure 3.5 – Extraction du tracé principal d’une avalanche (rouge et orange) et point limite
(blanc) : exemples

œuvre sur chacune des avalanches du jeu de données. Cette section décrit dans un second temps
l’extraction du point d’inflexion à 30° le plus bas, que nous appellerons point limite. Ce point est
nécessaire à l’extraction de chacune des huit métriques énoncées ci-avant.

Sachant qu’une enveloppe d’avalanche correspond à un ensemble de points GPS qui forme un
polygone, nous avons établi le processus suivant :

— Extraction des 2 points d’altitude la plus haute et la plus basse les plus distants.

— Extraction de chacun des 2 côtés du polygone.

— Suppression des "imperfections" sur chacun des côtés du polygone (Figure 3.6) et extraction
des points de l’enveloppe principale de l’avalanche (i.e. polygone sans "imperfections")
(Figures 3.6b et 3.7a). Une vidéo détaillant le processus de suppression des imperfections
pour un côté du polygone est visualisable à l’adresse suivante : https://projects.listi
c.univ-smb.fr/cime/8d818c75-97a1-4372-9cae-f3b46572e442/.

— Extraction des points de départ et d’arrivée de la trace centrale de l’avalanche (Figure 3.7b).
Ces points correspondent respectivement au point central de deux sections de l’enveloppe
sélectionnées avec une tolérance de 10 m autour du point le plus haut (zone à forte inclinai-
son) et 2 m autour du point le plus bas (zone à faible inclinaison).

— Extraction du point central de chaque courbe de niveau, courbes établies en chacun des
points GPS de l’enveloppe (Figure 3.7c). Le tracé principal de l’avalanche alors extrait cor-
respond à la ligne passant par chacun de ces points (Figure 3.7d).

À partir du tracé principal de l’avalanche, nous avons pu déterminer la position du point limite
(Figure 3.8). Pour le déterminer, nous avons calculé l’altitude du tracé principal avec un pas de
1 m, permettant ainsi d’en extraire un profil altimétrique (Figure 3.8). Nous avons alors calculé
l’inclinaison des pentes sur l’ensemble du profil afin d’obtenir la position du point limite. À ce
stade, nous avons pu extraire chacune des métriques présentées précédemment (Figure 3.4).
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3.1. Distance d’arrêt des avalanches

(a) Enveloppe de l’avalanche (b) Extraction de l’enveloppe principale

Figure 3.6 – Extraction de l’enveloppe principale d’une avalanche

(a) Enveloppe principale (b) Zone de départ et de dépôt

(c) Courbes de niveau (d) Trace centrale

Figure 3.7 – Extraction du tracé principal d’une avalanche : principe
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Tracé orange : portion de pente en dessous du point limite ; Tracé rouge : portion de pente au
dessus du point limite.

Figure 3.8 – Extraction du point limite

Estimation et fuzzification de la distance d’arrêt

Relation entre les métriques étudiées. Nous avons comparé deux à deux chacune des métriques
et avons trouvé une relation linéaire (Figure 3.9) entre D (i.e., le dénivelé de la pente supérieure
au point limite) et d +d′ (i.e., la distance plane totale de l’avalanche). À cette relation linéaire est
associé le coefficient de corrélation suivant : R = 0,96.

À l’issue de la régression, deux points restent fortement éloignés de la droite de régression. Ils
correspondent à :

1. Une avalanche qui s’est déclenchée dans une pente d’inclinaison supérieure à 30° et s’est
propagée sur une longue distance dans des pentes d’inclinaison juste inférieure à 30° (d’où
d +d′ très grand pour ce D) ;

2. Une avalanche qui s’est déclenchée et qui s’est propagée sur une longue distance dans une
pente d’inclinaison juste supérieure à 30° (d’où d grand donc d + d′ grand comparé aux
autres avalanches ayant la même valeur de D mais associées à des pentes nettement plus
raides que 30°).

Fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches. L’objectif étant d’estimer la distance pour
laquelle le skieur a une position sécuritaire (i.e., supérieure à la distance d’arrêt), il n’est pas
raisonnable de définir cette distance sur la seule base de cette unique régression. De nombreuses
avalanches ont en effet une position supérieure à la droite de régression obtenue (Figure 3.9) ;
dans ce cas, même en s’éloignant d’une distance supérieure à la distance d’arrêt exprimée (i.e.
l’ordonnée du point sur la droite pour la bonne valeur de D), le skieur pourrait être affecté par
certaines avalanches. Par conséquent et pour prendre en compte un maximum de cas, nous avons
calculé différentes régressions linéaires de manière itérative (Figure 3.10). Dans le cadre de ces
travaux, nous avons en effet choisi de conserver un modèle simple, facilement explicable aux
professionnels de la montagne.

Formalisme de calcul des droites de régression linéaire
Nous considérons N observations avec N = 149 (149 observations d’avalanches de 1999 à 2019).
Variable X : dénivelé de la pente supérieure au point limite (variable explicative),
Variable Y : distance plane totale de l’avalanche (variable à expliquer),
Mi = (xi,yi) une observation, avec i = 1,2, ...,N.
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Figure 3.9 – Régression linéaire entre D et d +d′

Figure 3.10 – Régressions itératives

(a) Cas où D = 500m

(b) Cas où D = 1100m

Figure 3.11 – Fuzzification dynamique de la distance d’arrêt des avalanches
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La droite de régression est calculée par la méthode des moindres carrés : nous cherchons la droite
pour laquelle la somme des carrés des écarts verticaux des points à la droite D est minimale.

Principe de la régression calculée de manière itérative
1ère itération : calcul de D1 avec tous les points, soit avec les 149 observations, d’où l’équation :
Y1 = a1X1 +b1, avec a1 = 1,87 et b1 = 21,98.
Donc un point de la droite D1 vérifie : y1,i = a1x1,i +b1.
2ème itération : calcul de D2 avec les points des observations Mi = (xi,yi) situés au-dessus de D1,
i.e., les points tels que yi > y1,i, avec y1,i l’ordonnée à l’origine du point d’abscisse xi sur D1.
Nous obtenons alors la droite de régression : Y2 = a2X2 +b2, avec a2 = 2,15 et b2 = 61,50.
3ème itération : calcul de D3 avec les points des observations Mi = (xi,yi) situés au-dessus de D2,
i.e., les points tels que yi > y2,i, avec y2,i l’ordonnée à l’origine du point d’abscisse xi sur D2.
Nous obtenons alors la droite de régression : Y3 = a3X3 +b3, avec a3 = 2,26 et b3 = 143,15.

Ce principe permet d’obtenir, pour chaque itération, une droite dont les valeurs sont plus éle-
vées que celles de la précédente. Cette droite est alors plus adaptée aux cas d’avalanches pour
lesquels la précédente ne correspondait pas à la limité d’une position sûre (i.e., de sécurité).

Nous avons jugé que trois itérations permettent d’englober la majeure partie des cas, sans pour
autant devenir trop pessimiste. Cela serait le cas, à l’inverse, en cherchant à englober l’ensemble
des points. Ainsi, seuls sept cas d’avalanche (sur 149, soit moins de 5% des données exploitées)
ne sont pas englobés par les trois droites de régression.
À partir de ces différentes régressions, nous pouvons estimer si une avalanche risque d’atteindre
le skieur ou non : il suffit en effet de connaître le dénivelé de la pente d’inclinaison supérieure à
30° qui domine le skieur (D) pour estimer la distance d’arrêt des avalanches (d +d′). La distance
minimale de sécurité à adopter par rapport au sommet de cette même pente correspond donc à une
distance supérieure à la distance d’arrêt estimée.

Sur la Figure 3.10, trois cas apparaissent du fait des trois itérations successives :

— Dans la zone violette, le risque d’être emporté par l’avalanche est fort. Le skieur a une très
forte probabilité de se trouver dans la zone d’écoulement d’une potentielle avalanche.

— Dans la zone blanche, sauf dans des cas extrêmes liés à la configuration du terrain, le risque
d’être emporté par l’avalanche est faible. Le skieur se trouve au-delà de la distance d’arrêt
d’une potentielle avalanche.

— Dans les zones jaune et orange, une incertitude subsiste et le risque d’être emporté par
l’avalanche est réel, tout en diminuant à mesure que l’on s’approche de la bordure haute de
la zone jaune. Le skieur se trouve dans une zone intermédiaire et la ligne jaune correspond
donc à la distance minimale de sécurité.

Bien que d’autres méthodes existent pour inférer des fonctions d’appartenance à partir de don-
nées [Marsala1995] [Smits2017], nous avons choisi de fuzzifier la distance d’arrêt des avalanches
à partir de ces trois cas. Ainsi, pour une valeur de D donnée, trois valeurs de d+d′ sont calculées :
la valeur des ordonnées des points obtenus sur les trois droites de régression (violette, orange et
jaune). L’incertitude qui en ressort concernant la distance d’arrêt est alors exprimée à travers une
fuzzification dynamique, cette dernière évoluant en fonction de la valeur de D (Figure 3.11).

Formalisme de la fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches
Soit une valeur de D donnée et d +d′v, d +d′o et d +d′j les valeurs de d +d′ obtenues respective-
ment sur les droites de régression violette, orange et jaune pour l’absisse D.
Alors, les trois fonctions d’appartenance unsafe, intermediate et safe sont des fonctions continues,
linéaires, strictement croissantes ou décroissantes sur les intervalles [d+d′v,d+d′o] et [d+d′o,d+
d′j] et sont définies par les principales valeurs suivantes :
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unsa f e(d +d′) =

 1 si d +d′ ∈ [0,d +d′v]

0 si d +d′ ≥ d +d′o

intermediate(d +d′) =


0 si d +d′ ≤ d +d′v

1 si d +d′ = d +d′o

0 si d +d′ ≥ d +d′j

sa f e(d +d′) =

 0 si d +d′ ≤ d +d′o

1 si d +d′ ≥ d +d′j

Cette fuzzification, permettant de décrire la distance d’arrêt des avalanches, exprime le fait
qu’une distance de sécurité soit plus ou moins suffisante, connaissant D. Cette évaluation se fait
grâce aux trois fonctions d’appartenance safe (en vert), intermediate (en orange) et unsafe (en
violet). Pour une valeur de D donnée, en fonction de la valeur de la distance envisagée par le
skieur (supérieure ou inférieure aux deux valeurs de d+d′ données par les droites violette et jaune
correspondant aux première et troisième itérations, ou encore, comprise entre ces deux valeurs),
la position sera respectivement exprimée comme 100% sûre (zone verte), 100% exposée (zone
violette) ou intermédiaire (à la fois dans la zone orange et l’une des zones verte ou violette) ; elle
sera 100% intermédiaire dans le seul cas où la distance prise par le skieur correspondra à la valeur
de d +d′ donnée par la droite orange (correspond à la deuxième itération).
Prenons un exemple : dans le cas présenté en Figure 3.11a, le skieur est dominé par une pente
d’inclinaison supérieure à 30° sur 500 mètres de dénivelé. S’il s’éloigne d’une distance planimé-
trique de 1000 mètres, il se trouvera alors dans une situation intermédiaire caractérisé par un degré
d’appartenance de 0,75 au sous-ensemble flou unsafe et 0,25 au sous-ensemble flou intermediate.
S’il augmente sa distance à 1250 mètres, sa distance sera plus sûre et les degrés d’appartenance
seront alors de 0,16 et 0,84 respectivement pour les sous-ensembles flous intermediate et safe.
Ainsi, grâce aux valeurs attribuées aux deux paramètres C2.41 Dénivelé de pentes >30° et C2.42
Distance horizontale, i.e., respectivement D = 500m et d = 1000m puis d = 1250m pour les deux
cas présentés ci-dessus, le sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur est évalué. Pour chacune de
ses trois valeurs de sortie possibles : Non (position sûre), Position intermédiaire et Oui (position
dangereuse), il prend respectivement les valeurs des degrés d’appartenance associées à chacun des
sous-ensembles flous safe, intermediate et unsafe.

Validation du modèle

Les travaux présentés ci-avant, conduits sur 149 enveloppes d’avalanches (obtenues en 20 ans
d’observations et de mesures), ont permis le développement d’un modèle, adapté aux massifs
alpins français, fuzzifiant la distance d’arrêt des avalanches. Dans cette section, nous présentons
une validation des valeurs communiquées par le modèle grâce à une mise en application sur les
10 avalanches restantes dans le jeu de données, observées en 2020 et 2021 (soit sur deux années
d’observations et de mesures).

En mettant en œuvre le modèle établi sur ces 10 nouvelles enveloppes, nous pouvons estimer
si la fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches dans les massifs alpins français est satis-
faisante ou non. Pour cela, nous comparons les valeurs observées (donc attendues) aux valeurs
estimées par le modèle. De plus, cela permet de mettre en évidence l’apport de la fuzzification par
rapport à une description nette de la distance d’arrêt (obtenue par une unique régression linéaire).

Le Tableau 3.1 donne les résultats de cette mise en application et indique dans laquelle des
trois zones estimées par le modèle flou (i.e., 1 : zone violette, associée à la fonction d’appartenance
unsafe ; 2 : zones orange et jaune, associées aux fonctions d’appartenance (intermediate et unsafe)
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Observations Estimations

D d+d’
Violet Orange Jaune
d+d’v d+d’o d+d’j

Avalanche 1 99 157,04 206,81 271,56 366,57

Avalanche 2 662 1460,08 1257,86 1426,12 1637,11

Avalanche 3 812 1238,09 1537,89 1733,73 1975,62

Avalanche 4 10 85,78 40,65 89,04 165,72

Avalanche 5 174 311,94 346,82 425,36 535,82

Avalanche 6 507 1055,49 968,49 1108,25 1287,32

Avalanche 7 22 127,02 63,06 113,65 192,80

Avalanche 8 201 367,68 397,23 480,73 596,76

Avalanche 9 233 564,32 456,97 546,35 668,97

Avalanche 10 71 128,04 154,53 214,14 303,38

Cellule rouge : Distance (en m) non sûre, donc exposée (i.e., inférieure à la distance observée)
Cellule verte : Distance (en m) sûre (i.e., supérieure à la distance observée)

Tableau 3.1 – Mise en application du modèle établi sur 10 nouvelles enveloppes d’avalanches

ou intermediate ou (intermediate et safe) ; 3 : zone blanche, associée à la fonction d’appartenance
safe) se trouvent les avalanches.

— Dans 5 cas sur 10, la distance d’arrêt donnée par la droite violette est sous-estimée et ne
correspond pas à une distance minimale de sécurité (i.e., distance estimée plus petite que
distance observée). Seules 5 avalanches sur 10 sont en effet situées dans la zone violette,
zone d’écoulement d’une potentielle avalanche.

— À l’inverse, les distances estimées par la droite jaune présentent une certaine marge et sont,
pour ces 10 cas, toujours supérieures aux distances observées. Aucune avalanche n’est en
effet située dans la zone blanche (zone correspondant aux distances de sécurité, supérieures
à la distance d’arrêt maximale des avalanches estimée par le modèle).

— Les 5 avalanches restantes sont situées dans la zone intermédiaire décrite par le système
flou : zones orange et jaune, qui correspondent à la zone couverte par la fonction d’apparte-
nance intermediate. Dans cette zone, les degrés d’appartenance à intermediate et unsafe ou
à intermediate et safe dépendent de la distance à la pente avalancheuse prise par le skieur
sur le terrain, comme illustré dans l’exemple ci-après.

Ainsi, la droite violette (correspondant au modèle net et à la borne inférieure du modèle flou
dynamique) est insuffisante dans la plupart des cas. La droite jaune (correspondant à la borne
supérieure du modèle flou dynamique) est satisfaisante, exprimant une distance d’arrêt des ava-
lanches au-delà de laquelle la distance est effectivement sûre. La droite orange permet quant à elle
d’exprimer une situation intermédiaire. La fuzzification permet ainsi un passage progressif entre
une distance pouvant être insuffisante pour définir la distance d’arrêt des avalanches (dans 1 cas
sur 2 ici), marquant une zone d’insécurité (zone violette, associée à la fonction d’appartenance
unsafe), et une distance sûre (associée à la distance d’arrêt maximale des avalanches), marquant
une zone de sécurité (zone verte, associée à la fonction d’appartenance safe). Par exemple, dans le
cas présenté en Figure 3.11b, le skieur est dominé par une pente d’inclinaison supérieure à 30° de
1100 mètres de dénivelé ; s’il s’éloigne d’une distance planimétrique inférieure à 2075 mètres, il
se trouvera dans une situation exposée (degré d’appartenance valant 1 pour le sous-ensemble flou
unsafe) ; à l’inverse, s’il s’éloigne d’une distance planimétrique supérieure à 2625 mètres, il se
trouvera dans une situation sûre (degré d’appartenance valant 1 pour le sous-ensemble flou safe).
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3.2. Avalanches récentes et localisation du danger, partie 1 : Le point sur la situation et les
méthodes exploitées

Cependant, les valeurs données par la droite jaune offrent une marge qui peut être jugée comme
trop importante (trop grande marge de sécurité) et qui peut conduire à trop restreindre les possi-
bilités de pratique ; une marge trop importante peut aussi être impossible à mettre en œuvre sur
le terrain selon sa configuration (du fait de la complexité du terrain, il peut être impossible dans
certains cas de prendre de telles distances par rapport à une section de pente avalancheuse). Le mo-
dèle flou permet de gérer toutes distances intermédiaires et ainsi d’intégrer dans le système global
une estimation du degré de sécurité (ou d’insécurité) associé. Pour poursuivre l’exemple donné ci-
avant, dans le cas où le skieur s’éloigne d’une distance planimétrique comprise entre 2075 et 2625
mètres, il se trouve dans une situation intermédiaire (caractérisée par des degrés d’appartenance
non nuls pour le sous-ensemble flou intermediate). En particulier, s’il s’éloigne de 2300 mètres, ce
sont les deux sous-ensembles flous unsafe et intermediate qui seront concernés (avec des degrés
d’appartenance valant respectivement 0,36 et 0,64) ; s’il s’éloigne de 2600 mètres, ce sont les deux
sous-ensembles flous intermediate et safe qui seront concernés (avec des degrés d’appartenance
valant respectivement 0,125 et 0,875). Les valeurs d’appartenance à chacun des sous-ensembles
flous constituent ensuite les valeurs associées au sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur.

Ainsi, la mise en application de ce modèle sur 10 avalanches plus récentes démontre sa validité.
Si l’estimation nette de la distance d’arrêt est insuffisante dans un cas sur deux, la fuzzification
permet une estimation de la distance d’arrêt grâce à un système progressif.

3.2 Avalanches récentes et localisation du danger, partie 1 : Le point
sur la situation et les méthodes exploitées

Nous présentons au cours de cette section et de la suivante (Section 3.3) les travaux qui parti-
cipent à l’estimation du paramètre C3.x1 Localisation intervenant dans l’évaluation du critère C3
Observations d’avalanches récentes (voir Figure 3.12). Pour les autres paramètres et sous-critères
liés aux observations d’avalanches récentes (voir Chapitre 2, Section 2.3.2), soit ils feront l’objet
de travaux futurs non développés dans ce manuscrit, soit aucun développement important n’a été
nécessaire puisqu’ils sont basés sur la connaissance experte.

3.2.1 Avalanches récentes et variabilité

Le critère C3 Observations d’avalanches récentes est un critère particulièrement important,
le déclenchement d’une avalanche étant un signe évident de danger. Dans l’évaluation du risque
d’avalanche, en effet, les observations d’avalanches sont un indicateur particulièrement clair du
danger d’avalanche, et une preuve directe de l’instabilité du manteau neigeux [Landrø2020b],
donc de la présence d’une couche fragile active (propagation de rupture).
De plus, nous avons vu au Chapitre 1 que les méthodes d’aide à la décision basées sur des indices
évidents, et en particulier les méthodes intégrant les observations d’avalanches récentes, sont plus
résilientes. Le critère C3 Observations d’avalanches récentes est donc un critère qu’il est impor-
tant de prendre en compte. Il s’agit en effet d’un indicateur indéniable de la présence d’une couche
fragile avec propagation efficace dans le manteau neigeux.

Les observations d’avalanches récentes sont une donnée d’entrée prise en considération dans
plusieurs méthodes d’aide à la décision existantes [Landrø2020b]. SoG, NT, OCM, Av, CRISTAL
et TGoNTG considèrent en effet un tel critère (voir Tableau A.2 en Section 1.2.2 du Chapitre 1). En
revanche et jusqu’à présent, ce facteur reste seulement considéré comme un signe d’avertissement
et n’est jamais quantifié ni mesuré dans les méthodes existantes [Landrø2020a].
La méthode des indices évidents [McCammon2006a], par exemple, reste vague en ne considérant
que "Les avalanches dans le secteur au cours des dernières 48h", sans formaliser les limites du
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Figure 3.12 – Identification des critères, sous-critères et paramètres faisant l’objet de cette section

secteur considéré. Pourtant, ce critère devrait évaluer les secteurs où des conditions similaires à
celles qui ont conduit à l’avalanche observée sont susceptibles d’être rencontrées.

Pour évaluer quelles étendues sont similaires à celles qui ont pu conduire à la réalisation d’une
avalanche, il s’agit d’étudier la variabilité du manteau neigeux et donc, initialement, des condi-
tions rencontrées. La plupart des chercheurs s’intéressent à la variabilité interne du manteau nei-
geux à différentes échelles [Schweizer2008], mais les experts considèrent la surcharge du manteau
neigeux comme l’un des principaux facteurs responsables des avalanches spontanées. Pour cette
raison, nous nous concentrons dans ce chapitre sur la variabilité géographique de la surcharge du
manteau neigeux induite par de récentes précipitations.

Plusieurs travaux [Lemus-Canovas2019] [Casado2010] [Irannezhad2017] ont déjà traité de
l’étude des précipitations dans différents pays et régions, mais il n’existe pas de méthode générale
qui puisse être appliquée partout. Dans [Lemus-Canovas2019], les auteurs utilisent des méthodes
paramétriques (GLM pour General Linear Models, GAM pour General Additive Models, RK pour
Regression Kriging), méthodes qui nécessitent donc d’ajuster les paramètres en fonction des obser-
vations. Pour les utiliser, il faudrait calculer les paramètres à partir des données afin de rendre ces
méthodes indépendantes du jeux de données et qu’elles puissent se généraliser à différents massifs
montagneux. Dans [Casado2010], les auteurs cherchent à savoir quelle méthode de classification
est la plus performante en étudiant des métriques liées aux taux de bonne classification. Cela
nécessite cependant une vérité terrain exhaustive que nous n’avons pas. Enfin, dans l’article [Iran-
nezhad2017], il n’y a pas véritablement de méthode de classification utilisée. Les auteurs étudient
en effet, sur un siècle, le rapport S/P (S : chute de neige, P : ensemble des précipitations) calculé
par année sur la Finlande. Ils essaient alors d’en extraire des tendances sur la variation du climat.
Ils remarquent qu’en fonction des régions (Nord, Centre, Sud), de la température et du nombre de
jours de précipitations, les stations de mesures choisies reçoivent des précipitations différentes. Ils
tentent alors d’expliquer ces résultat en faisant des corrélations.

3.2.2 Apprentissage automatique

Nos travaux relatifs aux avalanches récentes et à la localisation du danger nécessitent le dé-
veloppement d’une méthode générique, capable d’extraire et déduire des informations à partir de
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jeux de données et ce sans fixer de contraintes spécifiques ou renseigner de paramètres préalables.
Pour ce faire, nous avons utilisé des méthodes d’apprentissage automatique.

Les approches d’apprentissage automatique (ML, pour Machine Learning) peuvent être clas-
sées selon trois catégories : apprentissage supervisé, apprentissage non supervisé et apprentissage
par renforcement.
Dans le cas de l’apprentissage supervisé, les modèles sont entraînés sur des données pour les-
quelles une étiquette est fournie pour chacune des observations de la base de données. L’objectif
est alors d’utiliser plusieurs caractéristiques en entrée pour prédire un ou plusieurs résultats en
sortie. Ces méthodes nécessitent d’importants volumes de données labellisées, ce qui est un obs-
tacle pour certaines applications, comme la-nôtre, portant sur la prévention du risque d’avalanche.
Si ces méthodes peuvent s’avérer performantes, nous les avons écartées du fait de l’absence de
données étiquetées.
Le but de l’apprentissage non-supervisé est de trouver des associations et des motifs dans les don-
nées d’entrées. À l’inverse des méthodes supervisées, ces approches ne nécessitent pas de don-
nées étiquetées, ce qui génère un véritable gain de temps de préparation en amont. Les méthodes
de clustering, la recherche de règles d’association, et la réduction dimensionnelle sont parmi les
usages les plus fréquents de l’apprentissage non supervisé. Grâce à l’utilisation de ces approches,
des motifs initialement inconnus peuvent être trouvés dans les données fournies en entrée.
L’apprentissage par renforcement est une autre catégorie du ML. Il porte sur le développement
d’agents logiciels capables d’optimiser une récompense ; ils apprennent donc les actions à réali-
ser, dans un environnement, à partir d’expériences, et ceci de manière autonome. Plongé dans un
environnement donné, l’agent apprend en recevant des récompenses ou des pénalités en fonction
de ses actions. Au travers de son expérience, l’agent cherche à trouver la stratégie décisionnelle
optimale qui puisse lui permettre de maximiser les récompenses accumulées au cours du temps, et
donc de converger vers un résultat final. Dans les systèmes d’apprentissage par renforcement, un
agent logiciel opérant dans un environnement reçoit donc des retours sur ses précédentes actions
qui lui permettent de converger vers un résultat final. Par contre, cela nécessite un grand nombre
d’itérations. À l’inverse des systèmes d’apprentissage supervisés, les systèmes d’apprentissage par
renforcement ne sont pas entraînés sur des échantillons de jeux de données, mais apprennent par
essais et erreurs. Tandis que cela élimine le besoin de recourir à des données étiquetées, cela li-
mite souvent l’utilité de ces méthodes à des applications pour lesquelles des expériences de type
essai-erreur peuvent effectivement êtres simulées.
Puisque nous ne disposons pas de données labellisées, nous nous concentrerons, dans nos travaux,
sur les méthodes non supervisées. De plus, nous souhaitons développer une approche générique,
transférable à d’autres territoires, sans recourir au préalable à l’apport d’une connaissance experte,
ce qui nécessite de travailler de façon non supervisée.

Nous verrons dans les sections ci-dessous que le traitement des données que nous exploitons
nécessite l’utilisation de méthodes de réduction de la dimensionnalité ainsi que de classification.
De nombreuses méthodes non-supervisées peuvent répondre à ces deux besoins :

— LLE (pour Locally Linear Embedding), t-SNE (pour t-Distributed Stochastic Neighbor Em-
bedding), Isomap Embedding, MDS pour Multidimensional Scaling), l’Analyse en Compo-
santes Principale (ACP) et UMAP (pour Uniform Manifold Approximation and Projection),
en ce qui concerne la réduction de dimensionnalité [Anowar2021] ;

— K-means, GMM (pour Gaussian Mixture Models), Classification Ascendante Hiérarchique
(CAH), DBSCAN (pour Density-Based Spatial Clustering of Applications with Noise), Pro-
pagation d’Affinité (PA), C-moyennes, FCM (pour Fuzzy C-Means), ISODATA (pour Itera-
tive Self Organizing Data Analysis Technic), en ce qui concerne la classification [Ezugwu2022].

Néanmoins, dans nos travaux, nous n’utilisons qu’une sous-partie d’entre elles (l’explication quant
au choix de ces méthodes est détaillée en Section 3.3.1). Nous mettons en effet en oeuvre une suc-
cession de méthodes classiques d’analyse statistique et d’apprentissage automatique non-supervisé :
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l’Analyse en Composantes Principales (ACP) [Richman2010], la Classification Ascendante Hié-
rarchique (CAH) [Praene2019] et l’algorithme K-means [Huang2017] [Zahraie2011] successive-
ment, ainsi que la Propagation d’Affinité (PA) [Frey2007]. C’est pourquoi seules celles-ci sont
présentées ci-dessous.

Analyse en Composantes Principales (ACP)

L’ACP permet de transformer les variables initiales d’un jeu de données en un nombre réduit
de composantes principales. Chacune des composantes principales obtenue correspond alors à une
combinaison linéaire des variables initiales.
Pour mieux expliciter ces propos, nous pouvons dire que l’ACP s’applique à un jeu de données qui
peut être représenté par un tableau de dimension n× p, où n est le nombre d’individus (ie. les sujets
étudiés) et p le nombre de variables (ie. les observations ou mesures réalisées sur les individus).
Ce tableau de données correspond à un nuage de n points ayant tous une coordonnée sur chacune
des p dimensions, définies par les variables. Un tel espace à p dimensions étant quasiment im-
possible à appréhender en l’état, l’ACP permet de réduire le nombre de composantes pour obtenir
un espace de dimension inférieure, où il devient plus aisé d’extraire l’essentiel de l’information.
L’ACP permet ainsi de passer des p variables, plus ou moins corrélées, à un nouveau système de
variables, toutes strictement indépendantes, dont seules les premières sont véritablement informa-
tives. Les premières composantes contiennent en effet la plus grande part de la variabilité initiale
du jeu de données. En particulier, la première composante est celle qui explique le plus d’inertie
du nuage de points initial, la seconde est celle qui explique la plus grand part de l’inertie restante
et ainsi de suite.
L’ACP fournit alors un résumé de l’information initiale du jeu de données. Elle permet ainsi de
réduire la dimension des données, jusqu’à pouvoir même les visualiser graphiquement si la di-
mension conservée est inférieure ou égale à trois.

Classification Ascendante Hiérarchique (CAH)

Le rôle de la CAH est de construire des classes par agrégation d’éléments deux à deux. Au
cours des itérations successives, la CAH construit donc de n−1 classes à une seule classe conte-
nant l’ensemble des n individus. La CAH regroupe les individus de sorte qu’au sein d’un groupe
les individus se ressemblent le plus possible (ie. qu’il s’agit de minimiser l’inertie intra-classe) et
que les groupes d’individus, à l’inverse, soient le plus différents possibles les uns des autres (ie.
qu’il s’agit de maximiser l’inertie inter-classe). Nous utilisons, dans nos travaux, la distance eu-
clidienne et le critère de Ward [Ward1963], qui permet de minimiser la perte d’inertie inter-classe
lors de l’agrégation de deux classes.
En effet, soit G = {ei : i = {1 : n}} un groupe de n individus, de centre de gravité g, partitionné en
k classes d’effectifs n1,n2, ...,nk appelées G1,G2, ...,Gk et ayant pour centre de gravité g1,g2, ...,gk
alors, sachant que d est une distance :

— l’inertie totale du nuage vaut It = 1
n ∑

n
i=1 d(ei,g)2

— l’inertie inter-classe vaut Ie =
1
n ∑

k
i=1 ni×d(gi,g)2

— l’inertie intra-classe vaut Ia =
1
n ∑

k
i=1 ∑

ni
j=1 d(e j,gi)

2.
Sachant que It est constante (liée aux données analysées) et que, d’après le théorème de Huygens,
It = Ie+ Ia, alors au fur et à mesure des regroupements de classes Ia augmente et Ie diminue. Rem-
placer deux classes par leur union engendre donc une diminution de l’inertie inter-classe (Ie).
Dans le cas du regroupement des classes G1 et G2, la diminution s’écrit :

n1×n2
n×(n1+n2)

×d(g1,g2)
2.

De manière générale, la méthode de Ward consiste donc à choisir à chaque étape le regroupe-
ment qui permet la diminution minimale de l’inertie inter-classe.
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Ainsi, contrairement à la plupart des méthodes de classification, qui nécessitent de fixer dès le
départ le nombre de classes voulues en sortie, la CAH calcule successivement toutes les combi-
naisons possibles. Elle les représente ensuite via un dendrogramme, ce qui permettra de choisir le
nombre de classes le plus adapté. Généralement, la partition la plus adaptée est celle identifiée par
la plus longue branche de l’arbre, la hauteur des branches indiquant le niveau de proximité entre
les classes. Ceci revient à couper l’arbre avant une forte perte d’inertie inter-classe. Cette partition
permet d’avoir des groupes les plus homogènes possible.

K-means

Le rôle de K-means est de regrouper les n individus en k classes. La distance entre les indivi-
dus au sein de chaque partition doit être minimisée. Au cours des itérations successives mises en
œuvre par l’algorithme, un individu est susceptible de se déplacer d’une classe à une autre (ce qui
n’est pas le cas dans la CAH, pour laquelle un individu classé reste associé à sa classe jusqu’à la
fin).
Dans K-means, k est un paramètre d’entrée de l’algorithme et doit donc être choisi au préalable.
L’algorithme doit aussi être initialisé et les classes obtenues en sortie dépendent de cette initiali-
sation. Il est donc possible, dans le cas d’une initialisation aléatoire, d’obtenir, sur un même jeu
de données, des résultats qui diffèrent au cours de plusieurs exécutions de l’algorithme K-means.
Notons cependant que, parmi ces différents résultats possibles, l’un d’entre eux maximisera davan-
tage la variance entre les groupes (et donc minimisera davantage la similarité entre les groupes).

Propagation d’Affinité (PA)

L’algorithme de Propagation d’Affinité (PA) est un algorithme qui permet de faire émerger
des classes dans un jeu de données. Contrairement à K-means, cet algorithme ne nécessite pas
de choisir au préalable le nombre de classes attendu, ni de fournir une initialisation. L’algorithme
de propagation d’affinité considère chaque individu du jeu de données comme un potentiel exem-
plaire et utilise une matrice de similarité entre tous les individus deux à deux. Il permet alors de
faire émerger les exemplaires (i.e., des individus de l’ensemble de départ, qui sont représentatifs
de leur classe) et les classes associées. L’ensemble des classes contient l’ensemble des individus
du jeu de données.
Dans cette méthode, le paramètre de préférence influe sur le nombre d’exemplaires extraits. Il est
possible, cependant, de laisser la valeur de préférence par défaut de la méthode.
Dans l’utilisation de la CAH, pour trouver le nombre de classes, l’arbre est coupé à un certain
niveau. Le fait de couper l’arbre à un niveau précis plus qu’un autre modifie le nombre de classes
obtenues, mais rien ne garantit pour autant que le niveau choisi ou la règle utilisée pour découper
l’arbre (par exemple, coupe au niveau de la branche ayant la plus grande hauteur) ne soient les
bons et ce pour chacun des jeux de données.
L’utilisation de la méthode PA, non-supervisée et non-paramétrique, ne nécessite aucune infor-
mation a priori. Dans cette méthode, deux procédures de transmission de messages, appelées res-
ponsabilité et disponibilité, sont en effet utilisées pour échanger des messages entre individus.
Ces messages bien élaborés permettent d’identifier de manière itérative le meilleur exemplaire
(ou représentant) de chaque classe autour duquel les objets vont être agrégés. La responsabilité
r(xi,xk) est envoyée de l’individu xi à l’exemplaire candidat xk et reflète à quel point il serait ap-
proprié que le candidat xk soit l’exemplaire de l’individu xi. La disponibilité a(xi,xk) est envoyée
de l’exemplaire candidat xk à l’individu xi et reflète à quel point il serait approprié pour l’individu
xi de choisir le candidat xk comme exemplaire. Pour calculer ces deux critères, une matrice de
similarité est utilisée comme l’opposée de la distance euclidienne au carré.

La section suivante présente les différents développements qui offrent une première approche
de quantification de la zone d’influence d’une avalanche récente observée.

89



Chapitre 3. Automatiser l’estimation des critères

3.3 Avalanches récentes et localisation du danger, partie 2 : Estima-
tion de la criticité d’une avalanche du fait de la localisation

Pour aborder cette section, il est d’abord nécessaire de préciser les notions d’avalanches spon-
tanées et accidentelles. Les avalanches spontanées sont des avalanches dont le déclenchement s’est
produit naturellement, le plus souvent peu de temps après un temps perturbé. Le terme avalanche
naturelle est d’ailleurs souvent employé pour les désigner. Les avalanches accidentelles corres-
pondent quant-à elles aux avalanches déclenchées du fait d’un skieur. Elles surviennent tout au
long de l’hiver et peuvent être provoquées sans faire suite à un temps perturbé.

Sur le terrain, pour prendre les décisions les plus sûres, il est nécessaire d’estimer les éten-
dues où des conditions similaires à celles qui ont conduit aux avalanches récentes observées sont
susceptibles d’être rencontrées. Nous proposons alors une première approche pour quantifier la
criticité d’une avalanche du fait de sa localisation, par rapport à celle du skieur. Bien que plusieurs
paramètres peuvent être pris en compte pour évaluer la notion de conditions similaires, nous nous
concentrons ici sur la quantité de neige fraîche accumulée au cours des dernières 24 heures. Nos
travaux portent en effet en particulier sur les avalanches spontanées, c’est pourquoi nous nous
appuyons sur l’analyse des précipitations récentes. Dans ce contexte, notre principal objectif est
alors d’identifier les secteurs des Alpes françaises qui sont susceptibles de recevoir les mêmes
cumuls de neige fraîche, selon différentes tendances météorologiques. Ceci équivaut à l’étude de
la variabilité des conditions de précipitations pluviométriques à plus basses altitudes, où la den-
sité des stations de mesure automatiques est plus importante, sachant également qu’il est difficile
d’obtenir des cumuls de neige précis en altitude du fait de l’action du vent.

Tandis que deux localisations peuvent rencontrer les mêmes conditions de précipitations sous
une tendance donnée, elles peuvent se comporter différemment sous une autre. De plus, certaines
étendues sont susceptibles d’être affectées par différentes tendances météorologiques. Ainsi, lors
de l’observation d’une nouvelle avalanche spontanée, il est nécessaire d’estimer la tendance mé-
téorologique qui y a conduit, afin d’estimer à quel point l’avalanche observée fait sens part rapport
à la zone fréquentée par le skieur, i.e., est-ce que les deux localisations sont susceptibles de pré-
senter le même niveau de danger (ayant connu au préalable le même type de conditions) ?

Dans ce cadre, l’objectif spécifique de nos travaux est donc d’abord de classer les journées
qui sont similaires en termes de localisation des principaux cumuls de précipitations. Pour ce
besoin, nous avons développé une méthode de classification multi-niveaux. Ainsi, nous faisons
émerger les principales tendances météorologiques qui affectent une zone de montagne et pouvons
déterminer la zone d’influence d’une observation d’avalanche. Ensuite, il s’agit d’extraire, pour
chaque tendance, les zones associées à des conditions plus ou moins favorables liées à la surcharge
du manteau neigeux. Cela permet, enfin, d’estimer la situation d’un jour donné afin d’utiliser le
paramètre C3.x1 Localisation (du critère C3 Observations d’avalanches récentes) dans le système
global.

3.3.1 Processus de classification multi-niveaux pour la détection de tendances mé-
téorologiques

Pour extraire les différentes tendances météorologiques affectant les Alpes françaises, nous
avons développé nos travaux sur la base d’un jeu de données contenant 12 années de mesures de
précipitations collectées en saison hivernale. Ces mesures ont été enregistrées selon un pas horaire
(i.e., une mesure par heure) sur 90 stations automatiques réparties sur les Alpes françaises. Les
données proviennent des stations de mesure automatiques EDF-DTG 2.

2. Cette thèse utilise les données météorologiques de l’entreprise EDF-DTG sur les départements de Haute-Savoie,
Savoie, Isère, Hautes-Alpes, Alpes de Haute Provence et Alpes Maritimes, pour les périodes hivernales de Novembre
2009 à Mai 2021. Cette utilisation a été validée entre EDF-DTG et l’USMB par la convention H-44200965-2020-
000297
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Chaque entrée du jeu de données correspond à une journée (soit 1455 entrées au total). Chaque
journée est décrite selon 90 variables qui correspondent chacune au cumul de précipitations sur 24
heures enregistré par l’une des stations de mesure.

Figure 3.13 – Représentation simplifiée du processus de classification multi-niveaux

L’application de méthodes de classification non-supervisée sur le jeu de données complet (i.e.,
1455 jours) conduit à classer les jours selon le total de précipitations reçues plutôt que selon la
localisation des principaux cumuls de précipitations. La Figure 3.14a illustre cette affirmation.
Elle montre en effet trois classes présentant la même localisation des précipitations mais associées
à trois intensités différentes (i.e., à des cumuls plus ou moins importants). Cela ne donne donc pas
le type de résultat attendu, puisque nous cherchons à obtenir des classes qui permettent d’identifier
la localisation des principaux cumuls.
Des expérimentations ont montré que le fait de travailler sur des jeux de données plus petits (i.e.,
contenant moins de journées ; par exemple une année au lieu de 12 années) conduit à des classes
qui capturent la localisation des précipitations plutôt que le total de précipitations reçues (voir
Figure 3.14b). Ainsi, la réduction du jeu de données (i.e., la diminution du nombre d’individus
qu’il contient) améliore considérablement les résultats. Pour cette raison, nous avons décidé de
fractionner le jeu de données initial en 12 sous-jeux de données, chacun correspondant alors à une
saison hivernale.
L’application de méthodes de classification sur 12 jeux de données nécessite ensuite une fusion des
résultats obtenus séparément sur chacun des 12 sous-jeux de données en un résultat global. C’est
pour cela que nous avons développé un processus de classification multi-niveaux. Ce processus a
pour objectif de donner en sortie les principales tendances météorologiques qui affectent le secteur
étudié. Il applique pour cela deux niveaux de classification qui visent à :

1. Détecter toutes les tendances météorologiques existantes.
Ce premier niveau de classification s’applique aux journées de chacun des jeux de données
traité séparément. Son but est de regrouper les individus (i.e., les journées) qui sont simi-
laires en termes de localisation des principaux cumuls de précipitations (i.e., les jours qui
reçoivent les principaux cumuls de précipitations au niveau des mêmes stations de mesure).
Chaque classe obtenue (donc chaque groupe de journées) correspond alors à une tendance
météorologique, les jours recevant des cumuls de précipitations similaires aux mêmes en-
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droits.

2. Donner une unique classe finale par tendance.
Ce second niveau de classification s’applique aux classes obtenues à l’issue du premier
niveau de classification afin de regrouper les tendances détectées plusieurs fois. Cela permet
alors d’obtenir une unique classe finale correspondant à chaque tendance identifiée.

La Figure 3.13 donne une représentation simplifiée du processus de classification multi-niveaux.
Ainsi et pour résumer, le processus débute sur 12 sous-jeux de données en entrée, applique deux
niveaux de classification successifs, et communique en sortie les principales tendances qui af-
fectent le secteur étudié. Cela permet in fine l’identification des étendues impactées de la même
façon pour une tendance donnée.

(a) Jeu de données complet (i.e., 12 saisons hivernales)

(b) Une année, exemple de la saison hivernale 2012-2013

Figure 3.14 – Classification (ACP→ CAH→ K-means)
Pour plus de détails sur l’utilisation de la séquence ACP → CAH avant la mise en œuvre de
K-means, voir ci-dessous la section dédiée au Premier niveau de classification.

Le jeu de données sur lequel nous avons développé nos travaux est structuré comme suit :
les individus étudiés sont les journées, les variables sont les cumuls de précipitations enregistrés
pour 24 heures par les différentes stations météorologiques. Ainsi, nous gérons donc à la fois des
composantes spatiales et temporelles. La composante temporelle, d’abord, permet de fractionner le
jeu de données en 12 sous-jeux de données (afin de travailler sur chaque saison hivernale de façon
indépendante). Ensuite, comme mentionné, la composante temporelle nous permet d’identifier les
individus étudiés puisque nous réalisons un travail de classification sur les journées. Pour chaque
individu, les 90 variables correspondent aux mesures de cumuls de précipitations reçues sur les 90
stations réparties sur les Alpes françaises, ce qui induit une composante spatiale indirecte puisque
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Figure 3.15 – Principales composantes de l’ACP et localisation géographique des stations,
exemple de la saison hivernale 2012-2013

chaque station de mesure occupe une position spécifique sur le territoire. La composante spatiale
liée à la localisation géographique des stations de mesure n’est par contre jamais directement prise
en compte (i.e., que nous ne prenons pas directement en considération des informations spatiales
comme la latitude et la longitude). Ces informations émergent cependant du fait de l’ACP dont les
principales composantes reflètent la localisation géographique des stations (voir Figure 3.15).

Dans la suite de cette section, nous présentons le processus de classification multi-niveaux
dans sa globalité et en détails (voir Figure 3.16). La Figure 3.18, qui illustre l’ensemble du proces-
sus lorsqu’il est appliqué à nos données, complète la vue d’ensemble du processus de classification
multi-niveaux.
Nous présentons donc d’abord les deux niveaux de classification successivement. Cette présenta-
tion donne une description théorique du processus de classification multi-niveaux. Nous donnons
ensuite l’application concrète du processus à nos données ainsi que les résultats obtenus. Ceci
donne alors une description appliquée du processus. Nous abordons enfin la question de la gestion
des données manquantes.

Premier niveau (ACP→ CAH→ K-means)

Le premier niveau comporte cinq étapes successives. Ces cinq étapes, notées 1.1 à 1.5, sont
visibles sur la Figure 3.16. Elles sont détaillées tour à tour dans la suite de cette section.

D’abord, comme évoqué, le jeu de données initial est fractionné en sous-jeux de données (voir
étape 1.1, Figure 3.16), afin de traiter chaque saison hivernale individuellement. Nous obtenons
alors n sous-jeux de données. Chacun de ces sous-jeux de données contient alors x individus et y
variables (x peut différer légèrement selon l’année considérée).

Les sous-jeux de données ont une caractéristique qui nécessite alors un prétraitement (voir
étape 1.2, Figure 3.16) : les variables ont des ordres de grandeurs différents alors que toutes doivent
avoir la même importance pour les traitements suivants. Comme étape de prétraitement, nous
normalisons alors l’étendue des variables pour les ramener entre 0 et 1, ce qui leur permet d’avoir
toutes le même poids pour les traitements suivants. Toutes les valeurs sont alors divisées par la
valeur maximale enregistrée par la station de mesure considérée au cours des 12 saisons (i.e., sur
l’ensemble de données disponibles). Cela correspond à une normalisation min-max :

(value−min)/(max−min) (3.1)
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Figure 3.16 – Représentation détaillée du processus de classification multi-niveaux

Dans notre contexte, quelle que soit la variable : min = 0. Ainsi, l’équation devient :

value/max (3.2)

Chaque variable traduit alors l’idée que les précipitations enregistrées au cours des dernières 24
heures sont faibles ou importantes par rapport au cumul maximum de précipitations que la station
a connu durant les 12 années. Ce prétraitement permet de travailler sur l’importance des précipi-
tations reçues relativement aux caractéristiques de chacune des stations de mesure.

À l’issue des prétraitements, la principale partie du premier niveau de classification consiste
en trois méthodes mise en œuvre successivement pour obtenir le résultat de classification [Mur-
tagh2014] [Tufféry2012]. Cette séquence correspond aux étapes 1.3, 1.4 et 1.5 de la Figure 3.16.

Les sous-jeux de données que nous étudions comportent 90 variables, ce qui nécessite une
étape de réduction de la dimmensionnalité. Dans notre contexte, en effet, travailler sur un nombre
réduit de composantes principales permet de réduire la dimension du problème, simplifier l’in-
terprétation des résultats à l’issue de la classification et supprimer une part du bruit contenu dans
les sous-jeux de données du fait de la nature du phénomène étudié. C’est pourquoi nous mettons
d’abord en oeuvre, dans notre processus, l’ACP, méthode classique de réduction de la dimmen-
sionnalité. Son objectif est donc de transformer les y variables en un nombre réduit de composantes
principales. À l’issue de l’ACP, nous ne retenons que trois composantes principales puisqu’elles
capturent la plus grande part de la variabilité initiale du jeu de données et sont aisément expli-
cables. La première composante correspond à une opposition entre les journées sèches et les jour-
nées humides, tandis que les composantes deux et trois correspondent aux oppositions Nord / Sud
et Est / Ouest. De plus amples détails concernant ces trois composantes principales sont données
dans [Pagnier2021].

À l’issue de l’ACP et pour établir la classification, nous souhaitons exploiter la méthode K-
means afin de regrouper sans a priori les individus en groupes homogènes. Cependant, nous ne
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connaissons pas, sans connaissance a priori, le nombre de classes attendues en sortie de l’algo-
rithme K-means. Puisque nous souhaitons développer un processus générique et non basé sur
une connaissance experte préalable, nous souhaitons le déduire directement des données. Pour ce
faire, nous décidons d’avoir recours à l’exploitation successive des deux méthodes de classifica-
tion CAH et K-means afin de tirer les avantages de chacune d’elles. La CAH nous permet de
suggérer un premier nombre de classes que nous exploitons ensuite dans K-means.
Grâce à la fonction HCPC du package FactoMineR de R, le nombre de classes le plus appro-
prié pour notre sous-jeu de données est obtenu automatiquement. La partition est alors celle
avec la plus grande perte d’inertie relative (voir HCPC function - RDocumentation https://ww
w.rdocumentation.org/packages/FactoMineR/versions/2.4/topics/HCPC). Nous appe-
lons ce nombre de classes ci (où i représente chaque sous-jeu de données, i.e., i ∈ [1,n]). Notons
que ce nombre obtenu automatiquement est convenable. Nous verrons en effet dans la section dé-
diée à l’application du processus à nos données que le nombre de classes obtenu à l’issue de la
CAH est de l’ordre de cinq (il varie entre trois et sept selon les sous-jeux de données). Cet ordre
de grandeur est donc raisonnable et cohérent avec les différents flux météorologiques susceptibles
d’affecter les Alpes françaises, sachant que certains sont parfois obtenus dans des intensités diffé-
rentes.
La CAH a cependant un inconvénient : lorsqu’un individu est mal classé au cours d’une itération,
il le reste jusqu’à la fin. L’utilisation de l’algorithme K-means permet alors d’améliorer cette clas-
sification. Il permet en effet à chaque individu de se déplacer d’une classe à une autre au cours de
l’ensemble des itérations successives. Lors de la réalisation de K-means à l’issue de la CAH, on
parle de consolidation par K-means. L’algoritme K-means devant être initialisé, nous l’initialisons
alors sur la base du résultat donné par la CAH (les k centroïdes de départ fournis à K-means sont
alors les centres de gravité des ci classes obtenues à l’issue de la CAH). Ceci permet de s’affran-
chir d’une initialisation aléatoire de K-means.
Ainsi et pour résumer, puisque l’un de nos objectifs est de développer un processus générique,
adapté à d’autres données (par exemple pour les Alpes suisses) sans avoir recours au préalable à
une connaissance experte, nous cherchons à établir une méthode qui suggère une première estima-
tion de la valeur de k. K-means n’est donc pas exécuté aléatoirement mais vient en consolidation
du résultat de la CAH. D’autres utilisent aussi cet enchaînement CAH → K-means pour ne pas
présupposer le nombre de classes voulu pour leur partition [Dkengne Sielenou2021].

Nous appliquons cette séquence (ACP→ CAH→ K-means) à chaque sous jeu de données. À
la fin du premier niveau de classification, nous obtenons un total de C classes, où C = ∑

n
i=1 ci. Le

nombre de classes (ci), estimé automatiquement par le processus, est susceptible de différer d’un
sous jeu de données à un autre. Par conséquent, nous avons ici quelques inconvénients :

— Le processus ne détecte pas toujours toutes les tendances, même si elles sont effectivement
présentes dans le sous jeu de données. Les tendances minoritaires spatialement (i.e., faible
secteur impacté par les précipitations) ou temporellement (i.e., très faible nombre de jour-
nées associée à cette tendance sur l’ensemble de la saison) sont en effet sous détectées.

— Le processus retourne parfois plusieurs classes qui correspondent à la même tendance mé-
téorologique (i.e., même localisation des précipitations), mais avec différentes intensités.
Si la réduction de la dimension des jeux de données pris en entrée permet de détecter des
classes qui capturent la localisation des principaux cumuls de précipitations, des classes cor-
respondant aux mêmes secteurs impactés mais associés à différents cumuls de précipitations
continuent d’émerger.

Ces inconvénients expliquent pourquoi nous utilisons un processus de classification multi-niveaux :

— la répétition du premier niveau de classification sur plusieurs sous jeux de données (donc sur
plusieurs saisons hivernales) augmente les possibilités de détection de toutes les tendances ;

— un second niveau de classification est alors requis pour regrouper les classes similaires (i.e.,
les classes qui correspondent à la même zone impactée par les précipitations, mais avec dif-
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férentes intensités), qu’elles aient été obtenues sur un sous jeu de données ou sur différentes
saisons hivernales.

Bien sûr, à l’issue de l’ensemble du processus, l’objectif est de détecter toutes les tendances princi-
pales et d’obtenir seulement une classe finale par tendance, i.e., classer ensemble toutes les classes
dont les principaux cumuls sont localisés aux mêmes endroits, mais disposant d’intensités diffé-
rentes. Pour expliquer cela, nous introduisons la notion de profil de précipitations.

Le profil de précipitations d’une journée est la représentation graphique des précipitations re-
çues sur chacune des stations de mesure (i.e., sur les y variables). Ce profil peut être représenté sur
un graphique ou une carte (grâce à la localisation des stations). Il permet alors l’identification de
la localisation des étendues les plus affectées par les précipitations. Un profil peut représenter des
données brutes ou des données normalisées (données à l’issue de l’équation 3.2). La Figure 3.17
montre, pour le 08 janvier 2018, le profil normalisé sur un graphique (Figure 3.17a, valeurs entre 0
et 1) et le profil brut sur une carte (Figure 3.17b, valeurs correspondant aux précipitations en mm).
Les stations les plus affectées (et par extension les étendues les plus affectées) correspondent aux
pics sur le graphique et aux point les plus foncés sur la carte. Le profil d’une classe (donc d’un
groupe de journées) correspond à la moyenne des profils des journées constituant cette classe.
Les profils ayant des formes similaires (sur le graphique) correspondent à la même tendance
puisque les mêmes stations (donc les mêmes étendues) sont principalement affectées dans les
deux cas. Pour une tendance donnée, les profils peuvent varier en valeurs (ce qui correspond à des
précipitations plus ou moins intenses). Puisque le besoin est de regrouper l’ensemble des classes
ayant des précipitations localisées aux mêmes endroits, même si elles sont d’intensités différentes,
alors le processus cherche à regrouper les profils ayant des formes similaires, y compris s’ils sont
différents en intensité. Une tendance météorologique donnée impacte en effet les mêmes secteurs,
quel que soit le cumul final de la perturbation.

(a) Profil normalisé sur un graphique (b) Profil brut sur une carte

Figure 3.17 – Illustration de la notion de profil de précipitations (08 janvier 2018)

Dans ce contexte, pour le second niveau de classification décrit ci-dessous, nous considérons
désormais comme individus les profils des classes (obtenues au premier niveau). Puisque le pre-
mier niveau génère C classes, C profils différents sont alors considérés. Pour le second niveau, ce
ne sont pas les centroïdes des classes qui sont pris comme individus. Ceci se justifie par le fait que
leurs valeurs sur les trois composantes données par l’ACP sont chacune dans un référentiel spé-
cifique. Cela vient du fait que ce référentiel est issu du calcul de l’ACP sur chacun des sous jeux
de données pris indépendamment des autres. Le fait de revenir aux variables initiales (y variables)
permet d’avoir un référentiel commun pour toutes les classes.
Le second niveau est présenté dans la section suivante. Il est composé de trois étapes (notées 2.1 à
2.3) visibles sur la Figure 3.16. Chacune de ces étapes est détaillée ci-dessous.
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Second niveau (PA)

À ce stade, les classes composées de journées associées à aucune ou à de faibles précipitations
peuvent être supprimées. En effet, puisque nous travaillons dans le contexte du risque d’avalanche,
ces classes sont sans intérêt puisqu’elles ne correspondent pas à une surcharge suffisamment im-
portante pour impacter la stabilité du manteau neigeux et générer une activité avalancheuse. Nous
décidons alors de supprimer toutes les classes pour lesquelles le profil est, sur l’ensemble des va-
riables, inférieur à 0,2 (voir étape 2.1, Figure 3.16). Notons que nous avons testé d’exploiter le
processus en supprimant directement du jeu de données les journées ayant aucune ou de faibles
précipitations (i.e., journées ayant des valeurs plus faibles que 0,2 sur chacune des variables). La
suppression de ces journées avant de démarrer le processus de classification multi-niveaux (i.e.,
avant l’étape de l’ACP) plutôt que la suppression des classes de profil inférieur à 0,2 à l’issue
du premier niveau, conduit tout de même le premier niveau de classification à retourner de telles
classes. Ceci s’explique par le fait que les valeurs supérieures à 0,2 qui engendrent la conservation
des journées sont éparses et ne sont pas situées, pour l’ensemble des journées conservées, sur les
mêmes stations de mesure. De ce fait, une fois regroupées en classes, les profils moyens obtenus
peuvent être constamment inférieurs à 0,2 même si les journées, individuellement, contiennent une
ou plusieurs stations dont les valeurs dépassent ce seuil. Ainsi, la seule suppression des classes, à
l’étape 2.1, permet une unique suppression (tandis qu’une suppression directe des journées avant
le démarrage du processus, requiert tout de même la suppression des classes associées à de faibles
précipitations à l’étape 2.1). De plus, cela permet de conserver un maximum d’informations dispo-
nibles sur les données initiales pour l’étape de l’ACP, ce qui permet de mieux mettre en évidence la
composante spatiale décrite précédemment. Puisque les variables ont été normalisées (voir étape
1.2 ci-avant), 0,2 signifie que les précipitations sont inférieures à 20% du cumul maximum de
précipitations observées en 24 heures sur la station au cours de 12 saisons. Ce seuil est arbitraire,
mais nous avons conduit des expérimentations avec des seuils de 0,1 et 0,3 et ces variations de
seuil n’ont pas d’impact sur le résultat final. À ce stade, p profils sont alors supprimés. Il reste
donc C′ profils considérés comme les individus à étudier au second niveau de classification, où
C′ =C− p.

Ensuite, puisque le besoin est de regrouper les profils qui sont similaires dans leur forme mais
pouvant présenter des différences d’intensité, nous devons les standardiser (i.e., centrer et réduire)
avant de réaliser la nouvelle étape de classification. Ainsi, les profils similaires dans leur forme
deviennent alors similaires en valeurs (voir étape 2.2, Figure 3.16). Pour chaque profil, les valeurs
sont remplacées par :

(values−µ)/σ , (3.3)

où µ est la moyenne et σ l’écart-type des 90 valeurs constituant le profil.
Les C′ profils strandardisés peuvent alors être classés. Pour ce niveau de classification (voir

étape 2.3, Figure 3.16), nous décidons d’utiliser la méthode PA [Frey2007] puisqu’elle ne nécessite
pas de fixer le nombre de classes souhaité, ni de choisir un ensemble de point initial. Notons que
nous n’exploitons pas, à ce stade, la CAH pour déduire le nombre de classes. Automatiquement
cette méthode suggère en effet un découpage en trois classes. Cependant, CAH seule ou CAH et
K-means ne permettent pas de détecter (parmi ces trois classes) la classe propre aux flux de type
"retour d’est", phénomène pourtant bien connu, générant des crues avalancheuses localisées à l’est
des Alpes françaises. De plus, même si plusieurs méthodes existent pour estimer directement la
valeur de k préconisée pour les données analysées (méthode du coude, coefficient de silhouette,
critère de Davies-Bouldin), il n’était pas aisé ici de trancher en faveur de l’une ou l’autre des
valeurs à assigner à k : coude peu visible sur la méthode du coude, les deux autres méthodes
préconisant une valeur de k = 2 et, si l’on cherche à dépasser cette classification évidente, ne per-
mettaient pas de trancher significativement en faveur de quatre ou six classes. De ce fait, nous
avons choisi d’exploiter une autre méthode de classification. Nous souhaitions baser cette classifi-
cation sur la méthode AP, une approche de classification non-supervisée et non-paramétrique qui
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présente plusieurs avantages : besoin d’aucune connaissance a priori, partitionnement de données
quel que soit le domaine applicatif, adaptabilité au contenu informationnel des données.
Une étude comparative des principaux classifieurs semi-supervisés (connaissance du nombre de
classe) et non-supervisés (C-moyennes, FCM pour Fuzzy C-Means, ISODATA pour Iterative Self
Organizing Data Analysis Technic et PA) a montré la supériorité de la méthode de propagation
d’affinité (PA) [Chehdi2014]. Les méthodes C-moyennes, FCM et ISODATA sont affectées par le
choix initial des centres des classes. Il est donc nécessaire de rejouer la méthode un certain nombre
de fois pour voir sa robustesse. De plus, pour FCM, il faut également choisir le paramètre de fuz-
zification. Enfin, la méthode ISODATA consiste à éclater ou fusionner les clusters en fonction de
seuils pré-établis, ce qui représente un inconvénient pour notre besoin.

Comme présenté dans la littérature pour d’autres domaines [Meng2016], la version non super-
visée de PA (qui consiste à utiliser la valeur de préférence par défaut, i.e., la valeur de la médiane
de la matrice de similarité) donne habituellement un nombre de classes trop important [Frey2007].
Cela était d’ailleurs notre cas lorsque nous avons testé l’utilisation directe de PA sur les résultats
de l’ACP au premier niveau de classification (à la place de l’utilisation de CAH et K-means).
C’est pourquoi nous n’avons pas retenu l’utilisation de PA pour le premier niveau. À ce stade,
cependant, puisque nous travaillons sur des données prétraitées et des individus moyens obtenus
lors du premier niveau de classification, la valeur de préférence (pref ) par défaut permet d’obtenir
en sortie un nombre acceptable de classes. Le ratio entre pref et la valeur maximale de la matrice
de similarité est approximativement de 40%. Ce ratio vaut approximativement 1% lorsque nous
utilisons PA au premier niveau de classification. Cette différence explique l’observation indiquée
ci-dessus. Plus la valeur de la préférence est élevée, plus le nombre de classes en sortie est bas.
Ainsi, lors du second niveau de classification, la valeur de préférence fixée par défaut est adaptée
pour donner en sortie un nombre de classes satisfaisant.

Ainsi, par l’intermédiaire de la méthode PA pour ce second niveau de classification, le pro-
cessus donne finalement une seule classe par tendance météorologique, tout en retournant correc-
tement chacune des tendances détectées durant le premier niveau. Le processus donne ainsi C′′

classes finales. Chaque classe résultante correspond à un groupe de profils similaires dans leurs
formes (i.e., des profils qui correspondent à des précipitations localisées aux mêmes endroits).
Ainsi, à ce stade, nous pouvons visualiser sur des cartes les profils obtenus (qui sont des moyennes
des profils standardisés traités lors de ce second niveau). Cela donne ainsi une première idée des
étendues principalement affectées par les précipitations sous les différentes tendances détectées à
l’échelle des Alpes françaises.

Application de la classification multi-niveaux à nos données

Nous donnons dans cette section le résultat de la classification multi-niveaux appliquée à nos
données (Figure 3.18). Notre jeu de données contient 12 saisons hivernales (i.e., journées du 1er

décembre au 31 mars) de la saison 2009-2010 à la saison 2020-2021. Il contient donc, au total,
1455 individus. Une fois fractionné, nous obtenons 12 sous jeux de données (i.e., n = 12), chaque
jeu de données correspondant à une saison. Selon l’année considérée, les sous jeux de données
contiennent 121 ou 122 individus et 90 variables.

Nous prétraitons d’abord chaque sous jeu de données et appliquons le premier niveau de clas-
sification. Puisque nous conservons les trois premières composantes de l’ACP, nous conservons
entre 84,5% et 90,5% de la variabilité initiale des sous jeux de données. La CAH suggère de gé-
nérer entre trois et sept classes (i.e., ci ∈ [3;7]) selon les sous jeux de données. Nous appliquons
finalement K-means pour consolider le résultat. Ainsi, sur les 12 sous jeux de données, nous obte-
nons 48 classes au total (i.e., C = 48). Nous calculons alors les 48 profils correspondants.

Avant le second niveau de classification, nous prétraitons à nouveau les données en supprimant
les profils correspondant à de faibles précipitations (avec un seuil fixé à 0,2). Nous supprimons
alors 15 profils (i.e., p = 15). Nous calculons alors les profils standardisés des 33 profils restants
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Figure 3.18 – Classification multi-niveaux appliquée à nos données

(i.e., C′ = 33). Ensuite, nous appliquons le second niveau de classification, i.e., PA. Le processus
produit en sortie quatre classes (i.e., C′′ = 4). La Figure 3.19 montre des cartes représentant ces
quatre profils. Les quatre classes obtenues correspondent à quatre journées fictives, qui sont ty-
piques de quatre tendances météorologiques principales détectées par le processus (Figure 3.19).
Ces tendances sont les suivantes :

— les étendues les plus impactées sont situées au sud des Alpes françaises, ce qui correspond
à un flux venant majoritairement des directions sud et sud-ouest ;

— les étendues les plus impactées sont situées au nord des Alpes françaises, ce qui correspond
à un flux venant du nord-ouest ;

— les étendues les plus impactées sont situées à l’est des Alpes françaises, ce qui correspond à
un flux de type retour d’est ;

— les étendues les plus impactées sont situées à l’ouest des Alpes françaises, ce qui correspond
à un flux venant majoritairement de l’ouest, affectant en premier lieu les massifs pré-alpins.

Figure 3.19 – Visualisation des profils réduits moyens des classes obtenues en sortie du processus
de classification multi-niveaux et identification des étendues principalement affectées par les pré-
cipitations (points blancs : peu ou pas de précipitations ; points foncés : cumuls de précipitations
élevés)

Nous savons désormais qu’au minimum quatre tendances météorologiques différentes peuvent
être détectées sur le jeu de données composé des 12 saisons hivernales. Nous pouvons alors com-
parer ces résultats à ceux que l’on obtiendrait en appliquant l’algorithme K-means directement sur
les trois composantes principales extraites par l’ACP sur l’ensemble du jeu de données (i.e., les 12
saisons hivernales), en laissant une initialisation aléatoire et en fixant k = 4.
Dans cette situation, K-means ne détecte que deux tendances différentes (sur la Figure 3.20, les
classes 1 et 4 correspondent à deux tendances différentes, ayant la même gamme d’intensité), et

99



Chapitre 3. Automatiser l’estimation des critères

une de ces tendances apparaît avec trois intensités différentes (voir les classes 2, 3 et 4 sur la Fi-
gure 3.20). Ainsi, la mise en œuvre de K-means sur l’ensemble du jeu de données ne retourne
pas un résultat optimum (puisque seulement deux des quatre tendances possibles sont détectées, et
qu’une unique tendance est obtenue plusieurs fois) : même en imposant k = 4, K-means n’obtient
pas les quatre tendances possibles. Ceci met donc en évidence le fait que le processus de classi-
fication multi-niveaux (qui travaille sur un jeu de données fractionné dans un premier niveau de
classification et fusionne les résultats dans un second niveau) produit de meilleurs résultats.
Ainsi, nous avons donc développé un processus de classification qui 1) retourne, après plusieurs
étapes, les tendances météorologiques principales affectant un territoire donné, 2) met en œuvre
un processus automatique qui ne nécessite pas de spécifier des paramètres d’entrée, ni d’affiner
certains paramètres au cours du temps, 3) ne nécessite aucune assistance experte et 4) est suffi-
samment générique pour être transférable à d’autres territoires.

Figure 3.20 – Classification (ACP → K-means) sur le jeu de données complet (i.e., 12 saisons
hivernales), avec k = 4

Nous présentons désormais deux cas de validation. Il faut d’abord noter que la force du pro-
cessus développé est son résultat final (obtenu à travers les deux niveaux de classification et le
calcul de moyennes pour générer les individus traités dans le second niveau). Cela signifie que
chaque individu initial a moins d’importance que le collectif : même si certains individus sont
mal classés (puisque le premier niveau ne détecte pas toujours toutes les tendances et ne classe
pas systématiquement tous les individus dans la classe à laquelle ils devraient appartenir), ils ne
déforment pas pour autant le résultat final.

Les deux exemples donnés ci-dessous illustrent cette affirmation. Les experts identifient les
journées du 08 et 09 janvier 2018 comme deux journées affectées par un flux de type retour d’est.
Sous cette tendance météorologique, les précipitations sont majoritairement localisées sur la partie
est des Alpes françaises (la Figure 3.21 illustre cette affirmation).
Le processus développé se trompe sur la classe de ces deux individus. La localisation des pré-
cipitations du 09 janvier 2018 (voir Figure 3.21) diffère en effet du profil de la classe finale à
laquelle il a contribué (voir la classe 2, Figure 3.19). De même, les précipitations du 08 janvier
2018 étaient localement importantes (plus de 60 mm, voir Figure 3.21a) tandis que le processus l’a
classée dans une classe supprimée à l’issue du premier niveau de classification du fait d’un profil
de précipitations trop faible en moyenne.

Nous évaluons ici si le résultat final du processus de classification multi-niveaux est valide
pour correctement analyser ces deux journées et décider quelle tendance les affecte. Nous déter-
minons cela en comparant les profils de ces deux journées (i.e., ceux visibles en Figure 3.21b,
obtenus par l’application des équations 3.2 et 3.3 sur leurs données brutes) avec ceux des quatre
classes finales (CF), qui sont typiques de chacune des tendances détectées. Nous calculons alors
la distance euclidienne entre tous ces profils deux à deux. Nous considérons une distance eucli-
dienne basée sur les 90 mesures enregistrées pour la journée à étudier et les 90 valeurs associées à
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chacune des classes finales, i.e., à chacune des tendances météorologiques. La journée à analyser
est alors associé à la classe finale la plus proche (i.e., à la journée fictive donnée par le processus
de classification multi-niveaux la plus similaire) et correspond alors à la tendance associée.

(a) Cumuls de précipitations, données brutes (b) Cumuls transformés par les équations 3.2 et 3.3

Figure 3.21 – Cumuls de précipitations et profils des 08 et 09 janvier 2018

CF 1 CF 2 CF 3 CF 4

08 janv. 2018 13,71 13,94 9,97 15,07

09 janv. 2018 12,82 13,94 8,30 15,50

Tableau 3.2 – Distances entre les journées à analyser et les classes finales

D’après les résultats obtenus (Tableau 3.2), les deux journées sont affectées à la classe finale 3,
i.e., celle qui correspond à un flux de type retour d’est. Cette conclusion est en accord avec notre
première hypothèse et la connaissance experte dont nous disposions concernant ces deux journées.
Ainsi, le résultat du processus de classification multi-niveaux est valide et permet de correctement
analyser ces journées. Cette évaluation corrige la classe à laquelle elles sont affectées, même si
les deux journées (initialement mal classées dès le premier niveau du processus) ont contribué de
façon erronée au résultat final. Cela montre le poids du collectif et souligne la validité du résultat
final donné par le processus développé.

Gestion des données manquantes

Figure 3.22 – Représentation schématique d’un jeu de données avec donnée manquante

Les données dont nous disposons sont entachées de valeurs manquantes. Dans le cadre du
processus présenté ci-dessus, nous avons comblé chaque valeur manquante, donc chaque cellule
vide du jeu de données (i.e., croisement individu-variable), par la valeur moyenne de la variable
dont il est question (i.e., dans notre contexte, la valeur moyenne de la station de mesure), calculée
sur l’ensemble des individus du jeu de données (i.e., ici les journées) non impactés par une valeur
manquante.
Dans l’extrait illustré dans la figure ci-dessus (Figure 3.22), si la cellule colorée en rose est man-
quante, la valeur estimée qui lui sera associée sera la valeur moyenne de la Station 2, calculée à

101



Chapitre 3. Automatiser l’estimation des critères

partir de l’ensemble des 14 journées restantes (sous condition qu’elles disposent toutes de valeurs),
soit la moyenne des journées 2 à 15.

D’autres façons de gérer les données manquantes peuvent cependant être envisagées. Nous les
présentons en Annexe C et les testons sur un jeu de données réel afin d’en évaluer l’impact sur
le résultat. Ces tests montrent que, puisque notre jeu de données est faiblement impacté par les
valeurs manquantes, l’imputation classique, qui consiste à remplacer les valeurs manquantes par
la moyenne de la variable considérée, est adaptée pour satisfaire les objectifs fixés.

3.3.2 Estimation de la criticité d’une avalanche associée à une situation

À l’issue du processus de classification multi-niveaux nous obtenons une première idée des
étendues qui sont principalement affectées par les précipitations pour les différentes tendances
météorologiques détectées (pour rappel, voir Figure 3.19). Pour définir et évaluer le paramètre
C3.x1 Localisation du critère C3 Observations d’avalanches récentes, il est nécessaire d’estimer
les différences de conditions (plus ou moins favorables) associées aux différentes étendues, pour
chaque tendance. Cela permet de déterminer la zone d’influence d’une observation d’avalanche.
Les étendues présenteront des conditions plus ou moins favorables selon les quantités totales de
précipitations qu’elles reçoivent, i.e., en fonction de la surcharge nouvelle (puisque les précipi-
tations sont actuellement la seule donnée que nous prenons en compte pour estimer la notion de
conditions similaires dans le processus de classification multi-niveaux).

Estimation des conditions des étendues du fait de la surcharge sous différentes tendances

Afin de définir les conditions du fait de la surcharge, les étendues associées à d’importants
cumuls seront associées aux conditions les plus défavorables, tandis que les étendues qui ont reçu
les plus faibles précipitations correspondront aux conditions les plus favorables.

Pour cela, nous avons appliqué une méthode de classification sur les 90 stations de mesure
réparties sur l’ensemble des Alpes françaises. Par extension, nous avons identifié les étendues qui
reçoivent des précipitations dans des cumuls similaires. Dans cette section, les individus que nous
classons sont désormais les stations de mesure. Pour chaque classification, nous travaillons avec
une unique variable : le centroïde de la classe finale obtenue par le processus de classification
multi-niveaux. Nous réalisons alors quatre classifications successives pour extraire les criticités
des étendues sous les quatre tendances finales détectées.
Puisque nous savons le nombre de classes que nous recherchons, nous exploitons directement l’al-
gorithme K-means, sans nécessité de recourir au préalable à la CAH. Nous souhaitons en effet
extraire trois classes pour chacune des tendances afin d’identifier trois niveaux graduels décrivant
les conditions, des plus favorables aux plus défavorables : conditions les plus favorables, condi-
tions intermédiaires et conditions les plus défavorables. Nous exploitons alors K-means en fixant
k = 3. Nous laissons ici une initialisation aléatoire des trois centroïdes initiaux dans l’algorithme.
Puisque différentes initialisations peuvent conduire à différentes résultats, nous lançons alors l’al-
gorithme 100 fois et conservons le résultat qui maximise le ratio : bSS

tSS , où bSS (pour between sum of
squares) est l’inertie inter-classes et tSS (pour total sum of squares) l’inertie totale. Ceci permet de
conserver la classification où les classes sont les plus différentes les unes des autres, et les indivi-
dus au sein d’une classe les plus similaires les uns des autres. Notons qu’avec 10 lancés aléatoires
nous obtenons déjà le même résultat de classification, et à l’issue de 1000 lancés c’est toujours
le même résultat final qui est obtenu. 100 exécutions différentes est donc un nombre d’essai rai-
sonnable pour capturer cette classification. Notons qu’exploiter la succession CAH→ K-means à
ce stade n’est pas judicieux puisque la CAH ne suggère pas automatiquement, pour chacune des
quatre tendances, de recourir à trois classes (mais elle suggère parfois 3, parfois 4 classes selon la
tendance analysée). De plus, s’il est possible de forcer le système à couper l’arbre obtenu à trois
classes pour initialiser K-means, cela ne garantit en rien que l’initialisation soit l’une de celles
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permettant à l’issue de K-means d’obtenir les classes les plus homogènes et les plus différentes les
unes des autres.

Figure 3.23 – Trois zones graduelles (rouge, jaune et vert) pour chaque tendance détectée, et
direction du vent (direction principale et directions associées)

Figure 3.24 – Diagramme de Voronoï obtenu à parti des 90 stations de mesure

En appliquant ainsi l’algorithme K-means sur chacune des quatre tendances détectées, nous
obtenons trois zones graduelles pour chaque tendance séparément (Figure 3.23). Le résultat de
la classification des stations (ponctuel) doit ensuite être extrapolé aux étendues (surfacique). Les
limites de zones, séparant les stations associées à des classes différentes (rouge, jaune, verte),
doivent alors être déterminées. Nous proposons pour cela d’exploiter un diagramme de Voronoï
(voir Figure 3.24). Ce type de diagramme découpe le plan en polygones dont chacun contient un
seul élément ponctuel (ici une seule station). Chaque polygone contient l’ensemble des points qui
sont plus proches de la station qu’il inclut que de n’importe quelle autre station. Ainsi, chaque
segment de polygone représentera la ligne d’équidistance entre les deux stations les plus proches.
Dans chaque polygone, la valeur des points du plan prendra la valeur de la station incluse dans
le polygone. Le découpage des différentes zones pourra alors suivre les segments séparant des
polygones de classes distinctes. Notons que, quelle que soit la technique utilisée pour convertir
le résultat ponctuel en un résultat surfacique, plus le réseau de stations de mesure sera dense et
plus l’information résultante sera précise. Par ailleurs, en l’absence d’informations plus précises,
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il pourra être envisagé de tenir compte des imprécisions et incertitudes liées au positionnement des
limites.

En suivant cette méthode, la représentation des étendues associées à des conditions plus ou
moins favorables, pour chacune des quatre tendances, est donnée en Figure 3.25. Les quatre ré-
sultats émergents reflètent bien les premiers résultats préalablement obtenus (voir Figure 3.19) et
permettent l’identification des zones principalement impactées par les flux de Sud / Sud-Ouest (en
bleu), de Nord Ouest (en vert), d’Est (en rouge) et d’Ouest (en gris).

Figure 3.25 – Visualisation des conditions plus ou moins favorables des différentes étendues selon
les quatre tendances détectées, zonage à partir d’un diagramme de Voronoï

L’inconvénient de la technique utilisée ici réside dans le fait que des zones associées à des
conditions très distinctes (rouge, conditions les plus défavorables vs vert, conditions les plus fa-
vorables) peuvent se toucher sans laisser place, entre les deux, à une zone de conditions intermé-
diaires (jaune). Ceci n’est donc pas cohérent avec le fait de travailler sur un phénomène naturel
dont les variations sont progressives. Ainsi, pour cette raison et du fait des imprécisions évoquées
ci-avant, à proximité des limites, nous ne pouvons pas garantir le type de conditions associé à
l’étendue étudiée, et ce a fortiori entre deux zones de fort contraste. À terme, des transitions plus
progressives entre les zones voire une extrapolation graduelle de la valeur à associer à chaque
point (plutôt qu’une valeur unique par polygone) devront être proposées.

Estimation automatique de la situation

Les étendues définies ci-dessus interviennent directement dans la description du paramètre
C3.x1 Localisation. Pour renseigner ce paramètre, il est alors nécessaire de connaître : 1) quelle
est la tendance qui affecte la journée considérée, 2) où est localisée l’avalanche récente observée, et
3) quelle est la zone fréquentée par le skieur. Ceci signifie que pour une observation d’avalanche
récente, le système doit déterminer la situation en cours (i.e., la tendance associée à la journée
qui a conduit à l’avalanche). Ainsi, le zonage déterminé pour la tendance correspondante (voir
Figure 3.25) sera celui qui fait sens pour la situation à évaluer. Pour finir, selon la localisation de
l’avalanche observée et la zone fréquentée par le skieur, la valeur de la criticité de l’avalanche
(donc la valeur finale à attribuer au paramètre C3.x1 Localisation, parmi les trois valeurs possibles
Pas critique, Moyennement critique et Critique) sera déterminée.

Nous nous concentrons donc ici sur l’analyse d’une seule journée. Pour estimer la tendance
associée à cette journée, à nouveau et comme nous l’avons vu précédemment, nous calculons la
distance euclidienne entre la journée à étudier et chacune des quatre tendances détectées. Nous
affectons ensuite la journée à la tendance la plus proche. Ainsi, pour une journée donnée, l’utilisa-
teur connaît quelles sont les étendues dont les conditions sont plus ou moins favorables, d’après la
situation météorologique (rouge signifie conditions les plus défavorables, jaune signifie conditions
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intermédiaires et vert signifie conditions les plus favorables).
Ainsi, sur la base des conditions météorologiques (i.e., les cumuls des précipitations reçues sur les
90 stations de mesure pour une journée), le processus estime la tendance et un zonage distinguant
des conditions plus ou moins favorables.
La localisation de l’observation d’avalanche et la localisation du skieur doivent alors être prises en
compte pour estimer si la localisation de l’avalanche récente observée est critique ou non. L’ava-
lanche observée n’a en effet pas nécessairement eu lieu dans la zone correspondant aux conditions
les plus défavorables (i.e., la zone rouge). Si l’avalanche a lieu dans l’une ou l’autre des autres
zones (jaune ou verte), cela signifie que les conditions qui ont impacté les autres étendues sont
suffisantes pour causer des avalanches. Ainsi :

— Si le skieur se trouve dans une zone de fortes précipitations (i.e., zone rouge, correspondant
aux conditions les plus défavorables), alors quelle que soit la localisation de l’avalanche
(zones rouge, jaune ou verte), l’avalanche sera considérée comme Critique, puisqu’en effet,
même une zone avec de plus faibles précipitations a pu générer une avalanche.

— Si, à l’inverse, le skieur se trouve dans la zone de faibles précipitations (i.e., zone verte, cor-
respondant aux conditions les plus favorables), alors une avalanche observée dans la zone
rouge n’est pas un indicateur significatif de danger pour la zone fréquentée par le skieur,
la zone rouge étant soumise à des conditions nettement plus défavorables (l’avalanche y
est normalement attendue) ; l’avalanche ne sera donc pas alarmante pour le skieur et sera
considérée comme Pas critique. Une avalanche dans la zone verte, soumise aux mêmes
conditions que la zone fréquentée par le skieur, sera quant-à elle un très bon indicateur du
danger en cours et sera considérée comme Critique. Par mesure de précaution, une ava-
lanche située dans la zone jaune, intermédiaire (donc moins alarmante qu’une avalanche se
déclenchant dans la zone verte, mais plus qu’une avalanche située dans la zone rouge) sera
considérée comme Moyennement critique (une seule zone de décalage, comparativement à
une avalanche dans la zone rouge, deux zones de décalage).

— Si le skieur se trouve dans la zone intermédiaire (i.e., zone jaune), alors, pour les mêmes
raisons que celles évoquées dans les deux cas précédents : une avalanche localisée dans les
zones jaune ou verte sera considérée comme Critique ; une avalanche localisée dans la zone
rouge, aux conditions plus défavorables, sera alors considérée que comme Moyennement
critique (conditions plus défavorables, mais une seule zone de décalage).

Nous avons donc défini une approche rigoureuse et transparente permettant une première
estimation du paramètre C3.x1 Localisation du critère C3 Observations d’avalanches récentes.
L’approche proposée est suffisamment générique pour être prise en compte dans la plupart des
méthodes d’aide à la décision existantes dans le domaine de l’estimation du risque lié aux ava-
lanches [Landrø2020a]. Il s’agit de la première approche qui permet de quantifier la zone d’in-
fluence d’une avalanche observée, permettant alors de fixer les limites des zones ayant connu des
conditions similaires, voire encore plus défavorables, à celles ayant conduit à l’observation d’une
avalanche récente. Notons cependant que cette estimation est le résultat d’une première proposi-
tion de développements, mais que la valeur actuellement donnée au paramètre C3.x1 Localisation
ne peut pas être directement exploitée dans le système global. En effet, l’étude complète de ce
paramètre présente aujourd’hui des limitations qui doivent encore faire l’objet de travaux de dé-
veloppements futurs pour qu’il puisse être directement intégré et pris en compte dans le système
global.

À l’issue de ce chapitre, nous atteignons un stade où les éléments de base de la phase de dé-
tection de la démarche CRISTAL sont clairement explicités. Les critères ont été décomposés (voir
Chapitre 2) et certains sous-critères ou paramètres, qui ne sont pas directement tirés de valeurs
expertes, ont fait l’objet de développements additionnels, présentés dans ce chapitre. Si certains
éléments doivent encore être approfondis et explicités dans de futurs travaux, de nombreux sous-
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critères et paramètres sont désormais bien compris et évaluables. D’autres, dont les travaux pré-
sentent encore des limites, ont été traités mais doivent faire l’objet de prochaines améliorations.
Le tableau 3.3 donne une synthèse de cette vision d’ensemble.

Les sous-critères et paramètres du critère C2 Inclinaison des pentes sont tous explicités et
évaluables. Les règles d’agrégation qui n’ont pas encore été présentées seront développées au
Chapitre 4. Ce critère peut alors être pris en compte de bout en bout dans le système global.
Le critère C3 Observations d’avalanches récentes présente quant à lui un stade moins avancé. Le
paramètre C3.x1 Localisation, en effet, bien qu’ayant fait l’objet de développements spécifiques
présentés dans ce chapitre, ne permet pas actuellement de traduire l’ensemble de la complexité
et de la variabilité naturelle du phénomène. Sa réalité est en effet plus complexe que ce que les
premiers résultats obtenus permettent de prendre en considération. De plus, le paramètre C3.x2
Similitude, complexe lui-aussi, n’a actuellement pas fait l’objet de développement au cours de nos
travaux.

Nous avons donc achevé de répondre à la première question de recherche qui vise à proposer
une façon d’estimer et évaluer les critères principaux de CRISTAL. Ces critères peuvent alors être
combinés dans le système global pour aller vers le résultat final : le mode de vigilance à adopter
sur le terrain permettant d’éviter tout effet de surprise au regard de la situation en cours (analysée
sur la base des cinq critères de la démarche, voir Chapitre 2). Le prochain chapitre (Chapitre 4)
s’attarde donc à présenter une vision d’ensemble du système de fusion développé pour l’aide à
l’évaluation du mode de vigilance obtenu en phase de détection de la démarche CRISTAL et faire
émerger les règles de combinaison qui permettent d’obtenir ce résultat final.

106



3.3. Avalanches récentes et localisation du danger, partie 2 : Estimation de la criticité d’une
avalanche du fait de la localisation

Critères Sous-critères Paramètres Sous-paramètres ...

Inclinaison des
pentes

CLPA / / /

Pentes fréquentées / / /

Pentes en amont / / /

Dénivelé de pente
>30° / /

Peut atteindre
le skieur Distance horizontale / /

Pentes en aval / / /

Peut emporter le
skieur

Distance / /

Inclinaison / /

Surface mobilisable

Observations
d’avalanches

récentes
n x Criticité

Tendance
météorologique

Localisation avalancheLocalisation

Localisation skieur

Similitude
Altitude

Exposition

Taille
Largeur pente /

Largeur avalanche /

Épaisseur avalanche /

Récence

Augmentation de
température, fonte

Augmentation de
température

Humidification du
manteau neigeux

Épaisseur croûte de
regel

Effet positif

Surcharges nouvelles

Vent

Neige

Pluie

Ancienneté

Couche fragile
enfouie

Présence
Type d’avalanches
locales observées / /

Couche fragile / /

Efficacité

Type d’avalanches
locales observées / /

Propagation
(mesure) / /

Propagation
(caractérisation) / /

Extrapolation

Cellule verte : automatiquement évaluable ; Cellule jaune : premiers développements réalisés, mais
évaluation automatique limitée ; Cellule blanche : description théorique, évaluation non investi-
guée. Éléments verts automatiquement évaluables sur la base de règles de combinaison présentées
au Chapitre 4.

Tableau 3.3 – Synthèse des sous-critères, paramètres et sous-paramètres automatiquement éva-
luables
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4
Système de fusion pour l’aide à l’évaluation du

mode de vigilance

Ce chapitre présente le système global d’aide à l’évaluation du mode
de vigilance ainsi que la méthode mise en œuvre pour sa concep-
tion : recueil d’expertise, phases de test et amélioration continue.
Nous présentons ensuite les différents niveaux de combinaison qui
composent le système : d’une part le passage des cinq critères aux
modes de vigilance, d’autre part les autres niveaux de combinaison
nécessaires, permettant d’obtenir les critères principaux à partir de
sous-critères et paramètres. Nous présentons le cas du critère C2 qui
a été principalement développé dans nos travaux, correspondant aux
prédispositions liées au terrain. Enfin, une mise en œuvre et valida-
tion du système est proposée dans ce chapitre.
Ainsi, le Chapitre 4 répond à la seconde question de recherche qui
consiste à dégager les règles de combinaison permettant d’obtenir
un résultat global.
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Chapitre 4. Système de fusion pour l’aide à l’évaluation du mode de vigilance

4.1 Système de fusion hiérarchique pour l’aide à la décision

4.1.1 Système global pour l’aide à la décision : généralités

Dans ce chapitre, nous présentons la combinaison de l’ensemble des éléments présentés aux
Chapitres 2 et 3 c’est-à-dire l’ensemble des éléments qui décrivent, décomposent et permettent
d’évaluer les critères principaux de la démarche CRISTAL. Nos travaux conduisent donc à combi-
ner les sous-paramètres, paramètres, sous-critères et critères obtenus en un résultat final, le mode
de vigilance à adopter sur le terrain soumis au risque d’avalanche. Nous faisons donc émerger,
dans ce chapitre, les règles de combinaison permettant de savoir quel mode de vigilance est adapté
à la situation en cours au vu des critères observés et mesurés. Les travaux présentés ici corres-
pondent donc à l’étape de combinaison de l’information.
Puisque les cinq critères principaux permettant l’évaluation du mode de vigilance sont obtenus
à partir de nombreux sous-paramètres, paramètres puis sous-critères (voir Chapitres 2 et 3), le
système de fusion développé a la particularité de s’établir en plusieurs niveaux successifs (voir
Section 4.1.2). C’est pourquoi nous parlons de système de fusion hiérarchique. De plus, comme
nous l’avons vu au Chapitre 2, notre système exploite la théorie des sous-ensembles flous pour
représenter la gradualité inhérente aux différents sous-paramètres, paramètres, sous-critères et cri-
tères. L’intérêt de l’exploitation de la théorie des sous-ensembles flous, dans notre contexte, sera
présentée en Section 4.1.3.

Dans nos travaux, nous modélisons ainsi un système de fusion d’informations qui s’intègre
dans l’une des étapes d’une méthode plus globale d’aide à la décision en terrain soumis au risque
d’avalanche. Son objectif est en effet de faire évoluer la démarche CRISTAL (présentée au Cha-
pitre 1) en une méthode d’aide à la décision. Actuellement, CRISTAL est une démarche puisqu’elle
ne présente pas de cadre explicitant le passage des six critères sur lesquels elle repose aux quatre
modes de vigilance à obtenir en sortie (voir Chapitre 1). Rappelons que ces modes de vigilance
permettent de guider l’utilisateur vers des choix multiples en lui suggérant un comportement à
adopter qui soit le plus possible adapté à la situation en cours. Pour mémoire, nous ne considé-
rons dans nos travaux que cinq critères sur les six de la démarche CRISTAL, laissant à part le
niveau de danger du BERA qui n’est pas un facteur contributeur des avalanches et correspond lui-
même déjà à une évaluation de la situation en cours et à l’agrégation de plusieurs éléments (voir
Chapitre 2.) Nous développons donc, pour compléter CRISTAL et afin d’en faire une méthode,
un système de fusion hiérarchique combinant les nombreux sous-paramètres en paramètres, puis
en sous-critères pour obtenir enfin les cinq critères d’entrée principaux d’un système global pour
l’aide à l’évaluation du mode de vigilance.

Les modes de vigilance qu’il est possible d’obtenir à l’issue du système de fusion d’infor-
mations sont en effet ceux de la démarche CRISTAL, présentés en Figure 4.1. Dans le mode de
vigilance Détendu (vert), aucune avalanche n’est possible dans le secteur, aucun signe de danger
n’est donc détecté. Dans le mode de vigilance Méfiant (orange), certains signes de danger peuvent
être identifiés et une avalanche est possible "là-bas", i.e., dans le secteur, mais pas au niveau de
l’itinéraire envisagé, donc aucun risque n’est encouru par le skieur. Dans le mode de vigilance
Alerté (rouge), à nouveau, des signes de danger peuvent être identifiés mais une avalanche est
désormais possible "ici", i.e., dans la zone traversée par l’itinéraire du skieur, ce dernier est donc
soumis à un risque. Enfin, dans le mode de vigilance Hasardeux (violet), des signes de danger sont
là-aussi identifiés et l’avalanche, en plus d’être possible ici, peut être de grande ampleur, rendant
impossible la réduction du risque. À chacun des modes de vigilance présentés correspond en effet
différents comportements qu’il est possible d’adopter (pour mémoire, voire Figure 1.3 du Chapitre
1). Ces différents comportements prennent part à la phase d’analyse de CRISTAL et permettent,
selon les mesures que peut ou que souhaite prendre l’utilisateur, une éventuelle augmentation du
mode de vigilance requis. Ces comportements sont traduits par les trois verbes d’action suivants :
éviter, réduire et changer d’itinéraire. Dans le deuxième mode de vigilance (i.e., Méfiant), l’utili-
sateur doit prendre des mesures d’évitement du danger (la situation étant en effet caractérisée par
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un danger pouvant être évité). Dans les deux modes suivants (i.e., Alerté et Hasardeux), le skieur
est désormais exposé au danger. En mode Alerté, il doit donc prendre des mesures de réduction
des potentielles conséquences du risque ; en mode Hasardeux, aucune action de l’utilisateur n’est
possible sur l’itinéraire prévu et il ne peut que changer de projet. La démarche CRISTAL permet
donc de cheminer vers une bonne décision et ce à travers trois étapes clef (Figure 4.2) : la détection
du mode de vigilance adapté à la situation, l’analyse et la décision. Un exemple plus précis sera
présenté dans la Section 4.1.3. Rappelons qu’en phase d’analyse (i.e., après l’évaluation du mode
de vigilance adapté à la situation), les utilisateurs chemineront vers leur décision en fonction de
leur capacité d’évitement du danger et de réduction du risque. Dans la phase d’analyse, l’évalua-
tion de cette capacité est liée au niveau physique et technique des skieurs, aux facteurs humains, à
la configuration du terrain pouvant limiter les possibilité pour un groupe de s’échapper ou contenir
des pièges aggravant les conséquences d’une éventuelle avalanche, etc. C’est sur cette base qu’ils
prendront alors leur décision quant au comportement à adopter sur le terrain.

Figure 4.1 – Les quatre modes de vigilance de la démarche CRISTAL

Figure 4.2 – Les étapes de la démarche CRISTAL

Précisons que l’estimation du mode de vigilance, de par les critères combinés dans le système,
a une portée d’ordre local. Le mode de vigilance obtenu à l’issue de la phase de détection n’a en
effet pas de valeur pour un itinéraire dans son ensemble, mais bien pour une portion d’itinéraire
aux caractéristiques constantes. La portée de l’évaluation est donc très localisée, contrairement
à l’estimation du risque communiquée par le BERA qui est d’ordre régional, correspondant à
un niveau de risque moyen valable pour un massif donné. Ici, l’estimation cherche davantage à
extraire le niveau de risque maximal qui peut se produire localement afin d’aider l’utilisateur dans
sa prise de décision sur le terrain. Ainsi plusieurs modes de vigilance se succèdent au cours d’une
sortie envisagée par un skieur. Ceci est du à la variation des valeurs prises par les cinq critères
analysés tout au long de l’itinéraire choisi. La Figure 4.3 illustre ce principe : sur cet itinéraire,
au jour du 18 décembre 2020, du fait du terrain et des conditions nivo-météorologiques locales, le
skieur doit faire appel à différents modes de vigilances successifs.

Un système de fusion d’informations repose sur les principaux éléments que sont l’extrac-
tion, la représentation et la combinaison de l’information [Varshney1997]. Ces principaux blocs
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Figure 4.3 – Exemple d’un itinéraire et ses différents modes de vigilance successifs : Bonneval-
sur-Arc, la Met - 18 décembre 2020

conduisent ensuite à la décision et peuvent éventuellement être complétés par l’explication du ré-
sultat de la combinaison. L’étape d’explication joue un rôle essentiel dans le système développé,
permettant à l’utilisateur de comprendre quels ont été les critères exploités (i.e., appelés dans les
règles mises en œuvre) et quels sont ceux qui ont joué un rôle prépondérant lors de l’évaluation du
résultat et d’affiner voire corriger l’évaluation. Tous les critères n’interviennent en effet pas dans
toutes les règles, certains n’ayant aucune influence sur la valeur de sortie associée à la règle. De
même, au sein des critères appelés dans une règle donnée, la modification de la valeur attribuée à
certains critères peut être sans influence sur le résultat ; dans ce cas, ces critères ne sont pas consi-
dérés comme prépondérants, puisque ce ne sont pas eux qui jouent un rôle majeur sur la valeur de
sortie. À partir de cette information, l’utilisateur peut alors mettre en œuvre une seconde évalua-
tion et apporter d’éventuelles corrections aux valeurs attribuées aux critères prépondérants. Cette
phase d’explication et de réévaluation des principaux éléments par l’utilisateur induit, à chaque
niveau du système hiérarchique, une boucle de rétroaction. Grâce à ces boucles de rétroaction, le
système développé intègre une part de flexibilité. Ce dernier ne communiquera pas seulement un
résultat fixe et imposé mais permettra à l’utilisateur de prendre part à l’évaluation et de s’investir
davantage. L’utilité de l’étape d’explication sera démontrée, dans la suite de ce chapitre, sur la
base d’exemples concrets discutés en Section 4.3.3, à l’issue de la phase de validation.
Dans notre contexte, la phase de décision n’est pas incluse dans le système développé, puisqu’elle
correspond aux étapes d’analyse et de décision de la démarche CRISTAL, phases bien identifiées
et explicitées par data-avalanche. Ainsi le système de fusion d’informations développé dans ces
travaux correspond à la seule phase de détection de la démarche CRISTAL. Pour prendre sa déci-
sion, l’utilisateur doit donc, à l’issue du système développé, conduire les deux phases d’analyse et
de décision de la démarche CRISTAL.
Jusqu’à présent, le Chapitre 2 a d’abord proposé l’extraction de l’information, en explicitant les
cinq critères analysés et en faisant émerger l’ensemble des sous-critères et paramètres à prendre
en compte. Le Chapitre 3, ensuite, a traité du bloc de représentation de l’information. Enfin, ce
chapitre vise à proposer la phase de combinaison de l’information.

Pour résumer, le système développé prend donc part à la démarche CRISTAL en se focalisant
sur sa phase de détection. Il permet une évaluation objective du mode de vigilance à adopter sur le
terrain. Pour cela, il combine à travers plusieurs niveaux de combinaison (voir Section 4.1.2), cinq
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critères préalablement décomposés, ces critères étant décrits de manière floue (voir Section 4.1.3).
Ce système global, qui peut être caractérisé de système de fusion hiérarchique, est représenté par
la Figure 4.4. Elle illustre les différentes phases d’un système de fusion, l’aspect hiérarchique du
système développé ainsi que son intégration dans la démarche CRISTAL. C’est cette démarche
globale qui permet l’aide à la décision. L’utilisateur prend en effet sa décision finale, en analysant
s’il peut (et/ou s’il veut) éviter le danger ou réduire le risque.

Figure 4.4 – Système de fusion d’informations développé et intégration dans la démarche CRISTAL

4.1.2 Système hiérarchique : plusieurs niveaux de combinaison

Pour conserver l’objectif de combiner un faible nombre de critères (principe évoqué par plu-
sieurs auteurs) et établir plus aisément les règles expertes associées, nous suggérons l’utilisation de
plusieurs agrégations successives. Le système global pour l’aide à la décision, que nous proposons
pour améliorer la phase de détection de la démarche CRISTAL, est donc basé sur plusieurs niveaux
de combinaison. Ainsi, pour être cohérent avec le premier objectif de cette démarche, qui réside
dans le fait de combiner un faible nombre de paramètres, nous avons décidé de ne pas agréger tous
les éléments émergents des critères en une seule fois. Il n’est pas possible, en effet, de passer en
une seule étape des éléments les plus fins, dégagés au Chapitre 2 (pour mémoire, voir Tableau 2.3),
aux modes de vigilance. Les éléments sont trop nombreux pour être combinés en une seule agré-
gation à travers des règles claires, facilement interprétables i.e., qui ne combinent pas directement
un nombre trop important d’éléments dont il serait impossible pour un être humain de discerner
le rôle joué par chacun d’eux et la façon dont ils agissent sur la valeur de sortie de la règle. Au
contraire, nous proposons de travailler critère par critère et de réaliser des agrégations successives.
Le système est donc composé de plusieurs niveaux, car il ne s’agit plus, en effet, de passer des
six paramètres de CRISTAL (desquels nous avons extrait aujourd’hui nos cinq critères) aux quatre
modes de vigilance (ce qui correspond à la vision initiale de la démarche CRISTAL), mais il s’agit
bien de partir des sous-critères, paramètres voire parfois sous-paramètres, pour obtenir le mode de
vigilance détecté.

Appelons n le niveau d’agrégation qui conduit des critères (C2, C3, ..., C6) aux modes de
vigilance. Ensuite, pour chaque critère, la combinaison qui conduit des sous-critères au critère est
appelée n-1. Pour les critères décomposés jusqu’en sous-paramètres, l’agrégation commencera au
niveau n-3. Cela concerne par exemple le critère C3 Observations d’avalanches récentes à partir
duquel quatre niveaux d’agrégation successifs sont nécessaires pour atteindre le résultat final (i.e.,
les modes de vigilance). Cependant, comme mentionné au Chapitre 2, nous ne sommes pas en
mesure actuellement d’affirmer l’absence de niveaux supplémentaires. Par conséquent, d’autres
niveaux d’agrégation pourraient être ajoutés par la suite au système. Nous notons le dernier niveau
possible n-i. Les éléments les plus fins dont nous disposons aujourd’hui sont les sous-paramètres,
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Figure 4.5 – Illustration des niveaux de combinaison successifs sur la base du critère C2

ainsi nous explicitons actuellement quatre niveaux de combinaison au maximum. Les niveaux
additionnels susceptibles d’émerger ne sont pas décrits ci-dessous.
Les différents niveaux d’agrégation sont alors comme suit :

— passage des sous-paramètres aux paramètres, niveau n-3 ;

— passage des paramètres aux sous-critères, niveau n-2 ;

— passage des sous-critères aux critères, niveau n-1 ;

— passage des critères aux modes de vigilances, niveau n.

Prenons le critère C2 pour citer un exemple (voir Figure 4.5). La combinaison de niveau n-2
permet le passage des paramètres C2.61 Distance et C2.62 Inclinaison au sous-critère C2.6 Peut
emporter le skieur. Ensuite, la combinaison de niveau n-1 permet le passage des six sous-critères
C2.1 CLPA, C2.2 Pentes fréquentées, C2.3 Pentes en amont, C2.4 Peut atteindre le skieur, C2.5
Pentes en aval et C2.6 Peut emporter le skieur vers le critère C2 Inclinaison des pentes. Enfin, la
combinaison de niveau n permet le passage des cinq critères C2 Inclinaison des pentes, C3 Obser-
vations d’avalanches récentes, C4 Augmentation de température, fonte, C5 Surcharges nouvelles
et C6 Couche fragile enfouie vers les modes de vigilance obtenus en sortie.
La Figure 4.6 met en évidence le principe du système global pour l’aide à la détection sur la base
des niveaux d’agrégation n, n-1 et n-2. En réalité, le principe se répète de façon similaire jusqu’au
niveau n-i. Seule la représentation de ces i+1 niveaux permettrait de donner une vue d’ensemble
du système global. La Figure 4.6 met particulièrement en avant le niveau n qui y est davantage
détaillé, illustrant le système basé sur des règles de combinaison expertes.

Pour résumer, plusieurs niveaux d’agrégation successifs doivent être mis en œuvre afin de
composer de bout en bout le système de fusion d’informations développé permettant la phase de
détection (pour rappel, voir Figure 4.4) de la méthode globale d’aide à la décision. Ceci permet
de satisfaire l’un des principes de base de la démarche CRISTAL, principe souligné par d’autres
auteurs dans la littérature, dont l’objectif est, à chaque fois, de ne combiner qu’un faible nombre
de critères. De cette manière, chaque combinaison reste aisément compréhensible et interprétable
par un être humain, ce qui signifie que l’utilisateur peut comprendre la règle et les éléments qui
ont eu de l’importance sur le résultat final.

4.1.3 Intérêt de la théorie des sous-ensembles flous

Comme mentionné au Chapitre 2, nous avons choisi d’exploiter la théorie des sous-ensembles
flous (voir Annexe B) pour le développement de notre système de fusion d’informations. Cela
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Figure 4.6 – Schéma de principe des niveaux d’agrégation du système d’aide à la détection

permet, en premier lieu, de définir le lien entre les critères et les modes de vigilance en utilisant
la connaissance experte. De plus, l’exploitation de cette théorie permet à la fois de traduire les
valeurs linguistiques utilisées par les experts pour les caractériser, d’exprimer la gradualité des
phénomènes que l’on cherche à appréhender et la traduire dans les valeurs de sorties et, enfin, de
modéliser les imprécisions inhérentes aux paramètres observés et mesurés. Le recours à la théorie
des sous-ensembles flous permet aussi d’intégrer dans le système un raisonnement humain. Ainsi
l’utilisation de cette théorie conduit au développement d’un système plus souple, i.e., un système
qui communique des situations intermédiaires plutôt qu’un mode de vigilance strict et unique. Le
système flou permet en effet d’obtenir en sortie une valeur chiffrée d’appartenance à chacun des
quatre modes de vigilance possibles : Détendu, Méfiant, Alerté et Hasardeux.
Notons qu’afin de conserver les quatre valeurs de sorties mentionnées ci-avant, nous décidons de
ne pas exploiter la dernière étape d’un système flou, i.e., l’étape de défuzzification (pour mémoire,
voir Annexe B). Cela évite l’obtention finale d’une valeur unique qui peut induire une fausse
impression de précision chez l’utilisateur. Conserver une valeur sur chacun des quatre modes de
vigilance permet de donner à l’utilisateur une meilleure vue d’ensemble du résultat et donc une
meilleure conscience de la situation. Cela permet ensuite de mieux le conseiller, grâce à la dé-
marche CRISTAL, sur les comportements qu’il est possible d’adopter et les mesures qu’il peut
décider de mettre en œuvre. Si nous supposons que le mode de vigilance Détendu correspond à
un niveau de risque 0 et le mode de vigilance Hasardeux à un niveau de risque 12, quel serait en
effet le sens, pour un utilisateur, d’une valeur de sortie chiffrée à 4,8 sur 12, le mettant en difficulté
pour conduire les phases d’analyse et décision de CRISTAL? À l’inverse, savoir qu’il se situe en
partie dans les modes Méfiant et Alerté lui permet de conduire ces phases puis de prendre sa propre
décision pour mettre en œuvre des mesures adaptées et ainsi mieux gérer une situation qu’il sait
intermédiaire.

Comme évoqué précédemment, selon le mode de vigilance obtenu par le système en phase
de détection, la démarche CRISTAL conseille l’utilisateur, en phase de décision, sur le comporte-
ment à adopter : éviter le danger, réduire le risque ou encore changer d’itinéraire voire de projet.
L’exemple pratique ci-dessous décrit les étapes d’analyse et de décision de la démarche CRISTAL
afin d’illustrer ces propos et de souligner l’intérêt d’un système flou. Le lecteur peut s’appuyer sur
la Figure 4.7 afin de suivre le processus lié à cet exemple.
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Si le système global donne le mode de vigilance Méfiant comme valeur de sortie sur la base des
paramètres liés au terrain et aux conditions nivo-météorologiques, alors la phase d’analyse de la
démarche demande à l’utilisateur d’évaluer s’il est en mesure d’éviter le danger ou non. Si oui, en
évitant le danger, il reste dans le mode de vigilance Méfiant (voir Figure 4.7a). Dans ce cas, une
avalanche est seulement possible à proximité de son itinéraire, mais ne devrait pas intersecter ce
dernier. Sinon, s’il ne peut pas ou ne veut pas éviter le danger, l’utilisateur doit estimer s’il est en
mesure de prendre des mesures de réduction du risque. Quelle que soit sa réponse, son état d’esprit
doit changer et il entrera a minima dans le mode de vigilance Alerté. S’il prend des mesures de
réduction du risque, en effet, il sera dans le mode de vigilance Alerté (voir Figure 4.7b), sinon, il
basculera directement dans le mode de vigilance Hasardeux (voir Figure 4.7c) et devra faire évo-
luer son projet puisque des signes clairement identifiés indiquent qu’une avalanche est possible sur
l’itinéraire qu’il a planifié et qu’il ne sera en mesure ni de l’éviter ni de réduire les conséquences
du risque encouru.
Pour compléter cela, en précisant l’exemple, nous pouvons présenter l’un des bénéfices d’un sys-
tème exploitant la théorie des sous-ensembles flous. Rappelons d’abord qu’en mode Méfiant le
skieur cherche à éviter le danger et qu’en mode Alerté il cherche à réduire le risque. Grâce aux
différents degrés d’appartenance obtenus en sortie du système flou pour chacun des quatre modes
de vigilance possibles, par exemple 0,8 / Méfiant et 0,2 / Alerté le skieur sera davantage sur ses
gardes qu’un skieur seulement dans le mode Méfiant. Si le skieur cherche principalement à éviter
le danger (étant majoritairement en mode Méfiant), il pourra prendre des précautions supplémen-
taires, évitant ainsi tout effet de surprise. Il pourra donc commencer à prendre des mesures de
réduction du risque, comme par exemple mettre une distance de sécurité entre toutes les personnes
du groupe.
Enfin, le fait d’obtenir les degrés d’appartenance à plusieurs modes de vigilance distincts permet
d’offrir à l’utilisateur des marges de manœuvre. L’automatisation de l’évaluation de certains cri-
tères (tels que le sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur du critère C2 Inclinaison des pentes ou
le paramètre C3.x1 Localisation du critère C3 Observations d’avalanches récentes comme on a pu
le voir au Chapitre 3), s’ils ne sont pas réévalués humainement, réduit la flexibilité disponible dans
la méthode pour l’utilisateur. En revanche, le système flou, donnant des degrés d’appartenance à
chacun des quatre sous-ensembles flous correspondant aux quatre modes de vigilance, laisse à
l’utilisateur final une marge d’interprétation et un choix final sur la décision.

(a) (b) (c)

Figure 4.7 – Étape de la prise de décision : choix possibles (évitement, réduction, changement de
projet), cohérents avec l’analyse

Par ailleurs, s’il le juge nécessaire suite à l’étape d’explication du résultat, l’utilisateur est aussi
en capacité de réitérer le processus afin de réévaluer les critères les plus prépondérants. Dans le
cadre du système flou, qui donne sur chacun des cinq critères (C2 à C6) les degrés d’appartenance
à chacun des sous-ensembles flous possibles, l’utilisateur, lors de sa réévaluation d’un ou plusieurs
critères, peut alors choisir de trancher en faveur de l’un ou l’autre des sous-ensembles. De cette
manière, il pourra choisir des valeurs qui lui semblent plus appropriées au vu de sa propre analyse
(comparée à l’automatisation de l’évaluation des différents critères). Il pourra alors jouer en faveur
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soit d’une augmentation du mode de vigilance obtenu (décalage vers le mode Hasardeux), soit, au
contraire, d’une minimisation de la valeur de sortie (décalage vers le mode Détendu). Cela revient
à dire qu’il pourra soit adopter un comportement plus prudent, soit se donner plus de liberté de
pratique (en fonction de son goût ou de son aversion pour le risque, ou encore selon le contexte
humain, lié à son engagement personnel ou à ses responsabilités).
Prenons un exemple pour expliciter ce principe. Le critère C2 a trois valeurs de sorties graduelles
possibles : Situation sûre, Situation incertaine et Situation dangereuse. Dans cet exemple, la pre-
mière itération du système attribue respectivement à chacun des trois sous-ensembles flous les
degrés d’appartenance suivants : 0,4 ; 0,6 et 0. Dans ce cas, si l’utilisateur n’a que peu confiance
dans les règles adoptées par le système, il peut, lors de la seconde itération, trancher en faveur
de l’un ou l’autre des sous-ensembles Situation sûre ou Situation incertaine. Concrètement, l’uti-
lisateur final, en symbolique et dans l’univers de son discours métier, peut affirmer être dans la
Situation sûre ou dans la Situation incertaine. Il se positionne donc en faveur de l’un ou l’autre
des sous-ensembles flous, ce qui a pour conséquence directe dans le système de règles d’attri-
buer la valeur de 1 au sous-ensemble choisi. Ainsi, selon son analyse, il pourra choisir d’être plus
prudent, en optant pour le sous-ensemble flou Situation incertaine, ce qui aura pour conséquence
de fixer la valeur de 1 comme degré d’appartenance au second sous-ensemble flou, soit Situation
incertaine. À l’inverse, s’il estime que l’évaluation automatique donnée par le système est trop
pessimiste et que la réalité est plus favorable que l’estimation, il pourra affirmer être dans une
Situation sûre, ce qui aura pour conséquence d’attribuer un degré d’appartenance de 1 au sous-
ensemble flou Situation sûre. Cependant, pour la seconde itération, l’utilisateur reste borné par les
valeurs communiquées par le système et ne peut donc pas choisir d’attribuer au critère C2 la valeur
Situation dangereuse (puisque celle-ci a reçu un degré d’appartenance nul à la première itération).
Ainsi, faire reposer la méthode sur deux itérations successives permet à l’utilisateur de s’investir
tout en restant cadré par les résultats de la première estimation de la méthode. Cela donne donc de
la flexibilité au système, sans pour autant le rendre totalement subjectif. Si dans un premier temps
la méthode estime automatiquement les valeurs qui sont aujourd’hui automatisables, l’utilisateur
peut toutefois intervenir dans un second temps et prendre part au processus en tranchant entre
plusieurs suggestions possibles initialement dégagées par la méthode (i.e., entre plusieurs sous-
ensembles flous pour lesquels des degrés d’appartenance non nuls ont été obtenus). L’utilisateur
est donc en mesure de corriger et préciser l’évaluation et in fine le mode de vigilance détecté. Le
fait de pouvoir mettre en œuvre plusieurs itérations du système pour affiner les évaluations offre
une marge de manœuvre pour un utilisateur expert.

Enfin, l’utilisateur doit comparer le mode de vigilance évalué à la sortie de notre système
de fusion à la valeur chiffrée donnée par le BERA. Si l’indice de risque du bulletin a en effet été
laissé de côté pour l’évaluation, il s’agit tout de même de le considérer, a minima pour une mise en
confrontation, ce dernier étant un produit public de référence. Selon cette comparaison et son avis,
l’utilisateur pourra alors, s’il le juge nécessaire, procéder à la seconde itération du système, afin
d’affiner et de réévaluer certaines valeurs. Par nature, le résultat donné par le système développé
est local (voir Section 4.1.1). Il est en effet lié à l’évaluation du risque potentiel maximum que
l’on peut identifier localement. Le BERA donne quant à lui une information d’ordre régional,
liée à un risque moyen à l’échelle d’un massif. Cependant, le bulletin peut tout de même assister
l’utilisateur dans sa réévaluation des paramètres exploités par la méthode grâce à la lecture des
informations textuelles qu’il contient, informations dont le rôle essentiel a été démontré dans la
littérature (voir Section 1.1.5). L’utilisateur pourra notamment tester l’impact de la modification
des valeurs prises par les paramètres exploités dans les règles et ayant joué un rôle dominant afin
d’identifier les effets induits sur le résultat, et donc sur le mode de vigilance obtenu en sortie. S’il
reste le même, l’utilisateur pourra lui attribuer une plus grande confiance ; s’il évolue, il pourra
décider d’adopter le mode de vigilance le plus prudent ou, au contraire, le moins contraignant,
tout en étant averti et en mesure d’éviter un effet de surprise.

Pour résumer, avoir recours à un système exploitant la théorie des sous-ensembles flous permet
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en particulier :

— la traduction des variables expertes linguistiques (voir Chapitre 2) ;

— la prise en compte (en entrée) de la gradualité des processus étudiés : une valeur n’est plus
systématiquement nette et tranchée, mais peut appartenir à plusieurs sous-ensembles ;

— de donner (en sortie) des situations plus nuancées, intermédiaires, permettant une meilleure
gestion du risque sur le terrain et une réduction de l’effet de surprise et laisser à l’utilisateur
le choix final du comportement le plus adapté à adopter.

Exemple concret et détaillé

Cet exemple fait appel aux règles de combinaison développées dans la suite de ce chapitre et
détaillées dans l’Annexe D.
Pour rappel, nous travaillons dans le cadre symbolique flou et nous utilisons pour le traitement
des règles les opérateurs PROD (produit) pour l’intersection ET et BSUM (somme bornée 1) pour
l’union OU impliquée dans l’inférence d’une règle ou dans la combinaison de plusieurs règles
(voir Annexe B).

Pour cet exemple (voir Figure 4.8) nous nous plaçons dans le cadre d’une sortie en ski de
randonnée voire ski hors piste, au départ du sommet du Télésiège des 3000 (en Haute-Maurienne,
dans la station de Bonneval-sur-Arc) pour rejoindre le Col de la Fourche (Crête d’Andagne). Le
groupe de skieur, pour son itinéraire, fait le choix de passer en contrebas du replat à proximité du
point coté 2743 m, afin de contourner les pentes. L’analyse sera alors conduite, dans cet exemple,
au niveau du point P (voir carte de droite Figure 4.8), non loin du point coté 2743. La course est
envisagée le 19 mars 2022 et l’analyse des modes de vigilance est réalisée la veille dans le cadre
de la préparation de course, à la maison (le 18 mars 2022).

Dans cet exemple, l’analyse du critère C2 Inclinaison des pentes est conduite de bout en bout
(i.e., des paramètres au critère). Les autres critères, dont les règles de combinaison n’ont pas fait
l’objet de développement dans ces travaux, se verront directement attribuer les valeurs à leurs
différents sous-ensembles flous.

Figure 4.8 – Localisation de la zone d’étude (Source : Géoportail)

Critère C2 Inclinaison des pentes
Contexte :

Le groupe de skieurs se trouve au sud-est du point coté 2743 m (voir point P, carte de droite Figure

1. BSUM(A;B) = min(A+B;1)
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4.8), dans une zone couverte par la CLPA et au sein d’une enveloppe CLPA (voir Figure 4.9a).
La pente dans laquelle ils se trouvent ne permet pas un départ d’avalanche (pente d’inclinaison
inférieure à 30°), cependant, ils sont dominés par des pentes avalancheuses (voir Figure 4.9b). Les
pentes amont, avalancheuses, présentent un dénivelé de pentes d’inclinaison supérieure à 30° de
95 m (d’après la lecture de la carte : voir les pentes colorées en jaune, orange et rouge, Figure
4.9b ; altitude du point bas des pentes colorées en amont des skieurs 2735 m et altitude du point
haut des pentes colorées en amont des skieurs 2845 m). Les skieurs se trouvent à une distance
plane horizontale de 215 m du sommet des pentes avalancheuses en amont (voir Figure 4.10a).
Les pentes avalancheuses en aval se trouvent à environ 270 m de distance du groupe de skieurs
(voir Figure 4.10b).

(a) Carte de localisation des phénomènes d’ava-
lanche

(b) Carte des pentes

Figure 4.9 – Localisation de la zone d’étude, contexte relatif au critère C2 Inclinaison des pentes
(Source : Géoportail)

(a) Distance plane horizontale aux sommet de la
pente avalancheuse en amont

(b) Distance à la pente avalancheuse en aval

Figure 4.10 – Distance aux pentes avalancheuses (Source : Géoportail)

Sous-critère C2.1 CLPA :
Puisque les skieurs se trouvent dans une enveloppe CLPA, ce sous-critère prend la valeur 1 au
sous-ensemble flou Oui et 0 au sous-ensemble flou Non (notés : 1 / Oui et 0 / Non).

Sous-critère C2.2 Pentes fréquentées :
Puisque les skieurs se trouvent dans une zone d’inclinaison inférieure à 30°, ce sous-critère prend
la valeur de 1 au sous-ensemble flou Pentes non-avalancheuses et 0 au sous-ensemble flou Pentes
avalancheuses (notés : 1 / Non-avalancheuses et 0 / Avalancheuses).
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Sous-critère C2.3 Pentes en amont :
Puisque les skieurs se trouvent dans une zone dominée par des pentes d’inclinaison comprises
entre 30° et 45° (couleurs jaune, orange et rouge sur la carte), ce sous-critère prend la valeur de 0
au sous-ensemble flou Pentes non-avalancheuse et 1 au sous-ensemble flou Pentes avalancheuses
(notés : 0 / Non-avalancheuses et 1 / Avalancheuses). Le sous-critère C2.4 devra alors être inter-
rogé.

Sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur :
Ce sous-critère fait appel à deux paramètres :

— C2.41 Dénivelé de pentes > 30°, qui prend ici la valeur 95 m (voir contexte ci-dessus) ;

— C2.42 Distance horizontale, qui prend ici la valeur 215 m (voir contexte ci-dessus).

Le niveau d’agrégation n-2, dans le cas du sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur,est issu de
statistiques (voir Chapitre 3). Le sous-critère C2.4 prend alors les valeurs suivantes (Figure 4.11) :

— 0,62 pour le sous-ensemble flou Oui (position dangereuse) (noté : 0,62 / Oui Dangereuse) ;

— 0,38 pour le sous-ensemble flou Position intermédiaire (noté : 0,38 / Intermediaire)

— 0 pour le sous-ensemble flou Non (position sûre) (noté : 0 / Non Sure).

Figure 4.11 – Distance d’arrêt des avalanches

Sous-critère C2.5 Pentes en aval :
Les skieurs, même s’ils sont éloignés, dominent des pentes d’inclinaisons comprises entre 30° et
45° (couleurs jaune, orange et rouge sur la carte). Ce sous-critère prend alors la valeur 0 au sous-
ensemble flou Pentes non-avalancheuses et 1 au sous-ensemble flou Pentes avalancheuses (notés :
0 / Non-avalancheuses et 1 / Avalancheuses). Le sous-critère C2.6 devra alors être interrogé.

Sous-critère C2.6 Peut emporter le skieur :
Ce sous-critère fait appel à deux paramètres :

— C2.61 Distance, qui prend ici la valeur 270 m (voir contexte ci-dessus) ;

— C2.62 Inclinaison.

Le niveau d’agrégation n-2, dans le cas du sous-critère C2.6 Peut atteindre le skieur (présenté au
Chapitre 2) montre que, quelle que soit la valeur prise par le paramètre C2.62 Inclinaison, si la
valeur du paramètre C2.61 Distance est supérieure ou égale à 30 m, alors la valeur attribuée à C2.6
Peut emporter le skieur est de 0 pour le sous-ensemble flou Oui (position dangereuse), 0 pour
le sous-ensemble flou Position intermédiaire et 1 pour le sous-ensemble flou Non (position sûre)
(notés : 0 / Oui Dangereuse, 0 / Intermediaire et 1 / Non Sure).

C2.7 Surface mobilisable :
Ce sous critère n’a pas fait l’objet de développement dans nos travaux, en tant qu’utilisateur nous
décidons de lui attribuer, au vu de la carte, les valeurs de 0,4 pour le sous-ensemble flou Faible et
0,6 pour le sous-ensemble flou Grande (notés : 0,4 / Faible et 0,6 / Grande).
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Combinaison de niveau n-1 conduisant au critère C2 Inclinaison des pentes :
Au vu des valeurs prises par les différents sous-critères, les règles 2-14, 2-17, 2-20 et 2-23 (voir
Annexe D.2.1) sont actives. Par application de l’inférence 2 et des règles de calcul vues en Annexe
B.1.2, avec, pour rappel, ⊥ la somme bornée et T1 et T2 le produit, nous avons :

— du fait de la règle 2-14 :
Rappel de la règle 2-14 :

IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND

((C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)
OR
(C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)) AND

C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible
THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

... T2 ( 1 / Non-avalancheuses ;

..........⊥ (T2 (1 /Avalancheuses ; 0,62 /Oui Dangereuse) ; T2 (1 /Avalancheuses ; 0 /Oui Dangereuse) ) ;

.......... 0,4 / Faible )
= T2 ( 1 ; ⊥ (0,62 ; 0) ; 0,4 )
= T2 ( 1 ; 0,62 ; 0,4 )
= 0,248
... α = 1
... T1 (0,248 ; α) = T1 (0,248 ; 1) = 0,248
Soit 0,248 / Situation incertaine.

— du fait de la règle 2-17 :
Rappel de la règle 2-17 :

IF C2.1_CLPA IS Oui AND
C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

... T2 ( 1 / Oui ;

.......... 1 / Non-avalancheuses ;

.......... 1 / Avalancheuses ;

.......... 0,38 / Intermediaire ;

.......... 1 / Avalancheuses ;

.......... 1 / Non Sure ;

2. Pour application de la règle compositionnelle d’inférence de Zadeh, nous avons pour une entrée (x0,y0) :

µ(Ck) =⊥Ai∈LX ,B j∈LY T1(T2(µAi(x0),µB j (y0)),αi jk),

avec T1, T2 des t-normes et ⊥ une t-conorme,
et

αi jk =

{
1 s’il existe une règle liant Ai, B j et Ck,
0 sinon,

où α représente le degré de validité de la règle (dans notre cas 100% ou 0%).
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.......... 0,4 / Faible )
= 0,152
... α = 1
... T1 (0,152 ; α) = T1 (0,152 ; 1) = 0,152
Soit 0,152 / Situation incertaine.

— du fait de la règle 2-20 :
Rappel de la règle 2-20 :

IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND

((C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)
OR
(C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)) AND

C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande
THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

... T2 ( 1 / Non-avalancheuses ;

..........⊥ (T2 (1 /Avalancheuses ; 0,62 /Oui Dangereuse) ; T2 (1 /Avalancheuses ; 0 /Oui Dangereuse) ) ;

.......... 0,6 / Grande )
= T2 ( 1 ; ⊥ (0,62 ; 0) ; 0,6 )
= T2 ( 1 ; 0,62 ; 0,6 )
= 0,372
... α = 1
... T1 (0,372 ; α) = T1 (0,372 ; 1) = 0,372
Soit 0,372 / Situation dangereuse.

— du fait de la règle 2-23 :
Rappel de la règle 2-23 :

IF C2.1_CLPA IS Oui AND
C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

... T2 ( 1 / Oui ;

.......... 1 / Non-avalancheuses ;

.......... 1 / Avalancheuses ;

.......... 0,38 / Intermediaire ;

.......... 1 / Avalancheuses ;

.......... 1 / Non Sure ;

.......... 0,6 / Grande )
= 0,228
... α = 1
... T1 (0,228 ; α) = T1 (0,228 ; 1) = 0,228
Soit 0,228 / Situation dangereuse.

Pour Situation incertaine, nous avons donc :
µ(Situation incertaine) =⊥ (0,248 ; 0,152) = min(0,248+0,152 ; 1) = min(0,4 ; 1) = 0,4.
Soit 0,4 / Situation incertaine.
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Pour Situation dangereuse, nous avons donc :
µ(Situation dangereuse) =⊥ (0,372 ; 0,228) = min(0,372+0,228 ; 1) = min(0,6 ; 1) = 0,6.
Soit 0,6 / Situation dangereuse.

Critère C3 Observations d’avalanches récentes
Contexte :
Une avalanche récente a eu lieu le 15 mars (http://www.data-avalanche.org/avalanche
/1647598693212) dans le même secteur et dans des pentes d’orientations et altitudes similaires
(voir Figure 4.12). Cette avalanche récente est donc très critique, cependant, puisqu’elle a eu lieu
près de quatre jours avant la sortie envisagée (pour rappel sortie prévue en date du 19 mars) sa
criticité peut être légèrement revue à la baisse. Nous attribuons donc la valeur 0 au sous-ensemble
flou Non critique, 0 au sous-ensemble flou Peu critique, 0,2 au sous-ensemble flou Moyennement
critique et 0,8 au sous-ensemble flou Très critique (notés : 0 / Non critique, 0 / Peu critique, 0,2 /
Moyennement critique et 0,8 / Tres critique).

Figure 4.12 – Données relatives aux observations d’avalanches récentes (triangles bleus) et tests
nivologiques (symbole hexagonal de couleur)(Source : ht tp s: // pr oj ec ts .l is ti c. un iv
-s mb .f r/ ci me /s yn th es is /2 02 2 _0 3 _1 8/ ha ut e _m au ri en ne )

Figure 4.13 – Données relatives à la température de l’air, enregistrées par la station FlowCapt
de Bonneval-sur-Arc (Source : ht tp : // ww w. ia v-po rt al .c om /i nd ex .p hp ? n av =d at
a _m et eo _s ta ti on _p er io d&l an g= fr &c od e= FB ON 1&c ed =2 02 2-3-18 &c pl =6 )
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Critère C4 Augmentation de température, fonte
Contexte :
La station de mesure FlowCapt installée à proximité (Bonneval-sur-Arc) montre un fort réchauf-
fement (voir Figure 4.13). Nous attribuons donc la valeur 0 au sous-ensemble flou Nulle, 0 au
sous-ensemble flou Moyenne et 1 au sous-ensemble flou Forte (notés : 0 / Nulle, 0 / Moyenne et 1
/ Forte).

Critère C5 Surcharges nouvelles
Contexte :
la station FlowCapt indique l’absence de surcharge nouvelle : ni transport de neige par le vent
(Figure 4.14a), ni précipitations récentes que ce soit sous forme de neige (Figure 4.14b) ou de
pluie (Figure 4.14c).
Ainsi, nous attribuons la valeur de 1 au sous-ensemble flou Nulle et 0 aux autres sous-ensembles
flous (notés : 1 / Nulle, 0 / Moyenne et 0 / Forte).

(a) Transport de neige par le vent (g/m2/s)

(b) Hauteur du manteau neigeux (cm)

(c) Intensité de la pluie (mm/h)

Figure 4.14 – Données relatives aux surcharges nouvelles (précipitations et trans-
port de neige par le vent), enregistrées par la station FlowCapt de Bonneval-sur-
Arc (Source : ht tp : // ww w. ia v-po rt al .c om /i nd ex .p hp ? n av =d at a _m et eo _s ta
ti on _p er io d&l an g= fr &c od e= FB ON 1&c ed =2 02 2-3-18 &c pl =6 )

Critère C6 Couche fragile enfouie :
Contexte :
Rappelons tout d’abord qu’une avalanche récente a été observée ; le sous-critère C6.1 Présence
prend donc la valeur Présence. Ensuite, le sous-critère C6.2 Efficacité est analysé par l’inter-
médiaire des trois paramètres C6.21 Types d’avalanches locales observées, C6.22 Propagation
(mesure) et C6.23 Propagation (caractérisation). Comme nous l’avons vu au Chapitre 2, puisque
C6.21 Types d’avalanches locales observées prend la valeur Avalanche de plaque alors C6.2 Effica-
cité devrait se voir attribuer la valeur Fortement efficace. Dans notre situation, un test nivologique
a été réalisé (voir Figure 4.12) ; étudions alors son résultat et la valeur à laquelle il conduirait pour
le sous-critère C6.2 Efficacité. Lors de ce test, la mesure de la propagation est forte puisque seule
une fraction ε du bloc a du être sciée (i.e., moins d’un quart) pour générer le propagation (voir
Figure 4.15). Cette propagation a ensuite été caractérisée de propagation incomplète avec reprise
(voir Figure 4.15). Ainsi, C6.22 Propagation (mesure) se voit attribuer la valeur Forte et C6.23
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Propagation (caractérisation) se voit attribuer la valeur Avec reprise, ce qui donnerait, d’après la
combinaison établie au Chapitre 2 la valeur Moyennement efficace au sous-critère C6.2 Efficacité.
Ainsi, au vu de ces deux résultats légèrement différents (Moyennement efficace vs Fortement ef-
ficace) pour le sous-critère C6.2 et puisque les règles de combinaisons permettant le passage de
l’ensemble de ces paramètres au critère C6 n’ont pas été entièrement définies et que ce dernier
n’a pas fait l’objet d’une description floue dans ces travaux, nous décidons, en tant qu’utilisateur,
d’attribuer la valeur 0,6 au sous-ensemble flou Moyennement efficace et 0,4 au sous-ensemble flou
Tres efficace (notés : 0,6 / Moyennement efficace et 0,4 / Tres efficace).

Figure 4.15 – Résultat du test nivologique réalisé le 18 mars 2022 à proximité du Télésiège
des 3000 (Source : ht tp : // ww w. da ta -a va la nc he .o rg /r om an sn s-te st /1 64 76 00
57 63 91 )

Combinaison de niveau n conduisant aux modes de vigilance Au vu des valeurs prises par
les différents critères, les règles 9, 28 et 29 (voir Annexe D.1) sont exploitées. Nous avons, par
application des règles de calcul vues en Annexe B.1.2, avec pour rappel ⊥ la somme bornée et T1
et T2 le produit :

— du fait de la règle 9 :
Rappel de la règle 9 :

IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace)

THEN Mode_Vigilance IS Detendu

125

http://www.data-avalanche.org/romansns-test/1647600576391
http://www.data-avalanche.org/romansns-test/1647600576391


Chapitre 4. Système de fusion pour l’aide à l’évaluation du mode de vigilance

... T2 ( 0,4 / Situation incertaine ;

.......... ⊥ ( 1 / Forte ; 0 / Forte ; 0,4 / Tres e f f icace )
= T2 ( 0,4 ; 1 )
= 0,4
... α = 1
... T1 (0,4 ; α) = T1 (0,4 ; 1) = 0,4
Soit 0,4 / Alerté.

— du fait de la règle 28 :
Rappel de la règle 28 :

IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND

((C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne OR
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte)
OR
(C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte)
OR
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace))

THEN Mode_Vigilance IS Hasardeux

... T2 ( 0,6 / Situation dangereuse ;

.......... 0,8 / Situation Tres Critique ;

.......... ⊥ (⊥ ( 0 / Moyenne ; 1 / Forte ) ;

.............. (⊥ ( 0 / Moyenne ; 0 / Forte ) ;

.............. (⊥ ( 0 / Peu e f f icace ; 0,6 / Moyennement e f f icace ; 0,4/ Tres e f f icace ) ) ;
= T2 ( 0,6 ; 0,8 ; ⊥ ( 1 ; 0 ; 1 ) )
= T2 ( 0,6 ; 0,8 ; 1 )
= 0,48
... α = 1
... T1 (0,48 ; α) = T1 (0,48 ; 1) = 0,48
Soit 0,48 / Hasardeux.

— du fait de la règle 29 :
Rappel de la règle 29 :

IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique)
AND

(C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte
OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte
OR
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace))

THEN Mode_Vigilance IS Hasardeux
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... T2 ( 0,6 / Situation dangereuse ;

.......... ⊥ ( 0 / Non critique ; 0 / Peu critique ; 0,2 / Moyennement critique ) ;

..........⊥ ( 1 /Forte ; 0 /Forte ; ⊥ ( 0,6 /Moyennement e f f icace ; 0,4 /Tres e f f icace ) ) );
= T2 ( 0,6 ; 0,2 ; ⊥ (1 ; 0 ; 1 ) )
= T2 ( 0,6 ; 0,2 ; 1 )
= 0,12
... α = 1
... T1 (0,12 ; α) = T1 (0,12 ; 1) = 0,12
Soit 0,12 / Hasardeux.

Pour Alerté, nous avons donc :
µ(Alerte) = 0,4.
Soit au final 0,4 / Alerté.
Pour Hasardeux, nous avons donc :
µ(Hasardeux) =⊥ (0,48 ; 0,12) = min(0,48+0,12 ; 1) = min(0,6 ; 1) = 0,6.
Soit au final 0,6 / Hasardeux.

Explications et analyse
Dans cet exemple, le groupe de skieurs est donc majoritairement en mode Hasardeux. Ceci vient
notamment de la situation dangereuse (valeur de 0,6) qui caractérise les pentes associée aux va-
leurs critiques identifiées sur les autres critères (C3 à C6).
En mode Hasardeux, le groupe devrait renoncer à l’itinéraire envisagé. En mode Alerté (tout de
même obtenu à hauteur de 0,4) le groupe devrait réduire les risques en prenant des mesures de ges-
tion sur le terrain comme des distances entre les participants pour n’exposer qu’un seul membre à
la fois.
Au vu des résultats (mode de vigilance partiellement Hasardeux et partiellement Alerté) et puisque
le groupe est encore en phase de préparation de la sortie, il ne va pas immédiatement renoncer à
son projet. Il peut alors analyser la situation plus en détails. Une façon de réduire le mode Hasar-
deux serait de réduire l’aspect dangereux des pentes, le groupe peut alors envisager de s’éloigner
davantage des pentes en amont qui dominent son itinéraire. Il peut envisager un itinéraire s’éloi-
gnant de plus de 400 m du point haut des pentes avalancheuses en amont ce qui rend la situation
vis-à-vis des pentes plus sûre (voir Figure 4.11). Il doit veiller cependant à rester suffisamment
éloigné des pentes en aval (pour rappel une distance supérieure à 30 m assure une situation sûre
quelle que soit la pente sous les pieds du skieur). Ceci est envisageable sur le tronçon d’itinéraire
vert (voir Figure 4.16). Le groupe en phase de préparation peut donc envisager d’adapter son iti-
néraire pour réduire la valeur obtenue pour le mode de vigilance Hasardeux et augmenter le mode
Alerté pour cette section d’itinéraire et envisager de réaliser la course ou du moins se rendre sur le
terrain et réévaluer plus précisément les critères une fois sur place.
Cependant, dans son analyse complète, le groupe de skieurs doit ensuite évaluer la suite de son
itinéraire pour rejoindre le col, itinéraire qui se trouvera nécessairement plus proche des pentes
avalancheuses en amont et/ou aval. Vu les valeurs critiques des critères C3 à C6, l’analyse du
tronçon suivant, passant à proximité des pentes avalancheuses (voir tronçon en rouge sur la Figure
4.16) est susceptible de retourner un mode de vigilance Hasardeux nécessitant un renoncement.

4.1.4 Méthode de conception du système de fusion

Le besoin principal à satisfaire pour le développement de notre système de fusion hiérarchique
réside dans le transfert d’expertise, c’est-à-dire dans l’acquisition de la connaissance à intégrer
dans le système. L’objectif est donc de transférer les connaissances expertes vers le système, de
comprendre le schéma de pensée du raisonnement d’un expert du domaine et d’en intégrer les
principaux mécanismes dans le système. Ainsi, nous l’avons construit autour de nombreux temps
d’échanges permettant l’interrogation d’Alain Duclos, l’expert en nivologie associé à notre projet.

Tout d’abord, la première étape consiste en l’élaboration d’un point de départ commun. Si la
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Tronçon noir : tronçon initialement évalué (incluant le point P) ; tronçon vert : tronçon
envisageable afin de réduire le mode de vigilance Hasardeux au profit du mode de vigilance

Alerté ; tronçon rouge : tronçon à venir susceptible de poser problème du fait de sa proximité aux
pentes avalancheuses (mode de vigilance Hasardeux)

Figure 4.16 – Localisation de plusieurs tronçons de l’itinéraire pour le projet envisagé par le
groupe de skieurs.

démarche CRISTAL, à l’origine, est basée sur six paramètres, nous préférons, pour les raisons
scientifiques évoquées précédemment (voir Chapitre 2, Section 2.1), laisser de côté la prise en
considération du niveau de danger du BERA.Considérant les arguments avancés, pour établir ce
système développé sous un angle académique, nous établissons notre base commune autour des
cinq critères principaux à prendre en compte. Pour rappel, le terme paramètre est celui employé
dans la littérature propre à la démarche CRISTAL, dans le cadre des systèmes de fusion qui consti-
tuent notre contexte, nous parlons de critères pour désigner ces mêmes éléments.
De plus, à cela nous avons ajouté l’hypothèse d’indépendance des critères, afin d’éviter la prise
en considération d’éléments redondants et pour s’abstraire d’un processus complexe (voir Préam-
bule du Chapitre 2). En effet, si le phénomène d’avalanche est complexe, une approximation est
nécessaire pour permettre une simplification du phénomène et le développement d’un tel système.

Ensuite, le travail exploratoire que nous avons réalisé conjointement avec Alain Duclos s’est
articulé autour de réflexions théoriques et concrètes.
D’une part, nous avons suivi des réflexions théoriques, i.e., basées sur l’expérience acquise par
l’expert au cours de sa carrière et des années de pratique. Le but de ces réflexions est princi-
palement d’acquérir une meilleure compréhension de ce qu’intègre l’expert dans son schéma de
pensée lors de sa propre analyse, directement basée sur les cinq critères principaux. Cela permet,
progressivement, de saisir ce que doivent prendre en compte chacun des éléments (sous-critères,
paramètres, sous-paramètres) émergeant de ces critères principaux, et donc de dégager les valeurs
de sorties qu’ils sont susceptibles de prendre (i.e., les différents sous-ensembles flous associés à
chaque élément). Ceci permet de considérer les différentes situations connues de l’expert permet-
tant de passer en revue tous les éléments utiles à l’évaluation de la situation et les transposer dans
le système. Il s’agit finalement de traduire dans le système ce que l’expert utilise intuitivement
dans son mode de raisonnement. En réalité, ces réflexions d’ordre théorique sont le plus souvent
rattachées, pour l’expert, à des cas concrets constituant son expérience, mais sans support, pour
nous, autre que son partage d’expérience.
D’autre part, nous avons suivi des réflexions concrètes, i.e., basées sur des situations précises.
Nous avons donc analysé des cas d’avalanches voire d’accidents d’avalanches (issus de la base
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de donnée de l’association data-avalanche), ainsi que des situations concrètes de terrain, analy-
sées pour leurs caractéristiques générales sans qu’elles soient nécessairement associées à des cas
d’avalanches. L’analyse des deux cas présentés en Figure 4.17 nous a par exemple permis d’étu-
dier différentes caractéristiques relatives aux pentes et leurs effets (principalement sur la question
de la taille des pentes et de l’ampleur des avalanches potentielles qu’elles pourraient générer).

(a) Arête des Cosmiques © Gregory Coubat (b) Tête de Lauranoure © Alain Duclos

Figure 4.17 – Exemple de cas permettant de conduire une réflexion sur la taille de la pente et son
effet dans le raisonnement de la démarche CRISTAL et en particulier en phase de détection

L’une des difficultés réside dans le fait de traiter et évaluer les critères de manière indépen-
dante, i.e., de conserver l’hypothèse d’indépendance établie entre les critères, ces derniers étant
pourtant combinés intuitivement dans le raisonnement expert et en interaction permanente dans la
réalité (puisque l’avalanche relève de l’interaction complexe entre le terrain, le manteau neigeux
et les conditions météorologiques [Schweizer2003]).
Analyser des cas précis, comme ceux présentés en Figure 4.17, permet de saisir l’ensemble des élé-
ments pris en compte intuitivement par l’expert dans une situation donnée, les garder en mémoire,
puis les intégrer individuellement et de façon cloisonnée sur chacun des critères correspondants
dans le système expert. Leur mise en commun n’intervient que par la suite, lors de l’extraction
des règles de combinaison des différents critères. Sur la photographie de gauche, Figure 4.17a, les
pentes avalancheuses identifiées sont de petite ampleur, cependant un groupe de skieur immobile
en aval de ces pentes peut être affecté par un déclenchement d’avalanche en amont. À l’inverse,
du fait de la taille de ces pentes et de l’absence d’obstacle (comme une barre rocheuse), un bon
skieur peut envisager de réussir à s’échapper rapidement de la pente avalancheuse et éviter ainsi
les risques. Sur la photographie de la Figure 4.17b la pente est de très grande ampleur. Selon les
conditions nivologiques, les skieurs peuvent donc envisager un déclenchement d’une avalanche
de très grande ampleur sur l’ensemble de la face. À l’inverse, dans d’autres conditions, les micro-
reliefs de la pente peuvent générer des ruptures de l’homogénéité de la pente et seules des ava-
lanches de plus petites dimensions pourront avoir lieu, offrant aux skieurs un risque moindre et
des possibilités d’abris potentiels. Ainsi, ces deux photographies permettent :

— de soulever des questions relatives à la taille de la pente et in fine celle de l’avalanche
susceptible de s’y déclencher ;

— de faire émerger le lien complexe entre le critère lié au terrain et ceux relatifs aux conditions
nivo-météorologiques, critères à considérer de façon cloisonnée dans les premiers niveaux
du système de fusion, mais dont les liens émergeront à travers les règles de combinaison de
niveau n ;

— de soulever des questions liées au facteur humain et au niveau du skieur ou du groupe,
questions utiles en phase d’analyse et de prise de décision sur le terrain.

Cette méthode de questionnement de la connaissance experte a permis de cerner les éléments
qui composent le système, présentés dans les résultats du Chapitre 2.
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Suite à cela intervient la méthode d’extraction des règles de combinaison des différents élé-
ments (en plusieurs itérations), jusqu’à conduire aux critères puis aux modes de vigilance. Cette
méthode plus spécifique sera présentée en Section 4.2.1.

Ainsi, c’est à travers le recueil d’expertise, l’exploitation de situations concrètes et des mises
en situations réelles que nous avons pu développer le système et établir une amélioration continue
de ce dernier (voir Section 4.3.2).

4.2 Système de fusion : des éléments de base aux modes de vigilance

Par élément de base, nous faisons référence au premier niveau d’éléments combinés dans le
système. Il s’agit donc des éléments les plus fins évoqués ci-dessus, i.e., les éléments correspon-
dants, pour chaque critère, à la case la plus à droite des tableaux de synthèse 2.3 et 3.3 des Cha-
pitres 2 et 3. Il s’agira ainsi de paramètres pour C2 et C6, ou encore, à ce stade, de sous-paramètres
pour C3 (mais l’ajout d’un niveau supplémentaire à l’avenir n’est pas exclu).

Nous pourrions penser que le système doive s’établir dans un cadre spécifique, c’est-à-dire
que les règles développées (présentées ci-après) doivent répondre à un contexte particulier. Cela
signifie que les valeurs données en sortie des différentes combinaisons pourraient en effet différer
pour des contextes différents. En réalité, tel n’est pas le cas puisque ces différences de contextes
(par exemple "bons skieurs encadrés par un professionnel", ou "skieurs professionnels engagés",
ou encore "groupe de skieurs débutants") n’interviennent que dans la phase d’analyse de la dé-
marche CRISTAL, tandis que le système développé porte sur la détection du mode de vigilance.
Le système et la base de règles de combinaison sont donc uniques et similaires pour tous et pour
différents types de situations. C’est en phase d’analyse en effet que les facteurs humains, donc
le niveau du groupe par exemple, ou la prise en compte des pièges du terrain (i.e., l’exposition),
comme la présence d’une barre rocheuse en dessous du passage clé, interviennent. Ils permettent
de répondre, suite à la détection objective du mode de vigilance adapté aux critères évalués, aux
questions "le groupe est-il capable d’éviter le danger?" ou "le groupe est-il en mesure de réduire
le risque?".

Les deux sections ci-dessous présentent respectivement le niveau d’agrégation n et les niveaux
préalables.

4.2.1 Des cinq critères vers les modes de vigilance

Dans cette section, nous présentons le niveau de combinaison n, qui permet le passage des
cinq critères vers les modes de vigilance. Les valeurs de sortie qu’il permet d’obtenir sont donc
les quatre modes de vigilance Détendu, Méfiant, Alerté et Hasardeux.

Notons que nous exploitons cette section comme un support permettant de présenter la mé-
thode que nous avons suivie pour développer l’ensemble des règles de combinaison du système.
Cette méthode est donc présentée au fil de cette section. Si elle est donnée dans le cadre de cette
agrégation de niveau n, nous avons suivi le même principe pour les niveaux préalables.

D’abord, nous avons défini l’ensemble des valeurs que les critères sont susceptibles de prendre.
Ces développements ont été menés en collaboration avec l’expert associé à notre projet. Le nombre
de valeurs possibles (donc de sous-ensembles associés à chaque critère) diffère selon le critère
considéré. Ce nombre dépend en effet de la capacité de l’expert à différencier plus ou moins de
nuances sur chacun d’eux et pouvoir caractériser des situations différentes associées à ces fines
nuances. Les catégories définies reflètent donc ce que l’expert est capable de discriminer, ce qui
conduit à différents niveaux de granularité propres à chacun des critères.
Pour ce niveau de combinaison, nous avons donc associé à chaque critère trois à quatre valeurs
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graduelles de sortie possibles. Ces valeurs sont explicitées de la manière suivante :

— 0, 4, 8, 12, dans le cas de quatre valeurs graduelles ;

— 0, 6, 12, dans le cas de trois valeurs graduelles.

Ces valeurs chiffrées ne sont autres qu’une notation permettant de simplifier les échanges au cours
des développements. Cela permet d’alléger les termes (nombreux, variés, et propres à chaque
élément) employés par les experts. Elles se substituent donc au nom des différents sous-ensembles
flous et sont toutes, en réalité, associées à des termes à valeur dans l’univers du discours exploités
par l’expert. Nous avons alors décliné :

— Trois valeurs possibles pour le critère C2 Inclinaison des pentes, associées aux significations
suivantes :

— 0 - Situation sûre correspondant à une situation dénotant l’absence de pente d’incli-
naison supérieure à 30° dans la zone fréquentée par le skieur, ainsi que directement en
dessous ou au dessus (ou alors de façon suffisamment éloignée) ;

— 6 - Situation incertaine correspondant par exemple, aux situations suivantes : situation
1, les pentes en amont menacent le skieur, mais ce dernier n’est pas certain d’être
atteint en cas de déclenchement d’une avalanche en amont ; situation 2, le skieur se
trouve à l’intérieur d’une enveloppe CLPA, pourtant le modèle théorique basé sur la
distance d’arrêt des avalanches indique qu’il n’est pas atteignable par une avalanche.
Dans ces deux situations la valeur 6 - Situation incertaine est attribuée et ce quelle que
soit la surface mobilisable. La valeur 6 - Situation incertaine est aussi attribuée lorsque
la situation est caractérisée par le fait que les pentes fréquentées sont d’inclinaison
supérieure à 30°, que les pentes en aval peuvent emporter le skieur ou encore que
les pentes en amont peuvent l’atteindre en cas de déclenchement, mais que la surface
mobilisable est faible.

— 12 - Situation dangereuse correspondant à une situation caractérisée par le fait que les
pentes fréquentées sont d’inclinaison supérieure à 30°, que les pentes en aval peuvent
emporter le skieur ou encore que les pentes en amont peuvent l’atteindre en cas de
déclenchement et que la surface mobilisable est grande.

— Quatre valeurs possibles pour le critère C3 Observations d’avalanches récentes qui peuvent
être explicitées de la façon suivante :

— 0 - Situation non critique signifiant qu’aucune avalanche récente n’a été observée ou
que les observations d’avalanches récentes réalisées ne sont pas critiques vis-à-vis de
la zone fréquentée par le skieur ;

— 4 - Situation peu critique correspondant à une première situation intermédiaire (plus
proche de 0), évaluée sur la base du nombre d’avalanches récentes observées et de
leurs criticités (elles-mêmes dépendantes de la Taille de l’avalanche, de sa Similitude
avec la zone fréquentée par le skieur et de sa Localisation). Dans cette situation, il
s’agit par exemple d’une ou plusieurs avalanches de petite taille, observées dans un
massif voisin et le plus souvent dans des pentes d’orientation et/ou altitude différentes
de celles fréquentées par les utilisateurs de la méthode ;

— 8 - Situation moyennement critique correspondant à une seconde situation intermé-
diaire (plus proche de 12), évaluée sur les mêmes bases que le cas précédent. Dans
cette situation, il s’agit par exemple de plusieurs avalanches de taille petite à moyenne,
observées dans le même massif mais dans des pentes d’orientation différentes et tou-
tefois à des altitudes proches de celles envisagées par le skieurs.

— 12 - Situation très critique signifiant qu’une ou plusieurs avalanches récentes ont été
observées et que ces avalanches présentent une criticité importante par rapport à la
zone fréquentée par le skieur.
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— Trois valeurs possibles pour le critère C4 Augmentation de température, fonte afin de décli-
ner les situations suivantes :

— 0 - Nulle s’il y a ni augmentation de température ni fonte ;

— 6 - Moyenne dans le cas d’une situation intermédiaire caractérisée par une fonte du
manteau neigeux en surface ;

— 12 - Forte si le manteau neigeux est fortement impacté par l’augmentation de tempé-
rature et la fonte.

— Trois valeurs possibles pour le critère C5 Surcharges nouvelles afin de décliner les situations
suivantes :

— 0 - Nulle s’il n’y a pas de surcharge nouvelle ;

— 6 - Moyenne dans le cas d’une situation intermédiaire (dont l’ordre de grandeur évoqué
peut être de 20 à 30 cm de neige fraîche) ;

— 12 - Forte s’il y a une forte surcharge nouvelle (dont l’ordre de grandeur évoqué peut
correspondre à plus de 50 cm de neige fraîche).

— Quatre valeurs possibles pour le critère C6 Couche fragile enfouie qui décrivent les cas
ci-dessous :

— 0 - Absente caractérisant une situation sûre où aucune couche fragile n’est présente
dans le manteau neigeux ;

— 4 - Peu efficace signifiant la présence d’une couche fragile, mais cette dernière n’étant
que peu ou pas efficace (détectée par un test de propagation négatif) ;

— 8 - Moyennement efficace marquant la présence d’une couche fragile moyennement
efficace dans le manteau neigeux (caractérisée par une propagation moyenne dans la
couche fragile ou la mise en évidence d’une couche fragile discontinue) ;

— 12 - Tres efficace caractérisant la présence d’une couche fragile efficace (identifiée par
une très forte propagation dans la couche fragile).

Nous avons ensuite extrait les règles expertes permettant de combiner les critères et leurs diffé-
rentes valeurs possibles en un résultat final. Nous avons d’abord établi les règles les plus simples,
ne contenant pas d’ambiguïté. Ces règles correspondent en général aux règles les plus extrêmes.
Par exemple, dans le cas où chacun des cinq critères prend la valeur 0, alors le mode de vigilance
résultant en sortie est Détendu, i.e., le mode de vigilance le plus faible qu’il est possible d’obtenir.
À l’inverse, si l’ensemble des cinq paramètres est fixé à 12, le mode de vigilance de sortie sera
Hasardeux. Au-delà de ces règles extrêmes, nous avons aussi établi les règles qui conduisent aux
valeurs de sortie les plus extrêmes (i.e., Détendu ou Hasardeux), puisque ces situations contiennent
elles-aussi que très peu d’ambiguïté. Par exemple, si le critère C2 relatif à l’inclinaison des pentes
vaut 0 Situation sûre, les experts savent qu’aucune avalanche ne devrait se déclencher. Dans cette
situation, quelles que soient les valeurs prises par les autres critères, le mode de vigilance donné
en sortie est alors Détendu. Notons cependant que nous reviendrons en Section 4.3.2 sur cette
définition qui s’avère en réalité plus nuancée, incluant finalement une notion d’anticipation.

À ce stade, connaissant le nombre de valeurs possibles associées à chacun des cinq critères,
nous pouvons calculer le nombre de combinaisons théoriques qu’il est possible d’avoir :
3×4×3×3×4 = 432.
Certaines combinaisons ne peuvent pas être rencontrées dans la réalité. La combinaison :
[C2 - 6 Situation incertaine ; C3 - 12 Situation très critique ; C4 - 0 Nulle ; C5 - 6 Moyenne ; C6 - 0 Absente]
est en effet impossible car, en l’absence d’augmentation de température ou fonte et de couche
fragile enfouie (i.e., C4 à 0 et C6 à 0), il ne peut pas y avoir de situation très critique vis-à-vis
des avalanches récentes observées (i.e., C3 à 12) sans une très forte surcharge (i.e., C5 à 12). De
même, la combinaison :
[C2 - 6 Situation incertaine ; C3 - 12 Situation très critique ; C4 - 0 Nulle ; C5 - 0 Nulle ; C6 - 4 Peu efficace]
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est impossible car en l’absence d’augmentation température ou fonte et de surcharge (i.e., C4
à 0 et C5 à 0), la couche fragile ne peut pas être évaluée à 4 si les observations d’avalanches
récentes sont très critiques (i.e., C3 à 12). Cela dénote en effet l’existence d’une couche fragile
persistante et donc qui propage bien ; la valeur de C6 sera alors supérieure ou égale à 8. Ainsi,
deux combinaisons théoriques sont donc impossibles.
Nous avons ensuite établi l’ensemble des règles restantes pour prendre en considération les 430
combinaisons possibles. Bien sûr, une règle est susceptible de couvrir plusieurs combinaisons.
Dans l’exemple cité précédemment, où nous obtenons le mode de vigilance Détendu lorsque C2
prend la valeur 0 - Situation sûre et quelles que soient les valeurs associées aux autres critères,
alors la règle couvre 144 combinaisons à elle seule. Bien sûr, toutes les règles intermédiaires,
caractérisant des situations moins extrêmes donc plus sensibles et nuancées, sont plus précises et
couvrent un nombre plus restreint de combinaisons.

Nous avons utilisé la librairie jFuzzyLogic [Cingolani2013] pour implémenter le système flou
global d’aide à la détection. Un exemple clair de règle est exprimé ci-dessous en utilisant le lan-
gage FCL [Cingolani2013] et les notations évoquées ci-avant :

IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte.
Nous avons au final généré 29 règles permettant de couvrir les 430 combinaisons possibles. L’en-
semble des règles établies pour ce niveau d’agrégation est donné en Annexe D.1.

À ce stade, la dernière étape mise en œuvre consiste à vérifier l’absence de règles antagonistes
dans la base de règles. Deux règles seraient antagonistes si elles conduisent à deux valeurs de
sortie différentes tout en pouvant être, toutes les deux, activées par une unique combinaison.

Notons que lors de la création des règles expertes, nous avons tenu compte d’une certaine
anticipation, notamment en ce qui concerne le critère C3 relatif aux observations d’avalanches
récentes. Le fait que le critère C3 se voit attribuer la valeur 0 Situation non critique ne signifie pas
qu’aucune avalanche a eu lieu récemment, mais bien qu’aucune observation d’avalanche récente
n’a été faite. Ceci signifie donc que le skieur est susceptible d’arriver le premier dans le secteur,
après un temps perturbé et donc être le premier en mesure de réaliser des observations, celles-
ci pouvant lui être fatales. Il est aisé de penser que l’absence d’observations d’avalanche, après
un temps non perturbé et des conditions stables, signifie réellement qu’il n’y a pas d’avalanches
récentes dans le secteur, tandis qu’après un temps perturbé, cela revient à ce qu’il n’y a en effet pas
eu d’observation, mais que des avalanches peuvent cependant s’être produites ou se produire dans
un futur proche. Ainsi, l’évaluation de la question "suite à un temps perturbé ou non" fait sens.
Cependant, la prise en compte d’une telle question sur le critère C3 Observations d’avalanches
récentes n’est pas pertinente du fait de l’hypothèse premièrement formulée d’indépendance des
paramètres pour des raisons de simplification. Questionner un sous-critère de ce type reviendrait
en effet à induire de la redondance dans les informations considérées (cela étant pris en compte à
travers les surcharges récentes de neige fraîche ou encore l’augmentation de température). C’est
donc directement dans la combinaison des règles que cela est pris en considération :

— si C3 vaut 0 Situation non critique mais que le critère C6 indique la présence d’une couche
fragile efficace et que les critères C4 et/ou C5 sont caractérisés par d’importantes valeurs
de surcharge ou d’augmentation de température, alors peut être qu’il n’y a simplement pas
encore eu d’observation et, dans ce cas, le mode de vigilance n’est pas fixé à Détendu mais
est directement estimé à une valeur correspondant à un mode de vigilance plus élevé.

— si C3 vaut 0 Situation non critique et que les critères C4 et C5 valent tous les deux 0 Nulle,
alors on peut davantage penser qu’il n’y a réellement pas eu d’avalanche récemment (et non
pas seulement absence d’observation), dans ce cas, le mode de vigilance obtenu en sortie de
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la combinaison peut valoir Détendu.

4.2.2 Niveaux d’agrégation préalables

Pour les niveaux d’agrégation préalables, nous travaillons critère par critère (il y aura donc
cinq niveaux d’agrégation n-1), puis sous-critère par sous-critère etc. Ces niveaux d’agrégation
sont construits en ayant en tête les règles de combinaison des niveaux suivants (par exemple les
niveaux n et n-1 pour construire le niveau n-2), puisque ces niveaux ont été établis au préalable.

Les niveaux d’agrégation n-1 et n-2 sont présentées ci-dessous dans le cas du critère C2 Incli-
naison des pentes qui a été particulièrement développé dans nos travaux.

Niveau d’agrégation n-1 : cas du critère C2

Dans le cas du critère C2 Inclinaison des pentes et pour ce niveau d’agrégation (n-1), les
valeurs qu’il est possible d’obtenir en sortie sont les valeurs 0, 6 et 12 définies dans la section
précédente. Pour rappel, ces valeurs sont comme suit :

— 0 - Situation sûre,

— 6 - Situation incertaine,

— 12 - Situation dangereuse.

Les valeurs que les sous-critères à combiner sont susceptibles de prendre sont celles définies aux
Chapitres 2 et 3. Pour l’ensemble des sous-critères, ces valeurs sont donc les suivantes :

— Deux valeurs possibles pour C2.1 CLPA :

1. Non,

2. Oui.

— Deux valeurs possibles pour C2.2 Pentes fréquentées :

1. Pentes non-avalancheuses,

2. Pentes avalancheuses.

— Deux valeurs possibles pour C2.3 Pentes en amont :

1. Pentes non-avalancheuses,

2. Pentes avalancheuses.

— Trois valeurs possibles pour C2.4 Peut atteindre le skieur :

1. Non (position sûre),

2. Position intermédiaire,

3. Oui (position dangereuse).

— Deux valeurs possibles pour C2.5 Pentes en aval :

1. Pentes non-avalancheuses,

2. Pentes avalancheuses.

— Trois valeurs possibles pour C2.6 Peut emporter le skieur :

1. Non (position sûre),

2. Position intermédiaire,

3. Oui (position dangereuse).

— Trois valeurs possibles pour C2.7 Surface mobilisable :

1. Nulle,

2. Faible,
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3. Grande.

Si nous pouvons naturellement penser que ce niveau d’agrégation regroupe 432 combinaisons
théoriques (puisque 2× 2× 2× 3× 2× 3× 3 = 432), nous devons en réalité distinguer deux cas
distincts. Dans un cas, tous les sous-critères interviennent, dans l’autre, seule une sous-partie est
questionnée, ce qui conduit à un nombre réduit de combinaisons théoriques. Ces deux cas distincts
sont liés à l’inclinaison des pentes fréquentées, et se définissent de la façon suivante :

— Dans le cas où C2.2 Pentes fréquentées prend la valeur Pentes non-avalancheuses , i.e.,
dans le cas où la pente sous les pieds du skieur est dans des inclinaisons inférieures à 30° ou
supérieures à 65°, alors tous les sous-critères sont interrogés. Cela conduit donc à : 2×2×
3×2×3×3 = 216 combinaisons théoriques.

— Dans le cas où C2.2 Pentes fréquentées prend la valeur Pentes avalancheuses , i.e., dans le
cas où la pente sous les pieds du skieur est dans des inclinaisons comprises entre 30 et 65°,
alors il devient inutile de questionner les sous-critères relatifs aux pentes en amont et en aval
du skieur, celui-ci étant directement menacé par la pente qu’il fréquente (voir Chapitre 2).
Cela conduit donc à : 2×3 = 6 combinaisons théoriques.

Au total, nous comptons donc 216+6 = 222 combinaisons théoriques.
D’une part, parmi les 216 combinaisons, 154 ne peuvent pas se produire dans la réalité et sont
donc impossibles. En effet, il est par exemple impossible qu’un skieur puisse être atteint par une
avalanche si les pentes en amont ne pas pas avalancheuses (i.e., C2-6 à 6 ou 12 alors que C2-5
est à 0). Il ne reste donc que 62 combinaisons possibles. D’autre part, parmi les 6 combinaisons
2 sont impossibles (puisque si les pentes sous les pieds du skieur sont avalancheuses (i.e., C2-2 à
12), l’ampleur potentielle de l’avalanche que peut fournir la pente (i.e., la surface mobilisable) ne
peut pas être nulle (i.e., C2-7 à 0)). Seules 4 combinaisons sont donc possibles. Ainsi, les règles
développées pour le niveau d’agrégation n-1 dans le cas du critère C2 Inclinaison des pentes
doivent couvrir au total 66 combinaisons possibles.

En suivant la même démarche que dans le cas de l’agrégation de niveau n, nous avons éta-
bli l’ensemble des règles permettant de couvrir ces 66 combinaisons. Deux exemples de règles
sont donnés ci-dessous en utilisant le langage FCL [Cingolani2013]. Le premier exemple cor-
respond au cas où les pentes fréquentées ne sont pas propices aux avalanches et donc où tous
les sous-critères sont interrogés. Il s’agit des règles associées aux 62 combinaisons possibles.
Ces règles ont la particularité de toujours contenir l’indication "C2.2_Pentes_Frequentees IS
Pentes_Non_Avalancheuses". Le second exemple correspond au cas où les pentes fréquentées
sont propices aux avalanches et donc où une partie des sous-critères n’est pas interrogée (C2.3,
C2.4, C2.5, C2.6). Il s’agit des règles associées aux 4 combinaisons possibles. Ces règles ont la
particularité de toujours contenir l’indication "C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Avalancheuses".
Exemple 1 :

IF C2.1_CLPA IS Non AND
C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS 12_Situation_Dangereuse.
Exemple 2 :

IF C2.1_CLPA IS Non AND
C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS 12_Situation_Dangereuse.
L’ensemble des 24 règles établies pour ce niveau d’agrégation est donné en Annexe D.2.1.
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Niveau d’agrégation n-2 : cas du sous-critère C2.6

Afin de poursuivre avec le critère C2, nous présentons, pour détailler le niveau n-2, le cas du
sous-critère C2.6 Peut emporter le skieur. Il s’agit du seul sous-critère relatif à C2 qui est décom-
posé en paramètres (donc nécessite une agrégation) et qui n’est pas issu d’un système d’évaluation
automatique. C2.4 Peut atteindre le skieur est, en effet, également décomposé en paramètres mais
n’est pas issu d’une base de règles ; il est obtenu par le système d’évaluation automatique basé sur
la distance d’arrêt des avalanches détaillé au Chapitre 3.

Dans le cas du sous-critère C2.6 Peut emporter le skieur et pour ce niveau d’agrégation (n-2),
les valeurs qu’il est possible d’obtenir en sortie sont les trois valeurs présentées dans la section
propre au niveau n-1, à savoir :

1. Non (position sûre),

2. Position intermédiaire,

3. Oui (position dangereuse),

Ce niveau d’agrégation, pour cet exemple, combine les deux paramètres C2.61 Distance et C2.62
Inclinaison. Les valeurs que les paramètres à combiner sont susceptibles de prendre sont les va-
leurs définies au Chapitre 2, c’est-à-dire :

— Cinq valeurs possibles pour C2.61 Distance :

1. ≤1 m,

2. autour de 5 m,

3. autour de 10 m,

4. autour de 20 m,

5. ≥ 30 m.

— Quatre valeurs possibles pour C2.62 Inclinaison :

1. ≤ 15°,

2. autour de 25°,

3. autour de 28°,

4. autour de 30°.

Ce niveau d’agrégation regroupe donc 5×4 = 20 combinaisons théoriques. Toutes les combi-
naisons peuvent être rencontrées en réalité, donc les règles développées pour ce niveau d’agréga-
tion doivent couvrir ces 20 combinaisons possibles.

Un exemple de règle est donné ci-dessous en utilisant le langage FCL [Cingolani2013].
IF C2.61_Distance IS 1m AND

C2.62_Inclinaison IS 25°
THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse.

Chacune des 8 règles permettant de couvrir les 20 combinaisons possibles est disponible en An-
nexe D.2.1.

Synthèse

À l’issue de cette section nous obtenons une vue d’ensemble du système global pour l’aide à la
décision. Celui-ci exploite plusieurs niveaux de combinaisons permettant de ne combiner, à chaque
fois, qu’un nombre réduit d’éléments. Nous avons présenté et illustré le niveau d’agrégation n
permettant de passer des critères aux modes de vigilance. De même, deux niveaux d’agrégation
préalables ont été présentés et détaillés dans le cas du critère C2 Inclinaison des pentes. De manière
générale, les niveaux de combinaison préalable sont prévus pour permettre l’obtention progressive
des paramètres, puis sous-critères et enfin critères.
Le tableau de synthèse ci-dessous (voir Tableau 4.1) renseigne sur l’ensemble des combinaisons
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Critères Sous-critères Paramètres Sous-paramètres ...
CLPA / / /

Pentes fréquentées / / /

Pentes en amont / / /

Dénivelé de pente
>30° / /

Peut atteindre
le skieur Distance

horizontale / /

Pentes en aval / / /

Distance / /Peut emporter
le skieur Inclinaison / /

Inclinaison
des pentes

Surface
mobilisable

Observations
d’avalanches

récentes
n x Criticité

Tendance
météorologique

Localisation
avalancheLocalisation

Localisation skieur

Similitude
Altitude

Exposition

Taille
Largeur pente /

Largeur avalanche /

Épaisseur
avalanche /

Récence

Augmentation de
température, fonte

Augmentation de
température

Humidification du
manteau neigeux

Épaisseur croûte
de regel

Effet positif

Surcharges
nouvelles

Vent

Neige

Pluie

Ancienneté

Couche fragile
enfouie

Présence
Type d’avalanches
locales observées / /

Couche fragile / /

Efficacité

Type d’avalanches
locales observées / /

Propagation
(mesure) / /

Propagation
(caractérisation) / /

Modes
de

vigilance

Extrapolation

Cellule à fond bleu : combinaison ou fuzzification provenant de règles ou valeurs expertes ; rose :
combinaison ou fuzzification issue de statistiques ; gris : description naturelle ; blanc : élément non
traité, uniquement évoqué ; Éléments écrits en gris : perspective d’intégration

Tableau 4.1 – Synthèse du système global
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(i.e., passage de sous-paramètres à un paramètre, passage de paramètres à un sous-critère, de sous-
critères à un critère ou encore des critères au mode de vigilance) ou fuzzification (i.e., description
floue du plus petit élément relatif à un critère) établies dans ces travaux. Elles peuvent notamment :

— soit provenir de règles expertes,

— soit être issues de statistiques, à travers les principaux travaux développés au Chapitre 3.

Afin de donner une vue d’ensemble complète, ce tableau donne aussi les éléments qui émergent
d’une description naturelle (c’est le cas par exemple quand il s’agit de savoir si oui ou non nous
sommes à l’intérieur d’une enveloppe CLPA ou quand il s’agit de questionner le type d’avalanches
observées). Il reprend également les éléments non traités (i.e., qui ont uniquement été évoqués) ou
encore ceux qui prennent part à une perspective d’intégration à plus long terme.

A ce stade, ce chapitre a donc permis de définir les différentes phases de combinaisons exploi-
tées dans le système de fusion d’informations développé. Il a conduit à la formalisation du système
de fusion permettant de passer des cinq critères principaux (déclinés en sous-critères, paramètres,
etc.) aux quatre modes de vigilance. Il explicite donc la phase de détection de CRISTAL, assistant
l’utilisateur dans son évaluation, pour lui permettre d’adopter le comportement le plus adapté pos-
sible à la situation. Ce chapitre contribue ainsi à l’élucidation du processus de transformation de
la démarche CRISTAL en une méthode à part entière.
Suite à cette co-construction avec un expert d’un système de fusion permettant l’évaluation du
mode de vigilance à adopter, basé sur un ensemble de règles, arrive la nécessaire étape de valida-
tion.

4.3 Mise en œuvre et validation

Cette section présente une validation du système développé. Il est d’abord essentiel de remar-
quer que, comme nous avons pu le mentionner en fin de Section 1.2.3 du Chapitre 1, il est difficile
de conduire une comparaison précise des différentes méthodes d’aide à la décision entre elles.
D’une part, ceci s’explique par la difficulté à obtenir l’ensemble des données nécessaires à cette
comparaison sans être impacté par des valeurs manquantes. D’autre part, l’influence de la mise en
œuvre des différentes méthodes dans diverses régions du monde, où les conditions sont variables
et pour lesquelles les méthodes peuvent être spécifiquement adaptées ou non, complique la tâche
de comparaison. C’est pourquoi, dans ce manuscrit, nous ne proposons pas de validation de la
méthode développée par rapport aux autres méthodes existantes. Aucune comparaison des perfor-
mances de notre méthode par rapport aux autres n’a en effet été conduite à ce jour. Cependant
nous proposons de valider que la connaissance de l’expert est bien retranscrite dans le système.

4.3.1 Discussion : peut-on valider le système?

Il est utile de questionner les cas qui peuvent être validés ou non. Tout d’abord, deux manières
peuvent être envisagées pour tester et valider le système développé :

1. sur la base de cas pratiques observés sur le terrain,

2. sur la base de mises en situation expertisées.

Dans le premier cas, certaines situations peuvent être validées ou invalidées, d’autres non.
Qu’en est-il en effet des cas d’avalanches et des cas de non-avalanches? L’analyse de plusieurs
cas typiques présentés ci-dessous permet de répondre à la question de ce qui peut être validé ou
non.
Situation 1 : le système donne en sortie un mode de vigilance Alerté ou Hasardeux, l’utilisateur
décide d’aller skier la pente considérée et un accident survient.
Dans ce cas, la situation était correctement évaluée par le système et il est possible d’affirmer que
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le résultat est valide.
Situation 2 : le système donne en sortie un mode de vigilance Détendu et une avalanche survient
à proximité de l’itinéraire, voire un mode de vigilance Méfiant et un accident d’avalanche a lieu
(situation 2bis).
Dans ces deux cas, la situation n’était pas correctement évaluée par le système et il est possible
d’affirmer que le résultat est invalide.
Situation 3 : le système donne en sortie un mode de vigilance Détendu et aucune avalanche ne
survient, ni sur l’itinéraire ni à proximité.
Dans ce cas, nous pouvons penser que la situation était correctement évaluée par le système et que
le résultat est valide. Cependant, nous ne sommes pas en mesure de l’affirmer, puisque l’avalanche
est un phénomène complexe, il existe des situations pour lesquelles, bien que le manteau neigeux
soit au bord de la rupture, aucune avalanche ne soit déclenchée. Dans ce cas, on ne peut pas
conclure sur le fait que l’estimation était correcte ou si la situation pratique, par chance, n’a pas
conduit au déclenchement d’une avalanche. Il est donc impossible d’affirmer la validité du résultat.
Situation 4 : le système donne en sortie un mode de vigilance Alerté ou Hasardeux, l’utilisateur
décide d’aller skier la pente considérée mais aucun accident d’avalanche ne survient.
Dans ce cas, cela ne signifie pas que la situation détectée par le système n’était pas correcte et
que le résultat est invalide. Cela signifie simplement que l’avalanche ne s’est pas déclenchée, par
contre et pour les mêmes raisons que dans la situation précédente, il est impossible de conclure
quant au fait que le manteau neigeux soit instable et au bord de la rupture ou non ; il est donc
impossible de conclure quant à la validité ou l’invalidité du résultat.

Ainsi, si les cas d’avalanches peuvent être validés, dans les cas de non-avalanche, que ce soit
pour les modes de vigilance faibles pour conclure à un résultat valide (Détendu ou Méfiant, comme
dans la situation 3) ou pour les modes de vigilance élevés pour conclure à un résultat invalide
(Alerté ou Hasardeux, comme dans la situation 4), il n’est pas possible de conclure quant à la
validité ou l’invalidité du résultat communiqué par le système par l’intermédiaire d’un cas pratique
réalisé et observé sur le terrain. Du fait de la complexité du phénomène avalancheux les situations
de non-avalanche sont ambivalentes et difficiles à appréhender, tester et valider. Dans ce contexte,
nous décidons donc dans nos travaux de valider le système sur la base de mises en situations
expertisées, c’est-à-dire en comparant le résultat communiqué par le système au résultat expert
attendu pour différentes situations. Cela permet de vérifier la capacité du système à communiquer
des résultats en accord avec des résultats expertisés.

Dans le second cas, nous analysons, sur la base de connaissances expertes, des mises en si-
tuations réelles qui permettent d’une part l’amélioration continue du système développé (Section
4.3.2) et d’autre part la validation des niveaux d’agrégation n et n-1 relatifs au critère C2 Inclinai-
son des pentes (Section 4.3.3).

Ainsi, comme nous nous plaçons dans le cas 2 évoqué ci-dessus (i.e., validation sur la base
de mises en situation expertisées) et non dans le cas 1 (i.e., validation sur la base de cas pratiques
sur le terrain), nous validons le fait que la connaissance de l’expert est bien retranscrite dans le
système. Nous n’analysons donc pas les performances du système en situation d’utilisation réelle,
ni sur des cas d’avalanches existants. L’analyse des performances du système développé, sur des
cas d’avalanches (i.e., situations pouvant être validées ou invalidées), devra être réalisée à l’avenir.
Ainsi, il s’agira d’analyser si le système rend bien, dans ces situations, un mode de vigilance Alerté
ou Hasardeux afin d’en estimer la probabilité de bonne détection et le taux de fausse alarme. Cette
analyse fait l’objet de perspectives à ces travaux et seule la bonne retranscription des connaissances
de l’expert dans le système de fusion hiérarchique est étudiée ici.

4.3.2 Cas concrets et amélioration continue

Les cas de mise en défaut du système nous permettent de procéder à son amélioration. Les cas
de mise en échec, en effet, permettent d’appréhender les éléments de l’expertise non capturés dans
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le système et de procéder à une amélioration continue. Ainsi, une première phase de comparaison
entre le mode de vigilance obtenu en sortie et le mode de vigilance donné par un expert pour une
situation donnée nous permet de détecter ces situations. Grâce à cela, nous avons mis en évidence
les besoins suivants :

— conduire une évaluation locale et à distance permettant la distinction entre les modes Dé-
tendu et Méfiant,

— considérer l’ampleur d’une avalanche potentielle du fait de la pente, i.e., la surface mobili-
sable, permettant la distinction entre les modes Alerté et Hasardeux.

Ces deux points sont détaillés dans les sections suivantes.

Besoin d’une double évaluation : évaluation locale et à distance

En testant des cas concrets, nous avons identifié que le système ne permettait pas de capturer la
véritable essence du mode Méfiant. L’exemple suivant, donné en Tableau 4.2, illustre et explicite ce
propos. Notons qu’initialement, lors du développement du système de fusion, le mode Méfiant était
considéré comme un mode graduel entre les modes Détendu et Alerté. Des règles spécifiques ont
donc été développées le concernant, mais à l’issue de discussions et mises en situation, nous avons
identifié le rôle particulier (décrit ci-dessous) associé à ce mode de vigilance. Cette identification et
la nécessité d’une double évaluation (locale et à distance) pour régir le passage du mode Détendu
au mode Méfiant représentent alors une avancée par rapport à l’approche CRISTAL initiale.

C2 C3 C4 C5 C6 Mode de vigilance
(expert)

Mode de vigilance
(système)

0 8 0 6 12 Méfiant Détendu

C2 Inclinaison des pentes, C3 Observations d’avalanches récentes, C4 Augmentation de tempé-
rature, fonte, C5 Surcharges nouvelles, C6 Couche fragile enfouie.

Tableau 4.2 – Comparaison des modes de vigilance estimés par un expert et par le système à
proximité de la Pointe des Ratissières le 30 décembre 2020

Dans cet exemple, on peut se demander pourquoi l’expert est Méfiant tandis que le système
donne le mode de vigilance Détendu. Au vu des valeurs données aux différents critères, il est vrai
qu’aucune avalanche n’est possible au niveau de la zone étudiée (i.e., ici), d’où le mode Détendu.
Cependant, l’expert a analysé qu’une est avalanche est possible là-bas (i.e., dans le secteur, mais
sans affecter la pente fréquentée par le skieur au moment de l’évaluation) puisque la pente y est
plus importante. On peut remarquer en effet en le testant dans le système que si l’on augmente la
valeur du critère C2 Inclinaison des pentes (de 0 - Situation sûre à 6 - Situation incertaine) alors
le système donne le mode de vigilance Alerté, signifiant qu’une avalanche est possible.
Ainsi, nous en déduisons que pour capturer le passage du mode de vigilance Détendu au mode
de vigilance Méfiant, il est nécessaire d’estimer le danger qu’est susceptible de rencontrer l’utili-
sateur à distance (i.e., là-bas). Ceci est en accord avec les définitions même des quatre modes de
vigilance de la démarche CRISTAL. Les modes de vigilance prennent donc en compte une notion
d’anticipation du danger à venir. Pour cela, nous intégrons la prise en compte du mouvement du
skieur (i.e., le fait que l’utilisateur soit statique ou dynamique). Cela permet d’estimer le danger
ici, i.e., sous les pieds du skieur statique, tout en considérant ce qu’il en est là-bas, i.e., suite à un
déplacement du skieur dynamique.

Pour capturer cela, une double évaluation (locale et à distance) est nécessaire. Nous avons
donc intégré dans le système cette double évaluation permettant d’analyser chacun des critères à
la fois ici, i.e., sous les pieds du skieur et là-bas, à distance. Cette évaluation à distance est rendue
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possible par la prise en compte d’une zone tampon qui permet de questionner les mêmes critères
mais aux alentours de la zone fréquentée par le skieur.
La taille de la zone tampon est variable selon les situations afin de permettre à l’utilisateur de
disposer de l’anticipation nécessaire à l’évitement de tout effet de surprise dû à un changement
de conditions ou de déclivité du terrain. Elle doit donc être fixée sur la base de plusieurs critères :
le sens d’évolution du skieur (à la montée vs à la descente), la visibilité dont il dispose sur le
terrain (bonne visibilité vs mauvaise visibilité), mais aussi la taille du groupe ainsi que le type de
terrain. Ainsi, plus le skieur va vite et plus il est nécessaire de prendre en compte ce qui est loin ;
la zone tampon sera donc plus grande si le skieur est à la descente que s’il est à la montée. De
même, l’anticipation étant réduite en cas de mauvaise visibilité, la zone tampon sera donc plus
grande en cas de mauvaise visibilité que par bonne visibilité. La représentation de la zone tampon
est visible sur la Figure 4.18. Dans cet exemple, le skieur évolue à la montée. Le cercle orange
continu correspond à une zone tampon de 100 mètres de rayon ; il s’agit, d’après notre expert,
de la zone tampon que devrait considérer l’utilisateur du système en cas de mauvaise visibilité
et dans cette situation (sens d’évolution, configuration du terrain, groupe considéré). Le cercle
orange et noir discontinu (centré sur le précédent) correspond à une zone tampon de 15 mètres de
rayon ; il s’agit, d’après notre expert, de la zone tampon à considérer dans ce même cas par bonne
visibilité. L’impact de la dimension de la zone tampon est bien visible ici : dans le premier cas,
les pentes d’inclinaison supérieure à 30° (colorées sur la carte) intersectent le disque défini par la
zone tampon, ce qui n’est pas le cas par bonne visibilité, le skieur risquant moins de dévier de
son itinéraire. Du fait de la taille de la zone tampon, les valeurs des critères et in fine du mode
de vigilance obtenu pourront s’en trouver modifiées. La représentation de la zone tampon est
aussi visible sur les cartes des exemples détaillés ci-dessous (voir Figures 4.19a et 4.20a). Dans le
premier exemple (Figure 4.19), la zone tampon a un diamètre fixée à 400 m puisqu’il s’agit d’un
groupe de skieurs (ce qui nécessite d’anticiper le fait que certains membres du groupe s’écartent de
la trace) évoluant à la descente (ce qui induit une vitesse de déplacement rapide). Dans le second
exemple (Figure 4.20), la zone tampon a un diamètre de 100 m, puisqu’il s’agit d’un skieur seul
évoluant à la montée par bonne visibilité. Si nous avons évoqué précédemment un diamètre de
15 m (également par bonne visibilité), la différence entre les deux situations vient cette fois de la
configuration du terrain : il s’agit ici d’une large pente tandis que le cas précédent (Figure 4.18)
correspondait à une croupe bien dégagée minimisant les risques de s’écarter de la trace envisagée.

Figure 4.18 – Illustration de la taille de la zone tampon (orange) sur un itinéraire précis

Analysons plus en détail ces deux exemples (Figures 4.19 et 4.20) du point de vue du critère
C2 Inclinaison des pentes, le seul des cinq critères que l’on peut étudier sur la base d’une carte.
Dans le premier exemple, si le skieur suit rigoureusement l’itinéraire indiqué, il ne fréquente di-
rectement aucune pente d’inclinaison supérieure à 30° (représentées en jaune sur la carte). En
revanche, s’il s’en éloigne, il intersecte rapidement les pentes d’inclinaison supérieure à 30°. Ceci
induit donc la différence obtenue sur le sous critère C2.2 Pentes fréquentées, visible dans les
tableaux de la Figure 4.19b, ainsi que la différence résultant sur l’estimation du critère C2 Incli-
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(a) Carte de présentation du secteur. Tracé bleu : itinéraire global ; Tracé rouge : tronçon homogène consi-
déré pour l’évaluation du mode de vigilance

(b) Double évaluation du critère C2 Inclinaison des pentes

(c) Double évaluation des modes de vigilance

Figure 4.19 – Exemple 1 : Pointe des Ratissières le 30 décembre 2020
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naison des pentes (respectivement 0 - Situation sûre et 6 - Situation incertaine). Cette différence
impacte la valeur du mode de vigilance obtenu en sortie : il vaut Détendu localement et Alerté
dans la zone tampon (Figure 4.19c). Au final, le fait d’obtenir ici (i.e., pour l’évaluation locale) le
mode Détendu et là-bas (i.e., pour l’évaluation à distance) le mode Alerté conduit, en résultante,
à l’attribution du mode de vigilance Méfiant pour le tronçon évalué (voir l’agrégation de niveau
n+1 présentée ci-dessous.)
Dans le second exemple, l’estimation de l’ensemble des critères est la même localement comme
à distance. Sur la carte, on voit en effet que sous l’itinéraire du skieur comme dans l’ensemble de
la zone tampon, aucune pente n’est d’inclinaison supérieure à 30° donc considérée comme ava-
lancheuse. L’estimation du critère C2 Inclinaison des pentes vaut donc 0 - Situation sûre dans les
deux cas et le mode de vigilance reste fixé à Détendu (Figure 4.20b) et le mode de vigilance final
qui en résulte reste alors fixé à Détendu.

(a) Carte de présentation du secteur. Tracé bleu : itinéraire global ; Tracé rouge : tronçon homogène consi-
déré pour l’évaluation du mode de vigilance

(b) Double évaluation des modes de vigilance

Figure 4.20 – Exemple 2 : Bonneval sur Arc secteur de La Met le 18 décembre 2020

Comme illustré dans l’exemple précédent (voir Tableau 4.2 et Figure 4.19), cette double éva-
luation s’avère notamment utile dans le cas du critère C2 Inclinaison des pentes qui peut varier
rapidement et être évalué "ici" comme "là-bas". Pour citer un autre critère pouvant différer, si la
pente est constante et partout supérieure à 30°, le critère C6 Couche fragile enfouie est lui aussi
susceptible de varier. Il se peut en effet qu’il n’y ait pas de couche fragile ici mais qu’il y en ait
là-bas, dans tous les secteurs ventés à venir. Dans l’évaluation de la zone tampon, ce sera alors
le paramètre C6 qui sera augmenté à distance par rapport à l’évaluation locale, et qui peut faire
varier l’évaluation finale du mode de vigilance. Cette variation des valeurs prises par les critères
localement et à distance est bien sûr aussi possible sur les critères C4 Augmentation de tempéra-
tur, fonte (du fait de changements d’orientations des pentes) et C5 Surcharges nouvelles (du fait
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d’accumulation locale par le vent).
Ainsi, avant cette phase de test et d’amélioration continue, le système n’était pas en mesure

de capturer la notion d’anticipation du danger à venir, pourtant bien présente dans l’expertise et
la définition même des modes de vigilance de la démarche CRISTAL. Avec la prise en compte
de la zone tampon, et cette double évaluation, le système permet désormais la transition entre
les modes Détendu et Méfiant. Ainsi, aucune règle du niveau d’agrégation n ne permet d’obtenir
le mode de vigilance Méfiant. Celui-ci est obtenu si et seulement si l’évaluation, locale, conduit
au mode de vigilance Détendu et que l’évaluation à distance, dans la zone tampon, indique que
les modes de vigilance Alerté ou Hasardeux seront requis si le skieur s’éloigne légèrement de
l’itinéraire envisagé. L’obtention des modes de vigilance Alerté ou Hasardeux en périphérie de la
zone tampon renseigne en effet sur le fait qu’une avalanche si elle n’est pas possible ici est possible
là-bas. En se plaçant dans le mode de vigilance Méfiant, l’utilisateur conserve donc un niveau de
vigilance minimal lui permettant de ne pas quitter la zone non-impactée par un danger et ne pas
se faire surprendre par les dangers associées aux secteurs alentours. Ainsi, c’est le déplacement
du (ou des) skieur(s) qui est pris en compte à travers l’aspect statique ou dynamique du groupe :
sans déplacement, le skieur reste en mode Détendu ; en mouvement, le skieur entre dans le mode
Méfiant.
Cette première phase de mise en confrontation des modes de vigilance expertisés et obtenus par le
système a donc permis d’expliciter et intégrer dans le système un élément permettant le passage du
mode de vigilance Détendu au mode de vigilance Méfiant. Si l’expert le prenait en considération
de façon naturelle et intuitive lors d’analyse de cas concrets, la phase de test a permis de le révéler
et en prendre conscience afin de l’intégrer dans le système.

Par conséquent, du fait de la double évaluation du mode de vigilance (local et dans la zone
tampon), un niveau d’agrégation supplémentaire est nécessaire pour obtenir le mode de vigilance
final à communiquer à l’utilisateur pour la situation donnée. Comme mentionné, pour chacune
des deux évaluations, seuls les modes Détendu, Alerté et Hasardeux peuvent être obtenus. C’est à
l’issue de l’agrégation de niveau n+1 que les quatre modes de vigilance sont susceptibles d’être
communiqués.
Notons MV1 le mode de vigilance obtenu localement, MV2 le mode de vigilance obtenu dans la
zone tampon, à distance et MVf le mode de vigilance final. Les règles de l’agrégation de niveau
n+1 sont alors les suivantes :
Règle finale 1 :

IF MV1 IS Detendu AND
MV2 IS Detendu

THEN MVf IS Detendu
Règle finale 2 :

IF MV1 IS Detendu AND
(MV2 IS Alerte OR MV2 IS Hasardeux)

THEN MVf IS Mefiant
Règle finale 3 :

IF MV1 IS Alerte
THEN MVf IS Alerte

Règle finale 4 :
IF MV1 IS Hasardeux
THEN MVf IS Hasardeux

Besoin de prendre en compte la Surface mobilisable

En testant d’autres cas concrets, comme celui illustré par le Tableau 4.3, nous avons identifié
que le système ne permettait pas de capturer la véritable différence entre les modes de vigilance
Alerté et Hasardeux.
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C2 C3 C4 C5 C6 Mode de vigilance
(expert)

Mode de vigilance
(système)

12 8 0 6 12 Alerté Hasardeux

C2 Inclinaison des pentes, C3 Observations d’avalanches récentes, C4 Augmentation de tempé-
rature, fonte, C5 Surcharges nouvelles, C6 Couche fragile enfouie.

Tableau 4.3 – Comparaison des modes de vigilance estimés par un expert et par le système à
proximité de la Pointe des Ratissières le 30 décembre 2020

Dans cet exemple, on peut se demander pourquoi l’expert est en mode Alerté tandis que le
système donne le mode de vigilance Hasardeux en sortie. Au vu des valeurs expertes attribuées
aux différents critères, il est vrai qu’une avalanche est possible ici. Par contre, nous ne pouvons
pas savoir si elle mobilisera ou non une grande surface, donc être de grande ampleur. Cette nuance
caractérise pourtant la différence entre les modes de vigilance Alerté (avalanche possible ici) et
Hasardeux (avalanche de grande ampleur possible ici), voir Figure 4.1. Il s’agit, dans les faits, pour
caractériser la différence entre ces deux modes de vigilance, d’estimer si une avalanche potentielle
pourrait mobiliser une grande surface (donc être de grande ampleur) ou non du fait de la confi-
guration du terrain. En effet, même pour des conditions nivo-météorologiques particulièrement
critiques, toutes les pentes ne sont pas capables de mobiliser des grandes surfaces et donc générer
des avalanches de grande ampleur. La différence entre les modes de vigilance Alerté et Hasardeux
doit donc être principalement régie par la dimension de la pente d’inclinaison supérieure à 30° et
sa capacité à produire ou non des avalanches de grande ampleur.
Notons qu’avant cette phase de test et d’amélioration continue, attribuer une valeur 12 - Situa-
tion dangereuse au critère C2 Inclinaison des pentes signifie soit que les pentes fréquentées sont
d’inclinaison supérieure à 30° (cas de l’exemple exploité, voir Figure 4.21), soit que les pentes
en aval peuvent emporter le skieur, soit encore que les pentes en amont peuvent l’atteindre en cas
de déclenchement. Le skieur peut donc être emporté par une avalanche là où il se trouve, ce qui
correspond aux définitions des deux modes de vigilance Alerté et Hasardeux. Cependant, cette éva-
luation ne permet pas de capturer l’ampleur (du fait du terrain) d’une potentielle avalanche. Pour
cette raison, l’analyse de cas concrets nous a permis de déduire qu’un sous-critère supplémentaire
doit être pris en compte sur le critère C2 Inclinaison des pentes. Ainsi, l’ajout du sous-critère C2.7
Surface mobilisable permet de gérer l’obtention d’un mode de vigilance Alerté ou Hasardeux en
fonction de la situation ; il assure donc la transition entre ces deux modes de vigilance. Le sous-
critère C2.7 Surface mobilisable peut prendre les trois valeurs suivantes Nulle (uniquement dans
le cas où les pentes ne sont pas considérées comme avalancheuses, i.e., si et seulement si aucune
pente n’est d’inclinaison supérieure à 30° et inférieure à 65°), Faible ou Grande.

Avec la prise en compte de ce sous-critère supplémentaire, les valeurs 0 - Situation sûre, 6 -
Situation incertaine et 12 - Situation dangereuse associées au critère C2 Inclinaison des pentes
(voir Section 4.2.1) prennent une nouvelle signification. Le sous-critère C2.7 permet de compléter
les informations, désormais, une pente dangereuse (i.e., avalancheuse, pouvant emporter le skieur)
ne sera pas considérée comme telle si la surface mobilisable est faible. Elle prendra alors au maxi-
mum la valeur 6 - Situation incertaine. Par conséquent, cette valeur ne correspond plus seulement
aux pentes caractérisées comme incertaines. Elle caractérise aussi une situation potentiellement
dangereuse mais dont l’estimation de la dangerosité est réduite du fait d’une faible ampleur po-
tentielle de l’avalanche maximale que la pente est en mesure de générer. Ainsi, une pente sera
considérée comme véritablement dangereuse (i.e., 12 - Situation dangereuse) seulement dans le
cas où la surface mobilisable est grande. À l’issue de cette phase d’amélioration continue, les
valeurs prises par le critère C2 Inclinaison des pentes signifient désormais :
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Figure 4.21 – Portion d’itinéraire associée à un mode de vigilance Alerté du fait de la prise en
compte du sous-critère C2.7 dans l’analyse

— 0 - Situation sûre,

— 6 - Situation incertaine ou évaluée comme dangereuse mais dont l’avalanche maximale po-
tentielle est de faible ampleur,

— 12 - Situation dangereuse et dont l’avalanche maximale potentielle est de grande ampleur.

La prise en compte du sous-critère C2.7 Surface mobilisable a un effet sur la signification
des valeurs du critère C2 Inclinaison des pentes. Cet effet se répercute ensuite sur le mode de
vigilance obtenu. Ainsi, dans le système, le critère C2 Inclinaison des pentes ne prend la valeur 12
- Situation dangereuse que dans le cas où la valeur prise par le sous-critère C2.7 est Grande. Le
mode de vigilance Hasardeux ne peut alors être obtenu que lorsque le critère C2 Inclinaison des
pentes vaut 12 - Situation dangereuse. Cela permet de capturer dans le système la différence qui
réside entre les deux modes de vigilance Alerté et Hasardeux, ce dernier correspondant au risque
de rencontrer une avalanche de grande ampleur. Dans les autres cas, le mode de vigilance obtenu
pourra être fixé au maximum à Alerté. Ainsi, c’est la notion de spatialité qui régit le passage entre
les modes Alerté et Hasardeux. Dans les deux cas, l’avalanche est possible au niveau de l’itinéraire
du skieur. Dans le premier cas (Alerté) elle reste de petite dimension, ce qui permet une réduction
du risque ; dans le second cas (Hasardeux), son étendue est trop importante, rendant la situation
hasardeuse, sans possibilité de réduire le risque.

Par conséquent, dans l’exemple présenté ci-dessus et bien que cela ne soit pas capturé par un
élément du système, l’expert considérait dans son analyse que les pentes sont en mesure de ne
gérer, au maximum, que des avalanches de faibles ampleur. C’est pourquoi il ne lui associait pas
le mode de vigilance Hasardeux. En exploitant le système avec ces nouveaux apports, on vérifie
désormais que le fait d’attribuer la valeur Faible au sous-critère C2.7 permet au système d’obtenir
la valeur 6 - Situation incertaine pour le critère C2 (par opposition à la valeur 12 préalablement
établie, voir Tableau 4.3) et, par effet de chaîne, le mode de vigilance Alerté. Ainsi, à l’issue
de cette étape d’amélioration continue, le système retourne bien, comme l’expert, un mode de
vigilance Alerté.

Enfin, nous pouvons noter que la fuzzification du sous-critère C2.7 Surface mobilisable est à
déterminer. Nous avons en effet ajouté la prise en compte théorique de ce sous-critère, la carac-
térisation d’une faible ou grande surface mobilisable (générant donc des avalanches de plus ou
moins grande ampleur) restant à développer. Si nous pouvons supposer que sa définition sera très
proche de celle du sous-paramètre C3.13.1 Largeur pente du critère C3 Observations d’avalanches
récentes, sa fuzzification pourra être dégagée de l’interrogation d’un expert sur de nombreux cas
pour voir ses limites entre les deux modes et analyser les caractéristiques des pentes associées à
chaque cas.
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4.3.3 Validation du système global

Dans cette section, nous proposons une première phase de validation des règles développées.
Elle est basée sur la comparaison entre l’évaluation de situations concrètes par un expert et les
résultats donnés par le système pour ces mêmes situations. Nous estimons ainsi le taux de bonne
estimation réalisée par le système global pour les niveaux de combinaison n et n-1 dans le cas du
critère C2 Inclinaison des pentes, niveaux pour lesquels les règles de combinaison exploitées par
le système ont été développées (voir Section 4.2).
Ainsi, nous proposons, d’une part, une validation des règles de combinaison permettant de passer
des critères aux modes de vigilance (niveau n) et, d’autre part, des règles permettant de passer des
sous-critères au critère C2 Inclinaison des pentes. Dans le premier cas, nous exploitons les valeurs
expertes attribuées aux cinq critères et analysons dans quelle mesure le système, à travers la base
de règles qu’il exploite, évalue le mode de vigilance approprié à la situation. Dans le second cas,
nous procédons de même à partir des valeurs expertes des sept sous-critères.

Nous disposons de 17 cas concrets analysés par un expert à partir desquels nous réalisons
cette première phase de validation des règles de combinaison du système. Ces 17 cas concrets sont
extraits de trois itinéraires de ski de randonnée parcourus au cours de l’hiver 2020-2021, chacun
décomposés en tronçons homogènes (au sens même mode de vigilance sur tout le tronçon) (voir
Figure 4.22). Les situations 1 à 3 ont été enregistrées à proximité de la Tête du Torraz (à la Giettaz)
(voir Figure 4.22a), les situations 4 à 13 proviennent d’un itinéraire proche de la Pointe de la Met
(voir Figure 4.22b) et les situations 14 à 17 sont issues d’une sortie à la Pointe des Ratissières (voir
Figure 4.22c). Pour chaque situation nous disposons :

— de la connaissance experte du mode de vigilance adapté à la situation,

— des valeurs expertes des cinq critères (à combiner pour l’obtention du mode de vigilance),

— des valeurs experts des sept sous-critères (à combiner pour l’obtention du critère C2 Incli-
naison des pentes).

Nous disposons des informations évaluées localement ainsi que dans la zone tampon lorsque le
mode Détendu est obtenu localement. Dans les Tableaux 4.4 et 4.5, les situations prenant en
compte une évaluation dans la zone tampon sont développées sur deux lignes. La colonne MV
donne le mode de vigilance associé à chaque ligne ; la colonne MVf renseigne le mode final résul-
tant de l’agrégation de niveau n+1.

(a) Tête du Torraz (b) Pointe de La Met (c) Pointe des Ratissières

Figure 4.22 – 17 situations extraites de trois itinéraires de ski de randonnée

Validation des règles des niveaux n et n+1

Le Tableau 4.4 propose une première validation des règles des niveaux de combinaison n et
n+1, à travers les 17 cas analysés.
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Expert Système

C2 C3 C4 C5 C6 MV MVf MV MVf

Situation 1 0 8 6 6 4 Détendu Détendu

6 8 6 6 4 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 2 6 8 6 6 4 Alerté Alerté Alerté Alerté

Situation 3 0 8 6 6 4 Détendu Détendu

6 8 6 6 4 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 4 12 12 0 6 8 Hasardeux Hasardeux Hasardeux Hasardeux

Situation 5 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

6 12 0 6 8 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 6 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

0 12 0 6 8 Détendu
Détendu

Détendu
Détendu

Situation 7 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

12 12 0 6 8 Hasardeux
Méfiant

Hasardeux
Méfiant

Situation 8 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

0 12 0 6 8 Détendu
Détendu

Détendu
Détendu

Situation 9 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

6 12 0 6 8 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 10 6 12 0 6 8 Alerté Alerté Alerté Alerté

Situation 11 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

6 12 0 6 8 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 12 6 12 0 6 8 Alerté Alerté Alerté Alerté

Situation 13 0 12 0 6 8 Détendu Détendu

0 12 0 6 8 Détendu
Détendu

Détendu
Détendu

Situation 14 6 8 0 6 12 Alerté Alerté Alerté Alerté

Situation 15 0 8 0 6 12 Détendu Détendu

6 8 0 6 12 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

Situation 16 6 8 0 6 12 Alerté Alerté Alerté Alerté

Situation 17 0 8 0 6 12 Détendu Détendu

6 8 0 6 12 Alerté
Méfiant

Alerté
Méfiant

C2 Inclinaison des pentes, C3 Observations d’avalanches récentes, C4 Augmentation de tempé-
rature, fonte, C5 Surcharges nouvelles, C6 Couche fragile enfouie.
MV : Mode de vigilance

Tableau 4.4 – Comparaison des modes de vigilance estimés par un expert et par le système pour
17 situations de validation
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Pour chacune des 17 situations, le mode de vigilance final obtenu par le système est identique
au mode de vigilance final issu de l’évaluation experte. Pour le niveau n+1, le système donne donc
un résultat valide dans 100% des cas analysés.

Pour ces 17 situations, 28 combinaisons ont été testées (puisque 11 situations nécessitent une
évaluation locale et dans la zone tampon). En partant des valeurs attribuées par l’expert sur chacun
des cinq critères, le système a retourné, pour l’ensemble des combinaisons, un résultat égal au
mode de vigilance évalué par l’expert. Ainsi, pour le niveau n, le système donne un résultat valide
dans 100% des cas analysés.
Notons cependant que parmi les 28 combinaisons, seules 7 combinaisons distinctes sont obtenues.
En effet, puisque les situations sont tirées de seulement trois sorties de ski de randonnées diffé-
rentes, nous pouvons remarquer que les critères C3 à C6 sont constants pour une sortie donnée,
réduisant donc le nombre de combinaisons testées. Pour cette première phase de validation, 7
combinaisons différentes sur les 430 ont donc fait l’objet de tests. Ces 7 combinaisons ont activé
5 règles différentes. Ainsi, seules 5 règles sur les 29 règles de combinaison du niveau n ont donc
été confrontées à cette étape de validation. Si l’on se base sur le nombre de combinaisons testées,
seulement 1,6% du niveau n a été soumis à la phase de validation ; si l’on se base sur le nombre de
règles testées, 17,2% du niveau n a été soumis à la phase de validation
Pour résumer, seule une partie du niveau n a été soumise à la validation. Cependant, si toutes les
combinaisons et toutes les règles n’ont pas pu être testées, toutes les valeurs de sorties possibles
ont été obtenues. Cette première phase de validation souligne donc le fait que le système est en
mesure de présenter une certaine efficacité, quel que soit le mode de vigilance attendu en sortie.

Si les premiers résultats obtenus lors de cette phase de test sont prometteurs, une importante
partie du système reste à tester. La phase de validation nécessite donc une étude plus large, à
conduire à la fois sur des données historiques (via l’analyse d’accidents passés bien documentés)
et sur plusieurs saisons de tests sur le terrain. L’objectif de la validation complète sera de couvrir
le plus grand nombre de combinaisons possibles sur lesquelles confronter l’évaluation experte au
résultat du système. Cette prochaine phase de validation permettra de poursuivre l’amélioration
du système puis confirmer sa validité.

Validation des règles de niveau n-1

La Tableau 4.5 propose une première validation des règles de niveau de combinaison n-1 por-
tant sur le critère C2 Inclinaison des pentes développé dans ces travaux.
Pour présenter les combinaisons de façon plus lisibles et pouvoir comparer plus aisément les dif-
férentes lignes du tableau, nous avons utilisé la notation de type 0-12, 0-6-12 ou 0-4-8-12 pour
exprimer les deux, trois ou quatre valeurs graduelles présentées en Section 4.2.2 que peuvent
prendre les différents sous-critères.

La valeur attribuée au critère C2 par le système est la même que la valeur experte dans 27
combinaisons sur les 28 étudiées (la deuxième combinaison de la situation 13 est invalidée par
le système). Pour le niveau n-1, le système donne donc un résultat valide dans 96,4% des cas
analysés. Sur ces 28 combinaisons, nous disposons de 12 combinaisons différentes. Pour cette
première phase de validation, 12 combinaisons différentes sur les 66 ont donc fait l’objet de tests.
Bien sûr, cela conduit donc à analyser certaines combinaisons plusieurs fois, dans le cadre des
différentes situations.
Ces 12 combinaisons activent 10 règles différentes sur les 24 existantes pour ce niveau. Ainsi 10
règles ont donc été confrontées à cette étape de validation portant sur le niveau n-1. Si l’on se base
sur le nombre de combinaisons testées, 18,2% du niveau n-1 a été soumis à la phase de validation ;
si l’on se base sur le nombre de règles testées, 41,7% du niveau n-1 a été soumis à la phase de
validation. Ces chiffres sont plus élevés qu’en ce qui concerne le niveau n, mais une phase de test
plus complète reste nécessaire.

Notons que l’exploitation du système de bout en bout conduirait à transférer l’erreur réalisée
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Expert Système

C2.1 C2.2 C2.3 C2.4 C2.5 C2.6 C2.7 C2 C2

Situation 1 0 0 0 0 12 0 6 0 0

12 0 12 6 0 0 6 6 6

Situation 2 0 0 12 6 0 0 6 6 6

Situation 3 0 0 12 0 0 0 6 0 0

0 0 12 6 0 0 6 6 6

Situation 4 12 12 / / / / 12 12 12

Situation 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0

12 12 / / / / 6 6 6

Situation 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

Situation 7 0 0 12 0 0 0 6 0 0

12 0 12 12 0 0 12 12 12

Situation 8 12 0 0 0 0 0 0 0 0

12 0 0 0 0 0 0 0 0

Situation 9 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 12 / / / / 6 6 6

Situation 10 12 12 / / / / 6 6 6

Situation 11 0 0 0 0 12 0 6 0 0

0 12 / / / / 6 6 6

Situation 12 0 12 / / / / 6 6 6

Situation 13 0 0 0 0 0 0 0 0 0

12 0 12 0 0 0 6 0 6

Situation 14 12 12 / / / / 6 6 6

Situation 15 12 0 0 0 0 0 0 0 0

12 12 / / / / 6 6 6

Situation 16 0 0 0 0 12 6 6 6 6

Situation 17 0 0 0 0 12 0 6 0 0

12 12 / / / / 6 6 6

C2.1 CLPA, C2.2 Pentes fréquentées, C2.3 Pentes en amont, C2.4 Peut atteindre le skieur, C2.5
Pentes en aval, C2.6 Peut emporter le skieur, C2.7 Surface mobilisable.
C2 Inclinaison des pentes

Tableau 4.5 – Comparaison des valeurs de C2 estimées par un expert et par le système pour 17
situations de validation
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par le système lors du niveau n-1 aux niveaux suivants. Quel serait alors l’impact de la situation
estimée de façon erronée par le système (par rapport à l’évaluation experte), sur le mode de vigi-
lance (i.e., résultat du niveau n) et sur le mode de vigilance final (i.e., résultat du niveau n+1) ? Ce
cas est étudié dans le Tableau 4.6, où les modes de vigilance sont analysés non plus seulement à
partir des valeurs expertes attribuées aux cinq critères, mais aussi à partir de la valeur automatique
obtenue par le système pour le critère C2 Inclinaison des pentes. Cela permet d’illustrer le trans-
fert de l’erreur réalisée au niveau n-1 sur les niveaux suivants. La situation 13 conduit, à l’issue
du niveau n illustré dans le tableau, à un mode de vigilance Alerté au lieu de Détendu. Ce dernier
étant affecté à l’évaluation de la zone tampon, le mode de vigilance final qui en résulte (à l’issue
du niveau n+1) est donc Méfiant au lieu de Détendu. Cette situation illustre donc que l’erreur se
répand à travers les niveaux successifs de combinaison et impacte la valeur de sortie.

C2 C3 C4 C5 C6 MV (expert) MV (système)

Situation 13 Expert 0
12 0 6 8

Détendu Détendu

(zone tampon) Système 6 / Alerté

Tableau 4.6 – Effet de l’estimation invalide de C2 par le système sur le mode de vigilance

Puisque les erreurs se répandent dans le système jusqu’au résultat lorsqu’il est exploité de
façon automatique, il est nécessaire de proposer aux utilisateurs une phase de correction possible
d’éventuelles erreurs, donc de réévaluation des valeurs attribuées aux différents éléments combinés
(critères, sous-critères, paramètres, etc.). Ceci se fait lors d’une deuxième itération du système et
est permise par l’étape d’explication du résultat. Cette étape est visible sur le schéma global du
système de fusion d’informations développé, donné en Figure 4.4, ainsi que sur la Figure 4.23
présentant les étapes successives du système de fusion d’informations relatives à un seul niveau
d’agrégation. L’étape d’explication et son intérêt dans le système pour l’utilisateur sont explicités
dans la section suivante. Elle est illustrée en particulier grâce au cas de la Situation 13.

Figure 4.23 – Étapes d’un niveau d’agrégation du système de fusion d’informations développé

Étape d’explication et réitération du système

L’étape d’explication du résultat ainsi que la boucle de rétroaction qu’elle induit permettent
une seconde évaluation et d’éventuelles corrections apportées par l’utilisateur. Cette boucle de
rétroaction contribue à apporter de la flexibilité à la méthode, caractéristique faisant partie des
recommandations données au Chapitre 1.

L’explication du résultat se fait de la manière suivante : à l’issue de l’évaluation, le système
de fusion est en mesure de communiquer la (ou les) règle(s) qui a été activée (règle du niveau
n). À partir de cette règle, l’utilisateur a alors accès aux sous-critères auxquels elle fait appel
(tous les sous-critères propres à un critère n’étant pas systématiquement appelés dans toutes les
règles). L’utilisateur peut alors soit agir sur les valeurs données à ces sous-critères, soit réitérer
cette étape d’explication sur l’un ou l’autre des sous-critères. Dans ce cas, la (ou les) règle(s) qui
a été exploitée est communiquée à l’utilisateur et celui-ci peut agir sur les valeurs attribuées aux
paramètres concernés et ainsi de suite sur les différents niveaux préalables.
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Prenons l’exemple de la situation 13 précédemment détaillée. Dans cet exemple, l’évaluation
automatique réalisée par le système donne la combinaison présentée en Figure 4.24. L’évaluation
locale du critère C2 Inclinaison des pentes conduit à la valeur 0 - Situation sûre (Figure 4.24a) et
le mode de vigilance obtenu est Détendu (Figure 4.24c). L’évaluation dans la zone tampon donne
6 - Situation incertaine pour le critère C2 (Figure 4.24b) et le mode de vigilance est Alerté (Figure
4.24d). Le résultat final est donc le mode de vigilance Méfiant.
Cette évaluation automatique avait été invalidée lorsque comparée à l’estimation experte de la
même situation (voir Tableaux 4.5 et 4.6). L’erreur du système automatique réside dans l’évalua-
tion du critère C2 Inclinaison des pentes de la zone tampon (elle entre donc dans le système au
niveau n-1) et se propage sur les modes de vigilance obtenus aux niveaux n puis n+1.

(a) Évaluation auto-
matique de C2, local

(b) Évaluation auto-
matique de C2, zone
tampon

(c) Évaluation auto-
matique du mode de
vigilance, local

(d) Évaluation auto-
matique du mode de
vigilance, zone tam-
pon

Figure 4.24 – Évaluation automatique de la Situation 13

Au niveau n, et sur la zone tampon, le critère prépondérant est le critère C2 Inclinaison des
pentes ; il est en effet le seul critère qui, si l’on modifie sa valeur en faveur de valeurs soit plus
élevées soit plus faibles, a un effet sur le mode de vigilance obtenu. La modification de l’un des
quatre autres critères, dans cette situation, conduit toujours au mode de vigilance Alerté. Pour
l’évaluation du critère C2 Inclinaison des pentes de la zone tampon, la règle activée est la Règle
2-10 (voir Annexe D.2.1). En analysant cette règle, nous pouvons constater que la combinaison
est intrinsèquement ambiguë. Elle exprime à la fois le fait que le skieur se trouve dans une zone
pouvant être affectée par une avalanche (puisque C2.1 CLPA vaut Oui, ce qui signifie que le skieur
peut intersecter une enveloppe d’avalanche CLPA) et le fait que le skieur ne puisse pas être at-
teint par une avalanche qui se déclencherait dans les pentes qui dominent son itinéraire (puisque
C2.3 Pentes en amont vaut Pentes avalancheuses mais que C2.4 Peut atteindre le skieur vaut Non
(position sûre)). Il y a dans ce cas deux explications possibles :

— soit la CLPA est fausse,

— soit le modèle statistique estimant si le skieur peut être atteint, sur la base de la distance
d’arrêt des avalanches, atteint ses limites (ce qui peut correspondre à des cas particuliers
s’éloignant du modèle, comme ceux évoqués au Chapitre 3, voir Figure 3.9).

Les sous-critères prépondérants sur cette règle sont donc les deux sous-critères C2.1 CLPA et
C2.4 Peut atteindre le skieur qui sont en désaccord. L’un des deux a donc fait l’objet d’une erreur.
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Ainsi, lors de la réitération du système, pour la seconde évaluation, l’utilisateur peut donc modifier
la valeur de l’un ou l’autre de ces sous-critères pour avoir des valeurs cohérentes et valides avec
la réalité. Dans cet exemple, il s’avère que la CLPA est erronée ; elle ne devrait pas être apparente
sur la carte au niveau de la zone tampon puisque aucune pente à plus de 30° s’y trouve et aucune
pente en amont ne menace cette zone (voir Figure 4.25). L’utilisateur peut donc corriger la valeur
affectée au sous-critère C2.1 CLPA (voir Figure 4.26b par rapport à 4.24b), ce qu’a fait l’expert
intuitivement, même s’il a renseigné la valeur 12 sur la base de la carte dans le Tableau 4.5. Cette
modification a un effet sur la valeur obtenue pour le critère C2 Inclinaison des pentes ; il prend
désormais la valeur 0 - Situation sûre (voir Figure 4.26b). In fine, le mode de vigilance obtenu
pour la zone tampon vaut désormais Détendu (voir Figure 4.26d). Grâce à l’étape d’explication
et la boucle de rétroaction qui s’en suit, les valeurs estimées par le système (valeurs de C2 et du
mode de vigilance sur la zone tampon ainsi que du mode de vigilance final obtenu à l’issu du
niveau n+1) sont donc en accord avec l’évaluation experte de cette situation.
De ce fait, si le processus automatique donne dans cette situation le mode de vigilance Alerté,
grâce à la flexibilité de la méthode, l’utilisateur peut corriger la valeur du sous-critère C2.1 CLPA
puisqu’il estime ici qu’elle est fausse. Cette correction se répand alors dans le système et permet
l’amélioration du résultat final obtenu. Ainsi, l’étape d’explication et la réévaluation de certains
éléments (critères, sous-critères ou paramètres ; ici sous-critère) lors d’une seconde itération du
système permet de corriger et améliorer le résultat communiqué, ce qui souligne l’importance de
cette étape dans le système global et sur chaque niveau d’agrégation.

Figure 4.25 – Carte de présentation du tronçon d’itinéraire évalué en Situation 13 (rouge)

Notons que, dans l’exemple présenté, l’expert prenait en compte de façon intuitive cette erreur
de valeur assignée au sous-critère C2.1 CLPA, même s’il a lui même renseigné la valeur 12 signi-
fiant Yes (voir Tableau 4.5). Une enveloppe CLPA est en effet présente sur la carte (en rose, Figure
4.25) et l’expert, même s’il l’a ignorée ensuite dans son évaluation, a fait l’erreur que le système
automatique aurait faite (assigner 12 au sous-critère C2.1 CLPA). Cependant, dans son évaluation,
l’expert a intuitivement corrigé cette erreur tandis que le système ne peut qu’appliquer les règles
développées, sans influence externe. C’est l’étape d’explication du résultat obtenu, permettant la
réévaluation et correction d’éventuelles erreurs préalables, qui permet de pallier à ce problème.
Son rôle au sein du système global pour l’aide à la décision est donc essentiel pour l’utilisateur
final.

D’autres exemples permettent de souligner l’intérêt de cette étape d’explication et de la ré-
troaction qui en découle, donnant de la flexibilité au système. Rappelons que lors de la première
itération, le système développé renseignera à terme lui-même automatiquement et autant que pos-
sible la valeur prise par les différents éléments analysés. Lorsqu’il renseigne automatiquement la
valeur d’inclinaison des différentes pentes, il ne peut que s’appuyer sur les valeurs du Modèle
Numérique de Terrain (MNT). Cependant, il peut y avoir en réalité des différences d’inclinaison
entre le MNT et le Modèle Numérique de Surface (MNS) qui correspond quant à lui, au cours
de la saison hivernale, à la surface du manteau neigeux (SN, pour Surface Neige). De plus, les
deux inclinaisons mesurées respectivement sur le MNT et le MNS peuvent toutes deux différer
de l’inclinaison de la couche fragile, inclinaison qui fait pourtant réellement sens dans le cadre de
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(a) Évaluation auto-
matique de C2, local

(b) Réévaluation de
C2 avec correction,
zone tampon

(c) Évaluation auto-
matique du mode de
vigilance, local

(d) Réevaluation au-
tomatique du mode
de vigilance après
correction sur C2,
zone tampon

Figure 4.26 – Deuxième évaluation de la Situation 13

l’estimation du risque d’avalanche. Pour cette raison, l’utilisateur prudent devra renseigner dans
le système la valeur la plus critique entre l’inclinaison donnée par le MNT et l’inclinaison de la
SN. À distance, c’est-à-dire lors de la phase de pré-analyse à la maison, il ne disposera que de la
valeur du MNT et sera dans l’incapacité d’agir ; cependant, sur le terrain, l’utilisateur peut mesurer
la valeur d’inclinaison à la surface de la neige et la corriger si nécessaire.
Cet exemple souligne donc à nouveau l’intérêt de l’explication du résultat et d’une seconde évalua-
tion du système (donc de la flexibilité de la méthode). Il prouve aussi que la méthode est utilisable
dans plusieurs phases d’une sortie à ski (autre caractéristique identifiée dans les recommandations
données au Chapitre 1) comme c’est le cas ici à distance en phase de préparation de course (avec
accès à la valeur du MNT) et sur le terrain pour une seconde évaluation (où l’utilisateur dispose
d’informations supplémentaires grâce à la mesure possible de l’inclinaison SN).

Un dernier exemple, qui porte sur l’évaluation du critère C6 Couche fragile enfouie, démontre
à nouveau l’utilité de l’étape d’explication donnant de la flexibilité au système et son utilisation
possible dans différentes phases d’une randonnée à ski. Dans cet exemple, la valeur automatique-
ment assignée au critère C6 vaut 12 du fait des résultats d’un test nivologique réalisé à proximité du
secteur fréquenté par l’utilisateur et l’itinéraire envisagé par le skieur emprunte des pentes raides
mais de petite ampleur (voir Figure 4.27a). L’étape d’explication indique que la règle activée est
la Règle 9 (voir Annexe D.1). Dans cette règle et pour cette situation, les deux seuls critères qui
interviennent sont C2 Inclinaison des pentes et C6 Couche fragile enfouie. Ici, il n’y a aucune
ambiguïté sur la valeur 6 attribuée à C2, le skieur allant effectivement skier des pentes raides et
de petite ampleur. Une éventuelle erreur peut résider sur le critère C6. Dans cet exemple, l’utili-
sateur, à son arrivée sur le terrain, identifie qu’une avalanche s’est préalablement déclenchée dans
les pentes qu’il s’apprête à skier. Il est donc en mesure de corriger la valeur 12 attribuée à C6 en
renseignant la valeur 0, la couche fragile ayant déjà été désagrégée, provocant ainsi une avalanche
et la "purge" de la pente en question. Le système automatique, tout comme l’utilisateur en phase
de préparation à la maison, est incapable d’identifier cette valeur correcte, i.e., celle qui fait réel-
lement sens sur le terrain. Cependant, si la valeur de ce paramètre est importante, l’utilisateur, une
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(a) Première évaluation du mode de vigilance (b) Réévaluation du mode de vigilance avec cor-
rection

Figure 4.27 – Intérêt de l’étape d’explication et boucle de rétroaction sur l’évaluation du mode de
vigilance

fois sur le terrain, ayant accès à davantage d’informations, est alors en mesure de la corriger dans
le système, améliorant le résultat final qui lui est communiqué. Dans ce cas, le mode de vigilance
passe de Alerté à Détendu et le skieur peut maintenir son projet. Cette réévaluation permise à l’uti-
lisateur souligne le fait que la méthode d’aide à la décision ainsi développée est en accord avec
le principe de la formule 3x3 (voir Chapitre 1 pour mémoire) à savoir le fait qu’il soit possible
de réitérer l’évaluation dans les différentes phases d’une sortie à ski (en phase de préparation à la
maison, à l’arrivée sur le terrain et aux passages clefs, voir Figure 1.2 du Chapitre 1). Ceci permet
donc une remise en question des premiers résultats obtenus au cours de la sortie. Ainsi, grâce à la
boucle de rétroaction et au fait que l’utilisateur dispose d’informations de plus en plus précises à
mesure qu’il est sur le terrain, ses premières estimations peuvent être corrigées, ce qui répond à
l’un des besoins présenté au Chapitre 1.

Notons cependant que l’ensemble des explications n’est pas disponible à l’issue des travaux
actuels. Par exemple, si l’explication renseigne la règle 2-14 du niveau n-1 (voir Annexe D.2.1)
comme prépondérante, alors l’utilisateur n’est pas en mesure de savoir si la menace provient des
pentes en amont, des pentes en aval ou des deux à la fois. Dans ce cas, en ce qui concerne l’explica-
bilité, si cette règle est prépondérante dans le résultat final, alors il devient nécessaire de comparer
les degrés d’appartenance à cette règle pour chacun des sous-critères. Sur la base d’un exemple
net, cela signifie que :

— si nous avons 1 pour C2.3 Pentes en amont et 1 pour C2.5 Pentes en aval, alors ce sont à la
fois les pentes au dessus et en dessous du skieur qui le menacent ;

— si nous avons 1 pour C2.3 Pentes en amont et 0 pour C2.5 Pentes en aval, alors ce sont
uniquement les pentes au dessus du skieur qui consituent une menace ;

— si nous avons 0 pour C2.3 Pentes en amont et 1 pour C2.5 Pentes en aval, alors ce sont
uniquement les pentes en dessous du skieur qui consituent une menace.

Ainsi, l’effort d’explication a pour l’instant été centré sur les cas bien tranchés. L’explication de
cas intermédiaires sera validée à moyen terme dans la phase de test terrain par les professionnels.
L’approche développée ne peut donc pas être fournie en l’état au grand public, mais nécessite une
phase de test importante, que ce soit pour la validation du résultat final obtenu ou pour l’explication
de ce résultat.
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Synthèse

Pour résumer, au vu des résultats issus de cette première phase de validation, nous pouvons
conclure que le système présente un taux de réussite de 100% sur les niveaux n et n+1 tandis qu’il
a parfois été mis en défaut sur le niveau n-1. Sur ce niveau, le taux de réussite obtenu s’élève tout
de même à 92,8%. Cependant, une erreur obtenue au niveau n-1 se répercute sur les niveaux sui-
vants, faisant baisser les taux de réussite lors d’une exploitation automatique du système du niveau
n-1 aux niveaux suivants. En prenant en compte ce transfert d’erreur, le taux de réussite associé au
niveau n retombe à 92,8% (les deux combinaisons mises en échec au niveau n-1 le sont au niveau
n) et celui du niveau n+1 à 88,2% (2 situations sur les 17 étant mal évaluées par le système).
Notons qu’en pratique, pour pallier à la répercussion d’une erreur sur les niveaux suivants, l’étape
d’explication prévue dans le système de fusion et la boucle de rétroaction qu’elle induit permettent
une réévaluation des premières estimations. Cette étape est essentielle dans le système pour lui
donner de la flexibilité et le conduire à l’estimation de résultats de meilleure qualité. Nous avons
vu en effet que la réévaluation du sous-critère C2.1 CLPA dans le cas de la situation 13, comptabi-
lisée dans les taux d’échecs ci-dessus, permet finalement l’obtention par l’utilisateur d’un résultat
valide. Ainsi, les taux de réussite du système d’aide à la décision développé, exploité par un utili-
sateur et non seulement en mode automatique, sont susceptibles d’être meilleurs.
La phase de validation présentée est limitée (faible nombre de combinaisons testées par rapport au
nombre de combinaisons contenues dans le système de fusion développé) ; les indicateurs obtenus
restent donc à relativiser. Une validation plus conséquente du système, basée sur des combinaisons
plus diversifiées, doit être conduite à l’avenir afin d’obtenir une analyse plus robuste de la validité
du système développé. Cette seconde phase de validation permettra soit de renforcer la validité des
chiffres annoncés ci-dessus, soit de permettre la poursuite de l’amélioration continue du système.

4.3.4 Mise en œuvre et outils développés

Outils spécifiques développés pour ces travaux et mise en œuvre

Puisque, comme évoqué précédemment, le système de fusion développé doit faire à l’avenir
l’objet d’une phase massive de test, des outils ont vu le jour pour permettre le recueil d’infor-
mations. En premier lieu, une application web a été développée pour permettre à un expert de
découper une trace GPS d’un itinéraire de ski de randonnées en tronçons et de renseigner les va-
leurs qu’il associe, pour une situation donnée, aux différents critères et sous-critères. C’est cette
application qui a été utilisée pour recueillir les évaluations expertes des 17 situations exploitées
ci-avant (voir Tableaux 4.4 et 4.5). Elle se présente sous la forme vue dans les Figures 4.19 et 4.20
précédemment exploitées, i.e., avec une carte de localisation sur laquelle la trace GPS est visible
et des tableaux renseignant les valeurs attribuées aux différents sous-critères, critères et modes de
vigilance.
À cette première application s’ajoute un site web permettant l’exploitation directe des règles dé-
veloppées dans le système de fusion hiérarchique. Cet outil permet à l’utilisateur de renseigner les
valeurs d’une combinaison à tester et d’obtenir, en retour, le résultat de la règle qui l’active dans
le système de fusion (voir Figures 4.24, 4.26 et 4.27). Il permet ainsi de visualiser rapidement
le résultat obtenu sur les différents niveaux d’agréation afin de pouvoir le comparer à l’évaluation
experte recueillie précédemment. Ce service fonctionne actuellement pour les trois niveaux d’agré-
gation présentés dans ce chapitre : c’est-à-dire le niveau n-2 pour l’évaluation du sous-critère C2.6
Peut emporter le skieur, le niveau n-1 pour l’évaluation du critère C2 Inclinaison des pentes et le
niveau n pour l’évaluation du mode de vigilance.
Ces deux outils sont destinés, à plus long terme, à intégrer une application pour smartphones
afin d’être emportés et exploités directement sur le terrain. C’est à l’issue d’une utilisation inten-
sive du système de fusion développé (tests sur de nombreuses situations réelles) que l’on pourra
rencontrer l’ensemble des situations possibles (certaines combinaisons étant rares) et poursuivre
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l’amélioration du système et de sa base de règles, puis permettre sa validation générale.
Après une phase massive de test telle qu’initiée à ce jour (i.e., à partir de valeurs non floues

assignées aux différents éléments), une phase de test exploitant les critères, sous-critères et para-
mètres fuzzifiés devra être mise en œuvre. Elle permettra d’identifier plus concrètement les apports
de l’exploitation de la théorie des sous-ensembles flous.

Notons que les outils développés et en particulier le premier, qui offre d’importantes possibi-
lités de discussions et d’échanges sur des exemples concrets, peuvent d’ores et déjà être utilisés à
des fin de formation. L’approche et les outils développés tendent donc à se diffuser. Si les appli-
cations web peuvent déjà servir de support de formation pour les guides, le système développé,
à l’issue de sa phase de validation, pourra intégrer progressivement la démarche CRISTAL afin
d’être exploité par des utilisateurs professionnels dans un premier temps, puis destiné à plus long
terme au grand public.
Un effort de valorisation du système développé est donc en cours. Il permettra à plus long terme de
faire évoluer les outils existants, par exemple en venant enrichir et compléter le processus actuel
de la démarche CRISTAL disponible au grand public (http://www.data-avalanche.org/cri
stal).

Au final, le système développé présente un triple intérêt. Il peut en effet servir différents be-
soins :

1. Assister : en accompagnant l’utilisateur dans son évaluation du mode de vigilance à adop-
ter sur le terrain (en phase de détection de la démarche CRISTAL) et en prenant part à la
démarche globale d’aide à la décision. À partir d’évaluations menées sur des tronçons homo-
gènes d’un itinéraire, en phase de préparation, le système pourra conduire à l’identification
de passages clefs lors desquels adopter une vigilance particulière sur le terrain.

2. Former : en permettant la discussion sur la base d’exemples concrets grâce à l’outil déve-
loppé, le système peut contribuer à la formation. Il permet en effet de porter de nombreuses
réflexions sur les principaux critères et sous-critères exploités par le système dans l’évalua-
tion.

3. Comprendre et analyser : en interrogeant le système sur des cas d’accidents ou des situations
de quasi-accidents, il peut permettre de comprendre quel paramètre aurait pu faire basculer
l’évaluation d’un mode de vigilance à l’autre. Il s’agit d’identifier quel paramètre aurait
pu être non capturé par le pratiquant mais avoir joué un rôle essentiel dans la situation
à laquelle il a du faire face. Ce type d’analyse peut permettre l’amélioration de RETEX
(retours d’expérience). Sur le même principe, exploiter le système peut permettre d’analyser
diverses situations afin d’en identifier les éléments prépondérants et contribuer peu à peu à
une meilleure compréhension de ce phénomène complexe.

Autres outils développés dans le cadre du projet CIME et liés à ces travaux

Dans le cadre plus large du projet CIME, d’autres outils ont été développés et des implémen-
tations en lien avec les travaux présentés dans ce manuscrit ont donc vu le jour.

Application smartphone et réseau ROMANsns Le réseau ROMANsns 3 a été créé afin de
réaliser des observations de terrain (relevés d’observations d’avalanches récentes et réalisation de
tests nivologiques). L’objectif de ce réseau est principalement d’améliorer l’exactitude du BERA.
Comme évoqué au Chapitre 2, le réseau ROMANsns a alors lancé une campagne saisonnière
de réalisation de tests nivologiques permettant le recueil d’informations relatives à l’observation
du manteau neigeux et l’identification de couches fragiles enfouies. Pour soutenir cette action,

3. Réseau d’Observations et de Mesures Avalanches et Neige en secteur non sécurisé
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simplifier la réalisation des tests et l’enregistrement des informations associées, une application
support de la réalisation des tests nivologiques à vu le jour (Figure 4.28) [Pourraz2021].

Si le processus de réalisation d’un test nivologique a d’abord été formalisé dans le cadre du
projet CIME sous la forme d’un protocole, l’application développée a ensuite permis de guider
l’utilisateur dans sa réalisation d’un test nivologique. Cela permet in fine l’obtention de tests tous
réalisés dans les mêmes conditions et une harmonisation des résultats obtenus. L’application per-
met, entre autres :

— d’automatiser la collecte simplifiée de métadonnées,

— de saisir les données du test y compris dans des conditions difficiles (terrain soumis au vent,
à la neige voire à la pluie),

— de visualiser en temps réel le profil stratigraphique,

— de visualiser en temps réel le profil de température.

La Figure 4.29 témoigne de ces possibilités à travers quelques copies d’écrans de cette application.

Figure 4.28 – Application smartphone du réseau ROMANsns pour guider l’utilisateur dans la
réalisation de tests nivologiques

Figure 4.29 – Application smartphone du réseau ROMANsns pour guider l’utilisateur dans la
réalisation de tests nivologiques
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Les campagnes de mesures réalisées et les informations obtenues sont d’une part une source
d’informations utiles comme données d’entrées du système de fusion développé renseignant sur
l’état du manteau neigeux et donc le critère C6 Couche fragile enfouie. D’autre part, elles consti-
tuent aussi une base de données fournie (près de 550 tests réalisés sur trois saisons entre 2020
et 2023) qui permettra d’envisager, à l’avenir, des travaux statistiques traitant de la variabilité du
manteau neigeux et envisager de mieux cerner et développer le critère C6 Couche fragile enfouie.

Outil en ligne : SYNTHESIS En fin d’hiver 2022 l’outil SYNTHESIS (Figure 4.30) [Pour-
raz2022], accessible via le site web de data-avalanche.org, a été mis en ligne. L’objectif de cet
outil est de rendre accessible, en un seul et même endroit et de façon graphique, l’ensemble des
informations disponibles qu’il est nécessaire d’exploiter dans le cadre de la démarche CRISTAL
(et donc dans le système de fusion d’informations que nous avons développé). Pour chaque massif
alpin français, il regroupe alors :

— le degré de danger du BERA;
— les alertes émises par data-avalanche.org en ce qui concerne les situations avalancheuses,

les précipitations (neige ou pluie) et le transport de neige par le vent ;
— un cône de visualisation de la localisation (altitude et orientation) des avalanches récentes

observées ainsi que des tests nivologiques ROMANsns enregistrés, le tout sur un historique
pouvant s’étendre jusqu’à 10 jours ;

— la localisation des stations de mesure FlowCapt.
Il donne aussi accès à une carte détaillée du massif choisi.

Cette source d’information est principalement utile en phase de préparation d’une sortie à ski
afin de retrouver toutes les informations nécessaires pour cheminer vers une décision éclairée lors
de l’exploitation de la démarche CRISTAL.

Figure 4.30 – Capture d’écran de l’outil SYNTHESIS dans le cadre du massif de la Haute-
Maurienne à la date du 06 mars 2023
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Prototype de recueil d’observations d’avalanche in situ et application Outline Comme men-
tionné dans le Chapitre 3 de ce manuscrit, afin de permettre l’étude d’avalanches passées, il est
essentiel de disposer de données fiables et géo-référencées sur un nombre important d’enveloppes
d’avalanches. Puisque l’acquisition du contour de ces observations n’est pas réalisable à distance,
l’utilisateur doit la réaliser in situ. Pour palier à l’exposition de l’utilisateur au risque de sur-
avalanche lorsqu’il se rend sur la zone exacte de l’avalanche pour en mesurer le contour au GPS,
un prototype de recueil d’observations sur le terrain mais à distance de la zone impactée par l’ava-
lanche a été développé. Grâce à cela, l’utilisateur détoure alors l’avalanche sur une photographie
géo-référencée, ce qu’il peut faire à distance de la zone impactée par l’avalanche, en quelques
minutes et en sécurité.
L’utilisateur exploite l’application Outline [Pourraz2022] pour prendre des photos géo-référencées
et détourer une observation d’avalanche (Figure 4.31). Pour réaliser son observation il doit alors
prendre trois photos successives, chacune espacée de 100 m pour être soumise à différents points
de vues, et réaliser le détourage de l’enveloppe d’avalanche. Le prototype développé produit alors
les deux résultats suivants (Figure 4.32) :

— une ortho-image qui représente précisément l’observation sur une carte 2D (Figure 4.32a),

— une modélisation 3D de l’observation que l’on peut exploiter en réalité virtuelle (Figure
4.32b).

Figure 4.31 – Application Outline pour la prise de photo et le détourage de l’observation

(a) Ortho-image représentant l’observa-
tion sur une carte 2D

(b) Modélisation 3D de l’observation et réalité vir-
tuelle

Figure 4.32 – Produits du prototype de recueil d’observations d’avalanches
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Si dans le contexte de ce manuscrit ce prototype incluant l’application Outline est utile au
détourage d’une coulée d’avalanche, il est désormais générique et permet aussi le recueil d’autres
observations de terrain comme un éboulement ou la présence de crevasse. Ainsi, cette application
smartphone concerne à la fois le volet Ski de montagne du projet CIME dans lequel s’inscrivent
nos travaux, mais aussi le second volet du projet CIME intitulé Modèle 3D de voies alpines qui
s’intéresse à d’autres risques naturels que le risque d’avalanche.

Conclusion

Pour conclure, le système de fusion hiérarchique développé dans nos travaux permet, à partir
des sous-paramètres, puis paramètres, puis sous-critères, puis finalement des cinq critères princi-
paux, d’évaluer le mode de vigilance adapté à la situation en cours. Il analyse chaque situation sur
la base d’éléments factuels de terrain et de conditions nivo-météorologiques.
Ce système de fusion pour l’aide à l’évaluation du mode de vigilance exploite la théorie des
sous-ensembles flous afin de permettre la traduction des valeurs linguistiques expertes issues de
l’univers du discours métier. L’exploitation de cette théorie permet, lors de la phase de fusion de
l’information et grâce à la base de règles développée, le lien entre les critères et les modes de
vigilance obtenus en sortie. De plus, le système développé est flexible, offrant à l’utilisateur des
marges de manœuvre (à travers la réévaluation des premiers résultats obtenus en fonction de sa
propre analyse). Il offre aussi de la souplesse pour les phases d’analyse et de décision puisqu’il
ne communique pas des résultats tranchés et catégoriques mais fait transparaître des situations
intermédiaires, laissant place aux questionnements et à l’analyse et permettant d’éviter tout effet
de surprise chez l’utilisateur.

Puisque le système de fusion hiérarchique pour l’aide à l’évaluation du mode de vigilance
s’intègre dans la démarche CRISTAL (dans sa phase de détection), il fait alors d’elle une véritable
méthode, en formalisant le passage des critères aux modes de vigilance.
Tout de même, si le système développé est appliqué à la démarche CRISTAL (communiquant en
valeur de sorties les quatre mode de vigilance de cette démarche), il s’appuie sur des fondements
génériques, développés aux Chapitres 2 et 3. Chacun des éléments exploités intervient alors dans
le développement et l’évaluation des différents critères liés aux conditions nivo-météorologiques
intervenant sous la forme d’une interaction complexe source du déclenchement des avalanches
[Schweizer2003], éléments couvrant l’ensemble des méthodes d’aide à la décision existantes dans
le domaine de la gestion du risque d’avalanche.

Enfin, si les résultats des premières phases de test sont prometteurs (a fortiori en ajoutant
l’étape d’explication du résultat obtenu et la boucle de rétroaction qui s’en suit, permettant d’affi-
ner les valeurs de sorties), une phase de test plus massive et généralisée devra être organisée.
Des développements sont donc encore nécessaires : phase de test généralisée, amélioration de
l’étape d’explication du résultat obtenu, formalisation des critères restants, développement des
jeux de règles propres aux critères non présentés dans ce chapitre et sur les différents niveaux.
Cependant, à l’issue de ces développements, le système de fusion développé pourra servir :

— aux skieurs, amateurs et professionnels, en tant qu’outil d’aide à la décision ;

— aux formateurs pour enseigner des situations typiques d’avalanches et d’évaluation du risque
en phase de préparation comme sur le terrain ;

— aux scientifiques pour les assister dans la compréhension de ce phénomène complexe ;

— aux experts dans leur analyse de situations d’accident ou presque accident afin d’identifier
le ou les paramètres clefs qui ont pu être ignorés des pratiquants et source d’erreur dans la
situation étudiée.
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Pour conclure ce travail, nous proposons d’abord de rappeler les problématiques retenues et
donner une rétrospective des développements réalisés ainsi que des résultats obtenus. Nous don-
nerons ensuite les limites actuelles relatives à ces travaux ainsi que les perspectives et approfon-
dissements possibles liés à ces résultats de recherche. Nous aborderons ces deux points d’une
part de façon cloisonnée, afin de traiter des limites et perspectives propres à chacun des différents
chapitres, puis, d’autre part, de manière générale dans le contexte plus large de ces travaux lié à
l’estimation du danger et en particulier aux méthodes d’aide à la décision face au risque d’ava-
lanche.

Notons en préambule que les travaux présentés dans ce manuscrit ont donné lieu à plusieurs
rapports techniques et publications dont je suis auteure ou co-auteure. Les références de ces docu-
ments sont données en Annexe E.

Synthèse des principaux résultats

L’ambition générale de ce travail, focalisé, à travers le prisme de l’aide à la décision, sur la
gestion du risque d’avalanche dans le cadre de la pratique des sports de montagne, est de contribuer
à l’amélioration de l’aide à la décision afin de soutenir les pratiquants. Le but est alors de les
assister dans la caractérisation de la vigilance requise en terrain avalancheux et de les accompagner
vers une prise de décision éclairée basée sur une pleine conscience de la situation. Il s’agit en effet
de réduire l’effet de surprise que les pratiquants de sports de montagne expriment généralement en
cas d’avalanche. L’objectif principal est, in fine, de réduire au maximum les accidents et incidents
survenant en terrain de montagne enneigé.

Plus spécifiquement et pour parvenir à cette fin, ces travaux se sont articulés autour de deux
questions de recherche séquentielles :

1. D’abord identifier et comprendre les principaux critères pris en compte dans les méthodes
d’aide à la décision et intervenant dans l’évaluation de la situation avalancheuse en cours,
les formaliser et savoir les évaluer.

2. Ensuite de permettre la combinaison de ces différents critères en un résultat final de plus
haut niveau, interprétable par l’utilisateur, support de son analyse et de sa réflexion pour sa
prise de décision.

Les travaux présentés dans ce manuscrit visaient donc un double objectif contribuant en toile de
fond à l’amélioration des méthodes d’aide à la décision existantes face au risque d’avalanche.

Première question de recherche : identifier, formaliser et évaluer les critères princi-
paux à prendre en considération dans l’évaluation de la situation avalancheuse en
cours

Parmi les six critères présentés au Chapitre 2, nous n’avons retenu que cinq critères principaux
pour évaluer la vigilance requise en terrain avalancheux. Le critère C1 Niveau de danger du BERA,
en effet, apporte de la redondance puisque, même s’il concerne une autre échelle, il correspond
déjà à une évaluation de la situation en cours et à l’agrégation de plusieurs éléments. Il n’est pas
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un facteur contributeur des avalanches et ne peut donc pas être pris en compte dans la méthode au
même titre que les cinq autres (C2 Inclinaison des pentes, C3 Observations d’avalanches récentes,
C4 Augmentation de température et fonte, C5 Surcharges nouvelles, et C6 Couche fragile enfouie).
Comme nous l’avons vu :

— la pente (et donc le critère C2) est un prérequis physique au déclenchement d’avalanches ;

— les observations d’avalanches récentes (C3) sont une preuve réelle de la présence d’une
couche fragile enfouie et de sa capacité à propager une amorce de rupture ou permettent
d’alerter sur des départs ponctuels ou des avalanches de fond ;

— les trois critères C4, C5 et C6 sont issus des situations typiques d’avalanches qui font
consensus à l’échelle européenne.

S’il s’agit de ce fait de cinq critères simples à mémoriser, la réalité est cependant plus complexe.
De nombreux critères sont en effet pris en considération dans la plupart des différentes méthodes
d’aide à la décision existantes [Landrø2020b].
Ainsi, il a été nécessaire de décomposer et décrire ces cinq critères principaux afin de saisir l’en-
semble des éléments intervenant dans l’évaluation de la situation avalancheuse en cours. De plus,
il n’existe pas actuellement de cadre permettant l’évaluation de ces critères (et encore moins de
l’ensemble des éléments qui en découlent). Dans ce contexte il a donc été utile de proposer une
façon de les formaliser puis de les évaluer.

Cette première question de recherche a été traitée au cours des Chapitres 2 et 3.
Pour répondre à ces attentes, dans le Chapitre 2, nous avons extrait l’ensemble des sous-

critères, paramètres et sous-paramètres permettant de rendre explicite les cinq critères principaux.
À l’heure actuelle, nous décomposons donc ces critères en 19 sous-critères. Certains font appel à
des paramètres pour être évalués ; nous comptons actuellement 13 paramètres. De même, certains
de ces paramètres nécessitent l’analyse de sous-paramètres ; à l’issue de ces travaux nous avons
établi pour cela 8 sous-paramètres.

De plus, des cadres permettant d’évaluer la plupart de ces éléments ont été proposés au Cha-
pitre 2. Après avoir décomposé les critères en éléments d’ordre inférieur, nous avons déterminé
les valeurs qu’ils sont susceptibles de prendre. Pour cela, nous avons établi des valeurs graduelles
afin de rester au plus proche du phénomène naturel étudié et avons retenu des termes proches du
langage utilisé par les experts. Ceci nous a conduit à exploiter la théorie des sous-ensembles flous
et nous avons en effet établi la fuzzification de nombreux éléments afin de leur attribuer, à partir
de données d’entrées, des degrés d’appartenance aux sous-ensembles flous permettant de les ca-
ractériser. Ces principaux développements ont concerné en particulier les critères C2 Inclinaison
des pentes et C3 Observations d’avalanches récentes. Les critères C4 Augmentation de tempéra-
ture et fonte et C5 Surcharges nouvelles ont fait l’objet de développements moindres (extraction
d’un seul niveau, conduisant aux sous-critères). Le dernier critère, C6 Couche fragile enfouie, a
été décrit sans exploitation de la théorie des sous-ensembles flous ; il a cependant fait l’objet de
développements réalisés dans le cadre du projet CIME, en parallèle de ces travaux de recherche.
Notons que les deux critères principalement étudiés dans nos travaux (liés à l’inclinaison des
pentes et aux observations d’avalanches récentes) ont fait l’objet de développements supplémen-
taires. Il s’agissait d’évaluer plus précisément certains de leurs sous-critères ou paramètres puisque
tous ne pouvaient pas être décrits sur la seule base d’une connaissance experte. À terme, ces dé-
veloppement permettront d’en automatiser l’estimation. Pour répondre à ce besoin, nous avons
développé (et présenté au Chapitre 3) :

— une méthode d’estimation de la distance d’arrêt des avalanches dans les Alpes françaises
(qui permet de renseigner le sous-critère C2.4 Peut atteindre le skieur, intervenant dans
l’estimation du critère principal C2) ;

— une première approche permettant de quantifier la zone d’influence d’une avalanche récente
observée (qui permet d’évaluer un paramètre C3.x1 Localisation, élément permettant d’es-
timer le critère principal C3).

164



Conclusion générale

Si nous n’avons pas proposé des cadres stricts à l’évaluation de l’ensemble des éléments que
nous avons fait émerger au Chapitre 2, l’ensemble des critères a été explicité a minima de façon
théorique pour permettre la caractérisation de la situation avalancheuse en cours. La décomposition
de ces critères et l’évaluation proposée pour chacun des éléments dégagés se veut autant que
possible générique ; chacun d’eux peut alors être repris afin d’être intégré ou exploité dans les
méthodes d’aide à la décision existantes.

Ainsi, ces travaux, présentés dans deux chapitres, ont permis de répondre à la première ques-
tion de recherche. Les éléments de base utiles à l’évaluation de la situation avalancheuse en cours
ont en effet été explicités. Les cinq critères principaux ont été décomposés et certains sous-critères
ou paramètres, qui ne pouvaient être directement extraits de connaissances expertes, ont fait l’objet
de développements supplémentaires. À l’issue de ces travaux, le critère C2 Inclinaison des pentes
est le plus avancé. Hormis en ce qui concerne l’évaluation de son sous-critère C2.7 Surface mobi-
lisable (ayant émergé tardivement avec l’amélioration continue du système de fusion développé),
ce critère est évaluable de bout en bout. Le critère C3 Observations d’avalanches récentes, bien
que concerné par de nombreux développements, reste quant à lui plus limité (voir ci-après).
Ces cinq critères (et l’ensemble des éléments qui les composent) doivent ensuite faire l’objet d’une
combinaison conduisant au résultat final. C’est donc la seconde question de recherche qui doit pour
cela être abordée.

Deuxième question de recherche : déterminer un résultat final caractérisant la vigi-
lance requise par le pratiquant face à la situation avalancheuse en cours

Ayant connaissance de chacun des éléments à prendre en compte pour évaluer la situation en
cours, il s’agit désormais d’obtenir un résultat final, support de l’aide à la décision. Pour ces déve-
loppements, nous nous sommes placés dans le contexte appliqué de l’amélioration de la démarche
CRISTAL. Le résultat final à obtenir en sortie du système développé devait donc caractériser la
vigilance requise par le pratiquant au vu de la situation avalancheuse estimée.

Cette seconde question de recherche a été traitée au cours du Chapitre 4. Pour répondre à cette
question nous avons donc développé un système de fusion d’informations hiérarchique (i.e., basé
sur plusieurs niveaux de combinaison) afin de combiner non pas seulement les cinq critères prin-
cipaux mais, étape par étape, les sous-paramètres en paramètres, les paramètres en sous-critères,
les sous-critères en critères et, enfin, les critères en un mode de vigilance à adopter sur le terrain.

Pour ces développements nous avons traduit la connaissance de l’expert dans le système de
fusion hiérarchique. Nous avons donc procédé par 1) interrogation de l’expert pour recueillir son
expertise, 2) mise en œuvre de phases de test et 3) amélioration continue.
Ces travaux ont permis :

— de développer un système de fusion hiérarchique, exploitant la théorie des sous-ensembles
flous (afin de prendre en compte l’estimation graduelle des différents éléments à combiner,
héritage de la description floue développée lors de la première partie de ces travaux de
recherche, voir ci-avant) ;

— de contribuer à l’amélioration de la démarche CRISTAL via la formalisation du passage des
critères aux modes de vigilance, ce qui permet progressivement de convertir la démarche
CRISTAL en une véritable méthode ;

— de prendre conscience de la nécessité de conduire une évaluation locale et à distance per-
mettant de passer d’un mode de vigilance Détendu à un mode Méfiant, ce qui constitue une
avancée par rapport à l’approche CRISTAL initiale.

Enfin, une phase de validation a permis de certifier la bonne traduction des connaissances expertes
dans le système développé.

Ainsi, ces travaux, présentés au Chapitre 4, ont permis de répondre à la seconde question de
recherche et ont consisté en l’extraction des règles de combinaison (réparties sur plusieurs niveaux
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successifs) permettant l’obtention d’un résultat final. De plus, une phase d’explication du résultat
a été envisagée afin d’offrir à l’utilisateur une ré-évaluation (éventuellement plus précise et plus
correcte) des éléments qui ont joué un rôle majeur sur le résultat, lui permettant de s’investir
davantage dans la méthode et de préciser son résultat, tout en restant borné par les premières
estimations.

Réponse générale : mise en perspective par rapport à l’existant

En identifiant les points forts, les manques et par conséquent les besoins permettant l’amé-
lioration des performances des méthodes d’aide à la décision existantes (efficacité d’utilisation,
meilleure conscience de la situation en cours, amélioration des prises de décision), nous avons fait
émerger à l’issue de l’état de l’art présenté dans le Chapitre 1 sept besoins principaux.

Nos travaux ont permis de répondre aux différents besoins utiles au développement d’une
future méthode ou à l’amélioration d’une méthode existante. La liste ci-dessous rappelle chacun
de ces besoins (en italique) et formule les résultats des travaux présentés dans ce manuscrit :

1. Être utilisable durant l’ensemble des phases d’une sortie à ski pour permettre une rééva-
luation des premières conclusions offrant une tolérance aux fautes.
De façon classique, l’analyse des différents éléments exploités (critères, sous-critères, etc.)
peut être réalisée en phase de préparation (à la maison) comme lors des phases de terrain
(arrivée sur le terrain et passages clefs) l’utilisateur disposant alors, selon les cas, d’infor-
mations plus ou moins précises et en plus ou moins grand nombre. De plus, nous avons mis
en évidence dans nos travaux que l’analyse était de courte portée (évaluation locale, valide
pour un tronçon d’itinéraire et non un itinéraire tout entier). L’analyse est donc à reconduire
plusieurs fois pour un même tracé. De plus, elle intègre une notion liée à ce qu’il se passe
ici vs ce qu’il se passe là-bas (associée à une zone tampon) nécessitant là-aussi plusieurs
évaluations et réévaluations permettant une plus importante tolérance aux fautes.

2. Présenter une certaine flexibilité offrant à l’utilisateur des marges de manœuvre lui permet-
tant d’être plus proche de ses attentes et de s’investir davantage dans le processus d’éva-
luation.
Le résultat obtenu par le système développé est d’abord expliqué à l’utilisateur lui permet-
tant de le comprendre (les règles mises en œuvre, les critères exploités et leur rôle lui sont
communiqués). Si le système développé a pour vocation de proposer, a minima pour cer-
tains éléments, une évaluation automatique, l’utilisateur est ensuite en mesure de réitérer le
processus et d’adapter les valeurs qui leur sont attribués. Il peut alors trancher lui-même en
faveur de l’un ou l’autre des sous-ensembles flous caractérisant un élément et ayant reçu
des valeurs non nulles. L’utilisateur prend ainsi davantage part à la méthode et confirme ou
améliore le résultat préalablement obtenu.

3. Veiller à ce que la méthode ne soit pas totalement subjective.
En lien avec le point ci-dessus, l’utilisateur ne pouvant pas, en seconde itération, attribuer
n’importe quelle valeur aux différents éléments (puisqu’il ne peut choisir que parmi les
sous-ensembles flous n’ayant d’abord pas reçu de valeur non-nulle), ce dernier reste borné
par le système (et sa première évaluation en partie automatique). Cela évite donc l’absence
totale de cadre dans la méthode.

4. Traduire une vue d’ensemble de la situation et couvrir un grand nombre de critères.
La décomposition des cinq critères principaux en nombreux sous-critères, paramètres et
sous-paramètres illustre le fait que le système développé permette de capturer l’ensemble
de la situation à analyser.

5. Conserver un nombre de paramètres suffisamment réduit pour que le résultat obtenu reste
aisément interprétable par l’utilisateur.

166



Conclusion générale

Bien que ce besoin soit antagoniste au précédent, le système développé parvient à le satis-
faire lui-aussi. En effet, du fait de recourir à plusieurs niveaux d’agrégation successifs (via
l’aspect hiérarchique du système de fusion), le nombre d’éléments combinés dans les règles
reste, à chaque étape, faible, compréhensible et facilement interprétable par un être humain.

6. Être à la fois statistique et experte.
Le système développé est statistique car certains éléments sont en cours d’automatisation
et fuzzifiés sur la base d’analyses statistiques (c’est notamment le cas du sous-critère et
du paramètre présentés au Chapitre 3). Cependant, le système développé reste aussi expert
puisque d’autres éléments sont fuzzifiés sur la base de connaissances expertes et, surtout,
l’ensemble des règles de combinaison sur lequel repose le système de fusion n’est autre que
la traduction de connaissances expertes.

7. Intégrer une logique plus souple pour gérer les incertitudes et intégrer un raisonnement
humain.
Le système développé exploite la théorie des sous-ensembles flous qui permet avant tout
de gérer la gradualité inhérente aux différents éléments à combiner. Elle permet aussi de
conserver les termes de l’univers du discours des experts du domaine.

Nos travaux ont donc conduit au développement d’un système de fusion hiérarchique exploi-
tant la théorie des sous-ensembles flous et permettant de combiner de multiples informations (sou-
vent imprécises, hétérogènes et dont les effets sont graduels). S’il vise, d’une part, à l’amélioration
des méthodes d’aide à la décision existantes en répondant aux différents besoins que nous avions
dégagés de l’état de l’art, il contribue, d’autre part, à l’amélioration de la démarche CRISTAL.
En particulier, les travaux généraux conduisant à la décomposition des cinq critères principaux
en l’ensemble des éléments à prendre en compte pour estimer la situation avalancheuse en cours
(Chapitre 2) peuvent contribuer à compléter, préciser ou améliorer les méthodes d’aide à la dé-
cision existantes. Certaines, en effet, sont basées sur un faible nombre de critères ne permettant
pas une analyse complète (c’est le cas des méthodes de réduction de Munter par exemple), tandis
que d’autres incluent des critères sans fixer de cadre précis à leur évaluation (comme le font par
exemple les méthodes SoG ou OCM). De plus, les travaux plus spécifiques développés dans le
Chapitre 3, portant sur la distance d’arrêt des avalanches ou encore sur le développement d’une
première approche permettant de mieux cerner quelles zones sont soumises à des crues avalan-
cheuses au même moment, contribuent à la compréhension des phénomènes et rendent possible
l’amélioration de critères exploités dans les différentes méthodes.
Cependant, la formalisation des règles de combinaison présentées au Chapitre 4 (et détaillées en
Annexe D), puisqu’elles sont appliquées à la démarche CRISTAL et traduisent la vision experte
d’Alain Duclos pour formaliser le passage des cinq critères aux quatre modes de vigilance, contri-
bue à un apport propre à la démarche CRISTAL.

En répondant à l’ensemble des besoins mentionnés ci-dessus, nous avons donc contribué en
une possible amélioration des méthodes existantes et en une certaine amélioration de la démarche
CRISTAL; sa position sur la Figure 1.2 présentée au Chapitre 1 a donc évolué (voir Figure 5.1).
À ce sujet, nos travaux répondent donc au triple objectif évoqué au premier chapitre en ce qui
concerne l’amélioration de la démarche CRISTAL :

1. la faire se rapprocher du centre (i.e., perdre en subjectivité et rester utilisable dans toutes les
phases d’une randonnée à ski) ;

2. être représentée par un disque bicolore (i.e., être à la fois statistique et experte) ;

3. exploiter le potentiel dont elle dispose déjà (i.e., intégrer des critères capables de donner une
vision d’ensemble de la situation et donc être représentée par un disque de large diamètre).

À l’issue de nos travaux, en effet, CRISTAL est toujours représentée par un cercle de grande di-
mension, ce qui signifie qu’elle fournit une bonne vision d’ensemble de la situation en cours. De
même, elle reste placée au centre de l’axe vertical, ce qui correspond à une utilisation dans les deux
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phases d’une sortie à ski (i.e., en phase de planification et dans les phases de terrain). CRISTAL
conserve donc ses deux points forts. De plus, tout en conservant des marges de manœuvre pour
l’utilisateur, nous réduisons, grâce à nos développements, la subjectivité. En effet, nous formali-
sons d’une part le passage des cinq critères aux quatre modes de vigilance et, d’autre part, nous
bornons l’utilisateur, pour sa réévaluation de certains critères, entre des valeurs pré-établies. CRIS-
TAL est donc déplacée vers le centre de l’axe horizontal. De plus, la méthode, dont l’évaluation de
certains critères repose aujourd’hui sur des statistiques, fait désormais l’objet d’une représentation
par un disque bicolore puisqu’elle devient à la fois statistique et experte.

Figure 5.1 – Évolution de la place de CRISTAL dans la synthèse des méthodes existantes

Bien sûr, nous rappelons ici que l’objectif principal de ces travaux est de valider le concept du
système de fusion hiérarchique développé, même s’il reste à poursuivre et conduire des travaux
sur de nombreux points pour l’exploiter de bout en bout. Ainsi, la section suivante en présente les
limites et perspectives.

Principales limitations et perspectives de ces travaux de recherche

Ces travaux de thèse marquent le début d’un processus de recherche qui, bien sûr, devra être
complété à l’avenir. Plusieurs points peuvent donc être vus comme des orientations intéressantes
pouvant ou devant être approfondies lors de recherches ultérieures.

Les perspectives spécifiques, liées à chaque thématique abordée (i.e., propres à chacun des
différents chapitres) sont d’abord présentées. Les perspectives plus globales sont données ensuite.
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Limites et perspectives spécifiques aux différents chapitres

Chapitre 2 Les critères C4 Augmentation de température, fonte et C5 Surcharges nouvelles, liés
aux conditions météorologiques correspondent à des éléments déclencheurs et aggravants, mais
ne constituent pas des éléments strictement nécessaires au déclenchement des avalanches, notam-
ment dans le cas d’avalanches de plaques (type d’avalanche menaçant le plus les pratiquants de
sports de montagne). Pour ces raisons, ces critères n’ont pas fait l’objet d’étude approfondie et
devront faire l’objet de développements futurs. Si nous avons extrait de manière théorique leurs
sous-critères (constituant un niveau d’agrégation), nous n’avons en effet pas étudié les niveaux
d’ordres inférieurs (paramètres, sous-paramètres, etc.) qui peuvent être nécessaires à leur évalua-
tion. Ces développements devront donc être traités ultérieurement.
Des analyses et études approfondies devront par exemple être conduites afin de confirmer ou in-
firmer l’hypothèse suggérée en Section 2.5.2 du Chapitre 2 selon laquelle la caractérisation de la
surcharge induite par la neige est dépendante de la fréquentation, ce qui n’est pas le cas d’une sur-
charge par la pluie ; hypothèse pour laquelle il n’y a encore aucune certitude à ce jour. Cette étape
préalable sera nécessaire à la fuzzification et l’exploitation des deux sous-critères C5.2 Neige et
C5.3 Pluie. Il en est de même en ce qui concerne les sous-critères propres au critère C4 Augmen-
tation de température, fonte. D’abord, si C4.1 Augmentation de température peut bien sûr émerger
directement de la température surface neige, il pourra plus tard être le fruit d’une agrégation préa-
lable de plusieurs paramètres, la température du manteau neigeux étant principalement influencée
par le rayonnement thermique et le vent [Schweizer2010a] [Harvey2018c]. Ensuite, le sous-critère
C4.2 Humidification pourra lui aussi être à l’avenir le résultat d’une agrégation préalable de plu-
sieurs paramètres permettant de traduire les différentes questions intervenant dans l’évaluation de
l’humidification, telles que : Y a-t-il un fort ensoleillement? Où se situe l’isotherme 0°C? La tem-
pérature de l’air est-elle positive? Depuis combien de temps? Y a-t-il eu regel nocturne? Notons
par ailleurs que des travaux portant sur l’humidification du manteau neigeux sont actuellement
conduits au laboratoire dans le cadre de la thèse de Matthieu Gallet 4. Enfin la fuzzification du
sous-critère C4.3 Épaisseur croûte de regel devra être traitée ultérieurement, soit par l’intermé-
diaire de travaux d’analyse de données, soit sur la base de connaissances expertes.

De façon similaire et comme mentionné au Chapitre 2, d’autres sous-critères voire paramètres
devront être précisés et décomposés en éléments d’ordre inférieur. C’est la cas du critère C3 Ob-
servations d’avalanches récentes en ce qui concerne les paramètres C3.11 Localisation et C3.12
Similitude. Bien qu’ils aient été décomposés en sous-paramètres, leurs développements restent li-
mités. En effet, les travaux développés sur la localisation et présentés au Chapitre 3 correspondent
à une première avancée et sont susceptibles d’évoluer à l’avenir pour mieux prendre en compte le
phénomène complexe qu’ils tentent de traduire. Au même titre, la similitude et ses sous-paramètres
(C3.12.1 Altiude et C3.12.2 Exposition) devront faire l’objet d’investigations supplémentaires.
Il en est de même en ce qui concerne C2 Inclinaison des pentes à propos du sous-critère C2.7
Surface mobilisable puisque ce dernier n’a émergé que tardivement avec l’avancée des travaux
lors d’une phase d’amélioration continue du système de fusion développé (voir Chapitre 4). Par
conséquent, sa décomposition n’a pas été réalisée dans ces travaux et devra être traitée à l’avenir
pour permettre son évaluation.

Une autre perspective, évoquée au Chapitre 2, réside dans la prise en compte d’éléments com-
plémentaires utiles à l’évaluation des cinq critères principaux. Il s’agira alors de considérer la prise
en compte de la récence des observations d’avalanches récentes (paramètre C3.x4), de l’effet po-
sitif de l’augmentation de température et fonte (sous-critère C4.4) ou encore de l’ancienneté des
surcharges nouvelles (sous-critère C5.4). Ces éléments devront donc faire l’objet d’investigation
pour être décrits, évaluables et intégrés dans le système de fusion d’informations.

4. https://www.univ-smb.fr/listic/presentation/membres/post-docs-doctorants/matthieu-ga
llet/
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De plus, l’évaluation du critère C6 Couche fragile enfouie telle que décrite au Chapitre 2 corres-
pond à une évaluation locale (basée sur les avalanches observées à proximité ou la réalisation d’un
test nivologique sur place). Cependant, l’utilisateur de la méthode ne disposera pas toujours d’in-
formation locale. Une perspective réside donc, en l’absence des ces informations, dans la réalisa-
tion d’une extrapolation à partir d’informations plus éloignées. La transférabilité des informations
observées à distance de la zone fréquentée par le skieur pourra se faire en exploitant les mêmes
bases que celles développées pour le paramètre C3.11 Localisation. Le test nivologique en effet
n’est autre qu’un cas particulier d’une observation d’avalanche, tous deux permettant la mise en
évidence de la présence d’une couche fragile enfouie dans le manteau neigeux. Les tests sont réa-
lisés et les avalanches se produisent à l’endroit le plus critique du manteau neigeux. En terme de
signification spatiale, un test nivologique s’apparente donc à une observation d’avalanche. La for-
mation de couches fragiles dans le manteau neigeux, comme le déclenchement d’avalanches, est
liée aux conditions rencontrées sur le terrain. Il s’agit alors de considérer les zones soumises à des
conditions similaires. Ceci constitue actuellement une perspective à ces travaux, qui pourra être
prise en compte soit sous la forme d’un sous-critère additionnel (du type C6.3 Extrapolation), soit
sous la forme d’une méthode d’extrapolation des informations distantes en informations valables
localement.

Ensuite, pour mémoire, la fuzzification du sous-paramètre C3.13.2 Largeur avalanche a été
déclinée en deux cas distincts selon la largeur de la pente (selon qu’elle soit inférieure ou égale à
20 m ou supérieure à 20 m). Si cela a déjà été mentionné au Chapitre 2 il reste utile de rappeler
ici que l’ajout de la prise en compte de degrés de confiance caractérisant l’une ou l’autre des
informations est une piste intéressante. Les informations issues d’une pente de 20 m ou moins
sont en effet moins informatives et fiables, en vue d’être transférées à d’autres étendues, que celles
issues d’une pente de plus grande dimension. L’ajout de degrés de confiance permettrait ainsi de
préciser l’analyse et fait alors l’objet d’une perspective à nos travaux.

Enfin, dans le cadre de nos travaux et dans un nécessaire souci de simplification du phénomène
étudié, nous avons porté sur les différents critères une vision fragmentée, dans laquelle chaque cri-
tère est indépendant des autres. Bien sûr, il existe pourtant dans la réalité une relation complexe
unissant les différents critères considérés [Schweizer2003]. Actuellement, certaines interactions
sont traduites lors de l’étape de combinaison, grâce aux règles. Par exemple, la taille des ava-
lanches attendues est étudiée par le biais de la surface mobilisable (liée à C2), de l’évaluation
de la continuité de la couche fragile (liée à C6) et de l’épaisseur du manteau neigeux liée à une
éventuelle surcharge (C5). C’est lors de la combinaison des trois critères que le croisement de ces
différentes informations renseigne sur l’aspect plus ou moins critique de la situation en cours. Par
ailleurs, certains éléments sont parfois susceptibles d’agir sur plusieurs critères à la fois : c’est
le cas par exemple des précipitations sous forme de pluie. Ces dernières génèrent à la fois une
humidification du manteau neigeux et une surcharge (et impactent donc les critères C4 Augmen-
tation de température, fonte et C5 Surcharges nouvelles). De même, l’humidification du manteau
neigeux peut avoir un impact sur la couche fragile (qui concerne alors le critère C6). Puisque les
critères présentent en réalité des relations plus complexes que la vision fragmentée que nous avons
choisi de considérer dans un premier temps, il pourrait être envisagé comme perspective à long
terme de quitter un modèle très linéaire pour évoluer vers un modèle plus complexe, intégrant ces
interactions et plus représentatif de la réalité.
Pour nuancer ces propos, notons que l’obtention d’un système complet, finalisé et validé, en pre-
nant l’hypothèse d’indépendance entre les critères, représente déjà un challenge en soit. Ainsi,
c’est principalement si l’étape de validation fait ressortir certaines situations incohérentes ou non-
définies que se posera plus véritablement la question du développement d’un système plus com-
plexe.

Chapitre 3 Nous rappelons que ce chapitre a traité de deux sujets distincts : 1) la fuzzification
de la distance d’arrêt des avalanches et 2) l’estimation de la criticité d’une observation d’avalanche
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récente du fait de sa localisation. Nous exploitons donc dans cette section deux sous-parties afin
de traiter respectivement les limites et perspectives de l’un et de l’autre.

À propos de la fuzzification de la distance d’arrêt des avalanches
Le modèle flou développé, exprimant la distance d’arrêt des avalanches dans les Alpes fran-

çaises, est inspiré des modèles statistiques existants et issu de cas concrets d’avalanches observées
sur les massifs alpins français. Il résulte de la corrélation entre le dénivelé de pente à plus de 30°
parcourue par l’avalanche et la distance plane totale associée à la même avalanche. Cependant,
ce modèle est basé sur des statistiques et correspond donc à un cas nominal. Il peut alors mon-
trer ses limites sur quelques cas isolés (liés essentiellement à la configuration du terrain, comme
nous avons pu l’évoquer précédemment). Nous avons vu, en effet, que quelques cas d’avalanches
particuliers sortent du modèle. Pour intégrer ces cas plus extrêmes, liés à une configuration parti-
culière du terrain, le modèle devrait inclure une analyse naturaliste (i.e., fondée sur l’expérience,
qualitative et analytique) propre à chaque cas. De façon similaire, on comprend à la lecture de [An-
cey2006] la "nécessaire complémentarité entre une approche naturaliste (qualitative) et une vision
scientifique mécaniste (quantitative) de la nivologie. L’approche qualitative dans notre cas vien-
drait compléter l’approche statistique ; l’analyse naturaliste serait alors basée sur la topographie
générale du couloir d’avalanche et non plus seulement sur sa trace centrale. Cela permettrait de
prendre en considération à la fois la largeur de l’écoulement et les pentes latérales susceptibles
d’alimenter le flux responsable du dépôt et, à l’inverse, les cas d’avalanches se divisant en deux
branches, réduisant ainsi la distance de l’écoulement. Cela peut donc faire l’objet de perspectives
à ce travail. Notre approche ne couvre en effet pas l’ensemble de la réalité naturelle du phénomène
étudié, certainement plus variable et complexe que le cas général.

Ensuite, nous pouvons espérer, à l’avenir, ré-établir ces droites de régression à partir d’une base
de données plus conséquente, intégrant des enveloppes d’observations d’avalanches mesurées dans
les prochaines années, entre autre grâce à l’application Outline et les outils d’analyse d’images
développés dans le projet CIME (voir Section 4.3.4). Ceci permettra alors de préciser les équations
des droites de régression à partir d’un nombre de cas d’autant plus significatif. De plus, nous
pourrons envisager l’utilisation de régressions non plus linéaires mais de degrés plus importants
pour tenter d’obtenir un modèle qui s’approche encore davantage des données observées. Notons
que ce travail a été réalisé, mais que le degré le plus adapté peut varier très vite en ajoutant ou
en supprimant des observations ; nous n’avons alors pas trouvé la façon de déterminer de manière
automatique le degré idéal de chaque régression. C’est pourquoi nous avons conservé un degré 2.

Pour enrichir la base de données, nous pourrions envisager d’inclure dans l’analyse des ob-
servations d’avalanches dont les enveloppes (et donc les traces centrales, soit par conséquent les
dimensions) sont moins précisément connues (du fait de mesures plus grossières sur le terrain ou
d’un positionnement et d’estimations sur une carte par exemple). Dans ce cas, nous pourrions ex-
primer la variable expliquée (longueur planimétrique de l’avalanche) sous forme de nombres flous,
et développer ensuite ces travaux sur la base de régressions linéaires floues. Cependant, à ce stade
de l’avancement de nos travaux et dans le cadre du projet CIME, destiné aux professionnels de
la montagne, il nous semble opportun de conserver uniquement les données les plus précises, les
plus fiables et les plus facilement interprétables, afin de conserver au niveau du modèle, une com-
préhension générale nous permettant de générer un plus haut niveau de confiance de la part des
utilisateurs. De plus, la compréhension de l’incertitude propre à chaque observation et sa traduc-
tion en nombre flou n’est pas triviale pour les avalanches n’ayant pas fait l’objet de mesure GPS.
A contrario, l’explicitation des enveloppes d’avalanches prises en compte dans cette étude sous
forme de nombres flous n’avait que peu d’intérêt, l’imprécision des mesures GPS ou du Modèle
Numérique de Terrain utilisé étant faible devant la variabilité intrinsèque du phénomène.

À propos de l’estimation de la criticité d’une avalanche du fait de la localisation
Tout d’abord, nous pouvons dire que notre évaluation n’est valide que pour les avalanches

spontanées. En effet, nous ne prenons en compte dans les variables du processus de classifica-
tion multi-niveaux que des données de précipitations et nous ne prenons en compte qu’une seule
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journée pour estimer la tendance qui a conduit aux avalanches observées et la criticité des diffé-
rentes étendues. Le processus développé est donc valide pour les avalanches spontanées, car 1)
la surcharge induite par de nouvelles précipitations est le paramètre prépondérant qui induit les
avalanches spontanées, et 2) ces avalanches se déclenchent généralement juste après une nouvelle
surcharge (dans un délai de l’ordre de un jour). Cependant, pour transférer cette évaluation aux
avalanches déclenchées (aussi appelées avalanches accidentelles), 1) le processus de classification
multi-niveaux ne devrait pas se baser uniquement sur des informations de cumuls de précipitations,
mais devrait aussi intégrer d’autres variables comme la température et le vent, et 2) l’analyse de-
vrait être basée sur plusieurs journées puisque les avalanches accidentelles sont issues d’évolutions
plus complexes. Ces deux affirmations sont des perspectives possibles aux travaux présentés dans
cette section. Ainsi, l’estimation de la criticité présentée au Chapitre 3 est une première proposi-
tion, amenée à évoluer à l’avenir.

Comme nous l’avons mentionné au Chapitre 3, à proximité des limites marquant les diffé-
rences de conditions (plus ou moins favorables) associées à chaque étendue et pour chacune des
tendances obtenues, nous ne pouvons pas garantir la valeur de criticité à associer au paramètre
Localisation, en particulier dans les zones de fort contraste (passant de la classe verte à la classe
rouge sans transition par la classe jaune). Nous pouvons donc envisager, à l’avenir, d’étudier un
positionnement plus précis des limites entre les zones de conditions plus ou moins favorables.
Notons que, quelle que soit la technique utilisée pour convertir le résultat ponctuel en un résultat
surfacique, plus le réseau de stations de mesure sera dense et plus l’information résultante sera
précise. Par ailleurs, en l’absence d’informations plus précises, il pourra être envisagé de tenir
compte des imprécisions et incertitudes liées au positionnement des limites. Nous pouvons donc
envisager l’obtention de transitions plus progressives entre les zones (voir 1 ci-dessous), voire une
extrapolation graduelle de la valeur à associer à chaque point (plutôt qu’une valeur unique par
polygone comme nous l’avons proposé par le diagramme de Voronoï) (voir 2 ci-dessous).
Nous proposons pour cela le recours à une description floue. Dans ce cas, un skieur, comme
une avalanche, pourra appartenir avec différents degrés d’appartenance à chacune des trois zones
(verte, jaune et rouge). Notons que les deux possibilités qui peuvent être proposées sont basées sur
l’hypothèse d’un phénomène graduel linéaire.

1. Considérer une zone tampon autour des différentes limites. Dans cette zone, le passage
d’une classe à l’autre sera alors progressif. La Figure 5.2 en explicite le principe. Nous
pouvons appliquer cette description floue aux limites issues du diagramme de Voronoï, ce-
pendant, cela ne résout pas le problème mentionné au Chapitre 3, évoquant l’absence de
transition progressive parfois visible entre deux zones de fort contraste. Dans le cas d’une
limite entre la zone rouge et la zone verte, le point flou obtenu aura des degrés d’appar-
tenance à ces deux zones tout en conservant une valeur nulle pour la zone intermédiaire
jaune. Si les valeurs sont alors plus progressives, avec une transition moins abrupte de l’un
à l’autre, cela reste partiellement en contradiction avec l’hypothèse d’un phénomène totale-
ment graduel.

2. Attribuer des valeurs d’appartenance à une zone ou une autre sur la base d’une triangulation.
Dans ce cas, la valeur d’appartenance à chacune des trois classes sera tirée des valeurs des
trois stations associées au triangle considéré, avec une pondération réalisée sur la base de
l’inverse des distances. La Figure 5.3 en illustre le principe. L’utilisation de la triangulation
génère cependant plusieurs limitations. Cela ne fonctionne en effet que pour les étendues
comprises à l’intérieur de l’enveloppe englobant l’ensemble des stations et induit une perte
d’informations pour les portions de massifs alpins français situées à l’extérieur de la triangu-
lation (voir Figure 5.4). De même, l’estimation de la classe d’une avalanche localisée dans
le Queyras par exemple sera de moindre qualité, le triangle associé à cette position (situé
à l’est) étant de très grande dimension et basé sur une station au nord en Haute Maurienne
et une seconde au sud dans le Mercantour, i.e., fortement éloignées de la zone considérée.
Notons que cette limite est valable actuellement, impactant nos travaux, mais remédiable
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en réalité avec l’ajout de nouvelles stations de mesure ; il s’agit en effet d’un problème de
granularité des stations de mesure et non de la méthode proposée.

Figure 5.2 – Principe de la fuzzification à partir des limites entre classes

Figure 5.3 – Principe de la fuzzification à partir de la triangulation de Delaunay

Une autre limite réside dans la validation du processus de classification multi-niveaux. Nous
ne pouvons pas donner de validation de la classe affectée à chacune des journées. Nous ne pou-
vons en effet pas donner de taux de bonne classification des différentes journées puisque la classe
attendue pour chaque journée n’est pas connue d’avance (car nous ne disposons d’aucune vérité
terrain complète du jeu de données). De plus, la classe associée aux différentes journées indivi-
duellement n’a pas d’importance : c’est le résultat final du processus complet de classification
qui importe, pour détecter les grandes tendances affectant le territoire étudié. Ainsi, le processus
de classification multi-niveaux met en valeur les différentes étendues impactées par chacune des
tendances détectées. Ce résultat est particulièrement utile dans la gestion du risque d’avalanche
puisque les étendues détectées correspondent aux étendues impactées par les avalanches spon-
tanées qui ont eu lieu pour les journées correspondantes. Finalement, nous proposons de tester
massivement ce processus en proposant une prochaine validation, sur le territoire étudié, grâce
aux avalanches issues de la base de données de data-avalanche (avalanches enregistrées à ce jour
et pour les hivers à venir), puis en le transférant à d’autres territoires. Nous avons en effet men-
tionné à plusieurs reprises au cours du Chapitre 3 que la méthode développée se veut générique et
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Figure 5.4 – Portions des massifs alpins français à l’extérieur de la triangulation (zones rouges)

transférable à d’autres massifs, cependant ce transfert n’a pas été testé. Si cela est vrai en théorie
et a été pensé comme tel pour son développement, l’approche développée devra être appliquée à
l’avenir à d’autres données météorologiques afin de le confirmer. Puisque nous travaillons dans le
contexte du projet CIME (projet de coopération France-Suisse), nous suggérons alors de la tester
sur des données météorologiques suisses.

Ensuite, les classes attendues à l’issue du processus de classification multi-niveaux sont de
dimensions très variables. En particulier, les journées associées à une tendance de type retour d’est
sont très largement minoritaires dans le jeu de données. Ceci est source d’erreur de classification
et leur détection par le processus de classification multi-niveaux est en effet faible. Pour expliquer
la faible détection de cette tendance, nous pouvons proposer les deux hypothèses suivantes :

1. La tendance est faiblement détectée car le nombre d’individus associés à cette tendance est
très minoritaire dans le jeu de données ;

2. La zone affectée par la tendance est trop minoritaire géographiquement (ce qui induit qu’un
faible nombre de stations est touché par cette tendance) pour être bien détectée.

Dans le premier cas, si l’hypothèse est vraie, alors, pour augmenter la détection de la tendance, il
faudrait augmenter, dans le jeu de données de départ, le nombre de jours associés à cette tendance.
Dans la littérature, un papier traite de ce type de problèmes, indiquant que la plupart des algo-
rithmes d’apprentissage automatique (ML pour Machine Learning) fonctionnent bien avec des
jeux de données équilibrés [Dkengne Sielenou2021]. Ces auteurs ont alors équilibré leur jeu de
données avant d’appliquer des techniques de ML. Pour ce faire, ils ont copié autant de fois que
nécessaire les données des classes les moins représentées jusqu’à atteindre la taille de la classe la
plus représentée.
Comme dans notre cas un très faible nombre de journées est détecté pour la tendance minoritaire,
nous pensons que suivre la même technique (i.e., les dupliquer autant de fois que nécessaire pour
atteindre la dimension de la classe la plus représentée) permettrait d’augmenter la détection mais
fausserait le résultat autour de quelques cas de journées, trop spécifiques, sans prendre en compte
la variabilité naturelle du phénomène. De plus, nous ne disposons pas de connaissance a priori de
la classe à laquelle devrait appartenir chaque journée. Par conséquent, nous proposons à l’avenir
de chercher à augmenter dans le jeu de données le nombre de journées susceptibles d’appartenir
à la tendance de type retour d’est en sélectionnant les journées et ne plus simplement générer des
jeux de données basés sur les journées successives d’une saison. La méthode de sélection des jour-
nées permettant d’équilibrer les classes fait aujourd’hui l’objet de perspectives.
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Dans le second cas, si l’hypothèse est vraie, alors, pour augmenter la détection de la tendance,
il faudrait que le ratio entre la zone étudiée et la zone couverte par cette tendance soit plus im-
portant. Pour cela, nous proposons alors de travailler sur une sous-zone d’étude, de dimension
inférieure à l’ensemble des Alpes françaises, mais supérieure à quelques massifs afin de conserver
des différences significatives permettant de détecter les différents flux.

De plus, à propos de découpage géographique de la zone d’étude, rappelons que ce travail a
été réalisé à l’échelle des Alpes françaises. Cependant, une perturbation donnée, par exemple un
flux de Nord-Ouest, n’impactera pas de la même manière tous les massifs que nous avons détectés
pour cette tendance (voir pour mémoire la Figure 3.25). Ainsi, il peut s’avérer utile de descendre
la granularité de l’étude au niveau des départements ou des massifs afin d’obtenir davantage de
nuances au sein de chacune des zones détectées. Le recours à un maillage plus fin associé à une
zone d’étude plus restreinte peut permettre, à l’avenir, de préciser ces premiers résultats.

Par ailleurs, dans cette première approche, nous avons sélectionné les individus en travaillant
journée par journée, i.e., par tranche de 24 heures. Cependant, en réalité, il pourrait être plus in-
téressant de se baser sur les perturbations dans leur globalité pour définir chaque individu. En 24
heures, deux perturbations de flux différents peuvent être susceptibles de se succéder, ce qui peut
biaiser l’information que nous analysons. À l’inverse, une unique perturbation peut chevaucher
plusieurs journées, réduisant alors les cumuls enregistrés (et analysés) sur chacune d’elles, ce qui
peut en réduire les chances de détection. Ainsi, se baser sur l’analyse des perturbations complètes
en tant qu’individus et non sur un découpage journalier peut permettre une amélioration des résul-
tats obtenus.

De plus, à propos de temporalité, nous pouvons préciser que l’aspect temporel d’une pertur-
bation n’a pas été pris en compte. Une perspective intéressante à étudier à l’avenir réside dans la
notion d’anticipation des conditions nivo-météorologiques et donc du danger à venir. Il pourrait
en effet être envisagé, à partir de la détection des premières précipitations significatives sur une
station de mesure, une extrapolation des précipitations à venir sur les autres stations que l’on sait
impactées par cette même tendance. Cela permettrait ainsi une estimation de l’évolution du danger
dans les futures zones impactées par la perturbation détectée.

Enfin, d’autres méthodes d’apprentissage non supervisé pourraient être envisagées, comme en
particulier les cartes auto-organisatrices de Kohonen (SOM, pour Self Organizing Map) [Koho-
nen1998]. Cette méthode a déjà été utilisée pour classer la variabilité atmosphérique synoptique,
mais a été plus rarement appliquée à la neige et aux avalanches, comme l’ont fait Shandro et
Haegeli 2018 [Shandro2018] ou encore Schauer et al. 2021 [Schauer2021] qui font le lien entre
conditions météorologiques et avalanches de plaques engendrées par la propagation de rupture
dans une couche fragile profonde et persistante tout au long de l’hiver. Cependant, l’utilisation
de SOM nécessite de sélectionner avec attention les paramètres les mieux adaptés aux données
traitées pour produire un modèle de qualité, afin de paramétrer la taille de la carte et le nombre
de nœuds le plus adapté aux données et au besoin. Ainsi, cette méthode ne nous permettait pas
d’être directement mise en œuvre de bout en bout sans raffinement des paramètres auxquels elle
fait appel. C’est pourquoi nous ne l’avons pas exploitée actuellement, mais l’utilisation de SOM
pour détecter les différentes tendances affectant un territoire donné peut faire l’objet de perspec-
tives futures, a fortiori avec la prise en compte de variables supplémentaires (comme le vent et la
température, augmentant encore la dimension des données). SOM pourrait alors remplacer la sé-
quence ACP→ CAH→ K-means et permettrait de tenir compte de l’aspect spatialement connexe
des stations (puisque les nuages suivent une trajectoire spatiale).

Pour conclure, si le processus de classification multi-niveaux peut paraître complexe, il ne cor-
respond en réalité qu’à une suite logique de méthodes simples (ACP, CAH, K-means), dont il est
connu que le résultat de CAH avec la méthode de Ward peut être amélioré par K-means [Mur-
tagh2014], séquence déjà mise en œuvre dans d’autres études (e.g. [Dkengne Sielenou2021]). La
complexité, principalement liée au second niveau de classification, est issue du fait de fractionner
le jeu de données initial en sous-jeux de données pour palier aux inconvénients générés par le
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traitement du jeu de données total. Le second niveau de classification (avec la méthode AP) per-
met donc simplement de fusionner les résultats obtenus sur les sous-jeux de données en un unique
résultat final.

Chapitre 4 Tout d’abord nous avons vu que la phase de test du système développé est restée li-
mitée. Elle a porté en effet sur l’analyse de 17 situations expertisées. Sur les combinaisons testées,
cela a permis de vérifier que la connaissance experte était bien traduite dans le système de fusion,
cependant seul un nombre restreint de combinaisons a pu être testé. Sur le niveau de combinaison
n (i.e., pour combiner les cinq paramètres principaux), seules 7 combinaisons différentes sur les
430 existantes ont en effet été testées, ce qui couvre 1,6% du modèle sur ce niveau. De même, au
niveau n-1 en ce qui concerne le critère C2 Inclinaison des pentes, 12 combinaisons sur 66 ont été
testées, ce qui correspond à 18,2%. Si l’on se base sur le nombre de règles exploitées et testées,
les pourcentages augmentent (puisqu’une unique règle peut couvrir plusieurs combinaisons) ; nous
obtenons alors 17,2% et 41,7% respectivement pour les niveaux n et n-1.
Ainsi, seule une partie du système de fusion développé a réellement été testée. Au-delà des 17
situations analysées, une phase de test massive est alors nécessaire à l’avenir afin de certifier la
validité du modèle (i.e., assurer que dans toutes les situations il soit la bonne traduction du schéma
de pensée de l’expert).
Ensuite, lorsque l’ensemble des éléments à prendre en considération dans le modèle aura été dé-
veloppé (voir perspectives liées au Chapitre 2), les règles de combinaison associées devront être
établies. Les règles manquantes, liées aux différents niveaux et relatives à chacun des cinq critères,
devront en effet faire l’objet de développements, au même titre que les règles de combinaison éta-
blies à ce jour. Ces travaux complémentaires constituent alors une perspective majeure du Chapitre
4. Bien sûr, à l’issue de ces futurs développements, les phases de test devront aussi concerner ces
autres portions du système de fusion hiérarchique.
Notons que ces phases de test et de validation peuvent être, comme on l’a vu au cours de nos
développements, des révélateurs de mise en défaut du système développé. Ainsi, de nouveaux
critères ou des modifications nécessaires sont susceptibles d’émerger pour distinguer différentes
situations mal interprétées dans le système. Ces évolutions ou changements devront donc être in-
tégrés au système pour, d’une part, continuer à véritablement traduire les connaissances expertes
et éventuellement, d’autre part, en améliorer ses performances.

Par ailleurs, la modélisation de la connaissance experte dans les règles a été réalisée en collabo-
ration avec Alain Duclos, seul nivologue et expert en avalanches associé au projet. Il pourrait être
envisagé, en perspective, d’étendre la modélisation des connaissances expertes par l’interrogation
de plusieurs experts pouvant avoir des sensibilités différentes. La phase de test, qui peut révéler la
mise en défaut du système dans certaines situations, pourrait souligner l’utilité de ce besoin. On
l’a vu au cours de ces travaux, à l’issue des phases de test une amélioration continue est possible
par interrogation d’Alain Duclos (qui peut lui même prendre conscience d’éléments manquants ou
erreurs de combinaison). Cependant, il pourra s’avérer utile d’intégrer dans les développements le
point de vue d’autres experts afin de considérer des nuances ou éléments additionnels non pris en
compte ou, encore, d’intégrer de nouvelles visions capables de faire évoluer les combinaisons afin
de les rendre d’autant plus fidèles à la réalité.

À ce propos, une perspective incontournable de ces travaux est l’analyse des performances du
modèle. Si nous avons vu qu’il n’est pas possible de tester les cas de non-avalanche (que ce soit
dans les cas où le système indique un mode de vigilance Détendu ou Méfiant, dans lesquels au-
cune avalanche devrait être possible, ou dans les cas où le système renseigne un mode de vigilance
Alerté voire Hasardeux, pour lesquels une avalanche est possible), il est à l’inverse envisageable
de tester et évaluer les cas d’avalanche (voir Section 4.3.1 du Chapitre 4). Il est en effet possible de
tester les performances du modèle uniquement dans les cas où nous disposons d’une vérité terrain,
c’est-à-dire dans les cas d’avalanche (l’absence de déclenchement d’avalanche ne signifiant pas
quant à lui l’absence d’une possible avalanche).
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Il s’agira ainsi, à partir de situations d’avalanche observées sur le terrain, de renseigner dans le
système de fusion les valeurs prises par les différents critères (et niveaux d’ordre inférieur) et
d’analyser le mode de vigilance qu’il communique en sortie. Dans ces cas, le système devrait re-
tourner un mode de vigilance Alerté ou Hasardeux. En évaluant ses réponses, nous pourrons alors
établir le taux de bonne prédiction associé à ces modes de vigilance. Cette évaluation des perfor-
mances du modèle pourra se faire grâce à la base de données de data-avalanche, en sélectionnant
les observations d’avalanche les plus détaillées, i.e., à partir desquelles il est possible de renseigner
toutes les valeurs des différents critères.

Enfin, nous avons vu que l’étape d’explication n’était pas encore totalement automatisée ni
généralisée et valide pour toutes les règles. Elle est possible sur des cas bien tranchés, mais né-
cessite d’être approfondie et précisée sur d’autres règles. La poursuite de cette étape d’explication
est donc une perspective primordiale pour que le résultat communiqué soit justifié et compris par
l’utilisateur. Ce traçage et la justification du résultat obtenu est alors un gage de transparence.
Rappelons en effet que le système de fusion hiérarchique développé s’inclut dans une méthode
d’aide à la décision et non de décision, l’utilisateur doit donc pouvoir comprendre et interpréter
l’information qui lui est apportée afin de conduire son analyse et sa décision.

Perspectives d’ordre général

Dans ces travaux, nous avons réalisé des développements théoriques conduisant à l’émergence
d’un système de fusion hiérarchique pour l’aide à la décision face au risque d’avalanche. Un
outil doit désormais être développé pour intégrer ce système et en permettre l’utilisation. C’est
uniquement lorsque cet outil sera développé de bout en bout (à l’issue des travaux théoriques qui
restent nécessaires et ont fait l’objet des perspectives évoquées ci-avant) que le système de fusion
hiérarchique développé pourra être exploité en utilisation réelle et sur le terrain. Il permettra alors
de réaliser des phases de test massives d’utilisation qui permettront d’en valider les performances
(comparées au jugement réalisé en parallèle par un expert sur le terrain) et d’appréhender l’aide
apportée par l’exploitation de la théorie des sous-ensembles flous qui communique, comme nous
avons pu le voir, des résultats moins tranchés et à cheval sur plusieurs modes de vigilance. Si
nous avons d’ores et déjà pu montrer à travers un exemple l’apport offert par l’exploitation de
la théorie des sous-ensembles flous dans le système de fusion, c’est cette mise en pratique qui
achèvera d’en démontrer l’utilité, apportant de la finesse et du détail dans les phases d’analyse et
de décision proposées par la démarche CRISTAL. Nous pouvons envisager que son utilisation sur
le terrain puisse, à plus long terme, rendre progressivement les phases d’analyse et de décision
de la démarche CRISTAL plus précises et complexes que celles aujourd’hui évoquées dans son
processus.

De plus, au cours de nos travaux, nous avons cherché à ce que les développements réalisés
soient le plus génériques possible afin qu’ils puissent s’appliquer à d’autres méthodes d’aide à
la décision existantes que la démarche CRISTAL. Il est certain que les règles de combinaison
de niveau n, développées au Chapitre 4 (i.e., permettant le passage des cinq critères principaux
aux quatre modes de vigilance) sont propres à la démarche CRISTAL, cette dernière étant, dans
nos travaux, notre cadre de développement, d’expérimentation et de validation. En effet, la notion
de mode de vigilance et les phases d’analyse et de décision qui en découlent sont propres à la
démarche CRISTAL. Cependant, les combinaisons des autres niveaux ne sont pas spécifiques à
cette démarche et peuvent être adaptées à d’autres méthodes. Ces combinaisons conduisent en ef-
fet à l’estimation des cinq critères principaux qui, rappelons-le, sont issus des situations typiques
d’avalanches faisant consensus à l’échelle européenne, du rôle communément admis que joue
l’inclinaison des pentes sur le déclenchement des avalanches, ou encore du constat incontestable
de Bruce Tremper (nivologue américain) que "le meilleur signe de danger d’avalanche, c’est les
avalanches". De plus, l’ensemble des travaux de recherche portant sur l’évaluation des différents
éléments à prendre en compte dans l’évaluation de la situation avalancheuse en cours (description
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des critères en sous-critères, paramètres etc.), l’explicitation des valeurs qu’ils sont susceptibles de
prendre à partir des termes du langage expert, ainsi que les analyses statistiques plus poussées qui
ont pu être proposées dans ces travaux se veulent génériques. Les travaux portant sur la distance
d’arrêt des avalanches ou la première approche permettant de quantifier la zone d’influence d’une
avalanche récente observée, bien que réalisés à partir de jeu de données locaux, ont été développés
dans le souci d’être génériques et transférables à d’autres étendues et d’autres jeux de données.
Ainsi, et en particulier pour les méthodes européennes existantes, ces travaux peuvent servir d’in-
fluenceurs et s’appliquer à d’autres méthodes en vue de permettre soit de les enrichir (par l’ajout
de critères non pris en compte) soit de les adapter (par une évaluation plus précise, plus cadrée et
moins subjective).

Abordons désormais la question des facteurs humains. Si notre évaluation du mode de vigi-
lance à adopter sur le terrain (liée à l’évaluation de la situation en cours) se veut une évaluation
objective, elle n’est fort heureusement pas totalement indépendante du groupe. L’élément à risque
(ici le groupe de skieurs), doit en effet faire partie intégrante de l’évaluation du risque puisqu’il
en est l’une des composantes [Statham2008]. Dans notre système, les skieurs sont bien pris en
considération ; on le voit par exemple dans les sous-critères Peut atteindre le skieur ou Peut em-
porter le skieur, dans lesquels ses derniers sont en effet partie intégrante de la situation évaluée.
De plus, le système développé prend en compte, à travers la zone tampon, des notions liées à la
dynamique du groupe : groupe évoluant à la montée ou à la descente, groupe statique ou en mou-
vement, groupe plus ou moins important (générant plus de chance que l’un des skieurs s’éloigne
de la trace). Ainsi, quelques caractéristiques liées au groupe commencent à intégrer l’évaluation,
mais celles-ci restent générales et non spécifiques à un groupe donné. Les valeurs ne sont pas, à
l’heure actuelle, fixées par l’utilisateur en fonction des caractéristiques propres à son groupe. Il
pourrait donc être envisagé à l’avenir que les caractéristiques du groupe interviennent davantage
dans la façon de fixer la taille de la zone tampon et soient elles aussi renseignées par l’utilisateur.
Tout de même, comme pour les méthodes existantes, le plus grand absent de nos travaux reste le
facteur humain, puisque aucun critère de l’évaluation ne porte sur ce dernier. En effet, l’évaluation
devrait ensuite inclure plus précisément les facteurs humains propres au groupe considéré : âge des
participants et niveau d’engagement, niveau d’expérience et de responsabilité, capacité à réagir,
etc. Si dans la démarche CRISTAL les questions liées au groupe interviennent notamment en phase
d’analyse et de décision (l’évitement du danger sera possible ou non selon le niveau du groupe,
de même pour la réduction du risque), il semble qu’après une première évaluation objective de la
situation, la prise en compte des facteurs humains devrait être envisagée afin de permettre (selon le
groupe) une aggravation de la situation évaluée et donc du mode de vigilance obtenu. La situation,
liée au terrain et aux conditions nivo-météorologiques, qui est la même pour tous, peut en effet
évoluer différemment (en plus d’être gérée différemment) en fonction du groupe. Par exemple,
selon la taille et le niveau du groupe, le temps requis pour atteindre le sommet et débuter la des-
cente ne sera pas le même. Un groupe de 10 skieurs ou un groupe dans lequel l’un des membres
n’est pas en bonne forme physique au jour de l’évaluation sera souvent plus lent qu’un groupe de
trois skieurs bien entraînés. Dans ce cas, le risque est susceptible d’évoluer différemment pour ces
deux groupes, l’un des deux risquant de ne pas terminer la sortie avant que le soleil ne réchauffe
et déstabilise le manteau neigeux. Ainsi, une perspective serait d’envisager la prise en compte
des facteurs humains dans un complément d’évaluation du mode de vigilance intervenant avant
la phase d’analyse et qui, selon le groupe, pourrait être aggravé vers des modes de vigilance plus
élevés. Notons que cette évaluation est prise en compte dans la démarche CRISTAL, mais cette
partie (l’estimation de la vigilance requise en terrain avalancheux en fonction du facteur humain)
constitue une étude à part entière qui relève quant à elle des Sciences Humaines et Sociales et
s’inscrit donc hors de notre domaine de compétences.

Une dernière perspective d’ordre général serait de développer une phase de test permettant
de s’assurer de l’utilité de chacun des éléments combinés. Le système développé s’appuie sur de
nombreux paramètres experts permettant de capturer de fines nuances théoriques. Cependant, une
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fois combinés à travers les différents niveaux d’agrégation successifs, nous pouvons nous deman-
der si chacun de ces éléments a toujours un rôle essentiel. Il se peut que certains d’entre eux (même
s’ils capturent une nuance en entrée) n’aient finalement jamais d’impact sur le mode de vigilance
obtenu en sortie.
Le système de fusion hiérarchique développé, exploitant la théorie des sous-ensembles flous, par
nature, constitue une approximation du phénomène. Puisque ce travail est exploratoire, il peut en
effet être amené à évoluer lors de phases de test. Il est possible que celles-ci puissent, à plus long
terme, mettre en évidence l’inaction de certains paramètres ou certaines modalités qui, malgré des
nuances proposées dans le système, pourraient in fine, conduire à une même valeur de sortie, donc
ne pas avoir d’effet sur le résultat final. Ceci pourra être éventuellement détecté par un test appro-
fondi du jeu de règle développé.
Par rapport aux deux vitesses de la pensée (Système 1, Système 2) évoquées dans [Kahneman2012],
les méthodes d’aide à la décision et le modèle que nous développons dans nos travaux relèvent du
Système 2, analytique et permettant de résoudre des problèmes complexes. Si, sur le terrain, cela
peut éviter à l’individu d’être victime de biais de raisonnement (qu’il peut avoir via le Système
1, rapide et basé sur l’intuition), Kahneman suggère cependant, pour les système complexes, de
se limiter à des « modèles frugaux ». Ce sont des modèles utilisant peu de prédicteurs et dont
les performances sont souvent égales aux modèles plus complexes basés sur un grand nombre de
variables [Kahneman2021]. Il souligne par ailleurs que plus la règle est complexe, plus elle vise à
intégrer des situations précises. Il s’agit alors de prendre en compte des situations particulières et
finalement rares, dont l’intégration au modèle ne permet qu’une faible augmentation de ses per-
formances.
La dernière perspective que nous évoquons aurait donc pour objectif de saisir ce qui a pu être
"sur-développé", i.e., trop finement détaillé dans le modèle. Il serait alors intéressant de détec-
ter d’éventuels éléments n’impactant que peu, voire pas, le résultat final et donc de simplifier le
modèle développé.
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A
Étude comparative basée sur quatre critères

d’analyse

Cette annexe présente une comparaison des treize méthodes d’aide
à la décision existantes. L’analyse comparative est conduite sur la
base de quatre critères permettant 1) d’évaluer à quel point les mé-
thodes permettent d’obtenir une vue d’ensemble de la situation, 2)
d’estimer leur capacité à être utilisées dans les différentes phases
d’une randonnée à ski, 3) de connaître le type de méthode dont il
s’agit (statistique ou experte) et enfin 4) d’appréhender leur flexi-
bilité et les aspects subjectifs présents dans les méthodes. Chacun
de ces quatre critères d’analyse sont traités dans l’une des sections
présentées.
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Annexe A. Étude comparative basée sur quatre critères d’analyse

A.1 Critère 1 : Vue d’ensemble de la situation

Höller écrit que : "le niveau de danger et l’angle de la pente sont les deux principaux pa-
ramètres d’entrée de toutes les méthodes stratégiques, mais ces paramètres ne sont ni suffisants
pour une évaluation complète, ni faciles à déterminer" [Höller2018] (notons qu’Höller emploie le
terme méthodes stratégiques pour désigner les méthodes d’aide à la décision dont nous traitons).
Il ajoute qu’il est nécessaire "d’avoir une vue d’ensemble de la situation qui prévaut, ce qui ne
peut être obtenu que par des informations supplémentaires". D’après Höller, "comme ces infor-
mations ne sont pas prises en compte dans les méthodes stratégiques, ces outils ne peuvent être
recommandés pour les experts, tels que les guides de montagne" [Höller2018]. Et donc, "il semble
que les méthodes stratégiques ne conviennent ni aux débutants ni aux experts".

Pour modérer les propos d’Höller, il est vrai que certaines méthodes (et en particulier les
Méthodes de Réduction de Munter : MRP, MRE, ASM et MRG) reposent seulement sur le niveau
de danger du BERA et l’angle de la pente, alors que ces deux critères ne permettent pas de fournir
aux utilisateurs une vision d’ensemble de la situation. Par contre, dès 1999, le NT permet de ré-
évaluer le niveau de danger à travers une liste de questions incluant de nombreux critères. Le NT
s’affranchit donc du seul BERA et considère un nombre important de critères (à travers plus de 35
questions). D’autres auteurs, considérant que "la capacité d’un décideur à gérer de trop nombreux
paramètres est limitée" [Duclos2012], ont développé des méthodes utilisant davantage de critères
que les deux seuls évoqués, mais retenant malgré tout un nombre limité de critères ; c’est le cas
des méthodes OCM et CRISTAL.

Dans ce contexte, il semble donc important de déterminer si les méthodes permettent ou non
de donner aux utilisateurs une vue globale de la situation. Cette question est traitée en menant
une analyse rigoureuse de l’ensemble des méthodes à travers les critères importants que chacune
d’entre elles considèrent. Cette section présente une analyse complète des méthodes. D’abord,
nous étudions quels critères globaux sont pris en compte dans les méthodes (parmi les 3 critères
de la formule 3x3). Ensuite, nous analysons les méthodes à travers six critères principaux relatifs
au terrain et aux conditions.

A.1.1 Analyse à travers les critères de la formule 3x3

Il est d’abord possible d’analyser à quel point les méthodes donnent une vue d’ensemble de la
situation à travers le prisme de la formule 3x3, formule qui considère 3 critères à 3 niveaux géogra-
phiques différents ("régional, local et zonal") [Munter2003]. Ces trois critères sont les suivants :
Conditions, Terrain, et Facteur humain [Munter2003]. Le Tableau A.1 montre les critères pris
en compte dans chacune des méthodes analysées. Les méthodes considèrent toujours les condi-
tions nivo-météorologiques ainsi que le terrain (de façons plus ou moins complexes) mais ignorent
souvent les facteurs humains (voir Tableau A.1). NT, les six pièges heuristiques de McCammon
(Heuristic Traps) et CRISTAL sont les seules méthodes qui considèrent véritablement les facteurs
humains. Cependant :

— NT ne considère qu’un nombre limité de facteurs humains comparé à ceux évoqués dans la
formule 3x3 ;

— OCM, avec Heuristic Traps, liste certains facteurs humains sans donner d’approche pour
aider les utilisateurs dans la gestion de ces biais humains sur le terrain ;

— dans CRISTAL, les facteurs humains sont une partie intégrante de l’évaluation du mode de
vigilance à adopter, mais ils ne sont pas expliqués et aucune directive n’est donnée.

Par conséquent, même si le rôle des facteurs humains dans les accidents d’avalanche est bien
identifié [McCammon2009a], ce critère est majoritairement ignoré dans les méthodes d’aide à la
décision existantes. Seulement trois méthodes sur treize le prennent en compte, et ce de manière
partielle uniquement. On peut noter qu’en 2013, Cierco et Escande ont proposé la formule 3x3
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étendue. Il s’agit d’un schéma de décision qui "peut être combiné avec toutes les méthodes d’aide
à la décision" et qui vise à insister sur le rôle significatif que jouent les facteurs humains dans le
processus de décision. Ils devraient en effet être mieux pris en compte dans la gestion du risque
d’avalanche [Cierco2013].

Méthodes d’aide à la décision Conditions Terrain Facteur humain
Méthode de Réduction Professionnelle (MRP) x x

Méthode de Réduction Élémentaire (MRE) x x

Systematic Snow-cover Diagnosis (SSD) x x

Stop or Go (SoG) x x

NivoTest (NT) x x x

SnowCard et Faktorencheck (SC) x x

Méthode des indices évidents (OCM) et Heuristic Traps x x x

Méthode de Réduction Graphique (MRG) x x

Avaluator (Av) x x

After Ski Method (ASM) x x

Démarche CRISTAL (CRISTAL) x x x

Méthode de Réduction Quantitative (MRQ) x x

To Go or Not To Go (TGoNTG) x x
x signifie prise en considération du critère

Tableau A.1 – Critères de la formule 3x3 utilisés dans les différentes méthodes

Comme évoqué, les deux critères relatifs au terrain et aux conditions sont utilisés par l’en-
semble des méthodes (voir Tableau A.1). Nous analysons cela plus en détail dans la partie sui-
vante.

A.1.2 Analyse à travers 6 critères liés au terrain et aux conditions

En France, un consensus est établi à la fois entre les professionnels (guides de montagne repré-
sentés par le SNGM 1) et les pratiquants amateurs (représentés par la FFCAM 2), sur l’usage de six
critères principaux (Niveau de danger du BERA (ND), Inclinaison des pentes (Incl.), Observations
récentes d’avalanches (Obs.), Augmentation de température et fonte (Temp.), Surcharge (Surch.)
et Couche fragile enfouie (CF)). Comme nous avons pu le mentionner en Introduction, notons que
ces six critères émanent des cinq situations typiques d’avalanches existantes. La température, la
surcharge et la présence ou non d’une couche fragile dans le manteau neigeux ainsi que ses carac-
téristiques sont des critères liés aux conditions qui jouent sur la formation et la désagrégation de
la couche fragile. À cela s’ajoute un critère relatif aux pentes, c’est-à-dire aux prédispositions du
terrain nécessaires au départ d’avalanches. Les observations récentes d’avalanches sont prises en
compte pour compléter l’évaluation puisqu’il s’agit d’un très bon indicateur du niveau de danger
en cours, le seul indicateur indéniable de la présence d’une couche fragile active dans le manteau
neigeux. À ces cinq critères principaux s’ajoute naturellement la prise en compte du niveau de
danger du bulletin d’avalanche qui, s’il n’émane pas directement des cinq situations typiques, de-
meure un produit public faisant référence depuis longtemps.
Pour affiner notre analyse conduite dans la partie précédente, nous étudions donc ici lesquels de ces
six critères sont exploités par les différentes méthodes. Le Tableau A.2 fournit une vue d’ensemble

1. Syndicat National des Guides de Montagne
2. Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne
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et un résumé des différents critères utilisés dans chaque méthode étudiée. Il s’agit d’estimer à quel
point elles permettent de traduire et de prendre en compte l’ensemble de la situation.

Decision support methods ND Incl. Obs. Temp. Surch. CF
Méthode de Réduction Professionnelle
(MRP) x x ∼

Méthode de Réduction Élémentaire (MRE) x x

Systematic Snow-cover Diagnosis (SSD) x x

Stop or Go (SoG) x x x ∼ x

NivoTest (NT) x x x ∼ x x

SnowCard et Faktorencheck (SC) x x x x x

Méthode des indices évidents (OCM) et
Heuristic Traps x x x ∼ x

Méthode de Réduction Graphique (MRG) x x

Avaluator (Av) x x x x x x

After Ski Method (ASM) x x

Démarche CRISTAL (CRISTAL) x x x x x x

Méthode de Réduction Quantitative
(MRQ) x x

To Go or Not To Go (TGoNTG) x x x ∼
x signifie prise en considération complète du critère ; ∼ signifie prise en considération partielle du

critère

Tableau A.2 – critères utilisés dans les méthodes d’aide à la décision

Niveau de danger du BERA

Les méthodes MRP, MRE, SoG, SC, OCM et MRG prennent le niveau de danger du bulletin
dans leurs critères d’entrée. L’indice du bulletin concerne cependant une échelle régionale (celle
des massifs) et trouve donc des limites une fois utilisé à un niveau zonal, c’est-à-dire à l’échelle
de la pente. De plus, il existe aussi des différences entre les bulletins d’un pays à un autre, ce qui
procure aux méthodes des différences de résilience selon le lieu où elles sont implémentées. Le
NT, qui ne considère le niveau de danger du BERA que dans sa phase de diagnostic, est mois
concerné par ces limitations.

Comme nous avons pu le mentionner (voir Chapitre 1, Section 1.1.5), l’utilisation du niveau
de danger du bulletin limite aussi ces méthodes à des étendues et des périodes couvertes par ce
dernier. Sinon, cela nécessite une évaluation personnelle du niveau de danger associé à la situation.
Pour mémoire, des outils ont été développés pour aider les pratiquants en l’absence de bulletin.
Tout de même, ces estimations personnelles auront a minima, à la manière des différences entre
les bulletins existants, un impact sur l’efficacité et la résilience de la méthode.

SSD et TGoNTG sont finalement les deux seules méthodes qui ne prennent pas en compte le
niveau de danger du bulletin dans leurs critères d’entrée.

Inclinaison des pentes

Concernant ce critère (lié au terrain), alors que toutes les méthodes prennent en compte le
critère Inclinaison des pentes, toutes ne le font pas de la même manière. MRP, MRE, ASM, MRG
et SoG considèrent l’inclinaison des pentes par gammes de valeurs avec des nuances par tranche de
5◦. SC, qui est plus graphique, considère ce critère avec des nuances continues. La méthode SSD
fixe comme seule distinction pour la pente un seuil de 30◦. Pour rappel, comme cela est présenté
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dans Schweizer et al. : "une pente d’inclinaison supérieure à 30◦est généralement requise pour
l’avalanche de neige sèche" [Schweizer2003]. NT, OCM et CRISTAL font de même que SSD.

Les trois méthodes restantes (Av, MQR et TGoNTG) considèrent bien sûr elles aussi la pente.
Cependant, elles prennent en compte un critère de terrain plus complexe et plus complet. TGoNTG
ne repose en effet pas seulement sur l’angle de la pente, mais prend aussi en compte la courbure
de la pente et la densité forestière [Harvey2018a]. Av a un critère lié au terrain basé sur le modèle
ATES (présenté en Section 1.1.1 du Chapitre 1). Ce critère émerge donc de l’analyse des onze
critères de l’ATES. De la même manière, la MRQ utilise un indicateur de terrain plus complet,
inspiré des critères de l’ATES [Schmudlach2018]. Si des différences persistent cependant dans
les critères utilisés par l’une ou l’autre des méthodes, leur principe reste le même, en classant les
terrains dans différentes catégories selon leur exposition aux avalanches.

Observations récentes d’avalanches

Ce critère est pris en compte dans six méthodes. La méthode OCM et par extension AV (puis-
qu’elle est héritée d’OCM) complètent même ce critère en prenant en considération les signes
d’instabilité (tels que les fissures et les whumpfs).

Augmentation de température et fonte

Quand ce critère est pris en compte dans les méthodes, il est souvent partiellement couvert.
MRP, SoG, NT et OCM prennent en effet en compte un critère lié au seul concept de fonte, en ne
considérant que l’humidification. Cela ne couvre donc pas le cas d’une éventuelle augmentation
de température sans fonte, situation qui peut pourtant avoir un impact sur la stabilité du manteau
neigeux [Schweizer2003] [Schweizer2010a].
SC, Av2 et CRISTAL ont par contre une totale prise en considération de ce critère, en prenant en
compte aussi une possible augmentation de température sans fonte. Dans le cas de l’Av, ceci est
rendu possible par un apport important de la seconde version de la méthode [Haegeli2010].

Surcharge

Ce critère fait référence à une surcharge du manteau neigeux du fait de l’apport de neige
fraîche, de pluie ou du transport de la neige par le vent. Sept méthodes prennent en compte ce
critère dans leurs critères d’entrée : SoG, NT, SC, OCM, Av, CRISTAL et TGoNTG. La plupart
du temps, ce sont principalement les notions de neige fraîche et de neige transportée par le vent
qui sont prises en compte.

Couche fragile enfouie

Ce sixième et dernier critère est utilisé en particulier dans la méthode SSD. Elle est en effet
presque exclusivement basée sur ce critère Couche fragile enfouie. La composante clef de cette
méthode réside dans le fait de trouver la couche fragile dominante dans le manteau neigeux, puis
de tester la combinaison couche fragile / couche supérieure (i.e. plaque). Ceci est analysé sur le
terrain à travers la réalisation d’un Profil de neige simplifié [Kronthaler2006].

La présence ou l’absence de couche fragile est aussi prise en compte dans les méthodes NT,
SC et CRISTAL. En ce qui concerne Av, la seconde version seulement (i.e. Av2) prend en compte
ce critère. À nouveau, TGoNTG considère ce critère de façon partielle, cette méthode évoquant
seulement la notion imprécise de "Problème sévère d’avalanche" pour le critère Couche fragile
enfouie.
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Autres critères utilisés dans les méthodes d’aide à la décision

D’autres critères sont utilisés dans les méthodes d’aide à la décision, pour plus de détails, le
lecteur peut se référer au plus récent survey considérant les facteurs et méthodes utilisés par les
experts [Landrø2020b]. Landrø et al. présentent tous les critères qui peuvent être identifiés dans
la plupart de ces méthodes. Ils présentent en effet les facteurs qu’ils ont identifiés dans neuf des
treize méthodes d’aide à la décision présentées ici (MRP, ASM, SC, SoG, NT, Av2, MRG, OCM,
SSD) ainsi que la formule 3x3. D’après eux, ces facteurs sont divisés en 5 catégories :

— Neige et avalanche, dans laquelle ils identifient 13 facteurs,

— Évaluation du manteau neigeux et test de stabilité, avec 10 facteurs,

— Prévision d’avalanche, avec 7 facteurs,

— Groupe et gestion du groupe, avec 13 facteurs,

— Terrain, avec 10 facteurs.

En laissant de côté les treize facteurs qui correspondent au facteur humain, ces 40 facteurs ne
sont autres que des sous-critères des six critères principaux étudiés ici. L’exemple suivant permet
d’illustrer cette remarque : concernant le terrain, dans les six critères étudiés ici (tirés des cinq
situations typiques d’avalanche faisant consensus en Europe), seul l’angle de la pente est pris en
compte. Ce critère est grossier et pour mieux considérer le terrain, il y a bien sûr un sens à le
définir plus finement (comme en considérant de façon nuancée différents intervalles de pentes) et
en considérant d’autres sous-critères, avec la prise en compte de sa forme, sa taille ou encore de
son couvert forestier par exemple. L’analyse de Landrø et al. [Landrø2020b] est donc poussée à
un niveau plus fin. Pour des raisons de simplification, l’analyse comparative a été réalisée ici à un
niveau plus général, c’est-à-dire sur les six critères principaux issus des situations typiques d’ava-
lanches, plutôt que sur l’ensemble des sous-critères identifiés par Landrø et al. [Landrø2020b].

Pour finir, il est essentiel de noter que ces différents critères sont souvent entachés d’incerti-
tudes, du fait notamment de la variabilité spatiale du manteau neigeux, de la complexité des méca-
nismes de déclenchement et de la variété de tailles d’avalanches issues de situations qui semblent
pourtant similaires [Duclos2012] Ainsi, inévitablement, les critères et leur évaluation sont aussi
incertains et imprécis. Höller illustre cela à propos de la pente en affirmant que "la mesure pré-
cise de l’inclinaison sur le terrain est assez difficile" et "la détermination d’un angle de pente
est non trivial ; les erreurs de mesure et les fausses estimations sont le cas général et non l’excep-
tion" [Höller2018]. Ce qui est valide pour l’angle de la pente l’est aussi pour l’ensemble des autres
critères, tous sujets aux incertitudes. Cependant, cette incertitude n’est que peu ou pas gérée par
les méthodes. La seule façon de la gérer, actuellement, est de donner des transitions floues sur des
graphiques, comme le fait SC selon McCammon et Haegeli [Mccammon2004b] et l’Av dont les
transitions floues représentent la nature probabiliste du risque d’avalanche [Haegeli2006].

A.2 Critère 2 : Utilisation dans les différentes phases d’une randon-
née à ski

L’évaluation des différents critères est toujours sujette à des erreurs, de mauvaises interpré-
tations et un manque de précision, et une grande partie des connaissances sur ces différents cri-
tères est encore incertaine. Duclos parle en effet de "connaissance incomplète des mécanismes
de déclenchement des plaques et, surtout, d’incapacité à obtenir toutes les informations néces-
saires" [Duclos2012]. Pour ces raisons, aucune évaluation ne doit être définitivement acquise. Les
évaluations doivent toutes être remises en question et les critères constamment réévalués au cours
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A.2. Critère 2 : Utilisation dans les différentes phases d’une randonnée à ski

du temps, avec l’apparition de nouveaux indices et indicateurs sur le terrain. La quantité d’infor-
mation disponible augmente de la phase de planification (à distance) aux passages clefs (sur le
terrain) ; c’est pourquoi la ré-évaluation des premières conclusions est nécessaire au cours d’une
sortie à ski. Cette section analyse dans quelle mesure les méthodes permettent cette remise en
question au cours des différentes phases de la sortie. Nous étudions pour cela à quelle(s) phase(s)
d’une randonnée à ski (selon les phases de la formule 3x3) les méthodes sont dédiées (voir Tableau
A.3). Ainsi, il s’agit d’analyser si les méthodes permettent de remettre en question les observa-
tions initiales et premières conclusions. Cela permet donc d’évaluer si les différentes méthodes
permettent ou non de satisfaire le principe de la formule 3x3 communément admise.

Comme le suggérait Munter, ré-évaluer les critères au cours des trois filtres successifs (ré-
gional, local et zonal) met en œuvre un processus tolérant aux fautes [Munter2003]. Les skieurs
peuvent ainsi progressivement corriger leurs erreurs et mauvais jugements et évaluer les critères
plus en détails. Munter décrit cela comme des "boucles itératives" rendues possibles par ce qu’il
appelle "trois filtres imbriqués". Les nouvelles informations progressivement obtenues sur le ter-
rain viennent alors vérifier et corriger, si nécessaire, les premières informations, prévisions et
hypothèses réalisées à distance [Munter2006].

Méthodes d’aide à la décision Planification Arrivée sur le terrain Passages clés
Méthode de Réduction Professionnelle
(MRP)

x x x

Méthode de Réduction Élémentaire (MRE) x ∼ ∼
Systematic Snow-Cover Diagnosis (SSD) x x

Stop or Go (SoG) x x x

NivoTest (NT) ∼ x x

SnowCard et Faktorencheck (SC) x x x

Méthode des indices évidents (OCM) et Heu-
ristic Traps

x x x

Méthode de Réduction Graphique (MRG) x ∼ ∼
Avaluator (Av) x x x

After Ski Method (ASM) x ∼ ∼
Démarche CRISTAL (CRISTAL) x x x

Méthode de Réduction Quantitative (MRQ) x

To Go or Not To Go (TGoNTG) x
x pour les phases d’utilisation auxquelles les méthodes sont dédiées ; ∼ lorsque les méthodes ne

sont que partiellement dédiées à cette phase

Tableau A.3 – Phases d’utilisation des méthodes d’aide à la décision existantes

Les Méthodes de Réduction de Munter (i.e. MRP et MRE) sont nécessairement dédiées à
être utilisées durant les trois phases d’une randonnée à ski. Tous les critères qu’elles prennent en
compte peuvent être évalués à la maison lors de la phase de préparation de la sortie grâce au BERA
et à des cartes. Ensuite, sur le terrain, tous les éléments peuvent être ré-évalués. En connaissant
sa position précise, en adaptant son itinéraire et en ayant plus d’informations sur les conditions
locales (en particulier dans le cas de la MRP), les utilisateurs peuvent contrôler à nouveau et plu-
sieurs fois qu’ils respectent toujours les règles conseillées par la méthode d’aide à la décision.
D’autres méthodes, héritées des Méthodes de Réduction de Munter, en particulier ASM (qui est
strictement la même que la MRE excepté dans les valeurs données) et la MRG (qui est la re-
présentation graphique de la MRE), peuvent de manière similaire être appliquées durant les trois
phases d’une randonnée à ski. Ceci est vrai en théorie. Cependant, en réalité, bien que dédiées aux
trois phases, ces trois méthodes (MRE, ASM et MRG) semblent plutôt être destinées à une phase
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de planification, tandis que les phases de terrain correspondent davantage à une vérification. Ces
méthodes ont en effet de très petites marges et évolutions possibles entre l’évaluation en phase de
préparation et au cours des phases de terrain.
Ensuite, SoG et SC (héritées des Méthodes de Réduction de Munter), à l’inverse, semblent ren-
forcer l’idée d’être dédiées à plusieurs phases, puisqu’elles sont constituées de deux composantes.
Les facteurs qu’elles introduisent (concernant les conditions nivo-météorologiques) peuvent être
évalués une première fois en phase de planification mais doivent aussi être ré-évalués plus en dé-
tails avec des informations directes sur le terrain. Le check 1 de SoG et la première partie de SC
semblent plutôt dédiées à une phase de planification (bien qu’elles puissent être ré-évaluées sur
le terrain, comme cela est en théorie le cas pour la MRE). Le check 2 de SoG et la Faktoren-
check semblent particulièrement dédiées à une utilisation dans les deuxième et troisième phases
d’une sortie à ski, c’est-à-dire sur le terrain (bien qu’elles puissent être d’abord grossièrement éva-
luées au cours de la phase de préparation). De la même manière, l’Av, qui a deux composantes
(ATP et OC), est particulièrement dédiée à différentes phases. Cela rend alors possible une remise
en question des premières évaluations. La partie ATP est particulièrement dédiée à une phase de
planification tandis qu’OC est particulièrement dédiée à l’évaluation de la pente et donc à une
utilisation sur le terrain.
McCammon et Duclos évoquent chacun pour leur méthode qu’elle est dédiée à toutes les phases
d’une sortie à ski [McCammon2006a] [Duclos2012].
En théorie, NT peut être appliqué dans les trois phases, bien qu’il peut être difficile de répondre à
toutes les questions à distance du terrain, i.e. au cours de la phase de planification. Il y a alors un
réel intérêt à ré-évaluer l’ensemble des questions sur le terrain, pour corriger certaines hypothèses.
Fortement basé sur des informations plus faciles à collecter sur le terrain, le NT reste difficile à
appliquer en phase de préparation.

Ainsi et pour résumer, NT, MRE, ASM et MRG, bien qu’a priori développées pour une uti-
lisation durant les trois phases, se comportent de la même manière, en étant finalement plutôt
dédiées à l’une ou l’autre des différentes phases : MRE, ASM et MRG sont plutôt appropriées à
une utilisation en phase de planification tandis qu’à l’inverse, NT est plutôt approprié aux phases
de décision sur le terrain.

Les méthodes SSD, MRQ et TGoNTG sont quant-à elles destinées à l’une ou l’autre des trois
phases.
La méthode SSD est seulement faite pour un usage sur le terrain puisqu’elle est basée sur des
observations précises du manteau neigeux (à travers un test nivologique). Elle n’est donc pas
utilisable avant, i.e. au cours de la préparation de la sortie à ski. Dans ce cas, il n’est pas possible
de remettre en question les décisions entre la phase de planification et l’arrivée sur le terrain ou
lors de la prise de décision au niveau de la pente. De la même manière, TGoNTG (que l’on appelle
aussi Décider dans la pente) est clairement dédiée à une phase de prise de décision au niveau de
la pente, à chaque passage clef [Harvey2018a] .
Pour finir et à l’inverse, la MRQ est dédiée à la phase de planification. La MRQ ajoute en effet
de la complexité. Elle est basée sur un algorithme et nécessite alors un calcul informatisé du
risque relatif [Schmudlach2018], c’est pourquoi son utilisation est seulement possible en phase
de planification.

Pour résumer, la plupart des méthodes sont faites pour être utilisées durant les trois phases
successives d’une randonnée à ski, phases identifiées par Munter dans sa formule 3x3 qui est
communément admise. Certaines d’entre elles sont cependant plus adaptées à l’une ou l’autre de
ces phases. Ensuite, les trois méthodes restantes sont à l’inverse seulement dédiées à la phase de
planification ou à une utilisation sur le terrain.
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A.3 Critère 3 : Type de méthode : statistique ou experte

Cette section analyse sur la base de quelles connaissances la combinaison des critères exploités
dans les différentes méthodes a été établie. Il existe en effet deux types de méthodes : les méthodes
statistiques et les méthodes expertes. Les méthodes d’aide à la décision peuvent être plus ou moins
complexes et plus ou moins transparentes : les méthodes basées sur des statistiques sont sujettes à
être obscures pour les utilisateurs [ACA2015], et par conséquent associées à un effet boîte noire.
D’un autre côté, "une plus grande transparence se traduit généralement par une plus grande
confiance chez l’utilisateur" [ACA2015]. Souvent, les experts ne croient pas en les statistiques
exploitées par les méthodes et adoptent davantage un raisonnement expert, basé sur leur intuition,
leur expérience ou des méthodes analytiques [Landrø2018]. Les méthodes statistiques d’aide à la
décision existantes ont cependant l’intérêt de structurer le processus de décision et de passer en
revue de nombreux points à questionner sur le terrain [Landrø2018]. Cette section vise donc à
répondre à la question suivante : parmi les 13 méthodes d’aide à la décision existantes, lesquelles
sont basées sur une connaissance experte et lesquelles sont issues de statistiques? Le Tableau A.4
résume la réponse à cette question et l’ensemble de cette section. Bien sûr, certaines méthodes
présentent des bases hybrides.

Méthodes d’aide à la décision Méthode statistique Méthode experte
Méthode de Réduction Professionnelle (MRP) x

Méthode de Réduction Élémentaire (MRE) x

Systematic Snow-Cover Diagnosis (SSD) x

Stop or Go (SoG) x x

NivoTest (NT) x

SnowCard et Faktorencheck (SC) x x

Méthode des indices évidents (OCM) et Heuristic Traps x

Méthode de Réduction Graphique (MRG) x

Avaluator (Av) v1 x x
Avaluator (Av) v2 x

After Ski Method (ASM) x

Démarche CRISTAL (CRISTAL) x

Méthode de Réduction Quantitative (MRQ) x

To Go or Not To Go (TGoNTG) x
x indique le type de la méthode

Tableau A.4 – Types des méthodes d’aide à la décision existantes

A.3.1 Méthodes statistiques

Méthodes de Réduction de Munter et méthodes associées

La MRP est une méthode statistique basée sur un faible nombre d’accidents d’avalanches (<
100), observés uniquement dans les Alpes suisses, et sur l’analyse de 650 coins glissants. Cepen-
dant, cette technique (coins glissants) a été remise en cause puis totalement abandonnée par Mun-
ter [Schweizer2002]. Il l’a abandonnée en particulier du fait de la forte variabilité des résultats, in-
duite par un grand nombre de variables liées au terrain et aux conditions météorologiques [Camp-
bell2004]. La SSD est elle aussi impactée par la faiblesse d’être basée essentiellement sur un test
nivologique malgré la variabilité des résultats et de la stabilité du manteau neigeux. Elle est en
effet basée sur la réalisation d’un profil de neige simplifié [Kronthaler2006], qui n’est autre qu’un
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test permettant la réduction du temps de mise en oeuvre pour le réaliser comparé à des tests nor-
malisés comme le rutschblock test [Föhn1987], encouragés puis abandonnés par Munter.
La MRP est donc une méthode basée sur des probabilités et comme le dit Munter la MRP est "un
modèle de décision probabiliste" [Munter2003]. Elle est alors basée sur l’équation suivante [Mun-
ter2003] :

Residual risk =
Danger potential

Π Reduction f actors
,with Π disignating “the product“.

La formule a été choisie de telle sorte que le risque zéro soit inatteignable. Le choix de Munter
était alors de diviser par deux le nombre de victimes d’avalanches lorsqu’il a créé cette méthode.
Ainsi, il a défini le risque résiduel acceptable comme suit [Munter2003] :

Acceptable residual risk =
Danger potential

Π Reduction f actors
≤ 1.

La MRE étant héritée de la MRP est donc basée sur les mêmes statistiques.
De même, SoG et SC sont deux méthodes héritées de la MRE et présentent alors les mêmes

bases statistiques, même si des différences d’interprétations par rapport à la MRE ne sont pas
décrites. La lecture de [Mccammon2004b] confirme en effet que SC est basée sur l’expérience des
développeurs, une analyse statistique limitée d’incidents d’avalanche et est calibrée par rapport à
d’autres cadres de décisions comme la MRE. Nous pouvons ajouter que les deux méthodes, SoG
et SC, sont partiellement expertes puisque les critères pris en compte (dans check 2 de SoG et
Faktorencheck de SC) n’émanent pas de statistiques mais bien de connaissances expertes.

La MRG étant, de même, héritée de la MRE a donc elle aussi les mêmes bases. Mais, de
manière similaire à SC, ses différences ne sont ni décrites ni justifiées dans la littérature. Si elle
présente, par rapport à la MRE, une gradation du risque à travers une marge de 5° (voir Chapitre
1, Section 1.2.1), les analyses qui y ont conduit ne sont cependant pas présentées.

Ensuite, puisque ASM est une adaptation de la MRE (avec seulement des différences dans les
valeurs communiquées donnant une marge de sécurité aux utilisateurs), nous pouvons supposer
que les bases statistiques sont les mêmes. De plus, Brattlien [Brattlien2008] a étudié 751 accidents
à partir des données de [Mccammon2004b] pour analyser les marges de sécurité fournies par la
méthode comparée à la MRE. Ainsi, nous pouvons nous demander quelles marges de sécurité
offre véritablement ASM par rapport à la MRE. Ceci est discuté en détail dans la Section 1.2.3 du
Chapitre 1, et en particulier dans sa dernière partie.

NivoTest

NT est une méthode statistique, basée sur plus de 7000 situations nivo météorologiques et ne
prend pas seulement en compte des cas d’accidents ou même d’avalanches [Météorisk2018].
Cependant, alors que Bolognesi affirme que "Le NivoTest n’est pas une boîte noire qui donne de
mystérieux résultats, mais un guide pour observer et comprendre la montagne enneigée" [Bolo-
gnesi2000], le calcul des poids associés aux réponses de chaque question et leur ajustement n’est
pas formellement décrit. De même, la définition des plages de valeurs qui permettent de traduire le
score global issu de l’évaluation des pondérations sous la forme d’une situation résultante (parmi
les trois sorties possibles : la situation semble sûre, la situation est incertaine ou la situation est
dangereuse) n’est pas clairement définie.

Méthode de Réduction Quantitative

La MRQ est basée sur un jeu de données de 1695 accidents qui ont eu lieu entre 2002 et 2017,
provenant du SLF [Schmudlach2018]. Il s’agit donc bien d’une méthode statistique. De plus, cette
méthode prend en compte des données de fréquentation du terrain (avec 47 530 km d’itinéraires
GPS). Enfin, cette méthode repose sur un grand nombre d’algorithmes, fonctions, hypothèses et
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pondérations de type boîte noire, et ceci est susceptible d’induire diverses dérives et imperfections
que nous ne sommes pas en mesure d’évaluer.

Méthodes des indices évidents et Avaluator

OCM est basée sur 715 accidents qui ont eu lieu aux États-Unis entre 1972 et 2003 [McCam-
mon2004a].

Concernant la première partie de l’Av (ATP), nous pouvons comprendre à la lecture de [Hae-
geli2006] que ATP est une méthode experte (les couleurs représentant un consensus issu des re-
commandations établies par plus de trente experts). Ensuite, la partie OC de l’Av est strictement
basée sur les mêmes fondements qu’OCM. OC est donc une méthode statistique. En 2010, la se-
conde version de l’Av est développée avec la partie OC de Av1 qui évolue pour devenir Slope
evalution [Haegeli2010]. Haegeli a en effet cherché à capturer l’expertise de la communauté pour
la rendre accessible à tous [Haegeli2010]. En l’absence d’autres informations disponibles concer-
nant Av2, il est seulement possible de conclure que la méthode devient uniquement une méthode
experte, puisque seule la partie OC de Av1 était basée sur des statistiques. Av1 était donc à la fois
statistique et experte, mais la seconde version de cette méthode fait d’elle une méthode entièrement
basée sur la connaissance experte.

Résumé sur les méthodes statistiques

Concernant les méthodes basées sur des statistiques, on peut donc se demander si ces statis-
tiques sont toujours valides aujourd’hui, en particulier dans un contexte de changement climatique,
puisque les données ne sont pas mises à jour. Aussi on peut se demander si ces statistiques peuvent
servir de base à d’autres massifs montagneux que ceux correspondant aux données utilisées et
d’autres habitudes de pratique que celles des données prises en compte. Ainsi, les méthodes sta-
tistiques sont-elles transférables, à la fois dans le temps et dans l’espace? La MRP, par exemple,
est en effet basée sur des accidents qui ont eu lieu dans les Alpes suisses uniquement. Selon la
couverture géographique des cas pris en compte pour établir les statistiques, on peut se demander
si les situations sont extrapolables à d’autres chaînes de montagne, associées par conséquent à
d’autres habitudes de pratiques et soumises à d’autres conditions climatiques.

Une autre question concernant l’utilisation des statistiques est que, comme l’indique Gauthier,
des valeurs de prévention significatives ne peuvent être calculées qu’à partir d’un jeu de données
complet [Gauthier2010]. Le terme valeurs de prévention signifie nombre d’accidents passés qui
auraient pu être évités en utilisant la méthode. Si les valeurs de prévention donnent un bon ordre
d’idée des capacités des méthodes, elles ne permettent pas à elles seules d’évaluer strictement
leur efficacité pour la prévention des accidents ni leur utilité générale [Uttl2010]. Ces remarques
soulignent donc la difficulté d’établir des méthodes basées sur des statistiques fiables, du fait de
jeux de données incomplets et des différences induites par les différentes mesures de gestion des
données manquantes qui peuvent être utilisées. Les fondations d’OCM illustrent par exemple cet
enjeu. Sur les 715 accidents pris en compte, seulement 252 disposaient d’informations sur les
7 indices évidents exploités dans la méthode [McCammon2006a]. Dans l’ensemble des autres
cas, un ou plusieurs indices ne pouvaient être évalués. Cette difficulté était aussi présente lors du
développement de l’Av.

De plus, pouvons-nous avoir confiance dans les statistiques sur lesquelles les méthodes d’aide
à la décision sont construites ? Selon les experts, cela ne va pas de soi : 14 répondants de l’étude de
Landrø et Pfuhl (sur 100) disent ne pas utiliser les méthodes existantes parce que "ils ne croient pas
aux statistiques utilisées dans le développement" [Landrø2018]. Il semble alors que, pour gagner
la confiance des utilisateurs, une méthode d’aide à la décision ne devrait pas reposer uniquement
sur des statistiques et devrait être aussi transparente que possible.

Une dernière remarque, soulevée par [Höller2018], concerne le fait que les méthodes statis-
tiques sont principalement basées sur des données d’accidents, mais considèrent rarement les cas
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de non-accident et encore moins les cas de non-avalanche. NT, qui prend en compte un grand
nombre de situations (et pas seulement des cas d’avalanche), semblent être une exception. De la
même manière, la MRQ tente d’atténuer ce problème en prenant en compte l’utilisation du terrain
pour nuancer les informations provenant des données d’accidents. De façon similaire, précédem-
ment, Pfeifer évoque à propos des Méthodes de Réduction de Munter que "il ne prend pas en
compte les incidents sans accident d’avalanche" [Pfeifer2008]. En réaction à cela, il a alors mené
une étude dans laquelle il valide les Méthodes de Réduction de Munter sur la base d’informations
de fréquence des skieurs [Pfeifer2008].
Notons que Pfeifer a mené son étude sur des données tyroliennes, ce qui permet d’illustrer la trans-
férabilité de la méthode à d’autres massifs alpins. Cependant, Suisse et Autriche sont relativement
proches et soumises aux mêmes types de conditions, on peut alors se demander si tel serait le cas
pour un transfert à d’autres climats et d’autres latitudes. Il s’agit d’une question que soulèvent
Hallandvik et al. qui étudient les Méthodes de Réduction de Munter à travers des données norvé-
giennes [Hallandvik2012] (voir Chapitre 1, Section 1.2.3).
De plus, McCammon (qui a développé OCM) déclare justement que sa méthode est un outil de
prévention et non un outil de prédiction. Il dit en effet que "Un jour, lorsque nous disposerons
de données fiables sur les conditions dans lesquelles les gens ne déclenchent pas d’avalanche,
nous serons en mesure de développer des outils de prédiction. Mais d’ici là, les accidents passés
ne peuvent que nous indiquer comment prévenir des accidents similaires à l’avenir." [McCam-
mon2006a]

A.3.2 Méthodes expertes

Comme présenté dans la section précédente, certaines méthodes sont à la fois statistiques et
expertes. C’était en particulier le cas de Av1 (qui, puisqu’elle a évolué, est devenue seulement
experte) mais aussi des méthodes SC et SoG.

SSD est une méthode qui repose sur une connaissance experte. Dans le cas de SSD, cette
connaissance provient du Service Bavarois d’Alerte d’Avalanche qui souhaitait la transcrire dans
une méthode afin d’avoir une approche systématique de diagnostic du manteau neigeux. De ma-
nière similaire, CRISTAL n’est pas basée sur des statistiques mais sur l’expérience des dévelop-
peurs, issue de plusieurs décennies de mesures et d’observations "soit sur des manteaux neigeux
qui n’ont pas produit d’avalanche, soit sur des sites d’accidents" [Duclos2012]. Pour finir, Harvey
et al. ne présentent pas les bases de la méthode TGoNTG [Harvey2018a]. En l’absence de statis-
tiques mentionnées, il est seulement possible de conclure que la méthode semble être une méthode
experte. Cependant, il n’y a aucune explication ni justification du formalisme graphique utilisé (en
particulier au regard de la forme de la limite entre les deux zones y aller et ne pas y aller ainsi que
la dimension données aux graduations).

A.4 Critère 4 : Flexibilité et aspects subjectifs des méthodes

Certaines méthodes donnent aux utilisateurs la possibilité d’adapter les seuils et affiner les
valeurs de différents critères. Elles leur permettent donc de s’investir, en prenant véritablement
part à la méthode et en l’adaptant à leurs propres attentes. Par dessus tout, on peut lire dans Landrø
et Pfuhl que certains experts n’utilisent pas les méthodes d’aide à la décision car "trop souvent les
méthodes disent "Non", les gens skient quand même, mais rien ne se passe" [Landrø2018]. Ainsi,
les méthodes semblent parfois trop contraignantes et restrictives. En étant capables d’agir sur
certains seuils et critères, les utilisateurs pourraient d’une certaine manière adapter la méthode à
leurs attentes et à leurs niveaux d’exigence en fonction du type de pratique qu’ils recherchent. Les
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marges de manœuvre disponibles pour les utilisateurs, lorsqu’ils mettent en œuvre les différentes
méthodes, sont présentées dans cette section. Il s’agit donc de présenter la part de flexibilité que
les méthodes laissent aux utilisateurs. Il est aussi question d’analyser si la méthode n’est pas
totalement subjective, laissant les utilisateurs à leurs propres jugements, ce qui est au final proche
d’une absence de cadre ou de recommandation.

A.4.1 Méthodes sans marge de manœuvre, entièrement contraintes et objectives

Certaines méthodes ne laissent aucune marge de manœuvre aux utilisateurs et sont entièrement
contraintes. C’est le cas de la MRE, de l’ASM et de NT (voir la première branche de la Figure
A.1).
En effet et comme l’indique Munter, la MRE n’est pas ajustable au même titre que l’est la MRP
[Munter2006]. Les règles sont alors toutes fixes et les évaluations sont réalisées sans jugement
personnel de la part des utilisateurs ; il n’y a pas de marge de manœuvre dans la méthode. Une fois
encore, dans son principe, ASM est une méthode similaire à la MRE (ces deux méthodes donnent
seulement des valeurs différentes) et par conséquent, elle ne dispose pas non plus de marge de
manœuvre possible pour les utilisateurs.

Figure A.1 – Méthodes triées par flexibilité et aspects subjectifs

En ce qui concerne le NT, nous pourrions penser a priori que les différents poids qu’il est pos-
sible d’attribuer à chaque critère sont une garantie de liberté pour l’utilisateur, mais en réalité, ils
sont tous guidés et associés à des valeurs précises et prédéfinies. Il est en fait question d’ajouter
de la finesse et des nuances à la méthode pour les différents critères (puisque différents poids leurs
sont donnés en fonction des observations), mais pas de liberté pour les utilisateurs.
Si l’utilisateur est expérimenté, il peut éventuellement décider de réduire le score global com-
muniqué par la méthode en accédant à la seconde liste de questions (portant sur les facteurs de
réduction). Cette marge de liberté est donc limitée et n’est pas accessible à tous les utilisateurs.

Pour continuer de façon graduelle, d’autres méthodes disposent quant à elles de petites marges
de manœuvre. Elles sont présentés dans la section suivante.

A.4.2 Méthodes présentant des marges de manœuvre et aspects subjectifs

Une première série de méthodes disposent de marges de manoeuvre principalement sur la
décision et sont donc associées à une faible subjectivité. Dans ces méthodes, les règles sont fixes
et les utilisateurs ont pour ainsi dire seulement des marges sur la décision. Avec des nuances pour
chacune des méthodes, cela concerne la MRG, Av, MRQ, OCM et MRP (voir la deuxième branche
de la Figure A.1). Puisque la décision et les seuils sont laissés au choix de l’utilisateur, une part
de subjectivité est nécessairement introduite dans ces méthodes. Cependant, dans cette partie, les
méthodes sont suffisamment cadrées et fixes pour que la subjectivité introduite ne domine pas.

Les méthodes restantes, quant-à elles, ont des aspects subjectifs beaucoup plus importants
induits par les degrés de libertés laissés aux utilisateurs ou du fait des évaluations que la méthode
elle même impose. Ces dernières méthodes ont alors des marges de manœuvre majoritairement sur
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les estimations, et sont associées à une forte subjectivité. Ces méthodes (SoG, SC, CRISTAL, SSD
et TGoNTG, voir la troisième branche de la Figure A.1) offrent alors aux utilisateurs un certain
degré de liberté, mais contiennent dans le même temps de nombreux aspects subjectifs.
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B
Théorie des sous-ensembles flous

Cette annexe présente d’abord des connaissances générales sur la
théorie des sous-ensembles flous : principe, définition, fuzzification.
Elle se limite aux notions utilisées dans ce mémoire. Elle illustre en-
suite brièvement ses cas d’application dans le contexte de la gestion
des risques naturels, contexte dans lequel s’intègre en particulier la
gestion du risque d’avalanche.
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B.1 Logique floue : généralités

La théorie des sous-ensembles flous correspond à une extension de la théorie des ensembles
ordinaires et a été introduite en 1965 par Zadeh [Zadeh1965]. Elle permet d’utiliser des variables
qui ne sont ni nettes ni tranchées, mais qui sont, au contraire, imprécises ou qui comportent des
limites mal définies. Il ne s’agit donc plus simplement de dire, pour une variable, si elle est vraie
ou fausse (i.e., la voir de façon binaire : 1 ou 0), puisqu’elle peut alors avoir une appartenance
graduelle à plusieurs sous-ensembles. Une variable appartiendra alors en partie à chacun des deux
sous-ensembles. La théorie des sous-ensembles flous apporte ainsi la notion d’appartenance gra-
duelle. Les sous-ensemble flous sont définis avec des fonctions d’appartenance, bornées dans l’in-
tervalle [0;1]. Ces fonctions traduisent le degré d’appartenance de l’élément au sous-ensemble
flou. [Zadeh1965]

La logique floue permet de traduire trois sémantiques principales [Dubois1997] : la gradualité
d’un concept (à travers la signification linguistique du mot), l’incertitude de mesure (et donc la pos-
sibilité) [Zadeh1978] [Dubois1980] et enfin la préférence (avec la notion de contrainte flexible).

Les trois sections suivantes présentent les trois étapes d’un système flou : la fuzzification,
l’inférence floue et la défuzzification (Figure B.1).

Figure B.1 – Les trois étapes d’un système flou

B.1.1 Fuzzification

La logique floue est basée sur des variables floues, appelées variables linguistiques (i.e., issues
du langage naturel), à valeurs linguistiques dans l’univers du discours, c’est-à-dire exprimées par
des qualifications du langage (comme petit, grand ou raide par exemple). Chaque valeur linguis-
tique est un sous-ensemble flou.
Chaque variable est alors définie par un triplet de la forme : (V,X ,T v) [Bouchon-Meunier1995],
où :

— V est la variable,

— X est l’ensemble de référence,

— T v est l’ensemble des sous-ensembles flous de X (utilisés pour caractériser X).

L’exemple illustré dans la figure ci-dessous (Figure B.2), tiré du sous-paramètre Pentes fréquentées
(présenté en Section 2.2.2 du Chapitre 2), permet d’expliciter les composantes de ce triplet à
travers un cas concret :

— la variable, V , est l’inclinaison de la pente (notée Pentes fréquentées) ;

— l’ensemble de référence, X , est l’ensemble des réels compris entre 0 et 90 inclus (noté
[0;90]) ; ceci correspond aux valeurs d’inclinaison, en degrés, que peut prendre une pente ;
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— les sous-ensembles flous de X sont alors "pentes non-avalancheuses" et "pentes avalan-
cheuses".

Dans cet exemple, l’inclinaison de la pente est considérée comme une variable floue, notamment
du fait de son imprécision de mesure sur le terrain. Dans ce cas, une pente mesurée à 29° appar-
tiendra bien au sous-ensemble "pentes non-avalancheuses", mais elle appartiendra aussi en partie
au sous-ensemble "pentes avalancheuses" (Figure B.2b). En effet, si l’imprécision de mesure est
de 2°, alors l’inclinaison réelle de cette pente mesurée à 29° peut potentiellement être de 31°, ce
qui est plus raide que 30° et peut correspondre à une "pente avalancheuse".

(a) Triplet associé au sous-paramètre C2.2 Pentes
fréquentées

(b) Exemple d’une pente mesurée à 29°

Figure B.2 – Triplet de la forme (V,X ,T v) dans le cas du sous-paramètre Pentes fréquentées

Cette étape, qui consiste à définir une variable de façon floue et à lui associer différents degrés
d’appartenance à différents sous-ensembles, s’appelle la fuzzification.

Ainsi, tout modèle flou est représenté par sa base de connaissances. Cette dernière se décom-
pose en deux parties : la base de données (décrite ci-dessous) et la base de règles (voir B.1.2).
La base de données permet la caractérisation des variables linguistiques d’entrée et de sortie. Elle
comprend, dans le cas d’un modèle expert :

— Pour chaque variable, le triplet de la forme (V, X, Tv) évoqué ci-dessus, i.e., son nom, sa
granularité et les valeurs associées, définis par l’expert.

— Puisque dans notre contexte les variables linguistiques d’entrée ont un univers du discours
numérique associé, la base de données comprend, pour chaque variable, des fonctions d’ap-
partenance (fuzzification).

— La variable de sortie, dans le cas d’un modèle symbolique, a la particularité de ne pas être
décrite par des sous-ensembles flous numériques mais par des descriptions symboliques
floues. Néanmoins, dans le cas où l’on souhaite associer un univers numérique à la sortie du
modèle, l’étape de défuzzification (voir B.1.3), qui porte sur le passage d’un univers sym-
bolique vers un univers numérique, peut être effectuée en associant des valeurs numériques,
appelées valeurs modales à chacun des symboles de sortie.

B.1.2 Inférence floue

Dans de nombreuses applications des règles floues sont utilisées. Il existe trois grands types
de règles : Mamdani, Takagi Sugeno, symboliques floues. Un ensemble de règles est alors défini.
Son rôle est de combiner les données entre elles afin d’en tirer des conclusions.
La base de règles (qui est la deuxième composante de la base de connaissances) est alors définie.
Elle présente, dans le cas d’un système symbolique, une structure linguistique. Elle fournit des
relations linguistiques sur la base de plusieurs critères afin de refléter la connaissance experte. Si
la base de règle d’un modèle flou peut, dans certains cas, être apprise automatiquement à partir de
données numériques, elle est, dans notre contexte, définie par l’interrogation d’un expert. Notre
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base de règles floues, telle que définie après discussions avec l’expert, sera présentée aux Chapitre
4 et Annexe D.

Les règles sont de la forme :

Si la prémisse X est Ai et la prémisse Y est B j alors la conclusion Z est Ck,

où Ai, B j et Ck sont des valeurs linguistiques des ensembles LX , LY et LZ .
Pour application de la règle compositionnelle d’inférence de Zadeh, nous avons pour une entrée
(x0,y0) :

µ(Ck) =⊥Ai∈LX ,B j∈LY T1(T2(µAi(x0),µB j(y0)),αi jk),

avec T1, T2 des t-normes et ⊥ une t-conorme,
et

αi jk =

{
1 s’il existe une règle liant Ai, B j et Ck,
0 sinon,

où α représente le degré de validité de la règle (dans notre cas 100% ou 0%).
Nous obtenons ainsi la description symbolique floue de la conclusion à partir des descriptions
symboliques floues des prémisses.

Plusieurs opérateurs peuvent être utilisés pour l’union (i.e., OU) et l’intersection (i.e., ET). Ces
opérateurs sont respectivement appelés t-normes pour l’intersection et t-conormes pour l’union. Le
tableau B.1 présente différents exemples de t-norme et t-conorme.
Il en est de même pour l’implication pour laquelle plusieurs formules sont établies. Des exemples
de formules sont présentées dans le Tableau B.2. Il est alors nécessaire de choisir les opérateurs
d’inférence du système parmi les formules existantes afin de sélectionner celle qui sera la plus
adaptée au système de raisonnement.

t-norme t-conorme

Zadeh min(x,y) max(x,y)

Probabiliste xy x+ y− xy

Lukasiewic max(0,x+ y−1) min(1,x+ y)

Tableau B.1 – Exemples de t-normes et t-conormes

implication

Mamdani miny(µpremisses,µconclusion(y))

Larsen µpermissesµconclusion(y)

Tableau B.2 – Exemples d’implications

Pour notre application, afin de combiner les prémisses des règles, nous utiliserons l’opérateur
PROD (produit) pour l’intersection ET (Équation B.1) et l’opérateur BSUM (somme bornée) pour
l’union OU (Équation B.2) impliquée dans l’inférence d’une règle ou dans la combinaison de
plusieurs règles. Ces opérateurs sont définis comme suit :
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B.1. Logique floue : généralités

µA∩B(x) = µA(x)×µB(x) (B.1)

µA∪B(x) = min(1,µA(x)+µB(x)) (B.2)

µA(x) = 1−µA(x) (B.3)

Si, en général, les opérateurs choisis sont duaux afin de respecter certaines propriétés lo-
giques [Klement2004], notamment les lois de Morgan, cette approche est intéressante dans le
cas où une vison "logique" des règles est appropriée. Dans notre contexte les règles traduisent
une approche interpolative entre les valeurs modales des mots utilisés fournies par l’expert. En
conséquence les opérateurs flous que nous avons choisis d’exploiter (produit et somme bornée)
permettent d’obtenir en sortie une somme de degrés d’appartenance égale à 1 lorsque les données
d’entrées satisfont ces conditions et que le jeu de règle est injectif [Mauris1996]. Cela garantit la
cohérence des descriptions linguistiques entre elles et avec l’interprétation humaine. Le fait d’im-
poser que la somme des degrés d’appartenance à chaque symbole de sortie soit 1 rend en effet plus
aisée l’interprétabilité des résultats en terme d’interpolation.
Pour illustrer notre propos, considérons le jeu de règle 2.6-7 :

IF (C2.61_Distance IS 1m OR
C2.61_Distance IS 5m OR
C2.61_Distance IS 10m) AND
C2.62_Inclinaison IS 28°

THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse
Si nous avons une distance de 3m et une inclinaison de 28°, cela correspond à :

0,5 / 1m + 0,5 / 5m + 0 / 10m et 1 / 28°.

Avec le opérateurs produit et somme bornée on obtient : 1 / Position dangereuse, ce qui est
conforme à la connaissance de l’expert, tandis qu’avec les opérateurs produit et son dual la somme
probabiliste (x+ y− xy) on obtient 0,75 / Position dangereuse, ce qui ne correspond pas à l’ap-
proche interpolative recherchée.

Un exemple de deux règles est donné ci-dessous pour illustrer le calcul conduisant à l’obten-
tion de la conclusion à partir des prémisses :

Règle 1 :
SI C2.2 Pentes fréquentées EST Pentes avalancheuses ET

C2.7 Surface mobilisable EST Grande
ALORS Inclinaison des pentes EST Situation dangereuse

Règle 2 :
SI C2.2 Pentes fréquentées EST Pentes non-avalancheuses ET

C2.5 Pentes en aval EST Pentes avalancheuses ET
C2.6 Peut emporter le skieur EST Oui position dangereuse ET
C2.7 Surface mobilisable EST Grande

ALORS Inclinaison des pentes EST Situation dangereuse
Avec les données d’entrées visibles sur la Figure B.3, nous avons :

— pour C2.2 Pentes fréquentées (voir Figure B.3a) : un degré d’appartenance de 0,25 au
sous-ensemble flou Pentes avalancheuses et de 0,75 au sous-ensemble flou Pentes non-
avalancheuses (notés : 0,25 / Avalancheuses et 0,75 / Non-avalancheuses) ;

— pour C2.5 Pentes en aval (voir Figure B.3b) : un degré d’appartenance de 1 au sous-ensemble
flou Pentes avalancheuses (noté : 1 / Avalancheuses) ;

— pour C2.6 Peut emporter le skieur (voir Figure B.3c) : un degré d’appartenance de 0,2
au sous-ensemble flou Oui, position dangereuse) et de 0,8 au sous-ensemble flou Position
intermédiaire (notés : 0,2 / Dangereuse et 0,8 / Intermédiaire) ;
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Annexe B. Théorie des sous-ensembles flous

(a) C2.2 Pentes fréquentées (b) C2.5 Pentes en aval

(c) C2.6 Peut emporter le skieur (d) C2.7 Surface mobilisable

Figure B.3 – Exemples de valeurs d’entrées pour les sous-critères C2.2, C2.5, C2.6 et C2.7

— pour C2.7 Surface mobilisable (voir Figure B.3d) : un degré d’appartenance de 0,9 au sous-
ensemble flou Grande et de 0,1 au sous-ensemble flou Faible (notés : 0,9 / Grande et 0,1 /
Faible).

Avec T1 et T2 des produits et⊥ la somme bornée, pour les deux règles prises en exemple, nous
avons :

— du fait de la règle 1 :
T2 (0,25 / Avalancheuses ; 0,9 / Grande) = 0,225
αi jk = 1
T1 (0,225 ; 1) = 0,225

— du fait de la règle 2 :
T2 (0,75 /Non-avalancheuses ; 1 /Avalancheuses ; 0,2 /Oui Dangereuse ; 0,9 /Grande) =
0,135
αi jk = 1
T1 (0,135 ; 1) = 0,135

Donc : µ(situation dangereuse) =⊥ (0,225 ; 0,135) = min(0,225+0,135 ; 1) = min(0,36 ; 1) =
0,36.
Ainsi : µ(situation dangereuse) = 0,36.
Notons que cet exemple n’est qu’une illustration du mécanisme d’inférence sur laquelle il n’est
pas mis en évidence que la somme des µ en sortie vaut 1 ; un exemple complet sera pour cela
présenté au Chapitre 4.

B.1.3 Défuzzification

L’étape de défuzzication permet d’obtenir un résultat numérique. Plusieurs méthodes sont pos-
sibles ; nous pouvons citer par exemple la méthode des centres de gravité, ou encore la moyenne
des maxima. Comme pour l’implication, il n’y a pas de généralisation possible et le choix de
l’emploi d’une méthode plutôt qu’une autre doit être réfléchi en fonction de l’application.
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B.2. Gestion des risques naturels et avalanches

Notons que pour notre application, nous ne mettrons pas en œuvre de défuzzification puisque
nous souhaitons conserver les degrés d’appartenance obtenus sur chacune des valeurs de sorties
possibles (voir Chapitre 4).

Ainsi, la théorie des sous-ensemble flous permet, grâce à son cadre formel approprié, de
pallier l’absence d’information précise et permet donc la prise en compte d’informations gra-
duelles [Bouchon-Meunier1995]. La logique floue apporte donc plus de souplesse que la logique
classique et permet à la fois de prendre en compte les imprécisions pour donner plus de flexibilité
au raisonnement et de traduire la gradualité des phénomènes. Ainsi, dans le cas d’une connaissance
approximative, l’utilisation d’une approche basée sur la théorie des sous-ensembles flous est per-
tinente pour exprimer les informations et la connaissance [Rossi2009] [Bouchon-Meunier2013].

B.2 Gestion des risques naturels et avalanches

La logique floue est d’ores et déjà utilisée dans le cadre de la gestion des risques naturels
en montagne [Tacnet2010], elle est aussi utilisée pour l’identification de zones de glissement de
terrain [Schernthanner2007] ou d’avalanches [Ghinoi2005] [Veitinger2016a], ainsi que pour la
modélisation d’avalanches [Zischg2005]. Plus récemment, elle a aussi été utilisée pour les sys-
tèmes d’aide à la décision afin d’agréger des critères hétérogènes en vu du choix d’itinéraire à
ski [Pourraz2017] ou encore pour fusionner différentes stratégies de décisions dans le cadre de la
pratique du ski de randonnée [Pfeifer2018]. Pour rappel, Munter évoquait le fait de "construire
une science à partir d’un savoir incertain" et parlait de "prendre des décisions de type OUI/NON
sur la base d’informations lacunaires, incertaines et contradictoires" ; il renseigne pour cela la
piste de suivre une pensée plus souple, de type "fuzzy logic", en soulignant que "cette forme de
pensée que nous utilisons dans notre vie quotidienne conduit à de meilleurs résultats qu’une pen-
sée rigide et strictement bivalente" [Munter2006]. Duclos indique qu’il est impossible d’avoir une
vue précise de la situation et souligne alors que "l’acceptation de l’incertitude semble être une
condition préalable pour gérer le risque d’avalanche" [Duclos2012].

Il faut noter que dans l’application de la théorie des sous-ensembles flous au risque d’ava-
lanche, le plus souvent, les fonctions d’appartenances correspondent à la traduction de connais-
sances expertes (ce qui est le cas de l’exemple présenté dans la section ci-avant).
Il faut en effet noter que, puisque l’objectif est de modéliser la connaissance d’un expert du do-
maine, le vocabulaire employé est défini par l’expert. Les entrées sont exprimées par des données
linguistiques sous forme symbolique (i.e., sous la forme d’un symbole, soit une convention qui n’a
de sens que dans le contexte dans lequel il est défini [Ioannou2003]). En utilisant la base de règles
établie et les opérateurs flous choisis, un modèle symbolique flou est donc développé. Il permet de
relier les différentes variables d’entrée à une évaluation en sortie, dans notre contexte, du mode de
vigilance à adopter sur le terrain. La sortie du système est donc, elle aussi, donnée par des termes
linguistiques : mode de vigilance Détendu, Méfiant, Alerté ou encore Hasardeux (voir Chapitre 4).
Ainsi, la base de règles fournit des relations linguistiques qui décomposent la notion de mode de
vigilance à adopter face au risque d’avalanche (voir Chapitre 4) sur la base de plusieurs critères
nivo-météorologiques (voir Chapitre 2) reflétant ainsi la connaissance de l’expert.
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C
Gestion des données manquantes

Cette annexe traite de la gestion des données manquantes dans le
cadre de nos travaux. Elle présente différentes méthodes d’estima-
tion des données manquantes pouvant être envisagées et en évalue
l’impact sur les résultats. Les tests réalisés sur un jeu de données
réel, sur lequel a été conduit cette évaluation, sont présentés dans
cette annexe. Enfin, elle conclue quant à la méthode la plus adaptée
pour la gestion des données manquantes dans notre contexte.
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Annexe C. Gestion des données manquantes

C.1 Méthodes de gestion des données manquantes étudiées

L’analyse de données réelles est souvent confrontée à la gestion de jeux de données incomplets,
c’est-à-dire impactés par des données manquantes. Puisque certains traitements statistiques ne
peuvent être conduits sur de tels jeux de données, il est essentiel d’exploiter une méthode de
gestion des données manquantes, permettant d’imputer des valeurs aux données manquantes et
compléter le jeu données [Ngueilbaye2021]. Nous avons été confrontés à cette tâche dans nos
travaux et c’est pourquoi nous présentons dans cette section les différentes méthodes que nous
avons envisagées pour traiter les données manquantes.
Nous avons étudié six méthodes différentes, définies comme suit :

— A : la valeur manquante est remplacée par la valeur moyenne de la variable (calculée sur
l’ensemble des individus du jeu de données), i.e., la moyenne de la colonne ;

— B : la valeur manquante est remplacée par la valeur moyenne de l’individu considéré (cal-
culée sur l’ensemble des variables du jeu de données), i.e., la moyenne de la ligne.

— C : la valeur manquante est remplacée par 0.

— D : la valeur manquante est remplacée par la valeur moyenne de précipitations, tous indivi-
dus et toutes variables confondues, i.e., moyenne de toutes les cellules.

— E : la valeur manquante est remplacée par la valeur moyenne (pour l’individu considéré)
des x variables les plus corrélées à celle dont la valeur est manquante ; le nombre x peut
prendre différentes valeurs, nous testons alors les cas x = 5 (nous appelons ce traitement
E5) et x = 10 (nous appelons ce traitement E10) ;

— F : la valeur manquante est remplacée par la valeur moyenne (pour l’individu considéré) des
variables dont la corrélation avec celle dont la valeur est manquante est supérieure à x ; le
seuil x peut prendre différentes valeurs, nous testons alors les cas x = 0,8 (nous appelons ce
traitement F0.8) et x = 0,9 (nous appelons ce traitement F0.9).

Rappelons que dans notre contexte, pour notre jeu d’étude, les individus sont des journées et les
variables les valeurs des différentes stations de mesure. Les traitements proposés en E et F sont
possibles dans notre contexte car toutes les variables sont du même type (mesure de cumul de
précipitations en mm.) Remarquons aussi que dans les cas C et D, toutes les valeurs manquantes,
quelles qu’elles soient, sont remplacées par la même valeur estimée (valeur unique). Dans le cas A,
ce sont toutes les valeurs manquantes portant sur la même variable (i.e., la même station) qui sont
remplacées par la même valeur estimée ; d’une station à l’autre (donc d’une colonne à l’autre du jeu
de données), la valeur estimée sera en revanche différente. À l’inverse, dans les traitements E et F,
chacune des valeurs estimées sera différente. Le traitement B correspond à une version particulière
de E ; il correspond à En où n représente le nombre total de variables du jeu de données.
Pour le calcul des corrélations entre les variables, à partir d’un jeu de données présentant des
données manquantes, plusieurs solutions sont envisageables :

— exclure toutes les observations qui possèdent au moins une valeur manquante. Cela peut par
contre présenter ses limites si les valeurs manquantes sont distribuées aléatoirement dans
les données, car toutes les observations peuvent être supprimées.

— Ignorer les cellules à valeur manquante. Cela fonctionne bien si les valeurs manquantes sont
distribuées aléatoirement, mais cela peut aussi générer d’importants biais.

— Remplacer au préalable les valeurs manquantes par la moyenne de la variable correspon-
dante ; i.e., faire une étape préalable de comblement des valeurs manquantes par la méthode
A que nous proposons ci-dessus.

Pour ces travaux, nous préférerons donc utiliser la première proposition. Cela évite en effet de
générer des biais et toutes les corrélations sont alors issues du même ensemble d’observations. De
plus, nos données, EDF-DTG, sont faiblement impactées par les valeurs manquantes, ce qui nous
permet de ne pas rencontrer la situation où toutes les observations seraient supprimées.
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C.2. Cas d’un jeu de données réel, comportant des données manquantes

La section suivante présente la mise en œuvre sur un jeu de données réel des six méthodes
présentées. Elle en analyse alors l’impact sur les résultats du premier niveau de classification (i.e.,
séquence ACP→ CAH→ K-means) exploité dans nos développements.

C.2 Cas d’un jeu de données réel, comportant des données man-
quantes

Dans ce cas, nous n’avons pas de vérité terrain permettant de comparer les valeurs estimées par
les différentes méthodes de gestion des données manquantes aux valeurs réelles attendues. Nous
comparons alors, pour les différentes méthodes de gestion des valeurs manquantes, les résultats de
la séquence ACP→ CAH→ K-means afin d’identifier l’impact éventuel des différentes méthodes
utilisées sur le résultat.

Le jeu de données étudié ici contient les journées de janvier à mars 2018 avec les informations
de 93 stations de mesure. Il comporte donc 90 individus (journées) et 93 variables (stations), soit
8370 cellules.
Ce jeu de données est entaché de 57 valeurs manquantes, soit moins de 1% des données totales
(environ 0,7%).

Nous avons alors produit les jeux de données complétés par les huit méthodes ci-dessus. No-
tons que seulement sept jeux de données complétés ont pu être véritablement générés (A, B, C, D,
E5, E10 et F0,8) car lors du traitement d’au moins une donnée manquante, aucune station n’était
corrélée à plus de 0,9 avec la variable considérée. Ainsi, le traitement des valeurs manquantes
selon la méthode F0,9 sur ce jeu de données a laissé des trous dans le jeu de données en sortie.

En appliquant la séquence ACP → CAH → K-means sur ces sept jeux de données complé-
tés, nous avons toujours obtenu les mêmes résultats, i.e., que nous avons obtenus sept fois les
mêmes classes. Nous pouvons donc en conclure que la méthode utilisée pour traiter les valeurs
manquantes, dans ce contexte, est négligeable. Quelle que soit la méthode utilisée, en effet, le
résultat obtenu en sortie de la séquence de classification est le même. Il est utile de préciser que
ceci est vrai dans ce contexte, i.e., sur un jeu de données où les données manquantes s’élèvent à
moins de 1% du total des données ; les résultats pourraient être différents si la proportion de don-
nées manquantes augmente. Ainsi, pour nos développements basés sur les données EDF-DTG, le
traitement des données manquantes semble sans influence.

De plus, pour notre application, nous pensons que l’estimation des valeurs manquantes ne
devraient pas se baser sur la corrélation entre les stations car :

— D’abord, deux stations peuvent être fortement corrélées pour une tendance donnée mais
avoir des comportements totalement différents pour une autre tendance (i.e., pour un flux
orienté différemment) ; c’est d’ailleurs ce que l’on cherche à mettre en évidence ;

— Ensuite, deux stations peuvent être fortement corrélées mais présenter des valeurs de préci-
pitations ayant des ordres de grandeurs différents.

L’estimateur A semble plus constant et moins impacté par ces biais ; il remplace en effet les valeurs
manquantes associées à une station donnée par une information issue de la seule station concernée.
L’estimateur B, qui n’est autre qu’une version dégradée de E, moyenne quant-à lui les informations
des différentes variables (i.e., stations) pour remplacer la valeur manquante. Puisque in fine nos
travaux visent à différencier les comportements des différentes stations (sous différentes tendances
météorologiques), nous préférons conserver, sur chaque valeur, des informations propres à une
unique station.
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Annexe C. Gestion des données manquantes

C.3 Conclusions sur la gestion des données manquantes

D’abord, les estimateurs C et D sont trop arbitraires et inadaptés. Ils pourraient être adaptés
dans certains contextes, si les valeurs manquantes suivent un modèle spécifique ; par exemple,
dans le cas de la défaillance d’un capteur lorsque les précipitations sont proches d’être nulles,
la méthode C pourrait alors être pertinente. Ensuite, nous avons vu que l’estimateur F, avec ces
seuils, est susceptible de laisser des trous dans les données. De plus, abaisser les seuils dégraderait
la qualité de l’estimateur. Concernant la méthode E, nous avons montré qu’elle est soumise à plu-
sieurs biais. En premier lieu en effet, les x variables les plus corrélées à celle impactée par la valeur
manquante peuvent malgré tout n’être que très peu corrélées à cette station. Ensuite, comme évo-
qué ci-avant, les stations ne sont pas corrélées de la même manière sous les différentes tendances,
ce qui est particulièrement important dans le cadre de notre étude, et les ordres de grandeurs des
précipitations qu’elles reçoivent peuvent varier y compris pour des stations fortement corrélées.
Ainsi, la méthode A a l’avantage :

— d’être plus neutre : en effet, puisque l’on cherche in fine à travailler sur les stations (détecter
les similarités et différences entre les stations), cette méthode n’implique pas de se baser sur
les valeurs des autres stations pour estimer la valeur manquante sur l’une des variables du
jeu de données.

— De donner des résultats plus stables (i.e., ne pas présenter des résultats plus ou moins per-
formants selon la tendance considérée : donner des bons résultats dans certains cas et des
résultats médiocres dans d’autres puisque les stations sont soumises à différentes tendances
météorologiques et peuvent être fortement corrélées sous une tendance mais totalement dé-
corrélées sous une autre).

Remplacer une valeur manquante par la moyenne de la variable concernée ne donne donc pas
une information exacte et la qualité de l’information reste moyenne. Cependant, elle a l’intérêt
d’être propre à la variable concernée, tandis que les valeurs estimées par les méthodes E, F et B
reposent quant à elles sur les valeurs des autres stations. Notre objectif étant d’identifier les sta-
tions qui réagissent de façon similaire selon les tendances météorologiques, il semble judicieux
dans ce contexte de ne pas remplacer les valeurs manquantes à partir des valeurs d’autres stations.
D’ailleurs, "dans le cas de variables quantitatives, l’imputation la plus connue consiste à rempla-
cer les valeurs manquantes par la moyenne de chaque variable" [Josse2009].
Notons enfin que dans notre contexte (jeux de données faiblement impacté par les valeurs man-
quantes), l’utilisation des différentes méthodes n’a pas d’effet sur le résultat de la séquence ACP
→ CAH → K-means (ce que nous avons mis en évidence sur le jeu de 90 jours et 93 stations).
L’imputation classique, qui consiste à remplacer les valeurs manquantes par la moyenne de la
variable considérée est donc adaptée pour satisfaire ici les objectifs fixés.
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D
Ensemble des règles du système

Cette annexe présente l’ensemble des règles de combinaison inté-
grées dans le système de fusion flou multi-couches. Elle donne dans
une première partie les règles associées au niveau d’agrégation n et
dans une seconde partie les règles associées aux niveaux d’agréga-
tion préalables (n−1 et n−2 propres au critère C2 Inclinaison des
pentes).
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Annexe D. Ensemble des règles du système

D.1 Règles de combinaison de niveau n : des critères aux modes de
vigilance

Cette première partie donne les 29 règles permettant d’obtenir les modes de vigilance à partir
des cinq critères pris en compte dans le système. Ces règles couvrent les 430 combinaisons pos-
sibles (sur 432 combinaisons théoriques, trois d’entre elles correspondant à des situations qu’il est
impossible de rencontrer en réalité). 8 règles conduisent au mode de vigilance Détendu, 19 règles
au mode de vigilance Alerté et 2 au mode de vigilance Hasardeux. Rappelons que si les règles
conduisant au mode de vigilance Méfiant, vu comme un mode graduel entre Détendu et Alerté
ont initialement été développées, les nombreuses discussions et mises en situations réalisées dans
le cadre de ces travaux ont montré que ce mode de vigilance a un statut particulier. Il s’obtient
alors seulement à travers une double évaluation, locale et à distance, conduite lorsque le mode de
vigilance Détendu est obtenu (voir Chapitre 4). Les règles propres à chacun des trois modes de
vigilances (Détendu, Alerté et Hasardeux) sont alors présentées à travers les trois sous-sections
suivantes. Elles sont exprimées en utilisant le langage FCL [Cingolani2013].
L’ensemble des explications propres à chacune des règles n’est pas détaillé, mais des explications
ponctuelles sont données pour quelques règles bien identifiées.

Règles de combinaison de niveau n conduisant au mode de vigilance Détendu

Présentation des 8 règles conduisant au mode de vigilance Détendu et intégrant 171 combinai-
sons possibles.

Règle 1 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Sure
THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Le fait que le critère C2 Inclinaison des pentes vaille Situation_Sure signifie que, du fait du ter-
rain, la situation est sûre, c’est-à-dire qu’elle est marquée par l’absence de pente d’inclinaison
supérieure à 30° dans la zone fréquentée par le skieur, ainsi que directement en dessous ou au
dessus (ou alors de façon suffisamment éloignée). Cette situation montre que le risque zéro d’ava-
lanche est possible. Dans ce cas, le mode de vigilance est donc nécessairement Détendu.

Règle 2 :
IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine OR

C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse) AND
(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace)

THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Règle 3 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Agumentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Detendu
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Règle 4 :
IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine OR

C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse) AND
(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Règle 5 :
IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine OR

C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse) AND
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Règle 6 :
IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine OR

C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse) AND
(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Règle 7 :
IF (C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine OR

C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse) AND
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Detendu
Dans cette situation, la pente est sujette aux avalanches de grande ampleur (puisque C2 Inclinaison
des pentes vaut Situation_Dangereuse) et des avalanches ont été observées à proximité (puisque
C3 Observations d’avalanches récentes vaut Situation_Tres_Critique). Cependant, il y a absence
de surcharge et de couche fragile enfouie (puisque les deux critères C5 Surcharges nouvelles et
C6 Couche fragile enfouie valent Nulle). Cela signifie alors que l’utilisateur se trouve dans une
pente où une avalanche s’est déjà produite, i.e., dans une pente d’ores et déjà purgée. Dans ce cas,
sur cette pente précisément, le mode de vigilance est Détendu, à proximité, il sera beaucoup plus
important, les pentes rencontrant des conditions critiques, capables de générer des avalanches.

Règle 8 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
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C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente
THEN Mode_Vigilance IS Detendu

Règles de combinaison de niveau n conduisant au mode de vigilance Alerté

Présentation des 19 règles conduisant au mode de vigilance Alerté et intégrant 139 combinai-
sons possibles.

Règle 9 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte
OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte
OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace)

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Dans cette situation, la présence d’une importante augmentation de température (visible dans cette
règle par la valeur Forte attribuée au critère C4 Augmentation de température, fonte) indique que
le manteau neigeux est fortement impacté. Cela annule alors l’aspect sécuritaire lié à l’éventuelle
absence de couche fragile dans le manteau neigeux. Une avalanche de neige humide est en effet
possible en l’absence de couche fragile enfouie (départ ponctuel formant une avalanche dite en
forme de poire). Dans ce cas, le mode de vigilance requis est alors Alerté.
De même, dans cette situation, la présence d’une importante surcharge du manteau neigeux (vi-
sible dans cette règle par la valeur Forte attribuée au critère C5 Surcharges nouvelles) nous permet
de suspecter la présence d’une couche fragile enfouie à la jonction entre l’ancienne surface de
neige et la neige fraîche. Dans ce cas, notamment du fait de sa profondeur, l’utilisateur maîtrise
mal le critère C6 Couche fragile enfouie. Dans la prise en compte des différents critères, nous
annulons donc l’éventuel aspect sécuritaire induit par la possibilité d’attribuer la valeur Absente à
C6, caractérisant l’absence de couche fragile dans le manteau neigeux. Par mesure de précaution,
le mode de vigilance requis est alors Alerté.

Règle 10 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
(C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne) AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 11 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 12 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Crtique) AND
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C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 13 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte
Dans cette situation, et notamment dans le cas où C3 Observations d’avalanches récentes vaut
Situation_Non_Critique, la règle couvre une certaine anticipation, permise par les valeurs prises
par les autres critères renseignant les conditions. S’il n’y a pas d’observation d’avalanche récente,
il est possible de supposer que l’utilisateur est le premier à venir sur le terrain et qu’il n’y a seule-
ment pas encore d’observation d’avalanche récente. La présence d’une couche fragile enfouie, de
surcharges nouvelles ainsi que d’une augmentation de température, le tout sur un terrain sujet aux
avalanches et pouvant générer des avalanches de grande ampleur, suggère en effet un niveau de
danger élevé et le déclenchement ou l’observation d’avalanches à venir. C’est pourquoi le mode
de vigilance Alerté est requis dans cette situation.

Règle 14 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 15 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 16 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

LV



Annexe D. Ensemble des règles du système

Règle 17 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 18 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 19 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
(C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne) AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 20 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
(C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne) AND
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace)

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 21 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique) AND
(C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle OR
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne) AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte
Cette règle, par opposition à la Règle 2 ci-avant, illustre l’importance du rôle de la couche fragile
enfouie dans le manteau neigeux. Ici, avec une situation incertaine en ce qui concerne la pente,
non critique en ce qui concerne les observations d’avalanches récentes, sans surcharges ni aug-
mentation de température ou fonte mais en présence d’une couche fragile active dans le manteau
neigeux (puisque C6 Couche fragile enfouie prend la valeur Moyennement_Efficace caractérisant
une propagation moyenne), les conditions conduisent au mode de vigilance Alerté. Par opposition,
l’absence de couche fragile dans le manteau neigeux conduit, pour ces mêmes conditions, à un
mode de vigilance Détendu (voir Règle 2 où C6 Couche fragile enfouie vaut Absente).

LVI



D.1. Règles de combinaison de niveau n : des critères aux modes de vigilance

Règle 22 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 23 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 24 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 25 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique) AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 26 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Nulle AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Nulle AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace

THEN Mode_Vigilance IS Alerte

Règle 27 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne AND
C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne AND
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Absente

THEN Mode_Vigilance IS Alerte
Dans cette situation, du fait d’une surcharge nouvelle de l’ordre de 20-30 cm de neige fraîche
(puisque C5 Surcharges nouvelles vaut Moyenne) et de la fonte du manteau neigeux en surface
(puisque C4 Augmentation de température, fonte vaut Moyenne), alors des avalanches de neige
humide, caractérisées par un départ ponctuel formant des avalanches dites en forme de poire, sont
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possibles ; ces avalanches ne nécessitent pas la présence d’une couche fragile enfouie et active
dans le manteau neigeux. Dans ce cadre, le mode de vigilance Alerté est adapté à la situation.

Règles de combinaison de niveau n conduisant au mode de vigilance Hasardeux

Présentation des 2 règles conduisant au mode de vigilance Hasardeux et intégrant 119 combi-
naisons possibles.

Un prérequis est nécessaire à l’obtention du mode de vigilance Hasardeux : le critère C2 Incli-
naison des pentes doit valoir Situation_Dangereuse, caractérisant un terrain susceptible de générer
des avalanches de grandes ampleurs.

Règle 28 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Tres_Critique AND
((C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Moyenne OR
C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte)
OR
(C5_Surcharges_Nouvelles IS Moyenne OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte)
OR
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Peu_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace))

THEN Mode_Vigilance IS Hasardeux

Règle 29 :
IF C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse AND

(C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Non_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Peu_Critique OR
C3_Observations_Avalanches_Recentes IS Situation_Moyennement_Critique) AND
(C4_Augmentation_Temperature_Fonte IS Forte
OR
C5_Surcharges_Nouvelles IS Forte
OR
(C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Moyennement_Efficace OR
C6_Couche_Fragile_Enfouie IS Tres_Efficace))

THEN Mode_Vigilance IS Hasardeux
Les explications relatives aux combinaisons exploitant les critères C4 Augmentation de tempéra-
ture, fonte et C5 Surcharges nouvelles rejoignent les explications données sur la règle 9. À cela
s’ajoute le fait que le critère C2 Inclinaison des pentes vaut Situation_Dangereuse (et non plus
Situation_Incertaine), signifiant que des avalanches de grande ampleur sont possibles. Le mode
de vigilance adapté est donc le mode de vigilance Hasardeux.
Dans la dernière situation caractérisée par cette règle, des pentes en mesure de produire des ava-
lanches de grande ampleur sont associées à la présence d’une couche fragile enfouie et active dans
le manteau neigeux (puisque C2 Inclinaison des pentes vaut Situation_Dangereuse et C6 Couche
fragile enfouie vaux Tres_Efficace). C’est le critère lié à la couche fragile qui joue ici un rôle
très important, régissant la capacité du manteau neigeux à effectivement produire des avalanches
de grande ampleur. Cette combinaison correspond typiquement aux situations dans lesquelles de
grandes avalanches sont observées en Norvège, ce qui conduit donc à l’obtention du mode de
vigilance Hasardeux.
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D.2 Règles de combinaison des niveaux préalables

Cette seconde partie donne l’ensemble des règles relatives aux niveaux de combinaison préa-
lables (niveaux n-1 et n-2).

D.2.1 Règles de combinaison du niveau n-1 : des sous-critères au critère C2

Cette section donne l’ensemble des règles permettant d’évaluer le critère C2 Inclinaison des
pentes à partir des sept sous-critères qui le composent. Il s’agit donc des règles obtenues à l’issue
de la phase d’amélioration continue présentée en Section 4.3.2 du Chapitre 4, incluant le sous-
critère C2.7 Surface mobilisable. Ces règles couvrent les 66 combinaisons possibles. Certaines des
combinaisons théoriques sont en effet impossibles dans la réalité (voir exemple 1, Tableau D.1, si
les pentes en amont ne sont pas d’une inclinaison permettant le déclenchement d’une avalanche,
il est impossible qu’une avalanche puisse atteindre le skieur). D’autres sont impossibles dans le
système car certains sous-critères ne sont pas questionnés dans le cas où les pentes fréquentées
sont d’inclinaison supérieure à 30° (voir exemple 2, Tableau D.1).

Exemple 1 Exemple 2
C2.1 CLPA Oui Oui

C2.2 Pentes fréquentées Pentes non-avalancheuses Pentes avalancheuses

C2.3 Pentes en amont Pentes non-avalancheuses Pentes avalancheuses

C2.4 Peut atteindre le skieur Oui (position dangereuse) Position intermédiaire

C2.5 Pentes en aval Pentes avalancheuses Pentes avalancheuses

C2.6 Peut emporter le skieur Non (position sûre) Position intermédiaire

C2.7 Surface mobilisable Faible Faible

Les cellules à fond rouge indiquent les sous-critères incompatibles, rendant la situation impossible
en réalité (exemple 1) ou les sous-critères non-renseignés rendant la situation impossible dans le
système (exemple 2).

Tableau D.1 – Exemples de combinaisons impossibles

Les règles sont exprimées en utilisant le langage FCL [Cingolani2013].

Règle 2-1 :
IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND

C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Sure

Règle 2-2 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Sure

Règle 2-3 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure AND
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C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Sure

Règle 2-4 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Sure

Règle 2-5 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-6 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-7 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-8 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-9 :
IF C2.1_CLPA IS Non AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire
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THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-10 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-11 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-12 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-13 :
IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Avalancheuses AND

C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible
THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-14 :
IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND

((C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)
OR
(C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)) AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-15 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-16 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
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C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-17 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-18 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
(C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure OR
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire) AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_IntermediaireAND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Faible

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Incertaine

Règle 2-19 :
IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Avalancheuses AND

C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande
THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

Règle 2-20 :
IF C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND

((C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)
OR
(C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse)) AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

Règle 2-21 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

Règle 2-22 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
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C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

Règle 2-23 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

Règle 2-24 :
IF C2.1_CLPA IS Oui AND

C2.2_Pentes_Frequentees IS Pentes_Non_Avalancheuses AND
C2.3_Pentes_Amont IS Pentes_Avalancheuses AND
(C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Non_Position_Sure OR
C2.4_Peut_Atteindre_Skieur IS Position_Intermediaire) AND
C2.5_Pentes_Aval IS Pentes_Avalancheuses AND
C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire AND
C2.7_Surface_Mobilisable IS Grande

THEN C2_Inclinaison_Pentes IS Situation_Dangereuse

D.2.2 Règles de combinaison du niveau n-2 : des paramètres au sous-critère C2.6

Cette section donne l’ensemble des règles permettant d’évaluer le sous-critère C2.6 Peut em-
porter le skieur à partir des deux paramètres qui le composent. Ces règles couvrent les 20 combi-
naisons possibles.
Les règles sont exprimées en utilisant le langage FCL [Cingolani2013].

Règle 2.6-1 :
IF (C2.61_Distance IS 5m OR

C2.61_Distance IS 10m OR
C2.61_Distance IS 20m OR
C2.61_Distance IS >30m) AND
C2.62_Inclinaison IS ≤15°

THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

Règle 2.6-2 :
IF (C2.61_Distance IS 20m OR

C2.61_Distance IS >30m) AND
C2.62_Inclinaison IS 25°

THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

Règle 2.6-3 :
IF C2.61_Distance IS >30m AND

C2.62_Inclinaison IS 28°
THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Non_Position_Sure

Règle 2.6-4 :
IF (C2.61_Distance IS 5m OR

C2.61_Distance IS 10m) AND

LXIII



Annexe D. Ensemble des règles du système

C2.62_Inclinaison IS 25°
THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire

Règle 2.6-5 :
IF C2.61_Distance IS 20m AND

C2.62_Inclinaison IS 28°
THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Position_Intermediaire

Règle 2.6-6 :
IF C2.61_Distance IS 1m AND

(C2.62_Inclinaison IS ≤15° OR
C2.62_Inclinaison IS 25°)

THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse

Règle 2.6-7 :
IF (C2.61_Distance IS 1m OR

C2.61_Distance IS 5m OR
C2.61_Distance IS 10m) AND
C2.62_Inclinaison IS 28°

THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse

Règle 2.6-8 :
IF C2.62_Inclinaison IS 30°
THEN C2.6_Peut_Emporter_Skieur IS Oui_Position_Dangereuse
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Méthode d’aide à la décision
pour caractériser la vigilance requise
en terrain avalancheux

Résumé
La pratique des sports de montagne est soumise au risque d’avalanche. En France,
les avalanches provoquent en effet une trentaine de décès chaque années parmi
les pratiquants de ski de randonnée, ski hors piste et alpinisme. Dans ce contexte,
l’intention de ces travaux est de contribuer à l’amélioration de l’aide à la décision
face au risque d’avalanche afin de réduire au maximum le nombre d’accidents et
d’incidents qui se produisent chaque année. Pour cela, nous explicitons et tentons
de répondre aux différents besoins utiles à l’amélioration des méthodes d’aide à la
décision existantes.
Les travaux de recherche entrepris portent donc plus spécifiquement sur les moti-
vations suivantes :

— identifier, formaliser et évaluer les informations à prendre en considération
dans l’estimation de la situation avalancheuse en cours ;

— déterminer un résultat final caractérisant la vigilance requise par le pratiquant
face à la situation avalancheuse locale.

Ainsi, dans le but d’aider les professionnels de la montagne dans leurs prises de
décisions quotidiennes, notre objectif principal est de prendre en compte des in-
formations hétérogènes et multi-sources, de les combiner et de communiquer un
niveau de vigilance sur lequel l’utilisateur pourra conduire son analyse et prendre
sa décision. Ces travaux mettent en particulier en œuvre une méthode de fusion
d’informations incertaines afin d’agréger de multiples critères hétérogènes, entre
autres issus d’observations de terrain. Ce niveau de vigilance à adopter localement,
tout au long d’un itinéraire de ski de montagne, devra également être explicable.
Nos développements visent alors à reproduire la connaissance experte, en restant
proche du raisonnement des experts et en exploitant les termes qu’ils emploient.

Mots-clés : Évaluation du risque, Méthode de fusion, Données incertaines
et imprécises

Abstract
Mountain sports are subject to avalanche risk. In France, avalanches cause about
30 deaths annually among ski tourers, off-road skiers and mountaineers. This work
aims to improve decision support to minimize the number of accidents and incidents
arising in avalanche terrain each year. To this end, we make clear the requirements
needed in order to improve the existing decision support methods. We then propose
solutions that meet these requirements.
The research undertaken focuses specifically on the following:

— to identify, formalize and evaluate the elements to consider in the avalanche
situation assessment;

— to determine a final result characterizing the vigilance required by practitioners
in a local avalanche situation.

To help mountain professionals in their daily decision-making, our main objective is
to consider heterogeneous and multi-source information, combine them and com-
municate a level of vigilance on which the user will base his analysis and decide.
These works will apply information fusion methods to aggregate multiple heteroge-
neous criteria, resulting, for example, from field observations. This vigilance level
appropriate to the local ski route should also be explainable. Then, our develop-
ments aim to reproduce expert knowledge, incorporating the terms they use and
being mindful of their reasonings.

Keywords : Risk evaluation, Fusion methods, Uncertain and inaccurate data
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